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S'il  est  un  iJiouz'cnieiif  .jiti  a  déliasse  les  cspéyaiids  qu'on, 
(irait  mis  c^i  lui.  c'est  bien  le  niou-i'emenJ:  syndical.  Si  l'on 
avait  dit  aux  compagnons  des  Associations  de  métier  de  jadis 
que  les  organisations  syndicales  grouperaient  dans  le  monde, 
un  siècle  plus  tard,  prirs  de  dis  millions  de  salariés,  il  est  fort 

probable  qu'ils  se  seraient  refusés  à  le  croire. 
Et  pourtant  rien  d'éionnant  à  cclo. 
Il  est  certain  que  si  la  petit:?  propriété  et  la  petite  et 

ir.oyenne  industrie,  frappées  d'expropriation  par  le  capital, 
n'avaient  pas  disparu^  les  masses  ouvrières  et  prolétarisées, 

moins  denses  et  moins  exploitées,  n'auraient  point  songé  à  se 
grouper  aussi  solidement  qu'elles  le  font  aujourd'hui. 

C'est  parce  que  les  forces  productives  industrielles  et  ogri^ 
coles  ont  atteint  un  degré  de  développement  formidable,  ba- 

layant toutes  les  petites  entreprises  sous  leur  souffle  puissant  ; 

c'est  parce  que  les  modes  de  ventes  et  d'échanges,  com- 
plètement transformés,  ont  provoqué  la  concentration  du  ( 

trafic  commercial  :  c'est  parce  que  les  grands  établissements 
financiers  sont  devenus  les  dispensateurs  du  crédit  et,  par  là, 

de  la  vie  et  de  l'existence  de  milliers  et  de  milliers  d'entre- 
prises privées  et  collectives,  que  le  prolétariat,  augmentant  en 

nombre  et  en  force,  —  mais  sentant  davantage  peser  sur  lui 
le  poids  du  Capital  —  a  de  plus  en  plus  compris  la  nécessité 

de  s'organiser  afin  de  défendre  ses  droits  et  ses  intérêts  sou- 
vent violés  et  méconnus  par  ses  employeurs.  -i 

Aussi,  rien  de  plus  intéressant  et  de  plus  instructif  que  le 
livre  de  notre  camarade  et  collaborateur  Séverac. 

Ecrit  avec  beaucoup  de  méthode  et  avec  une  sûreté  de 

documentation  élogieuse  à  tous  points  de  vue,  l'ouvrage  de 
Séverac  se  divise  en  trois  parties  bien  distinctes. 



Dans  la  première,  notre  ami  fait  l'historique  du  mouvement 
syndical  en  France  de  i'/8ç  à  1884,  et  de  188./.  à  nos  jours. 
Parlant  des  corporations  d'avant  la  Révolution,  il  nous  énu- 
ntèrc  toutes  les  péripéties  des  tentatives  d'organisation  du 
monde  ouvrier  sous  le  premier  et  le  second  Empire,  après 
kl  Révolution  de  1848  et  soim  la  troisième  République^  avant 
la  loi  de  1884.  Puis  nous  assistons  à  la  naissance  et  au  déve- 

loppement des  Fédérations  d'industrie  et  de  métier,  des 
Bourses  du  Travail  et  au  premier,  puis  au  second  essai,  de 

concentration  ouvrière,  et  enfin  à  la  constitution  de  la  Confé- 
dération générale  du  Travail. 

Dans  la  seconde  partie,  l'auteur  détaille  l' organisation  syn- 
dicale et  fait  connaître  sa  vie  récile,  depuis  le  Syndicat  jus- 

qu'aux Fédérations  d'industrie  et  de  métier  en  passant  par 

les  Bourses  du  Travail  avec  leurs  services  de  niutuai'ité^  d'en- 
seignement, de  propagande,  de  résistance,  et  cela  en  donnant 

des  statuts-types  de  Syndicats,  d'Unions,  de  Fédérations  et 
de  Bourses.  Puis,  il  consacre  tout  un  chapitre  —  et  ce  7i'est 
pas  le  moins  intéressant  —  à  la  Confédération  Générale  du 

Travail  pour  la  montrer  telle  qu'elle  est,  telle  qu'elle  fonc- 
tionne avec  ses  Sections,  ses  Commissions,  ses  Congrès,  ses 

Conférences,  énumérant  ses  campagnes,  celles  quelle  pour- 
suivit tout  aussi  bien  en  vue  de  la  diminution  des  heures  de 

travail  et  de  l'obtention  de  la  semaine  anglaise,  que  celles 
qu'elle  mena  contre  la  vie  chère,  l'alcoolisme,  etc.. 

La  troisième  partie  est  exclusivement  réseivée  au  )noui'c- 
mcnt  syndical  étranger. 

Passant  en  rez'ue  l'Allemagne,  l'Angleterre,  les  Etats-Unis, 

l'Italie,  la  Suisse,  la  Belgique,  l Autriche-Hongrie,  etc.,  etc.,. 
Séverac  permet  aux  lecteurs  de  juger  et  d'apprécier  le  colos- 

sal effort  qu'ont  dû  faire  nos  camarades  de  l'Internationale 
syndicale  pour  en  arriver  à  s'organiser  aussi  solidement  ci 
aussi  (^ulssatnment  qu'iils  le  sont  aujourd'hui. 

Il  nous  montre  qu'en  Allemagne,  c'est  du  Congrès  tenu  à 

Hambourg  en  1848  que  date  la  première  tentative  d'organisa- 



lion,  lit  quand,  yrâcc  à  lui.  on  a  siiifi  nos  camarades  alle- 

mands au  traz'eis  de  leurs  grèi'es,  de  leurs  diz'isions  inteslines 

et  du  réijime  d'exception  qui  pesa  sur  eux  de  t8j8  à  1800,  on 
reste  stupéfait  des  résultats  merveilleux  qu'ils  ont  obtenus,  et 

plus  d'un  parmi  nous,  enviera  cette  armée  de  plus  de  deux 
millions  et  demi  de  syndiqués  qui  a  consacre  près  de  I2j  mil- 

lions de  marck  en  l'espace  de  dix-neuf  ans,  de  i8çi  à  1910, 
a  soulager  les  chômeurs,  les  malades  et  à  assister  les  renvoyés, 

les  invalides  du  travail,  les  familles  des  décèdes,  etc.. 

Fuis,  c'est  l'Angleterre  avec  ses  2. ̂ 4/. 461  syndiqués;  les 

Etats-Unis  avec  ses  i. y  10. 4^2  groupés:  l'Italie  avec  ses 

7^3-53^  travailleurs  de  la  terre  et  de  l'usine  organisés,  etc.,  etc. 

Bref,  Severac  n'oublie  aucune  nation.  Les  plus  petites 

ont  leur  place.  Et  c'est  avec  un  sein  jaloux  qu'il  énumère 

les  forces  syndicales  de  chacune  d'entre  elles;  qu'il  écrîi 
leur  histoire  et  analyse  la  psychologie  de  leur  mouvement, 
laissant  aux  lecteurs  le  soin  de  conclure  eux-mêmes. 

Désirant  que  son  travail  soit  des  plus  complets,  notre  ami 

termine  son  ouvrage  par  un  exposé  détaillé  des  organisations 

internationa'les  professionnelles,  du  Secrétariat  international 
des  Centres  }iationaux  des  Syndicats  et  par  la  publication  des 

textes  des  principales  décisions  des  Conférences  syndicales 
internationales. 

Aussi,  suis-je  persuadé  que  ce  volume,  bourre  de  faits, 
de  chiffres,  de  documents  et  de  pièces  officielles,  sera  des 

plus  utiles  aux  personnes  désireuses  de  connaître  et  de 

suivre  les  manifestations  de  !a  7'ie  ouvrière  datis  le  monde 
entier. 

Et  si  trop  souz'oit  les  adversaires  du  prolétariat  —  orga- 
nisé politiquement  et  économiquement  sur  so)i  terrain  de 

classe  —  critiquent  son  action.  —  sans  la  connaître  —  et 

blâment  ses  revendications  —  tout  en  les  ignoraiit  —  trop 
souvent,  aussi,  nos  propres  amis  sont  insuffisamment  outillés 

pour  mener  la  canipagne  et  faire  la  propagande  nécessaire  en 

vue  de  faciliter  et  d'activer  le  recrutement  syndical. 



l'ar  son  volume,  écrit  avec  tout  le  talent  et  tonte  l'impartia- 
lité dont  il  est  capable,  Séverac  aura  rendu  service  aux  uns  et 

aux  autres,  puisqu'il  aura  permis  aux  premiers  de  discu'.er  en 
connaissance  de  cause  et  aux  seconds  d'utiliser  toutes  les 
armes  nécessaires  à  l'action  qu'ils  désirent  mener. 

C'est  pourquoi  je  tiens  à  le  remercier  d'avoir  bien  voulu 
collaborer  à  notre  Encyclopédie  Socialiste,  Syndicale  et  Coo- 

pérative de  l'Internationale  Ouvrière,  persuadé  que  nos  lec- 
teurs constateront  qu'il  était  un  de  ceux  le  plus  qualifiés 

pour  traiter  cette  «  action  syndicale  »  dont  i!  n'a  jamais  cessé 
de  signaler  toute  l'importance  dans  le  mouvement  ouvrier moderne. 

COMPÈRE-MOREL. 
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CHAPITRE   PREMIER 

LE  MOUVEMENT  SYNDICAL  EN  FRANCE 

DE   178g  à   1884 

I.  —  Les  Associations  de  métier  et  la  Révolution. 

Il  y  a  loin  du  Compagnonnage  au  Syndicalisme  et  des 

corporations  du  xviii^  siècle  aux  syndicats  de  notre  temps. 

.C'est  pourtant  dans  les  associations  de  métier  de  l'Ancien 

!l  Régime    qu'il    faut   chercher   les   premières   manifestations 
Ide  la  cohésion  ouvrière.  Elles  se  présentaient  d'ailleurs  avec 
de  tels  caractères  qu'elles  devaient  disparaître  avec  la  Ré- 

fvolution.  La  grande  industrie,  en  effet,  ne  pouvait  pas  s'ac- 

"jcommoder  des  obstacles  que  leurs  droits  mettaient  à  son 
développement.  Toute  entrave  apportée  au  libre  jeu  de  la 
concurrence  était  une  entrave  à  la  grande  industrie.  Or,  les 
corporations  avaient  le  privilège  de  la  production  de  certaines 
marchandises  ;  elles  pouvaient,  en  outre,  pour  assurer  à  leurs 

membres  de  meilleures  conditions  de  travail,  limiter  arbitrai- 

rement le  nombre  des  ouvriers  de  tel  ou  tel  métier,  c'est-à- 
dire  gêner  le  capital  dans  son  achat  de  la  force  de  travail. 

I      Aussi  les  privilèges  que  les  corporations  avaient  lentement 

}  I  acquis  disparurent-ils  avec  ceux  de  la  noblesse  et  du  clergé, 
»  La  nuit  du  4  août  sanctionna  leur  ruine. 

Si  les  ouvriers  perdaient  ainsi  les  privilèges  que  les  corpo- 

rations n'assuraient  d'ailleurs  qu'à  certains  d'entre  eux,  au 
moins  gardaient-ils,  comme  tous  les  citoyens  français,  le  droit 

de  se  concerter  et  de  se  réunir,  «  L'Assemblée  Nationale  — 
dit  le  décret  du  21  aoi^t  1790  —  déclare  que  les  citoyens  ont 

le  droit  de  s'assembler  paisiblement  et  de  former  entre  eux 
des  Sociétés  libres,  à  la  charge  d'observer  les  lois  qui  régis- 

sent tous  les  citoyens.  »  Ce  droit  lui-même  n'allait  pas  durer 
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longtemps.  Dès  le  2^  août  1791,  un  arrêté  de  la  Commune  de 
Paris  essayait  de  limiter  le  droit  de  coalition  ouvrière  et, 

deux  mois  après,  l'Assemblée  Constituante,  sur  la  proposition 
de  Le  Chapellier,  prohiba  toute  association  entre  gens  de 
même  métier.  , 

L'antantisscment  de  toutes  les  espèces  de  corporations  de  citoyens 
de  même  état  et  profession  étant  une  des  bases  fondamentales  de  la 
Constitution  française,  il  est  défendu  de  les  rétablir  de  fait,  sous 

quelque  prétexte  et  quelque  forme  que  ce  soit. 
Les  citoyens  de  même  état  ou  profession,  les  entrepreneurs, 

ceux  qui  ont  boutique  ouverte,  les  ouvriers  et  compagnons  d'un  art 
quelconque  ne  pourront,  lorsqu'ils  se  trouveront  ensemble,  se  nom- 

mer ni  président,  ni  secrétaire,  ni  synd'c,  tenir  des  registres,  prendre 
des  arrêtés  ou  délibérations,  former  des  règlements  sur  leurs  pré- 

tendus intérêts  communs. 

Si  des  citoyens  attachés  aux  mêmes  professions,  arts  et  métiers, 
établissent  entre  eux  un  accord  pour  le  prix  de  leurs  travaux,  leurs 

délibérations    seront    déclarées    anti-constitutionnelles,    altterttatoiresil 

à  la  liberté  et  à  la  déclaration  des  Droits  de  l'Homme.  (Décret  des  14-17'' 
juin   1791.) 

Il  ne  peut  donc  pas  exister  dans  le  corps  social  d'autre) 
intérêt  collectif  que  l'intérêt  de  l'Etat,  et  toute  manifestation jj 
d'un  intérêt  semblable  serait  sévèrenlent  réprimée.  L'ouvrier* 
efL  condamné  à  rester  dans  l'isolement;  le  capital  ne  trouvera 
en  face  de  lui  qu'une  classe  ouvrière  dispersée.  J 

Exception  fut  faite  cependant  pour  quelques  Associations 

de  mutualité  professionnelle,  qui  ou  bien  dataient  de  l'Ancien 
Pégime  comme  la  vieille  Société  de  Sainte-Anne  (menuisiers), 

celle  des  Amis  de  l'Humanité  (imprimeurs),  celle  des  menui- 
siers en  meubles,  ou  bien  se  constituèrent  pendant  les  années 

de  tourmente  révolutionnaire  et  sous  le  Directoire  :  tanneurs  . 

et  mégissicrs,  déchargeurs  de  fer  du  port  de  Paris,  orfèvres, 
manœuvres  de  chantiers,  forts  des  halles,  fariniers. 



II.  —  Le  régime  napoléonien. 

Le  Consulat  et  l'Empire  aggravèrent  les  dispositions  légis- 
latives de  1791. 

Ce  fut  d'abord  l'institution  du  livret  ouvrier  par  la  loi 
du  22  germinal  an  XI   et  les  arrêtés  du  9  frimaire  et  du 

10  ventôse  an  XII.  Tout  ouvrier  doit  être  pourvu  d'un  carnet 
spécial  dont  chaque  page  sera  cotée  et  paraphée  par  un  com- 

missaire de  police  à  Paris.  Lyon  et  Marseille,  ailleurs  par  le 

maire  de  l'endroit.  Le  patron  peut  exiger  le  dépôt  du  livret. 

11  y  inscrit  les  acomptes  versés  à  l'ouvrier.  S'il  embauche  un 
ouvrier  dont  le  livret  ne  porte  pas  la  mention  «  congé  »  de 

la  main  du  patron  précédent,  il  doit  répondre  à  ce  dernier  des 

engagements  de  l'ouvrier. 

Le  Code  civil  décidait  en  outre  (article  1781  )  qu'en  cas  de 
contestation  entre  un  patron  et  un  ouvrier  touchant  le  taux 

des  salaires,  leur  paiement  et  le  montant  des  acomptes,  le 

Ij patron  serait  cru  sur  simple  affirmation,  tandis  que  l'ouvrier 
«serait  tenu  de  faire  la  preuve.  Les  articles  291-294  reprenaient 

avec  plus  de  rigueur  les  dispositions  du  décret  des  14-17 

juin  1791  et  édictaicnt  des  pénalités  contre  toutes  les  Asso- 

ciations, cruels  qu'en  soient  le  but  et  la  nature. 
Enfin,  le  Code  pénal  de  18 10  exagérait  encore  cette  inéga- 

lité de  traitement  des  patrons   et   des   ouvriers  prévue  par 

l'article   1781   du  Code  civil.   Les  coalitions  patronales  sont 
'ipunies  avec  beaucoup  moins  de  sévérité  que  les  coalitions 
'ouvrières. 

Art.  414.  —  Toute  coalition  entre  ceux  qui  font  travailler  des 

ouvriers  tendant  à  forcer  injustement  et  abusivement  l'abaissement 
des  salaires  suivie  d'une  tentative  ou  d'un  commencement  d'exécution, 
sera  punie  d'un  emprisonnement  de  six  jours  à  un  mois  et  d'une amende  de  deux  cents  francs  à  trois  mille  francs. 



—  C  — 

Art.  415.  —  Toute  coalition  de  la  part  des  ouvriers  pour  faire 
cesser  en  mcnic  temps  de  travailler,  interdire  le  travail  dans  un 

atelier,  lempccher  de  s'y  rendre  ou  d'y  rester  avant  ou  après  de 
certaines  heures,  et  en  général  pour  suspendre,  empêcher,  enchérir 

les  travaux,  s'il  y  a  eu  tentative  ou  commencement  d'exécution,  sera 
punie  d'un  emprisonnement  d'un  mois  au  moins  et  de  trois  mois  au 

plus.  Les  chefs  ou  moteurs  seront  punis  d'un  emprisonnement  de 
deux  à  cinq  ans. 

Art.  4f6.  —  Seront  aussi  punis  de  la  peine  portée  à  l'article  pré- 
cédent, et  d'après  les  mêmes  distinctions,  les  ouvriers  qui  auront 

prononcé  des  amendes,  des  défenses,  des  interdictions  ou  toutes  pres- 
criptions sous  le  no'm  de  damnations  ou  sous  quelque  qualification 

que  ce  puisse  êtrq,  soit  contre  les  directeurs  d'ateliers  et  entrepreneurs 
d'ouvrages,  soit  les  uns  contre  les  autres.  Dans  le  cas  du  présent 
article  et  dans  celui  du  précédent,  les  chefs  ou  moteurs  du  délit 

pourront,,  après  l'expiration  de  leur  peine,  être  mis  sous  la  surveil- 
lance de  la  haute  police  pendant  deux  ans  au  moins  et  cinq  ans  au  plus. 

Pendant  les  premières  années  du  régime  napoléonien,  les 
Associations  de  mutualité  professionnelle  jouirent  de  la  même 

tolérance  que  sous  la  Convention  et  le  Directoire.  C'est  donc 
sous  cette  forme  que  continua  de  se  manifester  le  besoin  de 
cohésion  ouvrière.  Non  seulement  les  Associations  mutuelles 

antérieurement  existantes  continuèrent  de  prospérer,  mais 

encore  s'en  créa-t-il  de  nouvelles  :  peigneurs  de  chanvre  de 
Paris,  gantiers  de  Grenoble,  cordonniers  de  Paris,  tailleurs 
de  pierre,  tanneurs,  drapiers,  serruriers,  tisserands. 

Bientôt  l'attention  du  Gouvernement  fut  attirée  sur  ces 
Sociétés  mutuelles  chaque  jour  plus  nombreuses.  Il  rappelle 
que  ces  groupements  ne  doivent  pas  demeurer  dans  les  limites 

d'une  profession,  sous  peine  de  tomber  sous  le  coup  des  lois 
détruisant  les  corporations.  Quelques  condamnations  sont 
prononcées.  Elles  troublèrent  un  moment  la  classe  ouvrière 

dans  son  travail  d'organisation  mutualiste  ;  elles  n'en  arrê- 
tèrent pas  l'élan. 



7  — 
III.  —  La  Restauration  et  la  Monarchie  de  Juillet. 

Rien,  sous  la  Restauration,  ne  fut  changé  aux  mesures  légis- 

latives édictées  sous  l'Empire  ;  rien  non  plus  à  l'attitude  du 
Gouvernement  à  l'égard  de  la  classe  ouvrière.  Celle-ci  con- tinue donc  de  créer  des  mutualités  nouvelles  et  de  faire  vivre 

le?  nîutualités  déjà  existantes. 
Le  nombre  des  ouvriers  ainsi  groupés  demeure  cependant 

peu  considérable.  Si,  en  1823,  les  imprimeurs  de  Paris  comp- 
tent 30  Associations  mutuelles  avec  2,617  membres,  Paris  tout 

entier  n'a  que  132  mutualités  professionnelles  avec  11,000 
adhérents.  La  province  suit  Paris  d'assez  loin.  D'une  façon 
générale  les  effectifs  des  mutualités  restent  faibles  :  c'est 
ainsi  que  la  mutualité  des  boulangers  de  Paris,  fondée  en 

1820,  n'a  jamais  dépassé  le  chififre  de  150  membres,  et  que  le 
nombre  des  adhérents  à  la  mutuelle  des  charpentiers  de  Paris 
est  restreint  à  100. 

Voici  quelques  exemples  de  fonctionnement  de  ces  Associa- 
tions. La  mutualité  des  plombiers  et  zingueurs,  en  échange 

d'un  versement  mensuel  de  2  francs,  donne  des  indemnités 
quotidiennes  de  maladie  de  i  à  2  francs,  des  indemnités  de 
décès  de  200  francs  et  des  pensions  annuelles  de  100  francs. 
Chez  les  boulangers  de  Paris,  on  verse  25  francs  en  entrant 

et  60  francs  par  an  ;  en  cas  de  m.'aladie  on  reçoit  2  francs 

par  jour.  Chez  les  ferblantiers  de  Paris,  le  droit  d'entrée  est 
de  6  francs  et  la  cotisation  annuelle  de  25  francs  ;  le  secours 
de  maladie  est  de  2  francs  par  jour,  le  secours  de  chômage 

de  I  franc  à  i  fr.  50,  et  le  secours  d'attente  aux  provinciaux 
arrivant  à  Paris  de  i  franc  par  jour  pendant  deux  semaines. 

Sous  la  Monarchie  de  Juillet,  on  voit  apparaître  une  forme 

nouvelle  de  l'organisation  de  la  classe  ouvrière  ;  la  u  résis- 
tance »,  qui  correspond  à  une  attitude  de  combat  tout  à  fait 

étrangère  à  la  mutualité. 
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il  faut  chercher  la  cause  principale  de  cet  éveil  du  prolé- 

l|  tariat  dans  le  mouvement  de  brusque  dépression  des  salaires 
I  qui  marqua  les  premières  années  de  la  Monarchie  de  Juillet. 
Les  canuts  de  Lyon,  par  exemple,  virent  leurs  salaires  tomber 
de  4  et  6  francs  pour  13  heures  de  travail,  à  i  fr.  25  et  même 
o  fr.  90  pour  18  heures;  dans  les  mines  de  la  Compagnie 

d'Anzin  les  salaires  tombèrent  au-dessous  de  2  francs  avec 
une  réduction  de  20  pour  100.  Aussi  de  nombreuses  grèves 

éclatent-elles  de  tous  côtés.  C'est,  en  1833,  celle  des  ouvriers 
céramistes  de  Limoges;  en  1833,  1837,  1839,  1840,  celles  des 
n.açons;  en  1834,  celle  des  bijoutiers;  en  1832,  1833  et  1836, 

celles  des  charpentiers  de  Paris;  en  1833,  celles  des  menui- 
siers de  Caen,  des  tailleurs  du  Mans,  des  cordonniers  de 

Paris,  des  charrons  de  Lyon;  c'est  enfin  surtout  les  grandes 
grèves  des  canuts  de  Lyon  en  1831  et  des  mineurs  de  Rive- 
de-Gier  en  1844,  qui  se  transformèrent  en  mouvements  insur- 
rectionnels. 

Le  Gouvernement  modifie  la  législation  pour  la  rendre  plus 

jl  rigoureuse:  les  sanctions  pénales  sont  aggravées.  Les  pour- 
suites contre  les  Sociétés  ouvrières  deviennent  plus  nom- 

breuses. 

Aux  rigueurs  de  la  loi  et  aux  persécutions  gouvernemen- 
tales la  classe  ouvrière  répond  en  substituant  aux  impuissantes 

Sociétés  de  secours  mutuels  des  organismes  de  combat,  à 

)/ l'aide  desquels  elle  se  dresse  pour  la  première  fois  d'une  fagon 
■■'I  systématique  et  consciente  contre  la  classe  patronale  et  le 

Gouvernement.  Il  ne  s'agit  plus  seulement  de  prévoir  la  mala- 
die, le  chômage  et  la  mprt  et  d'en  prévenir  les  effets  par  la 

mise  en  commun  des  risques  ;  il  s'agit  de  lutter  contre  l'abais- 
sement des  salaires,  la  longue  durée  de  la  journée  de  travail, 

les  mauvaises  conditions  du  travail  dans  les  usines,  chantiers 

et  manufactures,  l'égoïsme  du  patronat,  la  brutalité  des  agents 
du  pouvoir.  C'est  à  ces  besoins  nouveaux  que  répondent  les «  résistances  ». 

Pour  ne  pas  être  poursuivis  et  dissous  dès  leur  constitution, 
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ces  groupements  se  font  passer  pour  d'inoffensives  mutua- 
lités ;  quelques-uns  recourent  à  la  pratique  du  secret,  chère 

aux  compagnonnages  de  l'Ancien  Régime  et  que  le  carbona- 
risme remet  à  la  mode,  ou  même  restent  entièrement  clan- 

destins. 

Le  Devoir  mutuel  de  Lyon  est  l'une  des  plus  connues  de 
ces  «  résistances  »  à  cause  de  son  grand  rôle  dans  le  mouve- 

ment insurrectionnel  lyonnais.  Elle  était  divisée  en  un  certain 
nombre  de  Loges  centrales  et  chacune  de  ces  dernières  était 

divisée  à  son  tour  en  Loges  de  degré  inférieur.  L'n  Comité 
exécutif  dirigeait  l'action  de  la  Société.  On  n'entrait  au  Devoir 
qu'après  avoir  promis  le  secret  et  établi  qu'on  était  de  bonnes 
mœurs.  Les  mots  de  reconnaissance  et  de  passe  y  étaient  en 
usage. 

]\Ioins  conspirative  et  plus  mutualiste  fut  la  «  résistance  » 

des  ouvriers  ferrandiniers  de  Saint-Etienne.  Elle  possédait 

une  caisse  de  chômage  alimentée  par  un  droit  d'entrée  fixé  à 

lo  francs  et  qui  inquiéta  assez  le  Gouvernement  pour  qu'il  en 
demandât  la  disparition. 

Ainsi  se  groupèrent  de  1830  à  1848  un  assez  grand  nombre 

d'ouvriers:  typographes  parisiens  (i),  maçons  parisiens,  tisse- 
rands roubaisiens,  mécaniciens  des  chemins  de  fer,  lithogra- 

phes lyonnais,  ferblantiers. 

IV.  —  La  Révolution  de  1848. 

Les  groupements  ouvriers  prirent  en  1848  une  ampleur 
inattendue.  La  diffusion  des  doctrines  socialistes  dans  les 

dernières  années  de  la  Monarchie  de  Juillet,  la  chute  des 

salaires  ouvriers,  l'accroissement  de  l'armée  du  travail  par 
suite  de  la  désertion   des   campagnes,   l'intérêt   d'un   conflit 

(i)    Le    nombre    des    affiliés    à    la    Chambre    typographique    parisienne 
était  de   1,500  en  1848. 
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!|  pQlitique  où  la  démocratie  essayait  de  se  débarrasser  de  ses 
dernières  entraves,  devaient  déterminer  cette  première  grande 

intervention  du  prolétariat  moderne  dans  l'histoire.  Pour  la 

.'[première  fois,  le  capital  et  le  travail  se  dressent  en  face  l'un 
de  l'autre;  mais  comme  cette  opposition  se  manifeste  dans 
des  cadres  politiques  encore  peu  évolués,  le  prolétariat  y 
jouera  son  rôle  sans  avoir  une  conscience  suffisamment  nette 
de  la  signification  du  conflit.  Le  problème  économique  de 

l'émancipation  de  la  production  ne  se  séparera  pas,  pour  lui, 
du  problème  politique  de  l'avènement  de  la  démocratie.  Il 
mettra  son  espoir  dans  une  forme  de  Gouvernement  et  s'ima- 

ginera avoir  fait  une  révolution  sociale  parce  qu'il  aura  pro~ 
clamé  la  République. 

Quand  il  s'essaiera  à  une  organisation  nouvelle  de  la  pro- 
duction, il  se  contentera  d'y  faire  un  décalque  de  l'organisa- 

tion politique  démocratique  :  il  fera  surtout  de  la  coopération. 
^lais  si  les  Sociétés  coopératives  absorbent,  en  1848,  la  plus 

grande  part  de  l'action  ouvrière,  cela  ne  signifie  pas  que  les 
formes  du  groupement  ouvrier  antérieurement  mises  en  pra- 

tique cessent  d'exister  et  de  se  développer.  Au  contraire.  Des 
n>utualités  nouvelles  se  créent  un  peu  partout  et  les  «  résis- 

tances »  se  multiplient.  Citons  parmi  ces  dernières  l'Associa- 
tion des  travailleurs  de  chemins  de  fer  qui  groupa  2,000 

ouvriers  dès  sa  première  année  d'existence  et  toucha  17.500 francs  de  cotisations. 

Les  lois  interdisant  les   Associations   professionnelles   ne 
furent  naturellement   pas  appliquées   par   le  Gouvernement  \  | 

l^rovisoire.  Le  décret  du  29  février  1848  proclama  la  liberté  y 
d'association  et  le  Gouvernement  reconnut  «  que  les  ouvriers  . 
doivent  s'associer  entre  eux  pour  jouir  du  bénéfice  de  leur  L travail  ».   ̂  

Cette  liberté  n'allait  pas  durer  longtemps.  L'écrasement  de 
la  classe  ouvrière  par  les  armes  se  prolongea  dans  une  série 
de  mesures  destinées  à  la  nYaintenir  en  tutelle  et  à  la  priver 

des  forces  ciu'engendrc  l'organisation.  La  loi  du  22  juin  1849 
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donne  au  Gouvernement  le  droit  de  poursuivre  toutes  réunions 
et  groupements  qui  lui  semblent  de  nature  à  troubler  la  paix 
publique.  La  loi  des  ii  octobre,  17  et  29  novembre  1849 

rétablit,  il  est  vrai,  devant  le  Code  pénal,  l'égalité  entre  le 
patron  et  l'ouvrier  en  ce  qui  concerne  les  coalitions,  mais 
proclame  par  là-même  à  nouveau  le  caractère  délictueux  des 
coalitions  professionnelles  (i).  Enfin  les  pouvoirs  donnés  au 
Gouvernement  par  la  loi  du  22  juin  1849  sont  renouvelés  en 
1850  et  1851. 

A  la  veille  du  coup  d'Etat,  les  Associations  ouvrières,  un 
moment  si  libres  et  si  florissantes,  se  trouvent  donc  désorga- 

nisées et  impuissantes,  livrées  sans  défense  aux  pires  coups 
de  la  plus  acharnée  des  persécutions  :  la  bourgeoisie  se  venge 

de  la  peur  qu'elle  éprouva  devant  les  colères  de  la  classe 
prolétarienne.  Les  poursuites  exercées  sur  tout  le  territoire 
contre  les  mutualités  ouvrières  et  les  «  résistances  »  sont 

des  représailles  ;  et  la  bourgeoisie  craint  tellement  que  sa  ven- 

geance ne  soit  ni  assez  prompte  ni  assez  dure  qu'elle  n'hésite 
pas,  dans  certains  cas,  à  substituer  la  justice  militaire  à  la 

justice  civile  en  matière  d'association. 
A  la  fin  de  185 1,  c'est  de  nouveau,  pour  la  classe  ouvrière, 

l'isolement  et  la  dispersion. 

(i)  Voici  cette  rédaction  nouvelle  de  l'article  414  du  Code  pénal  : 

«  Sera  punie  d'un  eniprisonnenicnt  de  six  jours  à  trois  mois  et  d'une 
amende  de  seize  à  trois  mille  francs:  i°  toute  coalition  entre  ceux 

qui  font  travailler  des  ouvriers,  tendant  à  forcer  l'abaissement  des 
salaires,  s"il  y  a  eu  tentative  ou  commencement  d'exécution  ;  2"  toute 
coalition  de  la  part  des  ouvriers  pour  faire  cesser  en  même  temps  de 

travailler,  interdire  le  travail  dans  un  atelier,  empêcher  de  s'y  rendre 
avant  ou  après  certaines  heures,  et,  en  général,  pour  suspendre,  empê- 

cher, enchérir  les  travaux,  s'il  y  a  eu  tentative  ou  commencement 
d'exécution.  Dans  les  cas  prévus  par  les  deux  paragraphes  précédents, 

les  chefs  ou  moteurs  seront  punis  d'un  emprisonnement  de  deux  ans  à 
cinq  ans.  » 
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V.  —  Le  second  Empire. 

Le  mouvement  d'organisation  de  la  classe  ouvrière  pouvait 
être  un  moment  enrayé  par  un  coup  de  force  ;  il  ne  pou- 

vait pas  cesser  sans  retour.  II  est  en  effet  le  produit  de  l'ordre 
même  contre  lequel  il  se  dresse.  Les  progrès  du  capitalisme,! 

en  accroissant  la  classe  ouvrière  et  en  perfectionnant  l'organi- 
sation de  la  production,  développent  les  désirs  d'émancipation! 

et  de  lutte  du  prolétariat  et  lui  suggèrent  les  cadres  même  de' 
son  groupement,.  Le  paradoxe,  tant  souhaité  par  la  bourgeoi- 

sie, d'un  capitalisme  puissant  à  côté  d'une  classe  ouvrière 
faible  et  dispersée  peut  se  réaliser  pour  un  instant  à  quelque 

détour  de  l'histoire;  ce  n'est  que  pour  un  instant:  l'évolution 
normale  des  forces  sociales  redevient  vite  la  règle. 

C'est  ce  qui  se  produisit  au  lendemain  du  coup  d'Etat.  Le 
nombre  et  la  rigueur  des  poursuites  gouvernementales  contre 

les  groupements  ouvriers  contraignit  plus  d'une  fois  le  prolé- 
tariat à  cacher  le  vrai  but  de  ses  Associations.  iSIaint  groupe- 

ment de  résistance  active  dissimula  son  vrai  caractère  sous  le 

masque  d'une  inoffensive  mutualité  ;  mais  bientôt  on  ne  se 
cacha  plus  et  les  Associations  ouvrières  surgirent  de  tous 
côtés. 

Le  Gouvernement,  qui  d'abord  usa  de  violence,  essaya  de 
f  cl  ire  dévier  le  mouvement  en  l'aiguillant  sur  les  banques 
populaires  et  les  Sociétés  coopératives.  La  tentative  ne  réussit 

pas:  la  classe  ouvrière  ne  refusa  pas  les  formes  d'activité 
dont  on  lui  suggérait  l'exercice,  mais  elle  n'abandonna  pas  le 
groupement  professionnel.  Elle  s'attacha  même  tout  particu- 

lièrement à  ce  dernier  après  le  voyage  qu'une  délégation  ou- 
vrière fit,  en  1862,  à  l'exposition  de  Londres,  avec  l'appui  du 

Gouvernement  :  le  spectacle  de  l'organisation  ouvrière  anglaise 
avait  vivement  frappé  les  ouvriers  fratK\ais  qui,  à  leur  retour, 
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réclamèrent  la  liberté  d'association  professionnelle.  Ils  ne 
devaient  pas  l'obtenir  de  l'Empire. 

Celui-ci  apporta  cependant  une  très  importante  modifica- 
tion aux  dispositions  législatives  concernant  la  classe  ouvrière, 

'  par  la  loi  des  25-27  mai  i^^.  Cette  loi  reconnaît  le  droit  de 
coalition  et  de  grève.  Cette  reconnaissance  était  certes  plus 

théorique  qu'effective,  mais  elle  avait  le  grand  intérêt  de  faire éclater  la  nécessité  de  remanier  les  textes  de  loi  concernant  les 

Associations.  En  effet,  les  sanctions  pénales  de  l'article  416 
se  trouvaient  seulement  réduites,  non  supprimées.  'Ainsi 

l'abandon  concerté  du  travail  par  un  nombre  quelconque  de 
salariés  n'avait  plus  aucun  caractère  délictueux  ;  mais  le  droit 
de  s'associer  pour  se  concerter  sur  l'abandon  ou  la  reprise  du 
travail  continuait  d'être  refusé  :  le  second  Empire  avait  re- 

donné toute  sa  vigueur  à  la  loi  de  1834. 

Telles  sont  les  étranges  conditions  législatives  —  et  la 

'  l  contradiction  ne  cessera  qu'en  1884  —  dans  lesquelles  s  est 
poursuivi  le  mouvement  de  cohésion  ouvrière  sous  Napo- 

léon III.  Il  fut  constant  et  irrésistible,  gagnant  peu  à  peu  un 
nombre  considérable  de  corporations,  et  substituant  peu  à  peu 

aux  mutualités  et  aux  résistances  le  Syndicat  ouvrier  pro- 

prement dit.  C'est  en  effet  pendant  cette  période  que  l'on  voit 
apparaître,  nettement  différenciée  et  avec  les  caractères  essen- 

tiels que  nous  lui  connaissons  aujourd'hui,  cette  forme  de 
l'organisation  prolétarienne. 

Quelques  faits  montreront  les  caractères  et  l'importance 
du  mouvement.  La  Société  mutuelle  des  typographes  parisiens 
compte  1,600  membres  en  1862  et  2,500  en  1866;  elle  se 

transforme  en  Chambre  syndicale  en  1867  avec  2,131  adhé- 
rents. Les  lithographes  se  constituent  en  Société  de  Résis- 

tance en  1863  en  vue  d'élaborer  un  tarif  ;  ils  sont  400  en  1865 
er  réclament  au  patronat  l'application  de  leur  projet  de  con- 

trat collectif;  ils  échouent,  se  mettent  en  grève  et  y  gagnent 
800  nouvelles  adhésions.  Les  tailleurs  parisiens  se  groupent 

en  vue  de  l'assurance  mutuelle  contre  la  vieillesse  et  le  chô- 
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mage,  de  l'organisation  de  l'apprentissage  et  de  la  réglemen- 
tation du  travail  ;  leur  Chambre  syndicale,  qui  ne  dure  que 

deux  ans  (1867-1869),  groupe  500  membres  payant  une  coti- 
sation hebdomadaire  de  o  f r.  50.  Les  ferblantiers  adhérents  à 

une  Société  de  résistance  formée  en  1865  et  qui  demandai! 
avant  tout  la  réduction  de  la  journée  à  10  heures,  sont,  un 
moment,  plus  de  1,000  et  leur  encaisse  dépasse  11,600  francs. 

Le  Syndicat  des  ouvriers  du  meuble  sculpté  (1867-1870) 
c(  mpte  200  membres.  Les  mécaniciens  (1868)  passent  de  500 
adhérents  en  1869,  à  5,000  en  1870.  La  Chambre  syndicale 
des  tailleurs  a  plus  de  500  affiliations;  celle  des  chapeliers, 
600.  Les  ouvriers  en  instruments  de  précision,  ceux  du  bâti- 

ment et  les  cordonniers  parisiens  semblent,  dans  leurs  Syndi- 
cats respectifs,  se  préoccuper  surtout  de  leur  instruction  pro- 

fessionnelle. Mais  certains  groupements,  plus  audacieux,  pré- 
voient expressément  les  conflits  aigus  avec  la  classe  patronale 

et  essaient  de  ne  pas  s'y  trouver  désarmés. 
Indiquons  enfin  —  et  rien  ne  montrera  mieux  les  progrès 

faits  dans  la  classe  ou\ricre  par  le  sentiment  de  la  nécessité 

de  se  grouper  en  vue  du  combat  —  certaines  tentatives  de 

coordination  supérieure  de  l'action  syndicale  par  la  création 

d'organismes  fédératifs.  C'est  ainsi  que  la  Chambre  svndicale 
des  chapeliers  parisiens,  créée  en  1869,  fut  empêchée  par  la 
guerre  de  réaliser  la  Fédération  de  tous  les  Syndicats  de 
cliapeliers  de  France.  De  même  les  ouvriers  du  bronze  à 

Paris  (6,000  membres  en  1869)  ont  l'idée  de  grouper  toutes 
les  Sociétés  ouvrières  professionnelles  de  Paris  et  rédigent  les 
statuts  de  cette  organisation  nouvelle. 

Le  mouvement  ouvrier  se  trouve  donc,  à  la  veille  de  la 

guerre,  en  possession  d'une  organisation  relativement  puis- 
sante. C'est  que  de  nombreuses  grèves  l'ont  aguerri.  Les  der- 
nières années  du  second  Fmpire  ont  été  marquées,  en  effet, 

par  de  très  nombreuses  coalitions.  La  brutalité  avec  laquelle 
le  Gouvernement  fit  respecter  la  «  liberté  du  travail  »  eut 
pour   effet   de   discréditer,   dans    de   nombreuses   Chambres 
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syndicales,  la  timidité  de  l'attitude  et  la  modestie  des  préten- 
tions. Et  ainsi  l'audace  de  la  classe  ouvrière  augmentait  en 

même  temps  que  son  organisation. 

VI.  —  La  troisième  République  avant  la  loi  de  1884 

Après  la  guerre  et  la  Commune,  le  mouvement  syndical  se 

poursuit  et  s'accentue.  Il  se  propage  rapidement  dans  les 
corporations  jusque-là  réfractaires  à  l'organisation  de  la 
classe  ouvrière  sur  le  terrain  économique.  Mais  ce  qui  la 

caractérise,  mieux  encore  que  son  extension,  c'est  d'une  part 
'  1  la  réalisation  de  l'idée  f édérative,  d'autre  part  l'apparition 
'des  Congrès  ouvriers.   {lîV-^j 

A.  —  Premières  Pcdcrations.  —  Nous  avons  vu  que  l'idée 
d'un  groupement  des  Syndicats  au  sein  d'organismes  plus 
amples  s'était  déjà  fait  jour  à  la  fin  du  second  Empire,  mais 
n'avait  pas  pu  se  réaliser.  La  Chambre  syndicale  des  chape- 

liers parisiens  qui  avait,  dès  avant  la  guerre,  son  projet  de 

Fédération,  le  mit  à  exécution  en  1879;  21  Syndicats  adhé- 

raient, l'année  suivante,  à  cette  «  Société  générale  '»  ;  elle 
comptait  plus  de  4,000  membres  en  1882. 

Les  charpentiers  avaient  devancé  les  chapeliers  et  créé  leur 
Fédération  en  1876. 

En  1883,  au  Congrès  de  Saint-Etienne,  les  mineurs  fédé- 

raient II  Syndicats;  l'intention  de  rendre  plus  cohérente  et 
plus  décisive  l'action  syndicale  en  matière  de  relèvement  de 
salaire  était  nettement  formulée  dans  les  statuts  de  la  nou- 

velle organisation.  * 

C'est  aussi  en  1883  que  les  mouleurs  se  fédérèrent.  Ils 
avaient  été  devancés  par  les  typographes  qui,  au  Congrès  de 

Paris  de  1881,  jetèrent  les  bases  d'une  Fédération  qui  fonc- 

tionna quelques  mois  après  et  comptait  6,000  membres  l'an- née suivante. 
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Un  effort  fait  en  1882  pour  constituer  une  Fédération  des 
Syndicats  ouvriers  de  la  voiture  avait  échoué. 

Enfin,  en  1884,  se  constituèrent  la  Fédération  lithographi- 
que et  la  Fédération  culinaire. 

B.  —  hes  délégations.  —  L'idée  des  Congrès  ouvriers  a  sa 
source  dans  les  délégations  ouvrières.  En  1849,  la  Chambre 
He  commerce  de  Lyon  avait  envoyé  12  contremaîtres  et 

ouvriers  visiter  l'Exposition  industrielle.  En  1851,  le  Conseil 
municipal  de  Paris  accordait  une  subvention  à  80  ouvriers 

envoyés  par  leurs  patrons  à  l'Exposition  internationale  de 
Londres.  Nous  avons  dit  en  passant  que  Napoléon  III  vit  d'un 
bon  œil  l'envoi  d'une  délégation  ouvrière  à  Londres.  La  Com- 

mission d'organisation  de  la  quatrième  Exposition  internatio- 
nale de  Paris,  en  1867,  décida  d'aider  à  la  formation  de 

délégations  ouvrières.  Ce  concours  fut  accepté  à  Paris  par 

125  corps  de  métier;  quelques-uns  le  refusèrent  et  indemnisè- 
rent eux-mêmes  et  entièrement  leurs  délégués.  En  1873.  le 

député  Tolain  demande  à  l'Alssemblée  nationale  une  alloca- 
tion de  100,000  francs  pour  permettre  aux  ouvriers  parisiens 

d'envoyer  une  délégation  à  l'Exposition  internationale  de 
Vienne  ;  la  proposition  est  repoussée  ;  mais  une  souscription 
réunit  80,000  francs  en  quelques  semaines  et  la  délégation  est 
constituée.  En  1875,  la  Chambre  des  députés  et  le  Conseil 

municipal  de  Paris  votent  chacun  50,000  francs  pour  per- 

mettre l'envoi  d'une  délégation  à  l'Exposition  de  Philadelphie. 
L'année  suivante  se  tenait  le  premier  Congrès  ouvrier 

français,. 

C.  —  he  Congres  de  Paris.  —  Il  s'ouvrit  à  Paris  le  2  octo- 
bre 1876.  Y  étaient  représentés:  76  groupements  profession- 
nels de  Paris,  16  de  province  et  les  Unions  de  Lyon  et  de 

P.ordeaux.  Son  ordre  du  jour  portait  les  questions  suivantes: 

1"  Le  travail  des  femmes; 
.2"  Les  Chambres  syndicales  : 

^3"  Les  Conseils  des  prud'hommes; 
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4"  L'apprentissage   et   l'enseignement  professionnel; 
^5°  La  représentation  directe  du  prolétariat  au  Parlement; 

6°  Les  Associations  coopératives  de  production,  de  consommation 
et  de  crédit  ; 

7°  Les  caisses  de  retraite,  d'assurances  et  des  invalides  du  travail; 
8"  L'Association  agricole  et  l'utilité  des  rapports  entre  les  tra- vailleurs industriels. 

Les  débats  furent  pleins  de  calme.  A  peine  s'animèrent-ils 
un  peu  quand  ils  portèrent  sur  le  projet  de  loi  Lockroy  sur 

les  Syndicats. 

Deux  préoccupations  semblèrent  dominer  ce  premier  Con- 
grès :  celle  de  garder  le  mouvement  corporatif  de  tout  contact 

avec  les  partis  politiques  (i)  et  celle  de  ne  pas  se  départir 

d'un  timide  réformisme.  La  modération  de  ses  prétentions 

fut  telle  que  la  presse  bourgeoise  ne  tarit  pas  d'éloges  sur 

son  compte,  tandis  que  les  Communeux  de  Londres  l'atta- 
quaient violemment. 

Le  Congrès  ouvrier,  disaient-ils,  vient  de  terminer  ses  séances 
comme  il  les  avait  commencées,  au  milieu  des  bravos  bourgeois. 

Journaux  de  droite  et  journaux  de  gauche  rivalisent  d'éloges.  La 
presse  réactionnaire  de  l'étranger  fait  chorus  ;  elle  s'écrie  qu'en  France 
l'ère  des  révolutions  est  close. 
Dans  la  ville  de  la  Révolution,  cinq  ans  après  la  lutte  de  la 

Commune,  sur  la  tombe  des  m.assacrés,  devant  le  bagne  de  Nouméa, 
devant  les  prisons  pleines,  il  semble  monstrueux  que  des  hommes 
aient  pu  se  trouver,  osant  prendre  le  caractère  de  représentants  du 
prolétariat,  pour  venir  en  son  nom  faire  amende  honorable  à  la 
bourgeoisie,  abjurer  la  Révolution,  renier  la  Commune. 

A  l'ombre  protectrice  des  Conseils  de  guerre  bonapartistes,  les 
syndicaux  sont  venus  insulter  à  ce  Paris  révolutionnaire,  qu'ils  ien- 
tent  vainement  de  déshonorer,  ils  ont  fait  hommage  aux  lois  qu'Us 
savent  respecter,  alors  même  qu'elles  ne  sont  pas  conformes  à  la 
justice.  —  Nous  ne  sommes  pas  des  révolutionnaires,  ont-ils  dit,  nous 
sommes  des  pacificateurs.  Les  représentants  élus  des  syndicaux  iront 
donc  au  Parlement  versaillais  fraterniser  avec  la  bourgeoisie. 

(i)  Il  fal'ait,  disait  le  manifeste  d'organisation.  «  é\  iter  à  tout  prix que  les  politiciens  ne  vinssent  égarer  les  esprits,  les  diriger  et  se  servir 

du  Congrès  comme  d'un  tréteau  pour  des  opérations  électorales  ou  poli- 
tiques ».  ' 

Vil  3 
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D.  —  Le  Congres  de  l.yon  (1878).  —  Ou  avait  décidé  ati 
Conjures  de  Paris  de  tenir  un  deuxième  Congrès  à  Lyon 

l'année  suivante,  mais  il  fut  retardé  jusqu'en  1878,  par  suite 
de  la  brusque  dissolution  des  Syndicats  du  Rhône. 

Il  se  tint  à  Lyon,  dans  la  salle  du  théâtre  des  \'ariétés,  du 
28  janvier  au  8  février  1878.  Il  réunissait  136  délégués.  Son 

ordre  du  jour  prévoyait  l'étude  des  questions  suivantes: 

1"  Le  travail  des  femmes; 

2"  Les  Chambres  syndicales  ; 

3"  Les  cr'ses  industrielles  et  les  chômages  ; 
4°  L'instruction,  l'enseignement  professionnel  et  l'apprentissage; 
5°  Les  caisses  de  retraite  à  la  vieillesse  et  aux  invalides  du  travail  ; 
6°  Le  travail  agricole  et  les  rapports  entre  les  ouvriers  des  villes 

et  ceux  des  campagnes  ; 

7°  Le  vagabondage  et  les  mœurs  dans  les  centres  industriels; 

8°  Les  Conseils  de  prud'hommes; 
9"  La  représentation  du  prolétariat  au  Parlement. 

Le  grand  intérêt  de  ce  Congrès  dans  l'histoire  du  niouve- 
inent  syndical  en  France,  c'est  qu'on  y  examina  la  proposi- 

tion suivante  de  tendance  collectiviste  : 

r*  Considérant  que  l'émancipation  économique  des  travailleurs  ne  sera 
un  fait  accompli  que  lorsque  ceux-ci  jouiront  du  produit  intégral  de 
leur  travail; 

.  V      Que  pour   atteindre  ce  but,   il   est  nécessaire   que   lés   travailleurs 

^  [  soient   les  détenteurs  des  éléments   utiles   à   la  production  :    matière 
première  et  instruments  de  travail; 

Conséquemmcnt, 

Le  Congrès  invite  toutes  les  Associations  ouvrières  en  général  à 
étudier  les  moyens  pratiques  pour  mettre  en  application  le  principe 

ide  la  propriété  collective  du  sol  et  des  instruments  de  travail. 

Cette  proposition  (i)  fut  accompagnée  de  la  lecture  d'un 
manifeste  sur  l'inutilité  de  la  coopération.  Elle  fut  vivement 
combattue  par  un  grand  nombre  de  délégués  et  repoussée  à 

l'unanimité  moins  8  voix. 

(U   lil'e  était  prcsunté»,-  |>ar    I3upire,    Baltivct,  Calvinhac  et   Thierry. 
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E.  —  Le  Congres  de  Marseille  (1879).  —  En  se  séi^arant, 
le  Congrès  de  Lyon  avait  chargé  les  Chambres  syndicales 

parisiennes  d'organiser,  à  Paris,  à  Toccasion  de  l'Exposition 
universelle,  un  Congrès  international.  La  Préfecture  de  Police 

ayant  signifié  à  la  Commission  d'organisation  que  ce  Congrès 
.ne  serait  pas  toléré,  les  travaux  préparatoires  furent  arrêtés. 

'.[Six  Chambres  syndicales  à  majorité  collectiviste  se  substi- 
tuèrent alors  à  la  Commission  et  furent  suivies  par  les  Syndi- 

cats parisiens.  Les  organisateurs  nouveaux,  parmi  lesquels 

Jules  Guesde,  furent  arrêtés  et  poursuivis  ;  le  Congrès  inter- 

national n'eut  pas  lieu,  mais  les  socialistes  avaient  préparé  le 

succès  qu'ils  allaient  avoir  au  Congrès  de  iNIarseille. 
Ce  troisième  Congrès  des  organisations  ouvrières  de  France 

s'ouvrit  le  21  octobre  1879.  Son  ordre  du  jour  était  rédigé comme  suit  : 

1°  Le  salaire; 
2°  La  femme  ; 

3°  L'organisation  des  Chambres  syndicales; 
4"  Les  Associations  coopératives  ; 

5"  L'enseignement  et  l'apprentissage; 
6°  La  représentation  directe  du  prolé'ariat  aux  corps  élus; 

X/"  La  propriété; 
^8"  La  question  sociale. 

Touchant  le  salariat,  le  Congrès,  après  avoir  entendu  de 

nombreux  rapports  sur  la  situation  des  différents  corps  de 

métier  dans  les  principales  villes  de  France,  conclut  à  sa 

disparition. 

Sur  la  question  de  la  femme,  le  Congrès  pose  le  principe 

de  l'égalité  des  sexes  devant  le  Code  et  dans  le  salaire. 
A  propos  de  Vorganisation  des  Chambres  syndicales,  Ernest 

Roche  estime  qu'elles  doivent  être  «  le  foyer  de  l'idée  révo- 
lutionnaire »,  tandis  que  Finance  trace  au  Syndicat  tout  un 

programme  de  réformes  à  poursuivre  pacifiquement. 
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Les  Associations  coopératives  sont  condamnées  dans  leur 
principe  par  la  résolution  dont  voici  le  texte  : 

Considérant  : 

1°  Que  le  travailleur  ne  peut  par  son  salaire  équilibrer  son  budget; 

2°  Que  par  consétiuent,  toute  économie  étant  d'une  impossibilité 
absolue,  il  ne  peut  atteindre  par  le  rachat  le  but  social,  qui  est  la 
possession  des  instruments  de  travail,  dont  la  valeur  est  de  plus  de 
150  milliards; 

3"  Que  les  Sociétés  coopératives  de  production  ou  de  consommation 

ne  peuvent  améliorer  que  le  sort  d'un  petit  nombre  de  privilégiés; 

Le  Congrès  : 

i  Déclare  que  ces  Sociétés  ne  peuvent  aucunement  être  considérées 

comme  des  moyens  assez  puissants  pour  arriver  à  l'émancipation  du 
prolétariat; 

Que  néanmoins  ce  genre  d'associations  pouvant  rendre  des  services 
comme  moyen  de  propagande  pour  la  diffusion  des  idées  collectivistes 
et  révolutionnaires,  dont  le  but  est  de  mettre  les  instruments  de 
travail  entre  les  mainis  des  travailleurs,,  il  doit  être  accepté  au  même 

titre  que  les  autres  genres  d'associations  dans  le  seul  but  d'arriver  le 
plus  vite  possible  à  la  solution  du  problème  social,  par  l'agitation 
révolutionnaire  la  plus  active. 

Touchant  la  propriété,  le  Congrès  vote  par  y^  voix  contre 
2/  la  résolution  socialiste  suivante  : 

Considérant  : 

Que  le  système  individuel,  qui  régit  actuellement  la  propriété  est 

contraire  aux  droits  égalitaires,  qui  doivent  être  l'expression  de  la 
société  future  ; 

Qu'il    est    injuste    et    inhumain    que    les    uns    produisent    tout,    les 
il  autres   rien   et  que  ce    soient   justement   ces  derniers  qui   possèdent 

I  toutes  les  richesses,  toutes  les  jouissances  ainsi  que  tous  les  privi- lèges ; 

Que  cet  état  de  choses  ne  cessera  point  par  la  lionne  vol^onté  de 
ceux  qui  ont  tout  intérêt  à  le  faire  exister,  et  ceci  par  les  raisons 
énoncées  pJus  haut  ; 

Le  Congrès  adopte  comme  but  : 

ILa  coUcciii'ité  du  sol.  sous-sol,  iustruvwnls  dr  travail,  inalièrcs 

f^rciiiii-irs.  douiics  à  t(US  cl  rendus  iiuilii'nablcs  l'or  la  sociclc  à  qui 
ils  doiî'Ciit  rchuinicr. 
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Comme  ligne  de  conduite,  le  Congrès  adopta  «  la  guerre 
de  classe,  logique,  nécessaire,  fatale,  que  le  prolétariat  doit 
déclarer  à  la  bourgeoisie  et  qui  doit   se  poursuivre   sur  le 

'.1  terrain  à  la  fois  intellectuel,  économique,  juridique  et  politi- 
•que  )).  Les  candidatures  de  classe  se  trouvaient  placées  en 

première  ligne  des  moyens  qu'emploierait  la  classe  ouvrière. 
Enfin,  le  Congrès  groupa  les  organisations  ouvrières,  dont 

il  était  l'émanation,  en  la  Fédération  du  Parti  des  Travailleurs 
socialistes  de  France   (i),   à  laquelle   il   fixait  pour   but  de 

«  rechercher  l'application  de  la  justice  en  propageant  autant 
que  possible  les  idées  émises  au  sein  des  Congrès  ouvriers  ». 

A   partir   du   Congrès   de   ̂ larseille   et   pendant   quelques 

années,  l'histoire  du  mouvement  syndical  en  France  se  con- 
fond avec  celle  de  la  lutte  des  Partis  socialistes  entre  eux. 

On  peut  même  dire  que  pendant  quelques  années  les  mani- 
festations du  mouvement  syndical  se  laissent  à  peine  saisir 

au  milieu  des  manifestations  de  la  rivalité  des  Partis.  Elles  ne 

so  montrent  de  nouveau  qu'en  1886.  C'est  donc  là  que  nous 
reprendrons  leur  histoire  (2).  Nous  y  retrouverons  les  orga- 

nisations économiques  de  la  classe  ouvrière  sous  un  régime 
législatif  nouveau  :  celui  de  la  loi  de  1884. 

(i)  Voir  aux  Documents  annexes,  en  fin  de  volume,  les  statuts  de 
cette  Fédération. 

(2)  Pour  l'histoire  des  rivalités  des  partis,  nous  renvoyons  nos  lecteurs 
au  volume  de  YEneyclopcdic  Socialiste  intitulé  :  le  Parti  Socialiste  en 

France  (Première  partie:  les  anciennes  organisations).  Voici  cependant  la 
liste  des  Congrès  tenus  pendant  cette  période  :  En  1880,  le  Congres  ouvrier 

collectiviste  révolutionnaire  de  la  Fédération  du  Centre  (Congrès  ré- 
gional tenu  à  Paris);  en  novembre  1880,  les  deux  Congrès  rivaux  du 

Havre  :  celui  du  cercle  Franklin  ou  Congrès  socialiste  ouvrier  (mutua- 

listes et  modérés)  et  celui  de  l'Union  lyrique  ou  Congres  national  socialiste 
ouvrier  (collectivistes  révolutionnaires):  en  1881,  le  /f  Congres  socia- 

liste ouvrier  de  Paris;  en  1882,  le  V  Congres  socialiste  national  ouvrier 
de  Bordeaux.  Dans  ces  Congrès,  les  préoccupations  politiques  sont  au 

premier  plan,  mais  sans  être  exclusives.  Sont  au  contraire  de  purs 

congrès  de  partis  politiques  ceux  de  Reims  (1881),  Saint-Etienne  (1882), 
Roanne   (1S82),  Paris  (1883),   Rennes  (1884),  Roubaix   (1884). 



VII.  -  La  loi  de  1884. 

L'attitude  du  Gouvernement  de  la  troisième  République  à 
l'égard  des  organisations  ouvrières  a\ait  souvent  varié  depuis 
la  Commune.  Dans  l'ensemble  elle  était  hostile;  cependant  la 
loi,  encore  en  vigueur,  interdisant  les  Associations  profes- 

sionnelles était  loin  d'être  appliquée  à  la  lettre,  comme  le 
prouvait  ranij)kur  même  du  mouvement  syndical. 

Aj.  —  Les  forces  ouvrières  organisées  ai'ant  le  vote  de 
la  loi.  —  Dans  un  rapport  présenté  à  la  Chambre  par  Allain- 
Targé  en  1881,  le  nombre  des  Chambres  syndicales  existant 
en  France  était  estimé  à  638  avec  75,000  adhérents  ;  sur  ce 
nombre  500  étaient  des  Associations  ouvrières  avec  60,000 

membres  ;  Paris  en  aurait  compté  150.  D'autre  part.  Y  Annuaire 
des  Syndicats  donne,  pour  1884,  le  chiffre  très  faible  de  68 
Chambres  ouvrières.  Or  le  mouvement  de  cohésion  ouvrière 

s'était  accentué  de  1881  à  1884;  on  peut  donc  tenir  pour 

inexact  le  chiffre  officiel  de  ï Annuaire  (i)  et  affirmer  qu'il 
y  avait  en  France  en  1884  plus  de  60,000  ouvriers  syndicale- 
ment  organisés. 

Quelques  chiffres  particuliers  et  sûrs  seront  d'ailleurs  ici 
plus  instructifs  que  des  chiffres  globaux  incertains.  Voici,  par 

exemi])le,  le  Syndicat  des  porcelainiers  de  Limoges  (L'Initia- 
tive); il  groupe,  dès  1874,  1,300  membres,  dont  200  femmes. 

A  côté  de  lui,  le  Syndicat  des  peintres  sur  porcelaines  a.  en 
1882,  plus  de  200  adhérents. 

Après  une  grève  en  t88o.  700  ouvriers  font  |x\rtie  de  la 

Chambre    syndicale   de    la    \oiturc.    dont    l'attitude,   d'abord 

(i)  Les  chiffres  de  VAiiutiairc  ne  valent  d'.Tilleurs  que  pour  leF 
Ch.imbres  syndicales  ayant  fait  une  déclaration  légale  ;  de  plus,  comme 

les  Associations  n'étaient  interdites  qu'à  ji-irtir  de  20  membres,  de  noni- 
hrenx  Syndicats  n'en  déclaraient  que  l.'^  ou   19. 
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modérée  et  d'esprit  tout  réformiste,  devient  bientôt  franche- ment socialiste  et  révolutionnaire. 

L'Union  des  mécaniciens  de  la  Seine  avait,  en  1881,  6,000 
adhérents  répartis  dans  ses  80  sections  et,  au  cours  d'une 
grève,  servait  à  ses  membres  des  allocations  quotidiennes  de 

2  fr.  50  jusqu'à  concurrence  de  40,000  francs. 
La  ((  Solidarité  »  des  fondeurs  de  Paris  groupait  1,350 

fondeurs  en  cuivre  sur  1,800  qu'en  comptait  la  corporation. 
Le  Syndicat  des  verriers  d'Aniche,  fondé  seulement  en 

1882  et  qui  avait  pour  programme  d'action  le  maintien  des 
salaires,  la  préparation  des  élections  des  prud'hommes  et  le 
secours  en  cas  de  maladie,  avait  600  membres  un  an  après  sa 
constitution. 

Certes,  on  pourrait  citer  aussi  quelques  groupements  ou- 
vriers qui,  soit  par  suite  de  persécutions  particulièrement 

obstinées,  soit  par  l'effet  de  divisions  et  de  difficultés  inté- 
rieures, loin  de  prendre  plus  d'ampleur,  ont  vu  leurs  effectifs 

fléchir  ou  même  leurs  cadres  se  vider  complètement.  C'est  le 
cas  des  bijoutiers,  dont  le  Syndicat  très  prospère  de  1872  à 

1875.  ne  compte  plus,  après  1880,  qu'une  poignée  d'adhérents. 
C'est  le  cas  aussi  des  cordonniers  de  P'aris  et  des  tisseurs  de 
Roubaix.  Mais  ces  faits  doivent  être  vraiment  tenus  pour 

exceptionnels,  et  l'on  peut  affirmer  qu'en  1884  le  Gouverne- 
ment se  trouvait  donc  en  présence  d'un  irrésistible  effort 

d'organisation. 

B.  —  Préparation  de  la  loi.  —  Dès  1876  ̂ 1.  Lockroy  avait 
déposé  un  projet  de  loi  en  6  articles  abrogeant  la  loi  de  1791 

sur  les  Associations  et  autorisant  les  Syndicats  profession- 
nels (i).  Examiné  au  Congrès  ouvrier  de  Paris,  il  y  avait  été 

(i)  Voici  le  texte  de  ce  premier  document  législatif  sur  cette  impor- 
tante question. 

Article  premier.  —  La  loi  du  17  juin  1791  est  abrogée. 

Art.  2.  —  Les  Associations  de  patrons  et  d'ouvriers  exerçant  le  même 
métier,   et   dénommées    Syndicats   professionnels,   pourront   se   constituer. 
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\i\cnicnt  combattu.  «  C'est  un  nouveau  traquenard,  avait  dit 
un  congressiste,  comparable  avec  des  circonstances  aggra- 

vantes à  la  loi  du  22  juin  1854  sur  les  livrets  ;  c'est  une  loi  de 
police  ».  Le  Congrès  s'était  prononcé  pour  son  retrait  et 
l'abrogation  pure  et  simple  de  toutes  les  lois  restrictives  de 
la  li!)erté  d'association. 

La  ])roposition  de  M.  I.ockroy  ne  fut  pas  examinée  par  la 
Chambre. 

En  1880,  Jules  Ferry  étant  président  du  Conseil  des  minis- 
tres, MM.  Cazot,  ministre  de  la  Justice,  et  Tirard,  ministre 

de  l'Agriculture  et  du  Commerce,  présentèrent  à  la  Chambre 
un  projet  de  loi   (i).  qui  reproduisait  l'essentiel  du  projet 

sans  aut  risation  du  Gouvernement,  lors  même  qu'elles  comprendraient 
plus  de  20  ipersonnes. 

Art.  3.  —  Les  Syndicats  professionnels  ont  pour  objet  la  -défense 
des  intérêts  industriels  communs  à  leurs  membres. 

Ils  pourront,  toutefois,  s'occuper  de  la  création  de  caisses  d-e  secours 
nvutucls  dans  les  cas  de  chômage  ou  de  maladie  ;  de  caisses  de  retraites, 

de  l'étab'issement  d'ateliers  de  refuge;  de  magasins  pour  la  vente  et 
îa   réparation  des   outils  et  de  l'organisation  de  Sociétés  coopératives. 

.^RT.  4.  —  Les  Syndicats  d'une  même  industrie,  composés,  l'un  de  pa- 
trons, l'autre  d'ouvriers,  pourront  conclure  entre  eux  des  conventions avant  pour  objet  de  réger  les  rapports  (professionnels  des  membres 

d'un    Syndicat   avec   ceux  de  l'autre. 
Ces  conventions  auront  force  de  contrat  et  engageront  tous  les  mem- 

bres   des    Sociétés    contractantes    pour    la    durée    stipulée. 
iLes  dites  conventions  ne  pourront  être  établies  que  pour  une  durée 

maxima  de  5  ans. 
Art.  5.  —  Tout  Syndicat  professionnel  devra  faire  au  moment  de 

sa  fondation,  entre  les  mains  du  maire  et  au  Parnuet.  une  déclaration 
contenant  ses  statuts,  le  nombre  de  ses  membres  ainsi  que  leurs  noms 

et  adresses.  Cette  déclaration  devra  être  renouvelée  le  i""  janvier  de 
cliaque  année. 

Art.  6.  —  A  défaut  de  déclaration  ou  d'infraction  aux  statuts,  les 
membres  du  Conseil  symlical  seront  passibles  d"une  amende  de  16  à ::oo  francs. 

(i)  En  voici  le  texte  : 

Article  premier.  —  Des  Syndicats  prcfess'onnels  composés  de  plus 
de  20  personnes  exerçant  "a  mtine  profession  ou  le  même  métier,  pour- 

ront se  constituer,  sans  l'auto-isation  préalable  du  Gouvernement,  aux 
conditions    prescrites    par   les   articles    suivants: 

Art.  2.  —  Les  Syndicats  professionnels  ont  exclusivement  pour 
objet  l'étude  et  la  défense  des  intérêts  professionnels,  économioues. industriels  et  commerciaux  comnuins  à  tous  leurs  membres. 
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Lockroy.  11  fut  renvoyé  devant  une  Commission  qui  choisit 

comme  rapporteur  M.  Allain-Targé.  Celui-ci,  dans  son  rap- 
port présenté  à  la  Chambre  le  15  mars  1881,  concluait  à 

l'adoption  du  projet  sensiblement  modifié:  il  demandait  en 
effet  que  les  Syndicats  fussent  dotés  de  la  personnalité  civile, 

Cju'on  déclarât  légales  les  Unions  de  Syndicats,  enfin  qu'on 
abrogeât  expressément  les  dispositions  législatives  en  contra- 

diction avec  la  loi  qui,  en  1864,  avait  reconnu  le  caractère 
légal  des  grèves.  La  Chambre  discuta  et  accepta  ce  projet 
dans  les  séances  des  16,  17,  21,  23  et  24  mai  en  première 

délibération.  Le  9  juin  eut  lieu  l'adoption  en  deuxième  déli- bération. 

Le  Gouvernement  présenta  le  projet  au  Sénat  le  21  juin 
1881.  Une  Commission  sénatoriale  chargée  de  son  examen 
choisit  M.  Marcel  Barthe  pour  rapporteur.  Dans  ses  deux 
rapports,  ce  dernier  exprimait  quelques  craintes  touchant 

l'usage  que  les  ouvriers  pourraient  faire  de  leur  nouvelle 
liberté.  Le  Sénat  les  partagea.  Après  une  discussion  qui 

occupa  les  séances  des  i'"'',  6,  8,  11,  12,  17,  20  et  31  juillet  et 
du  1"'  août  1882,  il  vota  l'abrogation  de  l'article  416  du  Code 

Art.  3.  —  Quinze  jours  avant  le  fonctionnement  d'un  Syndicat  pro- 
fessionnel, ses  fondateurs  devront  déposer  les  statuts  du  Syndicat 

et  les  noms  et  adresses  de  tous  les  membres  qui  le  composent,  avec  l'in- 
dication spéciale  de  ceux  qui,  sous  un  titre  quelconque,  seront  chargés 

de  l'administration  ou  de  la  direction. 
Ce  dépôt  aura  lieu  dans  le  département  de  la  Seine  à  la  Préfecture 

de  police,  et  pour  les  autres  départements,  à  la  mairie  de  la  localité  où 
îe   Syndicat  «st  établi. 

Ce  dépôt  devra  être  renouvelé  le  i*''  janvier  de  chaque  année,  et  à chaque   changement    des    administrateurs   ou   des    statuts. 
Art.  4.  —  L«s  Syndicats  professionnels  ne  pourront  être  formés 

qu'entre  Français  jouissant  de  leurs  droits  civils. 
Art.  5.  —  Le  défaut  de  déclaration  sera  puni  d'une  amende  de  16  a 

300  francs.  En  cas  de  fausse  déclaration,  l'amende  pourra  être  portée 
à    500    francs. 

En  cas  d'infraction  aux  statuts  et  aux  prescriptions  des  articles  2  et 
4,  les  tribunaux  pourront  prononcer  la  dissolution  des  Syndicats  pro- 
fessionnels. 

Art.  6.  —  Les  dispositions  antérieures  qui  sont  contraires  à  la  pré- 
sente "oi  sont  abrogées. 
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pénal  sur  les  coalitions  patronales  et  ouvrières,  mais  édicta 
contre  les  atteintes  à  la  loi  nouvelle  des  pénalités  qui  donnaient 

au  statut  syndical  figure  de  loi  d'exception  ;  de  plus,  les 
Unions  de  Syndicats  n'étaient  pas  tolérées. 

Le  projet  ainsi  mutilé  revint  à  la  Chambre  le  ii  décembre 
1882  où  il  fut  renvoyé  à  une  Commission  dont  le  rapporteur 
M.  Lagrange  déposa  son  travail  le  6  mars  1883.  La  discussion 
occupa  les  séances  des  12,  16,  18  et  19  juin;  elle  fut  vive  et 

passionnée.  Tandis  que  MM.  de  Lanjuinais  et  de  Mun  récla- 

maient la  restauration  des  corporations  de  l'Ancien  Régime, 
MM.  Lockroy,  Floquet,  Frédéric  Passy  et  Clemenceau  de- 

mandaient à  la  Chambre  de  ne  pas  faire  siens  les  amendements 

sénatoriaux  et  de  revenir  au  projet  qu'elle  avait  voté.  C'est, 
à  quelques  détails  près,  ce  qui  eut  lieu. 

(Au  Sénat,  où  la  loi  fut  présentée  de  nouveau  le  28  juillet 
1883  et  où  Tolain  déposa  son  rapport  le  14  décembre  de  la 
même  année,  une  élection  partielle  avait  changé  la  majorité. 
Tolain  demande  radoi)tion  pure  et  simple  du  texte  de  la 

C'hambre.  I,e  ministre  de  l'Intérieur,  M.  \\'aldeck-Rousseau, 
défendit  les  conclusions  du  rapporteur,  et  le  Sénat  les  vota 
dans  leurs  grandes  lignes  après  une  longue  discussion  qui 
occupa  les  séances  des  15,  17,  26,  28  et  29  janvier  et  des 

1",  2,  21,  22  et  23  février  1884. 
Afin  de  ne  pas  retarder  la  promulgation  de  la  loi  et  bien 

Cjue  certaines  restrictions  apportées  par  le  Sénat  ne  fussent 

pas  du  goût  de  la  Chambre,  celle-ci  l'adopta  définitivement, 
il  [telle  que  le  Sénat  la  lui  retournait,  dans  sa  séance  du  13  mars. 
iLa  loi  fut  promulguée  le  21  mars  1884. 

C.  —  Les  disposit{o)is  de  la  loi.  —  Les  10  articles  de  cette 
importante  œuvre  législative  étaient  rédigés  connue  suit  : 

Artici.K  rui:.\iii:u.  —  Sont  abrogés  la  loi  des  i4--'r  juin  1701  et 

l'article  416  du  Code  pénal. 
Les  articles  2qi,  292,  293,  294  du  Cwle  pénal  et  la  loi  dn  10  avril 

1R34  no  sont  pas  aiiplicables  aux  Syndicats  professionnels. 
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Art.  2.  —  Les  Syndicats  ou  A'ssociations  professionnelles  même 
de  plus  de  20  personnes,  exerçant  la  même  profession,  des  métiers 

similaires  ou  des  professions  connexes,  concourant  à  l'établissement 
de  produits  déterminés,  pourront  se  constituer  librement  sans  autori- 

sation du  Gouvernement. 

Art.  3.  —  Les  Syndicats  professionnels  ont  exclusivement  pour 

objet  l'étude  et  la  défense  des  intérêts  économiques,  industriels,  com- 
merciaux et  agricoles. 

Art.  4.  —  Les  fondateurs  de  tout  Syndicat  professionnel  devront 
déposer  les  statuts  et  les  noms  de  ceux  qui,  à  un  titre  quelconque, 

seront  chargés  de  l'administration  ou  de  la  direction. 
'Ce  dépôt  aura  lieu  à  la  mairie  de  la  localité  où  le  Sjmdicat  est 

établi  et,  à  Paris,  à  la  Préfecture  de  la  Seine. 

Ce  dépôt  sera  renouvelé  à  chaque  changement  de  la  direction  ou 
des  statuts. 

Communication  des  statuts  devra  être  donnée  par  le  maire  ou  par 
le  Préfet  de  la  Seine  au  Procureur  de  la  République. 

Les  membres  de  tout  Syndicat  professionnel  chargés  de  l'adminis- 
tration ou  de  la  direction  de  ce  Syndicat  devront  être  Français  et 

jouir  de  leurs  droits  civils. 

Art.  5.  —  Les  Syndicats  professionnels!,  régulièrement  constitués 

d'après  les  prescriptions  de  la  présente  loi,  pourront  librement  se 
concerter  pour  l'étuide  et  la  défense  de  leurs  intérêts  économiques, 
industriels,  commerciaux  et  agricoles. 

Ces  Unions  devront  faire  connaître,  conformément  au  deuxième 

paragraphe  de  l'article  4,  les  noms  des  Syndicats  qui  les  composent. 
Elles  ne  pourront  posséder  aucun  immeuble  ni  ester  en  justice. 

Art.  6.  —  Les  Syndicats  professionnels  de  patrons  ou  d'ouvriers 
auront  le  droit  d'ester  en  justice. 

Ils  pourront  employer  les  sommes  provenant  de  cotisations. 

\\    -Toutefois  ils  ne  pourront  acquérir  d'autres  imrr^ubles  que  ceux  qui 
•  j  seront  nécessaires  à  leurs   réunions,   à  leurs  bibliothèques   et   à  des 

cours  d'instruction  professionnelle. 
Ils  pourront,  sans  autorisation  mais  en  se  conformant  aux  autres 

dispositions  de  la  loi„  constituer  entre  leurs  membres  des  caisses 
spéciales  de  secours  mutuels  et  de  retraites. 

Ils  pourront  librement  créer  et  administrer  des  offices  de  rensei- 
gnements pour  les  offres  et  demandes  de  travail. 

Ils  pourront  être  consultés  sur  tous  les  différends  et  toutes  les 
questions  se  rapportant  à  leur  spécialité. 

Dans  les  affaires  contentieiises  les  avis  du   Syndicat   seront   tenus 
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à  la  disposition  des  parties,  qui  pourront  en  prendre  communication 
et  copie. 

Art.  7.  —  Tout  membre  d'un  Synidicat  professionnel  peut  se 
retirer  à  tout  instant  de  l'Association,  nonobstant  toute  clause  con- 

traire, mais  sans  préjudice  du  droit  pour  le  Syndicat  de  réclamer  la 

cotisation  de  l'année  courante. 

Toute  personne  qui  se  retire  d'un  Syndicat  conserve  le  droit  d'être 
monubre  des  Sociétés  de  secours  mutuels  et  de  pensions  de  retraite 

pour  la  vieillesse  à  l'actif  desquelles  elle  a  contribué  par  des  cotisa- tions ou  versements  de  fonds. 

Art.  8.  —  Lorsque  les  biens  auront  été  acquis  contrairement  aux 

dispositions  de  l'article  6,  la  nullité  de  l'acquisition  ou  de  la  libéralité 
pourra  être  demandée  par  le  Procureur  de  la  République  ou  par  les 

intéressés.  Dans  le  cas  d'acquisition  à  titre  onéreux,  les  immeubles 
seront  vendus  et  le  prix  en  sera  déposé  à  la  caisse  de  l'Association. 

Dans  le  cas  de  libéralité,  les  biens  feront  retour  aux  disposants  ou 
à  leurs  héritiers  ou  ayants  cause. 

Art.  9.  —  Les  infractions  aux  dispositions  des  articles  2,  3,  4,  5  et  6 

de  la  présente  loi  seront  poursuivies  contre  les  directeurs  ou  adminis- 

trateurs des  Syndicats  et  punies  d'une  amende  de  16  à  200.  francs. 
Les  tribunaux  pourront,  en  outre,  à  la  diligence  du  Procureur  de  la 
République,  prononcer  la  dissolution  du  Synidicat  et  la  nullité  des 

acquisitions  d'immeubles  faites  en  violation  des  dispositions  de  l'ar- 
ticle 6. 

Au  cas  de  fausse  déclaration  relative  aux  statuts  et  aux  noms  et 

qualités  des  administrateurs  ou  directeurs,  l'amende  pourra  être 
portée  à  500  francs. 

Art.  10.  —  La  présente  loi  est  applicable  à  l'.Mgérie  (1). 
Elle  est  également  applicable  aux  colonies  de  la  Martinique,  de  la 

Guadeloupe  et  de  la  Réunion.  Toutefois  les  travailleurs  étrangers  et 

engagés  sous  le  nom  d'immigrants  ne  pourront  faire  partie  des 
Syndicats. 

Le  25  août  de  la  même  année,  AI.  \\'aldeck-Rousseau 

adressa  aux  Préfets  une  circulaire  relative  à  l'application  de 
la  loi  du  2T  mars  et  qui  en  est  un  commentaire  précieux  (2^ 

(i)  La  loi  a  été  rendue  applicable  à  la  Nouvelle-Calédonie  en  vertu 
d'un  décret  du  16  mai  1901. 

(2)  On  trouvera  le  texte  de  cette  importante  circulaire  à  la  fin  du 
volume  aux  Documents  annexes. 
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A  ne  retenir  ici  que  l'essentiel,  la  loi  de  1884  sanctionne 
enfin  une  pratique  déjà  ancienne;  désormais  les  Associations 

ouvrières  n"ont  plus  besoin,  pour  se  constituer  et  vivre,  du 
secours  d'une  tolérance  toujours  révocable;  ils  sont,  aux  ter- 

mes mêmes  de  la  circulaire  ministérielle,  des  établissements 

d'utilité  publique.  Certes  la  liberté  syndicale  n'est  pas  absolue 
puisque  la  déclaration  est  obligatoire;  mais  du  moins  cette 

défiance  du  législateur  n"a-t-elle  jamais  constitué  une  entrave 

de  nature  à  enrayer  sensiblement  le  mouvement  d'organisa- 
tion de  la  classe  ouvrière. 

D.  —  L'accueil  fait  à  la  loi.  —  Les  ouvriers  n'ont  pas  vu 
tout  de  suite  les  avantages  qu'ils  pourraient  tirer  de  cette  loi  ; 
ils  craignent  que  la  déclaration  obligatoire  ne  constitue  une 

mesure  de  police  ;  ils  s'étonnent  que  la  loi  ne  comporte  aucune 
sanction  contre  les  patrons  qui  en  violeraient  le  libre  exercice  ; 

ils  voient  enfin  dans  l'interdiction  de  toute  discussion  poli- 
tique et  religieuse  une  sorte  de  tentative  de  mise  en  tutelle. 

On  trouve  mainte  trace  de  cette  méfiance.  C'est  ainsi  que 
le  8*  Congrès  national  de  la  Fédération  des  travailleurs  socia- 

listes, tenu  à  Rennes  du  12  au  19  octobie  1884  et  qui  réunit 

130  Chambres  syndicales  et  groupes  politiques  (i),  vota  la 
résolution  suivante  : 

Le  Congrès,  considérant  : 

Que  la  tolérance  conquise  dont  jouissaient  les  Chambres  syndicales 

et  les  Groupes  ouvriers  équivalait  presque  à  la  liberté  d'association  ; 
Qu'au  contraire  la  loi  de  réaction  du  21  mars  1884  restreignait 

toutes  les  libertés; 

Déclare  œuvre  de  police  et  de  réaction  la  loi  du  21  mars,  et  engage 

toutes  les  Chambres  syndicales  et  les  Groupes  ouvriers  de  chaque 

région  à  se  grouper  pour  résister  solidairement  à  la  mise  en  œuvre 
de  cette  loi. 

(1)    Principaux    délégués:    Vaidy,    Allcmaiu-.    Balin.    Paulard.    Saliuon, 
Deroualle,   Girault,   Martelet,   Hcppenheinicr,   Clcmcnt,    Paul    Brousse. 



—  jo  — 

De  même  le  Congrès  national  des  Syndicats  ouvriers,  tenu 
à  Lyon  en  1886  condamnera  la  loi  de  1884  par  74  voix  contre 
29  et  7  abstentions,  par  le  vote  de  la  résolution  dont  voici  le 
texte  : 

lyC  Congres  dcmaixlc  l'abrogation  organique  pure  et  simple  de  tous 
les  articles  de  cette  loi  et  se  renferme  dans  l'e-sprit  et  le  texte  de 
l'amendement  suivant  : 

Article  prEmiUr.  —  Les  ouvriers  de  toutes  corporations  sont  auto- 
risés à  se  syndiquer  et  les  Syndicats  à  se  fédérer. 

Art.  2.  —  La  déclaration  de  leur  constitution  à  la  mairie  de  leur 
commune  leur  constitue  la  personnalité  civile. 

Cette  méfiance  ne  devait  pas  durer,  comme  nous  le  verrons 
dans  la  suite  en  constatant  le  magnifique  essor  pris  par  le 
mouvement  syndical  dans  le  cadre  même  de  la  loi. 

Du  côté  des  patrons  la  résistance  fut  plus  vive  et  plus 
durable.  Les  Syndicats  professionnels  furent  traqués  dans  la 
personne  de  leurs  administrateurs.  Au  contraire,  les  ouvriers 

qui  restaient  en  dehors  du  Syndicat  recevaient  en  petits  pro- 
fits et  maigres  avantages  le  salaire  de  leur  faiblesse.  Les 

exemples  les  plus  tristement  famieux  des  représailles  du  patro- 
nat contre  les  groupements  ouvriers  professionnels  sont  peut- 

être  ceux  que  mit  au  grand  jour  l'enquête  parlementaire  de 
1886  sur  la  grève  d'A'nzin  et  ses  causes.  Le  rapport  de  M. 
Clemenceau  démontra  par  un  grand  nombre  de  faits  que  les 

Compagnies  minières  n'avaient  aucun  respect  de  la  loi  de  1884 
et  faisaient  aux  Syndicats  une  guerre  incessante,  consistant 

surtout  à  affamer  les  membres  des  organisations  ouvrières. 

La  démonstration  fut  si  convaincante  et  les  faits  si  élo- 

quents par  eux-mêmes  que  la  Ciiambre  vota,  sur  la  proposi- 
tion faite  le  4  mars  1886  par  AL  Bovier-Lapierre,  une  loi 

frappant  d'une  amende  de  100  à  2.000  francs  et  d'un  empri- 
sonnement de  un  mois  à  un  an  quiconque  aurait  porté  atteinte 

au  liljre  fonctionnement  des  Syndicats.  Le  Sénat,  d'ailleurs, 
ne  confirma  pas  le  vote  de  la  Chambre,  et  les  résistances  du 

patronat  demeurèrent  sans  sanction. 
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CHAPITRE,  lï 

LE  MOUVEMENT  SYNDICAL  EN  ERANCE 

DEPUIS   1884 

I.  —  Vue  générale. 

Après  1884,  sous  la  poussée  d'un  rapide  développement 
industriel,  et  dans  la  relative  liberté  des  nouvelles  dispositions 

législatives,  l'organisation  ouvrière  est  allée  s'accentuant  et 
s'élargissant.  Ses  progrès  se  sont  manifestés  par  un  certain 
nombre  de  faits  importants  qui  lui  donnent  sa  physionomie 

propre. 
Ce  sont  :  la  pénétration  du  Syndicat  dans  les  milieux  qui  y 

semblaient  jusque-là  les  plus  réfractaires  ;  la  multiplication  des 

Fédérations  d'industrie  et  de  métier;  la  naissance  et  le  déve- 
loppement des  Bourses  du  Travail  ;  la  Fédération  des  Syndi- 

cats (premier  essai  de  concentration  de  toutes  les  forces 
ouvrières  de  France)  ;  la  Fédération  des  Bourses  du  Travail 
(deuxième  essai)  ;  la  Confédération  générale  du  Travail  (où  la 

concentration  se  trouve  réalisée)  ;  enfin  l'apparition  d'une 
idéologie  syndicaliste. 

Ces  faits  sont  autant  de  mouvements  convergents  ou  paral- 

lèles, dont  l'étude  constituera  précisément  l'histoire  du  mou- 
\ement  syndical  en  France  dans  ces  vingt-cinq  ou  trente 

dernières  années.  C'est  cette  étude  que  nous  allons  faire, 
abandonnant  ainsi  l'ordre  strictement  chronologique  que  nous 
avons  suivi  dans  le  chapitre  précédent. 
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II.  —  Les  dernières  conquêtes  du  Syndicat. 

De  1884  à  nos  jours  le  Syndicat  a  pénétré  dans  toutes  les 

corporations  ;  certes  cette  pénétration  n'est  pas  la  même  par- 
tout —  et  les  données  statistiques  qu'on  trouvera  dans  une 

autre  partie  de  ce  volume  l'établiront  aisément  —  mais  au 
moins  n'est-elle  nulle  pour  aucune  grande  catégorie  de  tra- 
vailleurs. 

Le  besoin  de  se  grouper  sur  le  terrain  économique,  afin 

d'opposer  aux  exigences  patronales  la  résistance  supérieure 
d'une  action  cohérente  et  concertée,  s'est  si  bien  fait  sentir 
partout  que  le  Syndicat,  dans  sa  marche  conquérante,  a  sauté 

par-dessus  des  frontières  réputées  infranchissables.  Il  semblait 

être  un  produit  spécifique  des  centres  urbains  et  l'on  aurait 
pu  croire  qu'il  ne  saurait  s'acclimater  à  aucune  autre  atmos- 

phère que  celle  des  agglomérations  industrielles  :  or,  il  a  pé- 
nétré les  milieux  ruraux  et  y  a  joué  un  rôle  considérable.  Il 

semblait  ne  pouvoir  naître  que  de  cette  forme  précise  d'ex- 
ploitation qui  concentre  les  travailleurs  dans  les  usines,  les 

manufactures,  les  chantiers  du  patronat  capitaliste  :  or,  s'étant 

aperçu  que  l'Etat,  avec  les  multiples  services  qu'il  assure,  est 
aussi  un  patron,  il  a  pénétré  parmi  les  ouvriers  de  l'Etat  et 
de  là  parmi  les  fonctionnaires.  L^ie  partie  du  prolétariat, 
nombreuse  et  tout  particulièrement  exploitée,  mais  dont  les 

unités  souvent  isolées  échapp'^nt  aisément  à  l'action  de  la 
propagande,  semblait  enfin  ne  pas  devoir  être  atteinte  jiar  le 
Syndicat  ;  mais  les  femmes  à  leur  tour  ont  été  conquises. 
Donnons  quelques  détails  sur  ces  trois  points  ;  nous  ne 

saurions  mieux  établir  la  force  de  pénétration  du  Syndicat. 

A'.  —  Le  Syndicat  oitfricr  dajis  les  )iiilieiix  nii\u(.v.  — 
T/aiii)arilion  du  Syndicat  (nurior  dans  les  milieux  rur;  ux 

a  été  tardive.   On  ne  s'en  étonnera  pas  trop,  si  l'on  songe 
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conïbien  ces  milieux  sont  un  terrain  peu  favorable  à  l'orga- 
nisation des  producteurs.  Le  travail  des  champs,  en  effet, 

rapproche  peu  les  travailleurs  les  uns  des  autres.  La  domi- 

nation patronale  est  plus  tyrannique  à  la  campagne  qu'à  la 
ville,  plus  constante  aussi  et  mieux  servie  par  les  traditions 

et  les  préjugés.  Les  militants  sont  vite  connus  et  mis  à  l'in- 
dex, et  l'isolement  de  certains  d'entre  eux  est  si  grand  qu'on 

a  de  la  peine  à  imaginer  de  quelle  énergie  ils  ont  besoin 
pour  rester  fidèles  à  leur  action. 

«  Il  se  dégage  de  toutes  nos  études  locales  et  de  notre 
propre  observation,  écrivait  AL  Emile  Chevalier  en  1900, 
que  les  rapports  entre  ouvriers  agricoles  et  patrons  sont 

bons,  pour  ne  pas  dire  excellents  ;  tout  au  plus  apporterons- 
nous  une  ombre  à  ce  tableau  pour  certaines  fermes  des  en- 

virons de  Paris  ».  Certes,  on  aurait  pu  reprocher  à  AL 

Emile  Chevalier  d'oublier  les  quelques  grèves  qui  avaient 
éclaté  dans  les  forêts  de  la  Nièvre  et  du  Cher  en  1891  et  1S92 

et  qui  avaient  été  l'occasion  de  la  création  de  quelques  syn- 
dicats; de  négliger  aussi  les  difficultés  qui  avaient  déjà 

surgi  dans  la  région  du  Alidi  viticole  entre  quelques  pro- 
priétaires et  leurs  ouvriers  et  qui  avaient  déterminé  un 

commencement  d'organisation.  M.  Emile  Chevalier  aurait 
pu,  de  son  côté,  justifier  son  optimisme  par  un  nombre  con- 

sidérable de  faits  importants:  il  était  imposible,  en  1900, 

de  prévoir  le  grand  mouvement  de  grèves  et  d'organisation 
syndicale  qui  allait  se  déchaîner  dans  les  milieux  ruraux. 

Pendant  l'hiver  de  1904,  une  série  de  grèves  éclatent  dans 
tout  le  vignoble  languedocien  de  Perpignan  au  Rhône.  Un 

peu  plus  tard,  c'est  en  Seine-et-Marne,  puis  en  Seine-et- 
Oise,  dans  l'Aisne  et  dans  l'Oise.  Ensuite,  c'est  le  tour  des 

horticulteurs  de  Lyon  et  de  Paris,  des  jardiniers  d'Hyères, 
des  champignonnistes  de  la  région  parisienne.  En  même 

temps  et  à  plusieurs  reprises,  les  bûcherons  de  la  Nièvre 
et  du  Cher  entrent  en  conflit  avec  leurs  employeurs;  ils 

sont  inntés,  en   1907,  par  les  résiniers  des  Landes. 

VII  4 
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Ces  grèves  donnèrent  le  signal  du  mouvement  d'organi- 
sation du  prolétariat  rural.  Là  où  quelques  syndicats  vé- 

gétaient péniblement  et  n'avaient  même  qu'une  existence 
fictive,  ils  prirent  soudain  une  importance  considérable,  virent 

leur  nombre  s'accroître,  leurs  effectifs  grossir  si  bien  que 
le  patronat  se  trouva  bientôt  contraint  de  s'organiser  lui- 
même  pour  pouvoir  résister  aux  attaques  de  la  classe  ou- 

vrière. Là  où  le  Syndicat  était  totalement  inconnu,  il  s'ac- 
climata soudain  et  enfonça  de  si  profondes  racines  qu'il 

survécut  au  mouvement  de  grèves  qui  l'avait  créé. 

On  peut  citer  comme  exemple  l'organisation  syndicale  des 
travailleurs  agricoles  du  Midi.  En  1903,  îe  Congrès  de 

Béziers  groupe  31  syndicats  seulement;  l'année  suivante,  le 
Congrès  de  Narbonne  en  groupe  118.  Les  années  qui  sui- 

virent marquèrent,  certes,  un  fléchissement  inquiétant,  puis- 
que le  Congrès  de  iF'erpignan,  en  1905,  ne  comptait  plus 

que  ']']  syndicats  et  celui  d'Arles,  en  1906,  n'en  comptait 

plus  que  57.  Il  demeure  que  l'action  syndicale  des  ouvriers 

agricoles  du  Midi,  si  elle  n'est  pas  aussi  ample  qu'au  mo- 
ment des  grandes  grèves  de  1904,  demeure  cependant  ap- 

préciable, et  qu'on  ne  saurait  plus  imaginer  sans  syndicat  les 
travailleurs  des  grands  vignobles  méditerranéens. 

Signalons  aussi,  afin  de  donner  une  idée  de  l'ensemble  du mouvement  syndical  dans  les  campagnes,  que  les  Syndicats 

ruraux  ont  su  se  grouper  en  fédérations  régionales  et  celles- 
ci  en  une  Fédération  nationale  ayant  son  organe  officiel. 

Disons  enfin  que  les  dernières  statistiques  du  Ministère 

du  Travail  comptent  en  France  628  syndicats  d'ouvriers 
agricoles. 

li.  —  Les  Syndicats  de  Fonctionnaires.  —  L'accroisse- 
ment du  nombre  des  fonctionnaires  est,  dans  tous  les  grands 

Ivtats  modernes,  la  conséquence  nécessaire  de  l'extension  des 
services  publics  et  de  la  tendance  aux  monopoles  et  aux 

industries  d'IUat.  La  b'rance  n'a  pas  fait  exception.  L'effec- 
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tif  de  notre  armée  de  fonctionnaires  dépasse,  à  lliture  ac- 

tuelle, 900,000,  dont  plus  de  600,000  payés  par  l'Etat  et 
près  de  300,000  par  les  départements  et  les  communes.  Pen- 

dant longtemps,  ces  nombreux  fonctionnaires  et  agents  n'eu- 
rent d'autres  groupements  que  ceux  des  bureaux,  ateliers, 

établissements  divers  où  leur  travail  les  réunissait  chaque 

jour.  La  solidarité  des  fonctionnaires  a  été  plus  lente  à  se 

manifester  que  celle  des  ouvriers  de  l'industrie  privée.  Mais 
si  le  mouvement  a  été  tardif,  du  moins  a-t-il  marché  à  pas 
de  géant. 

AVant  la  loi  de  1884,  rien  ou  presque  rien.  Les  gouverne- 
ments étaient  hostiles  à  toutes  les  associations  de  fonction- 
naires, exception  faite  des  sociétés  de  secours  mutuels  (il 

s'en  créa  115).  Quelques  groupements  purement  'profes- 
sionnels purent  néanmoins  se  constituer.  Citons,  en  1855,  ce- 

lui des  conducteurs  des  Ponts-et-Chaussées,  en  1868  la  So- 
ciété amicale  des  instituteurs  du  département  du  Nord,  en 

1882  l'Association  amicale  des  anciens  élèves  de  l'Ecole 

normale  dAuteuil  et  l'Association  générale  des  répétiteurs 

de  l'Enseignement  secondaire.  Cette  dernière,  due  à  l'initia- 
tive de  Paul  Bert,  reçut  l'approbation  de  Jules  Ferry. 

Dès  le  vote  de  la  loi  de  1884,  un  assez  grand  nombre  de 

fonctionnaires,  d'agents  et  d'ouvriers  de  l'Etat  jugèrent 
inutile  de  masquer  du  titre  de  sociétés  de  secours  mutuels 

leurs  associations  corporatives.  Ils  estimèrent  qu'ils  pou- 
vaient se  réclamer  de  la  loi  nouvelle  et  se  constituer  en  syn- 

dicats. Ils  s'appuyaient  sur  les  articles  2  et  3  de  la  loi 'qui 
autorisent  les  associations  de  personnes  «  exerçant  la  même 

profession,  des  métiers  similaires  ou  des  professio)is  con- 

nexes ».  Ils  se  référaient  aussi  aux  intentions  de  l'auteur 
même  de  la  loi,  ]\I.  Waldeck-Rousseau  qui  avait  déclaré 

qu'il  suffit  «  d'appartenir  à  une  même  i)rofession  et  de  se 
proposer  un  avantage  professionnel  ». 

Mais  la  Cour  de  cassation,  par  un  arrêt  du  27  juin  1885, 

interpréta  étroitement  la  loi  de   1884  et  créa  une  jurispru- 
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dence  suivant  laquelle  les  ouvriers  et  les  patrons  peuvent 
seuls  constituer  des  Syndicats.  Malgré  que  cette  interpréta- 

tion fijt  condamnée  par  M.  Waldeck-Rousseau  lui-même, 

les  Syndicats  de  fonctionnaires  se  heurtèrent  à  l'hostilité 

gouvernementale.  En  1887,  ̂ e  Ministre  de  l'Instruction  pu- 
blique, M.  Spuller,  s'opposa  à  la  constitution  d'un  Syndicat 

d'instituteurs  dont  les  statuts,  déposés  à  la  Préfecture  de  la 
Seine,  se  réclamaient  des  dispositions  de  la  loi  de  1884.  En 
1891,  les  agents  des  Postes  firent  une  tentative  analogue  et 
rencontrèrent  la  même  opposition  chez  M.  Jules  Roche, 
ministre  du  Commerce. 

Si  les  gouvernements  qui  se  succédèrent  après  1884  réus- 
sirent ainsi  à  empêcher  la  création  de  Syndicats  de  fonc- 

tionnaires proprement  dits,  ils  ne  purent  pourtant  pas  s'op- 
poser victorieusement  aux  tentatives  des  ouvriers  des  indus- 

tries d'Etat.  Le  premier  Syndicat  de  ce  genre  fut  constitué 
à  Marseille,  en  1886,  par  des  ouvriers  de  l'Administration 
des  tabacs.  Ils  furent  suivis  par  les  ouvriers  des  services 
des  monnaies,  des  porcelaines,  des  tapisseries,  des  allumettes, 
des  postes,  des  chemins  de  fer,  des  ateliers  de  la  guerre, 

des  arsenaux,  des  établissements  de  l'artillerie  et  du  génie, 
des  manufactures  d'armes,  des  tapisseries.  Les  ouvriers  des 
services  municipaux  vinrent  ensuite  et  ne  rencontrèrent  pas 

d'hostilité  ouverte,  sauf  les  cantonniers  et  les  égoutiers  qui 

ne  purent  se  constituer  en  Syndicat,  sous  le  prétexte  qu'ils 
appartiennent  à  des  services  publics  et  comme  si  ce  n'était 
pas  le  cas  des  catégories  que  l'on  vient  d'énumérer. 

La  séance  de  la  Chambre  des  Députés  du  22  mai  1894 

établit  d'ailleurs  que  le  Gouvernement  ne  laissait  faire  que 

parce  qu'il  ne  pouvait  pas  faire  autrement.  L'n  congrès  de 
la  Fédération  des  chemins  de  fer  devait  avoir  lieu  le  len- 

demain. Un  député  demanda  que  le  Gouvernement  inter- 
vienne auprès  des  Compagnies  pour  leur  demander  de  lais- 

ser les  délégués  des  agents  se  rendre  au  congrès.  Le  Minis- 

tre   des    Travaux    publics    prt)niil    d'agir.    lourde    demanda 
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alors  si  les  délégués  du  personnel  des  chemins  de  fer  de 

l'Etat  auraient  la  même  liberté.  Le  ̂ linistre  reprit  la  thèse 
de  i\ni.  Spuller  et  J.  Roche  et  condamna  les  Syndicats  des 

employés  et  ouvriers  des  services  publics.  Après  une  inter- 
vention de  yrsi.  iMillerand  et  de  Ramel,  la  Chambre  vota 

un  ordre  du  jour  repoussé  par  le  [Ministère.  Celui-ci  démis- 
sionna. 

Les  fonctionnaires  et  agents  auxquels  le  droit  syndical 
était  contesté  manifestèrent  leur  solidarité  professionnelle 

par  un  très  grand  nombre  d'Associations  «  amicales  »,  «  fra- 

ternelles »,  dont  la  situation  ne  devait  cesser  d'être  pré- 
caire qu'après  le  vote  de  la  loi  du  i"  juillet  1901.  Jusque-là 

ces  Associations  furent  soumises  au  régime  de  l'autorisa- 
tion préalable;  toujours  révocable,  elles  durent  souvent 

cacher  leur  vrai  but.  L'orientation  politique  des  gouverne- 
ments déterminait,  en  grande  partie,  leur  nombre,  lei.rs 

effectifs,  leur  audace.  Jusqu'en  1898,  elles  furent  tenues  à  une 
extrême  prudence.  Après  1898,  l'attitude  du  Gouvernement 
étant  plus  libérale,  les  Associations  se  multiplient  rapide- 

ment. En  1900,  le  Ministre  de  l'Instruction  publique  pré- 
sidait la  séance  de  clôture  d'un  congrès  de  "jy  amicales  d'ins- 

tituteurs. En  1901,  l'Association  générale  des  agents  et  sous- 
agents  des  postes,  encouragée  par  M.  iMillerand,  alors  mi- 

nistre du  Commerce,  comptait  déjà  5,500  membres. 

Après  la  loi  du  i"  juillet  1901,  le  mouvement  se  généra- 
lise avec  une  étonnante  rapidité;  depuis  plusieurs  années 

il  n'existe  plus  un  service,  un  établissement,  un  ordre  quel- 
conque de  fonctionnaires  où  n'existe  pas  au  moins  une  As- 

sociation professionnelle. 

La  liberté  assurée  par  la  nouvelle  loi  de  1901  ne  suffisait 

pas  à  faire  oublier  les  avantages  qu'assurerait  aux  fonction- 
naires le  bénéfice  de  la  loi  de  1884.  Les  droits  de  l'amicale 

sont  laissés  dans  la  plus  complète  indétermination.  L'Asso- 
ciation simple  suffit  à  Vctude  collective  des  questions  inté- 

ressant ses  membres;  mais  dès  qu'il  s'agit  de  formuler  quel- 



-    .^H  - 

que  revendication,  clic  est  réduite  à  présenter  un  vœu;  l'em- 

ployeur (en  rcspèce  les  Pouvoirs  publics)  n'a  pas  à  traiter 
avec  elle;  elle  n'a  pas  qualité  pour  défendre  ses  membres, 
qui  demeurent  isolés  en  face  de  l'autorité.  Le  Syndicat  a 
tous  les  avantages  opposés;  la  cohésion  de  ses  membres  peut 

en  faire  une  force  redoutable  avec  laquelle  l'employeur  doit 
compter;  il  peut  posséder  et  ester  en  justice. 

Ces  raisons  ne  suffiraient  pourtant  pas  à  expliquer  le 
réveil  des  idées  .syndicales  chez  les  instituteurs  et  les  pos- 

tiers. Il  a  des  causes  plus  profondes:  en  réclamant  le  béné- 
fice de  la  loi  de  ]<S84,  postiers  et  in.stituteurs  ont  voulu  se 

grouper  sur  le  même  terrain  que  la  classe  ouvrière,  faire 

bloc  avec  elle  contre  l'exploitation  capitaliste  et  la  tyrannie 
de  l'Etat. 
Au  moment  même  où  les  fonctionnaires  affirmaient  de 

nouveau  leur  intention  de  créer  des  organisations  syndi- 

cales, le  Parlement  était  saisi  d'un  projet  de  loi.  dont  les 
dispositions  prévoyaient  justement  l'extension  du  droit  syn- 

dical aux  fonctionnaires:  a  La  présente  loi  (celle  du  21 
mars  1884)  est  applicable  aux  professions  libérales  et  aux 

ouvriers  et  employés  de  l'Etat,  des  départements,  des  com- 
munes et  des  établissements  publics,  qui  ne  détiennent  au- 

cune portion  de  la  puissance  publique  ».  M.  Barthou,  choisi 

par  la  Commission  du  travail  pour  défendre  le  projet  de- 
vant la  Chambre,  développa  dans  son  Rapport  la  distinction 

entre  les  agents  d'autorité,  «  qui  ont  le  droit  de  commander 
et  de  prendre  des  décisions  en  vertu  d'une  délégation  pu- 

blique »,  et  les  agents  de  gestion,  «  qui  accomplissent  des 
besognes  purement  executives  ou  techniques  :  les  employés 
de  bureau,  les  commis,  les  employés  des  chemins  de  fer  de 

l'Etat,  des  postes  et  des  télégraphes,  les  professeurs,  les 
iiigénieurs,  les  archivistes,  etc.  ».  Aucune  raison  sérieuse, 
déclarait  ensuite  le  rapporteur,  ne  saurait  justifier  le  refus 

du  droit  syndical  aux  fonctionnaires  de  la  seconde  caté- 
gorie. 
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Le  mouvement  syndical  renaissant  ne  manqua  pas  de 
prendre  des  arguments  dans  le  rapport  de  M.  Barthou.  Il 

put  se  croire  à  la  veille  d'être  sanctionné  par  la  loi.  En  1904, 
l'Association  des  instituteurs  du  \'ar  fut  transformée  en 
Syndicat  avec  pour  siège  la  Bourse  du  Travail  de  Toulon. 

((  Dans  notre  régime  essentiellement  capitaliste  et  bour- 
geois —  disait  la  déclaration  des  instituteurs  du  Var  — 

il  y  a  des  raisons  qui  justifient  le  refus  du  droit  syndical 

aux  fonctionnaires  détenant  l'autorité  ou  une  parcelle  d'au- 
torité. Mais  il  est  évident  que  les  membres  de  l'Enseigne- 

ment ne  sauraient  être  classés  dans  cette  catégorie  de  fonc- 

tionnaires )).  L'exemple  des  instituteurs  du  Var  fut  immé- 
diatement suivi  dans  un  certain  nombre  de  départements, 

notamment  dans  les  Pyrénées-Orientales,  le  ]\Iorbihan,  les 
Bouches-du-Rhône  et  la  Seine. 

Dans  les  Postes,  les  agents  décidèrent  en  congrès  «  d'ac- 
complir au  moment  jugé  propice  et  favorable  la  transfor- 

mation de  l'Association  générale  en  Syndicat  ».  Enfin  la 
majorité  des  sous-agents  ayant  décidé,  en  1905,  de  ne  pas 
se  constituer  en  Syndicat,  la  minorité  syndicaliste  sortit  de 

l'Association  et  constitua  le  Syndicat  national  des  sous- 
agents  des  P.  T.  T. 

Une  ère  de  conflits  aigus  s'ouvrit  alors.  Le  Gouverne- 
ment (^Ministère  Rouvier)  condamna  les  nouveaux  Syndi- 

cats et  des  poursuites  furent  intentées  contre  40  instituteurs, 
qui  furent  cités  devant  la  cf  Chambre  correctionnelle.  Sur 
une  interpellation  de  ̂ L  Lasies,  le  président  du  Conseil  et 

les  Ministres  du  Commerce  et  de  l'Instruction  pulslique 
(MM.  Dubief  et  Bienvenu-Martin)  déclarèrent  que  le  Gou- 

vernement n'avait  pas  l'intention  de  recourir  à  des  mesures 

de  répression  et  qu'il  attendait  seulement  de  la  9*  Chambre 
une  jurisprudence  précise;  si  les  instituteurs  étaient  con- 

damnés, on  les  amnistierait.  La  Chambre  approuva  le  Gou- 
vernement et  décida  de  discuter  le  plus  tôt  possible  le  projet 
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de   loi   rapporté  par   .M.    Barthou.   La  (f  Chambre   ajourna 

l'affaire  sans  délai. 
La  réponse  des  instituteurs  ne  se  fit  pas  attendre:  ils 

ciécrent  des  Syndicats  dans  une  douzaine  de  déparlements 
et  publièrent  le  fameux  Manifeste  des  instituteurs  syndica- 

listes. C'est  un  document  de  la  plus  haute  importance  (i), 
car  il  exprime  avec  une  netteté  parfaite  l'orientation  des 
pensées  et  des  sentiments  de  la  fraction  la  plus  active  et 
la  plus  audacieuse  du  grand  corps  des  instituteurs.  On  y 

réclame  la  plus  large  autonomie  de  l'Enseignement  et  la  plus 
large  indépendance  de  l'éducateur.  On  y  proclame  le  désir 
de  rester  en  contact  et  en  collaboration  étroite  avec  la 

classe  ouvrière.  Or,  seul,  le  Syndicat  permet  d'atteindre  ce 
but.  Il  permet  en  outre  de  «  constituer  les  cadres  des  fu- 

tures organisations  autonomes  auxquelles  l'Etat  remettra  le 
soin  d'assurer,  sous  son  contrôle  et  sous  leur  contrôle  réci- 
procjue,   les   services   progressivement  socialisés   ». 

Les  instituteurs  syndicalistes  rencontrèrent  de  nombreu- 

ses sympathies  parmi  les  agents  d'autres  services  publics. 
Les  travailleurs  de  la  Marine,  la  Fédération  des  travailleurs 

municipaux,  celle  des  tabacs,  celle  des  allumettiers,  les  Syn- 

dicats des  sous-agents,  des  ouvriers,  de  la  main-d'œuvre  des 
P.  T.  T.,  des  monnaies  et  médailles,  l'A.  G.  des  agents  des 
P..  T.  T.,  les  Associations  des  jeunes  facteurs,  des  agents  des 
lycées,  des  gardiens  de  prison,  des  employés  de  ministères, 

des  répétiteurs,  des  douanes  s'unirent  aux  instituteurs  syn- 
dicalistes et  constituèrent  le  Comité  central  pour  la  défense 

du  droit  syndical  du  prolétariat  de  l'Etat,  des  départements, 
des  communes  et  des  sen'ices  publics,  qui  tint  ses  réunions  à 

la  l'ourse  du  Travail  de  Paris  et,  le  2i^  janvier  1906,  invita 
le  Parlement  à  se  prononcer  avant  le  15  mars  sur  les  projets 
de  lois  tendant  à  donner  le  droit  syndical  aux  fonctionnaires. 

On  était  à  la  veille  des  élections  législatives.  M.  Sarrien. 

(i)  On  en  trouvera  lo  texte  à  la  fin  <Ui  volume  aux  Poctiincnls  annexes. 
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président  du  Conseil,  promit  que  les  Syndicats  déjà  consti- 
tués ne  seraient  pas  inquiétés  et  que  le  statu  quo  serait  main- 

tenu jusqu'à  ce  que  les  Chambres  se  soient  prononcées. 
Après  la  rentrée  des  Chambres,  et  quand  I\I.  Clemenceau 
fut  devenu  président  du  Conseil,  la  lutte  entre  le  Gouver- 

nement et  les  fonctionnaires  syndicalistes  reprit  de  plus 
belle.  Le  Gouvernement,  loin  de  reprendre  à  son  compte  le 
projet  dont  M.  Barthou  avait  été  le  rapporteur,  déposa  un 
projet  de  statut  tout  à  fait  réactionnaire.  Le  Comité  central 
protesta  vivement  dans  une  Lettre  ouverte  adressée  à  M. 
Clemenceau  et  où  était  affirmée  la  volonté  «  de  continuer 

1?.  lutte  pour  l'obtention  intégrale  de  la  loi  de  1884  sur  les 
Syndicats  »  (i).  Ce  fut  le  signal  de  révocations  dans  les- 

quelles AL  Briand  passa  outre  aux  décisions  d'un  tribunal administratif. 

Rappelons  enfin  les  grandes  grèves  des  postes  du  prin- 
temps 1909  et  le  récent  ordre  de  dissolution  des  Syndicats 

I*  d'instituteurs,  qui  ont  montré,  en  même  temps  que  la  gra- vité du  conflit  entre  le  Gouvernement  et  ses  fonctionnaires, 

la  vitalité  des  organismes  dans  lesquels  quelques  grands 

groupes  d'agents  de  l'Etat  ont  exprimé  leur  désir  de  cohé- 
sion et  leur  volonté  d'émancipation.  L'organisation  syndi- 
cale des  fonctionnaires,  quelles  que  puissent  être  les  me- 
sures gouvernementales  et  quel  que  soit  son  nom,  est  dé- 

sormais un  grand  fait  de  la  vie  sociale  de  notre  temps. 

C.  —  Les  femmes  et  le  Syndicat.  —  Certes,  l'on  peut 
trouver  chez  les  femmes,  bien  avant  1884,  des  manifestations 

du  sentiment  de  la  solidarité  professionnelle.  C'est  ainsi 
qu'en  1848,  on  voit  apparaître  le  Cluh  fraternel  des  lingcres, 

l'Association  fraternelle  des  blanchisseuses,  l'Association 
■  des  corseticres  et  quelques  autres  groupements  du  même 

genre.  Ces  Sociétés  n'avaient  pas  de  physionomie  bien  nette. 

(i)  On  trouvera  à  la  fin  du  volume,  aux  Documents  annexes,  le  texte 
intégral  de  cet  inuportant  document. 
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Elles  étaient  tout  à  la  fois  clubs  politiques,  syndicats  ou- 
vriers et  coopératives.  Leur  existence  fut  d  ailleurs  bien 

brève  et  assez  vaine,  elles  disparurent  au  bout  dun  an  ou 

deux  (aucune  ne  vécut  au  delà  du  2  décembre  1851)  sans 
avoir  fait  grand  chose. 

Vingt  ans  se  passent  sans  qu'émerge  un  seul  groupement 
professionnel  féminin.  En  1870,  une  Chambre  syndicale  des 
lingères  est  créée  à  Paris,  mais  disparait  presque  aussitôt. 

A  partir  de  1886,  les  choses  changent.  Ce  sont  d'abord  les 

ouvrières  du  tabac  qui  s'organisent;  elles  obtiennent  une 
augmentation  des  salaires  et  des  pensions  de  retraite.  En 

1892,  c'est  le  tour  des  lingères,  dont  la  nouvelle  organisa- 
tion sera  viable,  et  des  allumettières  ;  celles-ci  obtiennent  de 

ne  plus  manipuler  de  phosphore  blanc  et  la  création  de 
crèches  pour  les  enfants  dans  la  manufacture  même  où  les 
mères  sont  employées. 

L'élan  était  donné.  Il  devait  se  poursuivre  de  deux  fa- 

çons :  par  l'institution  de  nouveaux  Syndicats  féminins  et 
par  l'agrégation  des  femmes  aux  Syndicats  d'hommes.  Cette 
(dernière  est  la  plus  fréquente.  Au  début,  l'accès  des  femmes 

dans  les  Syndicats  d'hommes  n'était  pas  facile,  et,  une  fois 
admises,  on  ne  leur  donnait  pas  les  mêmes  droits  qu'aux 
hommes  ;  c'est  ainsi  que  dans  certains  Syndicats  les  femmes 
n'avaient  pas  le  droit  d'intervenir  dans  les  discussions  et  de 
formuler  des  propositions  (i).  Ces  différences  de  traitement 

ont  aujourd'hui  complètement  disparu  (2).  La  femme  est 
désormais  conquise  à  l'organisation  syndicale  (3). 

(1)  Cf.  Georges  Renard:  Les  Femmes  et  le  Syndicat.  Grande  Revue, 
25  déc.   1910. 

(2)  Notons  cependant  que  la  Fédération  du  Livre  n'a  admis  les  fem- 
mes qu'en  juillet  191  o  (Congrès  de  BoTxleaux).  Mais  à  partir  de  1915,  la 

Fédération  n'admettra  dans  son  sein  que  les  femmes  payées  au  tarif syndical. 

(3)  Signa'ons  que  les  femmes  sont  proportionnellement  nombreuses clans  les  Syndicats  catholiques:  25,000  environ  à  Paris,  10.000  dans  le 

Nord,  5,000  à  Lyon  pour  un  total  d'environ  85.000  ouvrières  syndiquées. 
Signalons  aussi  ([ue  les  Syndicats  féminins  se  rencontrent  très  rarement 
en   i)ro\incc. 
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III.  —  IVIuItiplication  des  Fédérations  d'industrie 
et  de  métier. 

Isolés  en  face  des  patrons  unis,  les  Syndicats  d'une  même 
profession  seraient  souvent  condamnés  à  une  action  qui  man- 

querait d'unité  et  par  suite  d'efficacité.  Ils  devaient  donc  se 
fédérer  entre  eux.  La  Fédération  par  profession  est  l'équi- 

valent,' dans  la  classe  ouvrière,  des  trusts  capitalistes.  Aux 
luttes  locales  que  les  Syndicats  mènent  contre  le  patronat, 
elle  substitue  une  lutte  incomparablement  plus  large;  plus 

exactement,  elle  donne  aux  luttes  locales  l'aspect  d'épisodes 
d'une  guerre  incessante  et  étendue. 
Ce  mouvement  fédératif  par  profession  pouvait  se  faire 

de  deux  manières  :  sur  la  base  du  métier  ou  sur  la  base 

de  l'industrie.  Sont  d'un  m,ême  métier  les  ouvriers  qui  fabri- 
quent ou  préparent  le  même  produit  ;  appartiennent  à  la 

même  industrie  tous  les  ouvriers  qui  travaillent  à  la  trans- 

formation de  la  même  matière  première.  Les  ouvriers  d'un 
même  métier  peuvent  appartenir  à  des  industries  différentes 
et  la  même  industrie  comprend  plusieurs  métiers. 

I,es  deux  bases  fédérativcs  ont  eu  leurs  défenseurs.  Les 

partisans  de  la  Fédération  de  métier  soutiennent  que  son 

contour  est  plus  précis  que  celui  de  la  Fédération  d'indus- 
•  \  j  trie,  qu'elle  est  donc  favorable  à  des  revendications  profes- 
'  *  I  sionnelles  plus  précises  et  plus  efficaces.  Les  partisans  de  la 

Fédération  d'industrie  reprochent  aux  Fédérations  de  mé- 
tier de  favoriser  un  corporatisme  étroit  et  d'opposer  aux 

patrons  des  effectifs  trop  modestes;  ils  insistent  au  contraire 

sur  les  forts  contigents  des  Fédérations  d'industrie  et  sur 
le  caractère  plus  large  de  leurs  revendications. 
En  fait,  les  deux  bases  ont  été  utilisées:  il  existe  des 

Fédération   d'industrie  et   des   Fédérations   de  métier.   Bien 
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que  celles-ci  soient  de  beaucoup  les  plus  nombreuses,  on 
peut  dire  que  les  sympathies  du  prolétariat  organisé  va 

chaque  jour  un  peu  plus  aux  Fédérations  d'industrie.  Com- 
me exemples  de  Fédérations  de  métier,  citons  celle  des  mé- 

caniciens, des  menuisiers,  des  mouleurs,  des  peintres,  des 

blanchisseurs.  Comme  exemple  de  Fédérations  d'industrie, 
citons  celles  du  livre,  de  l'alimentation,  du  bâtiment,  des 
métallurgistes. 

Ajoutons  enfin  que  certains  groupements  appelés  Syndi- 
cats nationaux  sont  de  véritables  Fédérations  dans  lesquelles 

des  sections  tiennent  lieu  de  Syndicats  locaux.  Citons  comme 
exemples  de  Syndicats  nationaux,  celui  des  chemins  de  fer  et 

ceux  des  sous-agents  et  des  ouvriers  des  P'.  T.  T. 
Nous  avons  vu  dans  notre  précédent  chapitre  que  quel- 

ques Fédérations  de  métier  ou  d'industrie  (i)  existaient  déjà 
avant  le  vote  de  la  loi  de  1884.  Au  lendemain  de  la  loi 

on  ne  vit  pas  ce  mouvement  naissant  s'accentuer  beau- 
coup ;  il  fallut  même  attendre  assez  longtemps  pour  lui  voir 

prendre  l'ampleur  que  semblait  commander  l'importance 
des  services  qu'il  pouvait  rendre.  C'est  ainsi  que  de  1884  à 

1900  (en  16  ans)  on  ne  voit  se  constituer  qu'une  quinzaine 
de  Fédérations.  Après  1900,  au  contraire,  la  multiplication 

des  Fédérations  est  rapide  :  il  s'en  fonde  plus  de  -]0  dans 
le.',  cinq  premières  années  du  xx®  siècle. 

IV.  —  Naissance  et  développement  des  Eourses 
du  Travail. 

Tandis  que  la  Fédération  de  métier  ou  d'industrie  réunit 
les  Syndicats  d'une  même  profession  existant  en  des  lieux 
différents,  la   Bourse  du  Travail   réunit  les   Svndicats  d'un 

(i)  Exactement  cinq:  Fédération  des  Chorfcnticrs  (1876),  Fédération 
des  ouvriers  mineurs  (1R83),  Fédération  du  Livre  (1881),  Fédération 
lithographique  (1884)  et  Fédération  culinaire  (1884). 
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même  lieu,  mais  de  professions  différentes.  Le  rôle  des 
Bourses  du  Travail  dans  le  mouvement  ouvrier  de  France 

a  été  et  est  encore  considérable.  Leur  histoire  est  donc  d'une 
nnportance  de  premier  ordre  pour  la  connaissance  de  ce 
mouvement. 

A.  —  Création  de  la  Bourse  de  Paris.  —  La  première 
Bourse  du  Travail  créée  en  France  est  celle  de  Paris,  dont 
on  trouve  un  premier  projet  sous  la  Révolution.  Son 

auteur,  ]\I.  de  Corcelles,  le  développa  dans  un  rapport  pré- 

senté à  l'Assemblée  générale  des  représentants  de  la  Com- 
mune de  Paris,  le  2  mars  1790.  Alprès  renvoi  à  l'examen  du 

Département  des  Travaux  publics,  il  fut  complètement  ou- 
blié (i). 

F'ius  d'un  demi-siècle  après,  en  1843,  ̂ ^-  de  Alolinari,  ré- 
dacteur en  chef  du  Journal  des  Economistes,  émit  l'idée  de 

créer  des  Bourses  du  Travail  analogues  aux  Bourses  de 
valeurs  ou  de  marchandises  et  dans  lesquelles  se  feraient 
les  offres  et  les  demandes  de  travail. 

En  1845,  ̂ ^-  Adolphe  Leullier  fit  connaître  un  projet  du 

même  genre  :  il  s'agissait  de  créer  un  marché  du  travail  ou «  bureau  central  des  ouvriers  ». 

En  1848,  le  préfet  de  police  de  la  Seine,  -\1.  Ducoux, 
adressa  à  la  municipalité  parisienne  un  projet  détaillé  de 

création  d'une  Bourse  du  Travail.  Il  ne  fut  pas  entendu. 
Devenu  membre  de  l'Assemblée  législative,  il  reprit  son 

projet  et  le  présenta  à  l'Assemblée  dont  il  faisait  partie,  le 
3  février  185 1.  Il  n'obtint  pas  satisfaction.  L^ne  nouvelle 
tentative  faite  le  12  août  de  la  même  année  ne  fut  pas  plus 
heureuse. 

Un  quart  de  siècle  s'écoula  entre  la  tentative  de  ]\I.  Du- 
coux et  l'apparition  d'une  nouvelle  proposition.  Le  24  février 

(i)  Le  rapport  de  M.  de  Corcelles  fut  détruit  en   1871  dans  l'incendie des  Archives  de  la  Ville  de  Paris. 
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i875)  le  Conseil  municipal  de  Paris  fut  saisi  de  la  demande 

d'  «  établissement,  à  l'entrée  de  la  rue  de  Flandre,  d'une 
Bourse  du  Travail  ou  au  moins  d'un  refuge  clos  et  couvert, 
afin  d'abriter  les  nombreux  groupes  d'ouvriers  qui  se  réu- 

nissent chaque  matin  pour  l'embauchage  des  travaux  du 
port  tt  autres  ».  L'auteur  de  cette  demande,  AI.  Delattre, 
revint  à  la  charge  en  décembre  de  la  même  année.  Il  n'eut 
pas  satisfaction.  En  1878,  un  projet  du  même  genre  de 
M.  Viollet-le-Duc  fut  adopté,  ni^is  non  exécuté. 

De  1883  à  1886,  le  Conseil  municipal  fut  saisi  de  plu- 
sieurs projets  et  eut  une  Commission  dite  de  la  Bourse  au 

Travail,  chargée  de  les  examiner.  Enfin,  en  1886,  M.  ]\Ie- 
sureur  déposa  sur  le  bureau  du  Conseil  municijjal  un  rap- 

port dont  les  conclusions  devaient  être  acceptées  et  réalisées 

et  qui  invitait  le  Préfet  de  la  Seine  à  négocier  avec  l'Assis- 
tance Publique  la  location  ou  l'achat  de  l'immeuble  dit  de 

la  Redoute  et  à  présenter  au  Conseil  le  devis  de  l'aména- 
gement de  cet  immeuble  en  Bourse  du  Tra\ail. 

En  restant  sur  le  terrain  de  la  liberté  des  contrats,  disait  le  rap- 
porteur, vous  avez  le  idroit,  sinon  le  devoir,  de  fournir  aux  travail- 

leurs les  moyens  de  lutter  à  armes  égales  avec  le  capital  ;  sans  la 

Bourse  du  Travail,  l'existence  des  Chambres  synd'cales  sera  toujours 
précaire,  les  charges  qu'elles  imposent  éloignant  d'elles  le  plus  grand 
nombre  des  ouvriers.  Il  importe  donc  qu'elles  aient  des  locaux  et  des 
bureaux  où  chacun  pourra  venir  sans  crainte  d'avoir  à  faire  des 
sacrilices  de  temps  et  d'argent  au-dessus  de  ses  ressources  ;  la  libre  et 
permanente  disiposition  des  salles  de  réunion  permettra  aux  travail- 

leurs de  discuter  avec  plus  de  maturité  et  de  précision  les  questions 
nuiltiples  qui  intéressent  leur  industrie  et  influent  sur  les  salaires  ;  Jls 

auront,  pour  les  guider  et  les  éclairer,  tous  les  moyens  d'information 
et  de  correspondance,  les  éléments  fournis  par  la  statistique,  une 
bibliothèque  économique,  industrielle  et  commcrciak,  le  mouvement 
de  la  production  pour  chaque  industrie,  non  seulement  en  France, 
mais  dans  le  monde  entier. 

Le  3  février  1887.  le  Conseil  municipal  de  Paris  remet- 

tait aux  Syndicats  l'immeuble  de  la  rue   T. -J. -Rousseau,  au- 
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quel    devait    s'ajouter,    quelques    années    plus    tard    (1892), 
l'immeuble  de  la  rue  du  Château-d'Eau. 

Comme  le  remarque  Pelloutier  dans  son  livre  sur  l'His- 

toire des  Bourses  du  Travail,  ce  n'est  là  que  l'origine  appa- 
rente des  Bourses  :  quelques  unions  locales  s'étaient  consti- 
tuées en  plusieurs  endroits  avant  1886  et  si  leur  existence 

fut  obscure  et  difficile,  elles  n'en  formèrent  pas  moins  «  ce 
que  nous  pourrions  appeler  des  Bourses  du  Travail  avant  la 
lettre  ». 

B.  —  Histoire  de  la  Bourse  de  Paris.  —  Le  grand  rôle 
que  les  Bourses  du  Travail  jouèrent,  dès  leur  création,  dans 

la  lutte  du  capital  et  du  travail  devait  leur  susciter  de  nom- 
breuses difficultés.  Celle  de  Paris  a  eu  une  existence  particu- 

lièrement agitée  et  qui  établit  à  merveille  les  craintes  éveil- 

lées dans  le  patronat  par  ces  nouveaux  rouages  de  l'organi- sation ouvrière. 

Il  importe  donc,  sans  entrer  dans  de  fastidieux  détails, 

d'en  rappeler  les  principaux  épisodes. 
Un  premier  heurt  se  produisit  entre  la  Bourse  et  le  Con- 

seil municipal  en  1889,  à  propos  d'élections  à  la  Commission 
administrative  :  le  Conseil  municipal  voulait  y  introduire  la 
représentation  proportionnelle  ;  la  Bourse  entendait  rester 
maîtresse  de  son  organisation  intérieure. 

En  1891,  surgit  un  conflit  plus  grave:  le  Conseil  muni- 
cipal prétendait  nommer  les  fonctionnaires  de  la  Bourse. 

(<  Tout  en  conservant  le  désir  de  respecter  l'autonomie  des 
chambres  et  groupes  corporatifs  —  disait  ]M.  Champoudry 
dans  son  rapport  au  Conseil  municipal  —  nous  ne  pouvons 
oublier  que  nous  avons  la  garde  des  deniers  publics  et  que 

notre  devoir  d'administrateurs  scrupuleux  nous  oblige  à  in- 
tervenir, dans  une  certaine  mesure,  pour  assurer  le  bon 

fonctionnement  de  l'œuvre  ».  De  leur  côté,  les  Syndicats 
voulaient  régir  eux-mêmes  leur  Bourse  et  nommer  ses  fonc- 
tionnaires. 
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La  même  année,  première  difficulté  avec  le  Gouverne- 
ment à  propos  du  décret  du  22  janvier  1891  sur  la  constitu- 

tion du  Conseil  supérieur  du  Travail  :  la  Bourse  voulait  que 
les  membres  ouvriers  du  Conseil  fussent  élus  par  leurs  cama- 

rades et  non  pas  nomm,és  par  le  Gouvernement. 
Le  22  mai  1892,  la  Jîourse  centrale  fut  inaugurée  par  ]\L 

Sauton,  président  du  Conseil  municipal.  La  subvention  mu- 

nicipale, jusque-là  de  20,000  francs,  était  portée  à  50,000 
francs. 

En  1893,  à  ia  suite  des  manifestations  du  Premier  Mai, 

M.  Charles  Dupuy,  ministre  de  l'Intérieur,  fit  fermer  la 
Bourse  du  Travail  (6  juillet).  Il  prit  comme  prétexte  le 

refus  d'un  très  grand  nombre  de  Syndicats  adhérents  à  la 
Bourse  d'effectuer  le  dépôt  de  statuts  prescrit  par  la  loi  de 
1884. 

Chassés  des  immeubles  municipaux,  les  Syndicats  .for- 
mèrent une  Bourse  indépendante  dont  le  siège  fut  rue  de 

Bondy. 

Le  7  décembre  1895,  la  réouverture  de  la  Bourse  munici- 
pale fut  autorisée  ;  mais  un  décret  fixait  son  administration 

dune  façon  qui  la  mettait  sous  la  tutelle  gouvernementale: 

il  suffisait,  pour  qu'un  Syndicat  pijt  y  accéder,  qu'il  ait  fait 
le  dépôt  légal  de  ses  statuts  et  adressé  une  demande  d'ad- 

mission au  Préfet  de  la  Seine  ;  la  Bourse  était  administrée 

par  les  Syndicats,  mais  sous  le  haut  contrôle  d'une  Commis- 
sion de  20  membres  comprenant  2  re[)résentants  de  l'Office 

du  travail,  2  représentants  du  Préfet  de  la  Seine,  6  conseil- 
lers municipaux  et  10  délégués  des  Syndicats. 

En  1900,  M.  Alillerand,  ministre  du  Commerce,  prend  un 
décret  qui  assure  à  la  Bourse  du  Travail  une  relative  liberté: 
la  Commission  consultative  de  20  membres  est  remplacée  par 
une  Commission  administrative  de  15  membres  tous  élus 
par  les  Syndicats  adhérents  à  la  Bourse.  Seul  le  Ministre  du 
Commerce  peut  dissoudre  cette  Commission.  Le  Conseil 
municipal  accueillit   fort  mal  le  décret   de  M.   Millcrand  et 
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manifesta  son  mécontentement  en  supprimant,  en  1901,  la 
subvention  de  110,000  francs  environ  accordée  aux  Syndi- 
Ccts  adhérents  à  la  Bourse  et  en  décidant  que  cette  somme 
serait  distribuée  en  subventions  aux  Syndicats  qui  en  fe- 

raient la  demande,  qu'ils  fussent  ou  non  installés  à  la  Bourse du  Travail. 

Nouveau  changement  en  1905.  Un  règlement  municipal 
daté  du  7  juillet,  assurait  au  Conseil  municipal  des  droits 
étendus  de  contrôle  et  introduisait  —  contrairement  aux 

pratiques  antérieures  —  la  représentation  proportionnelle 

dans  l'élection  de  la  Commission  administrative.  Ces  dispo- 
sitions furent  non  seulement  confirmées,  mais  aggravées  par 

le  décret  ministériel  du  11  août  de  la  même  année:  le  Préfet 
de  la  Seine  peut  annuler  les  décisions  de  la  Commission 
administrative. 

Depuis  cette  époque,  les  relations  entre  la  Bourse  du 

Travail  et  le  Préfet  n'ont  pas  cessé  d'être  tendues  :  le  conflit 
est  de  tous  les  jours. 

C.  —  Les  Bourses  de  province.  —  La  création  de  la  Bourse 
du  Travail  de  Paris  fut  immédiatement  suivie  de  la  créa- 

tion de  Bourses  du  Travail  en  province.  Les  premières  fu- 
rent celles  de  Nîmes  en  1887,  Marseille  en  1888,  Saint- 

Etienne  en  1889,  Toulon,  Toulouse  et  Bordeaux  en  1890.  Le 

mouvement,  comme  on  voit,  fut  d'abord  lent  ;  il  est  plus 
rapide  ensuite:  les  trois  années  1891,  1892  et  1893  voient  se 

créer  24  Bourses.  L^n  certain  ralentissement  est  sensible  pen- 

dant les  6  années  qui  suivent  (35  créations").  Le  mouvement 
s'accentue  enfin  beaucoup  à  partir  de  1900  :  il  ne  se  crée 
pas  moins  de  75  Bourses  de  1900  à  1910. 

On  peut  dire  qu'à  l'heure  actuelle,  il  n'existe  pas  de 
centre  ouvrier  de  quelque  importance  sans  une  Bourse  du 
Travail  ou  une  Union  locale  de  Svndicats. 

VII 
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V.  —  Premier  essai  de  concentration  des  forces 
ouvrières  de  France  :  la  Fédération  nationale  des 

Syndicats  (1896-1895). 

Les  Fédérations  d'industrie  et  les  Bourses  du  Travail  ont 
montré  les  avantages  des  organisations  plus  nombreuses  et 
plus  amples  que  les  Chambres  syndicales.  Entrée  dans  cette 

voie,  la  classe  ouvrière  devait  nécessairement  aller  jusqu'au 
bout  et  souhaiter  une  concentration  de  tous  les  organismes 

syndicaux  de  France. 

^  ]\Iais  cette  idée  ne  pouvait  être  réalisée  qu'à  la  longue  : 
elle  exigeait  une  forte  éducation  syndicale  de  la  masse  ou- 

vrière; de  solides  organisations  corporatives  et  d'audacieu- 
*  ses  Unions  locales  ;  enfin,  une  incomparable  ténacité,  car 
le  patronat,  déjà  inquiété  par  les  groupements  ouvriers  du 

premier  et  du  second  degré,  devait  tout  naturellement  s'op- 
poser de  toutes  ses  forces  à  la  plus  dangereuse  des  concen- 

I  trations. 

Il  n'est  donc  pas  surprenant  que  celle-ci  n'ait  pas  été  réa- 
lisée au  premier  essai.  Avant  de  s'exprimer  dans  la  Confé- 

dération Générale  du  Travail,  elle  passa  par  la  Fédération 
des  Syndicats  et  la  Fédération  des  Bourses. 

Un  historique  rapide  de  ces  deux  tentatives  a  donc  une 

grande  importance  pour  l'intelligence  du  mouvement  syn- 

dical français  entré  dans  sa  période  d'organisation  supé- rieure. 

v\.  —  Création  de  la  Pcdcration  des  Syndicats  de  France. 

—  La  première  expression  nette  de  l'idée  d'une  union  de 
tous  les  Syndicats  de  France  date  du  3*  Congrès  ouvrier, 
tenu  à  Marseille  en  octobre  1879.  La  première  tentative 

sérieuse  de  réaliser  l'idée  est  de  1S86  et  appartient  à  quel- 
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ques  militants  du  Parti  ouvrier  français  (i)  membres  d'As- 
sociations ouvrières.  Ils  prirent  l'initiative  du  Congrès  qui 

se  tint  à  Lyon  du  ii  au  i6  octobre  1886  et  d'où  sortit  la 
Fédération  nationale  des  Syndicats  et  groupes  corporatifs 
de  France,  dont  la  création  fut  votée  par  90  voix  contre 
15  et  4  abstentions. 

Considérant  —  disait  la  résolution  votée  par  le  Congrès  —  qu'en 
faoe  de  la  puissante  organisation  bourgeoise  faite  sans  et  contre  le 

prolétariat,  il  appartient  non  seulement  à  ce  dernier,  mais  qu'il  est 
de  son  devoir  de  créer,  par  tous  les  moyens  possibles,  des  groupe- 

ments et  des  organisations  ouvrières  povir  ks  mettre  en  face  de  ceux 

de  la  bourgeoisie,  à  titre  défensif,  et,  nous  l'espérons,  bientôt  offensif  ; 

Considérant,  d'autre  part,  qu'il  existe  déjà  d'autres  Fédérations 
ouvrières  tenant  en  main  haut  et  ferme  le  drapeau  du  prolétariat  et 

qu'il  serait  dangereux  de  laisser  à  la  bourgeoisie,  qui  possède  le  mo- 
nopole de  la  presse  et,  par  conséquent,  des  renseignements,  des  nou- 

velles et  communications,  le  loisir  de  jeter  la  discorde  et  la  haine 
entre  ces  deux  organisations; 

Pour  ces  raisons,  la  Fédération  nationale  des  Chambres  syndicales 

se  dt'clare  sœur  de  toutes  les  Fédérations  socialistes  ouvrières  exis- 
tantes, les  considérant  comme  une  armée  tenant  une  autre  aile  de  la 

bataille,  ces  deux  armées  devant,  dans  un  moment  peu  éloigné,  faire 

leur  jonction  sur  un  même  point  pour  écraser  l'ennemi  commun,  le 
capitalisme. 

Considérant  que  toute  organisation  ouvrière  qui  n'est  pas  pénétrée 
de  la  distinction  des  classes,  par  le  fait  même  de  la  situation  politique 

et  économique  de  la  société  actuelle,  et  qui  n'existe  que  pour  donner 
un  aquiescement  aux  volontés  bourgeoises  et  gouvernementales,  ou 
présenter  de  petites  observations  respectueuses  et  par  conséquent 
humiliantes  pour  la  dignité  du  prolétariat,  ne  peut  pas  être  considérée 
comme  faisant  partie  des  diverses  armées  ouvrières  marchant  à  la 
conquête  de  leurs  droits. 

Pour  ces  raisons  : 
Il  est  créé  une  Fédération  nationale. 

Cette  Fédération  est  composée  d'un  Conseil  général  fédéral,  de 
Conseils  fédéraux  régionaux  et  de  Conseils  fédéraux  locaux. 

(i)  Ces  militants  tels  que  Farjat  dans  le  Rhône,  Delcluze  dans  le  Pas- 
de-Calais,  Jean  Dormoy  dans  l'Allier,  Pedron  dans  l'Aube,  Roussel  dans 
ia  Seine,  Raymond  Lavigne  dans  la  Gironde,  etc.,  étaient  les  fidèles 

lieutenants  de  Jules  Guesde  et  constituaient  l'état-major  du  Parti  ouvrier 
Français. 
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Les  Cuiiscils  fcdcraux  locaux  sont  constitués  dans  chaque  ville  ou 
agglomération  de  communes  et  ne  pourront  être  composés  de  moins 
de  cinq  Syndicats. 

Le  Conseil  fédéral  local  de  chaque  ville  ou  agglomération  de  com- 

munes est  composé  d'un  délégué  de  chaque  Chambre  syndicale. 
Les  Conseils  fédéraux  régionaux  comprendront  une  agglomération 

de  dix  départements  classés  par  ordre  numérique  ou  déterminés  par 
leur  position  géographique. 

Tous  les  Syndicats  formant  l'ensemble  d'un  département  nomment 
deux  délégués  au  Conseil  fédéral  régional  qui  sera  composé  ainsi  de 
deux  délégués  par  département. 

Le  siège  du  Conseil  fédéral  régional  sera  déplacé  chaque  année  et 

transporté,  à  tour  de  rôle,  dans  une  des  villes  de  chacun  des  dépar- 
tements formant  la  région. 

Le  Conseil  général  fédéral  est  composé  d'un  délégué  par  dépa:tc- 
ment. 

Le  siège  de  ce  Conseil  sera  la  ville  où  aura  eu  lieu  le  dernier 
Congrès  national  et,  par  conséquent,  sera  déplacé  à  chaque  Congrès 

de  Syndicats. 

Chaque  Syndicat  appartenant  à  la  fédération  conserve  son  auto- 

nomie pleine  et  entière  pour  tout  ce  qui  concerne  son  admin'istration. 
Toutefois  une  caisse  régionale  sera  fondée  afin  de  pouvoir  parer  aux 

premières  nécessités,  soit  pour  une  grève  reconnue  inévitable,  soit 
pour  toute  autre  éventualité. 

L'emploi  des  fonds  ne  pourra  se  faire  que  sur  l'avis  conforme 
donné  par  les  trois  quarts  des  Syndicats  et  sur  un  pouvoir  délivré  au 
Conseil  régional. 

B.  —  Histoire  de  la  Fédération  des  Syndicats.  —  La  Fé- 

dération nationale  des  Syndicats  devait  durer  jusqu'en  1895. 
Elle  tint  ses  congrès  à  Montluçon  en  1887,  à  Bordeaux  en 

1888,  à  Calais  en  1890,  à  Marseille  en  1892,  à  Nantes  en 

1894  et  à  Troyes  en  1895. 
Au  Congrès  de  Montluçon  (octobre  1887)  apparaît  pour 

la  première  fois,  en  face  des  doctrines  du  Parti  ouvrier 

Français,  l'idée  de  la  grève  générale.  Au  Congrès  de  Bor- 
deaux  (i),  qui   groupe  les  69   délégués  de  272   Syndicats. 

■(i)  De  Bordeaux  et  du  Bouscat  :  le  Cotifirès  fut  dissous  par  la  police 

de  Bordeaux  et  les  séances  suivantes  furents  tenues  dans  la  petite  com- mune voisine  du  Bouscat. 
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la  question  de  la  grève  générale  est  résolue  par  la  motion 
suivante  : 

Considérant  : 

Que  la  monopolisation  des  instruments  de  travail  et  des  capitaux 
entre  les  mains  patronales  donne  aux  patrons  une  puissance  qui 

diminue  d'autant  celle  que  la  grève  partielle  mettait  entre  les  mains 
des  ouvriers  ; 

Que  le  capital  n'est  rien  s'il  n'est  mis  «n  mouvement  par  le  travail  ; 
Qu'alors  en  refusant  le  travail,  les  ouvriers  anéantiraient  d'un  seul 

coup  la  puissance  de  leurs  maîtres; 

Considérant: 

Que  la  grève  partielle  ne  peut  être  qu'un  moyen  d'agitation  et 
d'organisation  ; 

Le  Congrès  déclare: 

Que  seule  la  grève  gciicralc_,  c'est-à-dire  la  cessation  complète  de 
tout  travail,  ou  la  révolution,  peut  entraîner  les  travailleurs  vers  leur 
émancipation. 

Après  le  Congrès  de  Calais  (octobre  1890)  qui  représenta 

à  peu  près  le  même  nombre  de  Syndicats  que  celui  de  Bor- 

deaux, l'important  Congrès  de  Alarseille  réunit  les  représen- 
tants de  plus  de  500  Syndicats,  de  11  Fédérations  de  mé- 

tier et  de  8  Bourses  du  Travail.  La  grosse  question  du  Con- 

grès fut  de  nouveau  celle  de  la  grève  générale.  La  Com- 

mission chargée  de  l'examiner  choisit  pour  rapporteur  le 
délégué  de  la  Bourse  du  Travail  de  Saint-Nazaire  et  des 
ouvriers  métallurgistes  de  Trignac,  Aristide  Briand.  Le 

Congrès  adopta  les  conclusions  du  rapporteur  et  vota  la 
résolution  suivante  : 

Considérant  : 

Que  la  détestable  organisation  capitaliste  dont  dispose  la  classe 
dirigeante  contre  les  travailleurs,  a  rendu  impuissantes  et  vaines  les 

tentatives  amiables  d'émancipation  faites  depuis  un  demi-siècle  par  la 
démocratie  socialiste; 

Qu'il  existe  entre  le  capital  et  le  travail  une  opposition  d'intérêts  que 
les  législateurs  soi-disant  libéraux  n'ont  pas  voulu  détruire; 

Qu'après  avoir  fait  aux  Pouvoirs  publics  de  nombreux  et  inutiles 
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appels  pour  obt-cnir  le  droit  à  l'existence  et  au  bien-être,  la  grande  et 
universelle  famille  des  travailleurs  a  acquis  la  triste  et  cruelle  certi- 

tude que  seule  une  révolution  du  travail  pourra  lui  donner  la  liberté 

économique  et  le  bien-être  matériel,  conformes  aux  principes  les 
plus  élémentaires  du  droit  naturel; 

Que,  parmi  les  moyens  légaux  inconsciemment  mis  à  la  disposition 
des  travailleurs,  il  en  est  un  qui,  habilement  et  pratiquement  inter- 

prété, doit  assurer  la  transformation  économique,  en  faisant  triom- 
pher les  légitimes  aspirations  du  prolétariat  ; 

Que  ce  moyen  est  la  suspension  universelle  simultanée  de  la  force 

productive  dans  tous  les  métiers,  c'est-à-dire  la  grève  universelle, 
laquelle,  même  limitée  à  une  période  restreinte,  conduira  infaillible- 

ment le  Parti  ouvrier  au  triomphe  des  revendications  formulées  dans 
son  programme. 

!Le  Congrès  décide  : 

1°  Le  principe  de  la  grève  universelle; 

2°  Les  Fédérations  des  Syndicats  et  corporations  et  les  Fédérations 
des  Bourses  du  Travail  sont  invitées  à  répandre  et  à  propager  ces 
principes  dans  la  masse  des  travailleurs,  à  étudier  et  préparer  une 
organisation  spéciale  de  la  classe  ouvrière  française  dans  le  but  de 
fournir  au  Congrès  international  de  1893  im  projet  complet  de  grève 
universelle  ; 

3°  Le  i"  mai  doit  être  une  date  de  consultation  mondiale  de  tous 
les  travailleurs,  sans  distinction  de  ceux  qui  sont  syndiqués  et  de  ceux 
qui  ne  le  sont  pas,  sur  Je  principe  de  la  grève  universelle. 

C  —  Le  Congrès  de  Nantes.  —  Le  Congrès  de  Nantes 
(17-22  septembre  1894)  est  une  des  plus  grandes  dates  du 
mouvement  syndical  français.  La  Bourse  du  Travail  de 

Nantes  avait  reçu,  au  Congrès  de  ATarseille,  mandat  d'orga- 
niser le  VI°  Congrès  de  la  Fédération  des  Syndicats  ;  elle 

avait  aussi  reçu,  de  la  naissante  Fédération  des  Bourses, 

mandat  d'organiser  un  congrès  des  Bourses  à  la  même  date. 
Elle  décida  de  fondre  les  deux  congrès  en  un  seul.  Une 

protestation  du  Conseil  national  de  la  Fédération  des  Syn- 

dicats resta  sans  effet,  de  sorte  que  le  VP  Congrès  des  Syn- 
dicats de  France  fut  en  même  temps  un  congrès  de  Bour.'-es 

du  Travail. 

Les    organisations    ouvrières    qui    y    furent    représentées 
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étaient  très  nombreuses.  On  y  comptait:  21  Bourses  du 

Travail  comprenant  776  Syndicats;  30  Fédérations  compre- 
nant 682  Syndicats  ;  enfin  204  Syndicats  directement  repré- 

sentés ;  au  total  1,662  Syndicats.  Les  délégués  étaient  au 
nombre  de  143.  On  peut  dire  que  la  grève  générale  fut 
lunique  cjuestion  traitée  par  le  Congrès.  Les  socialistes  du 

Parti  ouvrier  Français,  avec  Lavigne  pour  principal  ora- 
teur, combattirent  la  tactique  «  grève-généraliste  ».  Ses 

plus  ardents  défenseurs  furent  Pelloutier  et  Briand.  Le 
vote  donna  65  voix  pour  la  grève  générale,  t,7  contre  et 
9  abstentions.  La  minorité  se  retira.  Elle  tint  un  dernier 

Congrès  à  Troyes,  en  septembre  1895.  Elle  y  décida  d'adop- 
ter le  programme  municipal  et  le  programme  agraire  du 

Parti  ouvrier  F7-ançais  et  repoussa  à  l'unanimité  la  grève 
générale.  L'existence  de  la  Fédération  n'était  plus  que  vir- 

tuelle. Elle  eut  beau  amnistier  les  Syndicats  en  retard  pour 

leurs  cotisations  et  réduire  de  moitié  la  cotisation  d'adhésion, 
les  défections  se  multiplièrent. 

Le  Congrès  de  Nantes,  où  avait  triomphé  l'esprit  des 
Bourses  du  Travail,  avait  marqué  la  vraie  fin  de  cette  pre- 

mière tentative  de  concentration  des  forces  ouvrières  de 
France. 

VI.  —  Deuxième  essai  de  concentration  :  La  Fédé- 

ration des  Bourses  du  Travail  (1892-1902). 

Le  deuxième  essai  d'union  de  toutes  les  organisations 
syndicales  a  été  cette  Fédération  des  Bourses  du  Fravail 
que  nous  venons  de  voir  la  rivale  heureuse  de  la  Fédération 
nationale  des  Syndicats  au  Congrès  de  Nantes. 

A.  —  Création  de  la  Fédération  des  Bourses.  —  Une  dou- 

zaine de  Bourses  du  Travail  existaient  en  1894.  C'étaient 
celles  de  Paris,  Lyon,  Bordeaux,  Toulouse,   Saint-Etienne, 
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Nîmes,  Toulon,  Montpellier,  Cholet,  Béziers,  Marseille,  Cette, 

Nice.  L'idée  de  les  fédérer  vint  de  quelques  militants  de  la 
liourse  du  Travail  de  Paris.  Ils  prirent  l'initiative  d'un 
Congrès  des  Bourses.  La  Bourse  du  Travail  <de  !Saint- 

Etienne  accepta  de  l'organiser  et  il  eut  lieu  dans  celte 
ville  les  7  et  8  février  1892.  Dix  Bourses  y  envovèrent 
leurs  délégués  ;  les  autres,  faute  de  ressources,  se  conten- 

tèrent d'une  adhésion  morale. 
Le  Congrès  marqua  tout  de  suite  son  esprit  par  le  vote 

de  la  déclaration   suivante   d'indépendance   et  d'autonomie  : 
Considérant: 

Que  les  Bourses  du  Travail  doivent  être  absolument  indépendantes 

pour  rendre  les  services  qu'on  en  attend  ; 
Que  cette  institution  constitue  la  seule  réforme  que  les  travailleurs 

ont  arrachée  à  la  classe  dirigeante; 

Le  Congrès  : 

DJclare  que  les  travailleurs  doivent  repousser  d'une  façon  absolue 
l'ingérence  des  Pouvoirs  administratifs  et  gouvernementaux  dans  le 
fonctionnement  des  Bourses,  ingérence  qui  s'est  manifestée  par  la 
déclaration  d'utilité  publique  qui  n'a  été  proposée  par  le  Gouverne- 

ment que  pour  nuire  à  leur  développement; 

Invite  les  travailleurs  à  faire  les  plus  énergiques  efforts  pour  garan- 

tir l'entière  indépendance  des  Bourses  du  Travail,  et  à  les  refuser 
des  municipalités  si  celles-ci  ou  le  Gouvernement  veulent  s'immiscer 
dans  leur  fonctionnement. 

Indépendantes  à  l'égard  des  Pouvoirs  publics,  les  Bourses 
du  Travail,  pense  le  Congrès  de  Saint-Etienne,  doivent  être 
reliées  entre  elles  pour  mieu.x  sauvegarder  cette  indépen- 

dance. L'élaboration  d'un  projet  de  statuts  jeta  les  bases 
de  la  future  Fédération  des  Bourses  du  Travail.  On  adressa 

à  toutes  les  Bourses  existantes  le  questionnaire  suivant  : 

1"  Etes-vous  partisan  de  la  Fédération  des  Bourses  du 
'J'ravail? 

2°  Acceptez-vous  les  statuts  élaborés  au  Congrès  de  Saint- 
Etienne  ? 
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3°  Avez-vous  l'intention  de  vous  faire  représenter  au 
deuxième  Congrès  de  la  Fédération  des  Bourses  du  Travail 
devant  se  tenir  à  Toulouse,  au  mois  de  février  1893? 

La  Fédération  était  créée  :  le  Congrès  de  Toulouse  ne  fît 

que  ratifier  les  décisions  du  Congrès  de  Saint-Etienne. 

Voici  l'acte  de  naissance  de  cette  importante  organisa- tion : 

Article  premier.  —  Une  Fédération  est  formée  entre  les  Bourses 
du  Travail  ;  elle  a  pour  but  : 

1°  D'unifier  et  faire  aboutir  les  revendications  des  Syndicats  ou- 
vriers ; 

2°  D'étendre  et  de  propager  l'action  des  Bourses  du  Trava'l  ians 
les  centres  industriels  et  agricoles  ; 

3°  De  nommer  des  délégués  au  Secrétariat  national  du  travail  ; 

4°  De  réunir  tous  les  éléments  statistiques  et  de  les  communiquer 
aux  Bourses  adhérentes,,  et  en  même  temps  généraliser  le  placement 

gratuit  des  travailleurs  des  deux  sexes  de  tous  les  corps  d'état. 
Art.  2.  —  La  nomination  des  délégués  au  Secrétariat  national  du 

travail  se  fera  dans  les  Congrès  annuels  qui  se  réuniront  à  une  date 
et  dans  une  salle  fixées  par  le  précédent  Congrès. 

Art.  3.  —  Xe  pourront  être  délégués  au  Secrétariat  national  du 
travail  que  'les  candidats  présentés  par  les  Bourses  fédérées. 

Art.  4.  —  En  cas  de  vacances  dans  la  délégation  au  Secrétariat 
national  du  travail,  les  délégués  seront  remplacés  par  des  suppléants 
désignés  dans  un  deuxième  tour  de  scrutin. 

Art.  5.  —  Pour  l'exécution  des  décisions  de  la  Fédération  des 
Bourses  du  Travail,  immédiatement  ajprès  la  réunion  du  Congrès 
annuel,  les  Bourses  du  Travail  désigneront  chacune  un  membre 
afin  de  constituer  le  Comité  fédérall  qui  siégera  dans  la  même  ville 
que  le  Secrétariat  national  du  travail. 

Art.  6.  —  Les  frais  créés  par  le  Comité  fédéral  seront  à  la  charge 
des  Bourses  fédérées. 

'Art.  7.  —  Les  statuts  de  la  Fédération  ne  sont  révisables  que  par 
un  Congrès.  Toutes  les  propositions  devront  être  communiquées  à 

l'avance  au  Comité  fédéral  et  à  toutes  les  Bourses  du  Travail. 

Art.  8.  —  Les  déilibérations  et  décisions  officielles  du  Com'té 
fédéral  seront  insérées  dans  les  Bulletins  des  Bourses  du  Travail. 

Art.  9.  —  La  présence  de  la  moitié  plus  un  des  représentants  des 
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Bourses  du  Travail  sera  nécessaire  pour  assurer  la  validité  des  déli- 
bérations du  Comité  fédéral. 

Art.  10.  —  Sont  admises  au  Congrès  toutes  les  Bourses  du  Travail, 

mais  l'adhésion  au  Congrès  implique  l'adhésion  à  la  Fédération.  Les 

Bourses  qui  n'auront  pas  justifié  d'un  trimestre  de  présence  et  de 
cotisation  à  la  Fédération  n'auront  que  voix  consultative.  Nul  délégué 
ne  pourra  avoir  plus  de  quatre  mandats. 

Art.  II.  —  Les  Bourses  du  Travail  adhérentes  à  la  Fédération 
doivent  refuser  tout  concours  pécuniaire  aux  Bourses  non  fédérées, 

ainsi  qu'aux  Syndicats  qui  ne  sont  adhérents  ni  à  l'Union  nationale 
de  leur  profession  ni  à  l'Union  locale  des  Syndicats. 

Art.  12.  —  Les  ressources  de  la  Fédération  des  Bourses  de  France 

et  des  colonies  se  composent  des  cotisations  des  Bourses  du  Travail 
fédérées. 

Art.  13.  —  Les  Bourses  du  Travail  fédérées  devront  acquitter 
leurs  mensualités  au  moins  tous  les  trimestres. 

Art.  14.  —  Toute  Bourse  fédérée  en  retard  du  paiement  de  ses 
cotisations  sera  considérée  comme  démissionnaire,  après  un  avis  de 

payer  resté  sans  réponse,  dans  un  délai  de  trois  mois.  Toutefois,  elle 
ne  pourra  être  rayée  que  par  décision  du  Congrès  des  Bourses. 

Art.  15.  —  Toute  Bour.se  du  Travail  radiée  ou  démissionnaire,  pour 

être  admise  de  nouveau  à  la  Fédération,  devra  acquitter  ses  cotisa- 
tions depuis  le  jour  où  ses  paiements  ont  été  suspendus. 

Art.  16.  —  Un  règlement  intérieur  sera  élaboré  par  le  Comité 

fédéral. 

B.  —  Histoire  de  la  Fédération  des  Bourses.  —  Pendant 

ses  dix  années  d'existence  indépendante,  la  Fédération  des 

Bourses  n'a  pas  cessé  de  voir  grossir  ses  effectifs  et  multi- 
plier son  action.  Elle  fut  en  grande  partie  redevable  de 

l'accroissement  de  son  importance  à  l'actif  dévouement  et 
à  la  clairvoyante  intelligence  de  son  secrétaire,  Fernand 
Pelloutier  (i). 

(1)  Pdlouticr  naquit  à  Paris  le  i"  octobre  1867.  Il  coniinença^  ses études  chez  les  frères  des  Ecoles  chrétiennes  et  les  acheva  au  coMège 

de  Saint-Nazaire.  Dans  cette  ville,  et  dès  1885.  il  col'aliora  à  la  Démo- 
cratie de  l'Ouest.  Kn  18S9,  il  créa  VOticst  rcpublieaiit.  En  iSgi,  il  prend 

la  direction  de  la  Démocratie  de  l'Ouest  et  y  fait  collaborer  Vaillant, 
Laiidrin,   Guesde,    Brunellière,   etc.    Il    fonde   à    Saint-Nazairc   une   section 
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Fondée  en  1892  avec  10  Bourses,  la  Fédération  en  compte 

31  en  1894  et  83  en  1902.  Les  quelques  chiffres  suivants 

donneront  une  idée  de  la  rapidité  de  la  progression. 

Nombre  Nombre 
Années  des  Bourses  dn  Travail      des  Syndicats 

fédérées  correspoadîiiits 

1895    34  606 
1896    46  862 
1897    46  862 
1898    51  947 
1899    54  981 
1900    57  1.065 
1902    83  1.112 

Ses  congrès,  toujours  plus  suivis  et  mieux  organisés,  se 
tinrent  : 

A  Saint-Etienne,  les  7  et  8  février  1892; 
A  Toulouse,  du  12  au  15  février  1893; 

A  Lyon,  du  25  au  28  juin   1894; 

A  Nîmes,  du  9  au  12  juin  1895  ̂  

A  Tours,  du  9  au   12  septembre   1896; 

A  Toulouse,  du  15  au  18  septembre  1897; 

A  Rennes,  du  21  au  24  septembre  1898; 

A  Paris,  du  5  au  8  septembre  1900; 

A  Nice,  du   17  au  21    septembre   1901  ; 

A  Alger,  du   15  au   18  septembre   1902. 

Les  questions  le  plus  souvent  abordées  par  ces  congrès 

ont  été  celles  du  viaticum,  du  placement  ouvrier,  des  con- 

seils de  prud'hommes,  des  lois  ouvrières,  des  adjudications 

(lu  Parti  ouvrier  Français.  Au  Congrès  de  Tours  de  1S92,  il  représente  les 
Bourses  de  Saint-Nazaire  et  de  Nantis  et  y  défend  la  grève  générale. 
Fixé  à  Paris  à  partir  de  1893,  il  y  est  nommé  secrétaire  de  la  Fédération 
des  Bourses  en  1895.  11  fonde  en  1897  VOuvricr  des  Deux-Mondes  et  est 
nommé,  en  1899,  enquêteur  à  l'Office  du  travai'  (Ministère  du  Commerce). 
Il  publie,  en  1900,  la  Vie  ouvrière  en  France,  écrite  en  collaboration  avec 
son  frère  Maurice.  Il  est  ré%rqué  et  meurt  à  trente-trois  ans,  le  13  mars 

1901.  Il  souffrait  depuis  son  adolescence  d"un  lupus  tuberculeu.x  de  la face  et  ses  dernière  années  avaient  été  très  pénibles.  Il  laissait  une 
Histoire  des  Bourses  du  Travail  qui  fut  publiée  en  1902  par  Victor  Dave 
et  Georges  Sorel. 
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publiques  de  travaux,  des  grèves,  de  la  grève  générale,  de 

l 'antimilitarisme  et  de  l'action  révolutionnaire. 
Quelques  exemples  et  quelques  décisions  montreront  les 

préoccupations  et  les  tendances  de  la  Fédération  des  Bourses 
du   Travail. 

En  1900,  elle  eut  à  s'occuper  des  modifications  que  l'on 
voulait  apporter  à  la  loi  du  21  mars  1884:  reconnaissance 
aux  Associations  professionnelles  du  droit  de  faire  des  actes 
de  commerce.  Deux  opinions  se  manifestèrent  au  sein  du 

Comité  fédéral.  Les  uns  ne  voulaient  pas  d'un  nouveau 
droit  qui  leur  paraissait  s'accorder  mal  avec  l'esprit  des 
organisations  ouvrières  ;  ils  craignaient  que  les  Syndicats, 

devenus  riches,  perdent  de  leur  combattivité;  qu'ils  décla- 
rent moins  volontiers  la  grève  lorsqu'ils  seront  devenus  pro- 

priétaires ;  que  la  majorité  animée  de  l'esprit  de  lucre  prenne 
le  pas  sur  la  minorité  militante  et  audacieuse.  Les  autres 

pensaient  que  la  liberté  de  faire  des  actes  de  commerce  faci- 
literait le  recrutement  syndical  en  attirant  les  ouvriers  qui 

leur  préfèrent  les  sociétés  coopératives  ou  les  sociétés  de 

secours  mutuels,  et  les  paysans.  Les  pnemiers  l'emportèrent 
au  sein  du  Comité  et  les  Bourses  du  Travail,  à  l'unanimité 

moins  deux,  approuvèrent  l'ordre  du  jour  adopté  par  le  Co- mité. 

La  question  des  retraites  ouvrières  a  longtemps  préoccupé 
la  Fédération  des  Bourses.  Au  Congrès  de  Toulouse  de  1907, 

kl  Bourse  d'Alger  avait  demandé  la  discussion  du  projet  de 
caisse  de  retraites  dû  à  M.  Escuyer.  Le  Comité  fédéral  reje- 

tait la  discussion  au  nom  d'une  décision  prise  au  Congrès 
de  Tours  et  suivant  laquelle  les  Bourses  ne  discuteraient  pas 
les  questions  dont  la  solution  dépendrait  du  Parlement.  Sur 

l'insistance  d'Alger,  la  discussion  fut  mise  à  la  suite  de  l'ordre 
du  jour,  et  le  Congrès  adopta  la  résolution  suivante,  présentée 

par  la  Bourse  d'Alger  : 
La  solulion  (les  lois  ouvrières  demandant  une  agitation  constante 

et  continue,   le   Coniiité   fédéral   des   Bourses  du   Travail  devra  pour- 
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suivre  leurs  réalisations  en  mettant  en  demeure  le  législateur  de  se 
prononcer  sur  les  projets  ci-après  : 

(?)  Retraites  ouvrières,  projet  Escuyer; 

b)  Extension  de  la  prud'homie  à  tous  les  travailleurs  salariés  des deux  sexes; 

c)  Suppression  du  travail  des  prisons  et  des  ouvroirs; 
d)  Suppression  du  marchandage  ; 

c)  Modification  à  la  loi  du  2  novembre  1892; 
J)  Suppression  pure  et  simple  des  bureaux  de  placement; 
g)  Repos  hebdomadaire. 

La  question  des  retraites  ouvrières  n'était  donc  pas  encore 
examinée  en  elle-même.  Elle  le  fut  au  Congrès  de  Rennes 

(1898).  Deux  propositions  y  furent,  en  effet,  votées:  l'une 
refusait  tous  les  projets  comportant  un  versement  ouvrier; 

l'autre  estimait  que  toute  loi  de  retraites  devait  s'appliquer 
à  l'universalité  des  citoyens. 

En  1900,  le  Coinité  fédéral  eut  à  s'occuper  du  projet 
Guieysse.  Celui-ci  prévoyait  un  prélèvement  de  5  centimes 
par  jour  pour  les  salaires  inférieurs  à  2  francs,  de  10  centi- 

mes pour  les  autres.  Les  patrons  seraient  chargés  de  faire 

ce  prélèvement  et  feraient  un  versement  égal.  On  aurait 

ainsi  200  millions  versés  annuellement  par  les  ouvriers  et  les 

patrons.  Au  bout  de  trente  ans,  les  ouvriers  âgés  de  65  ans 

auraient  une  pension  annuelle  d'au  moins  360  francs  et  une 
assurance  de  1,000  francs  pour  leur  famille  en  cas  de  décès. 

D'ici-là,  les  ouvriers  âgés  de  65  ans  auraient  une  pension  de 
150  francs  seulement  et  une  assurance  de  1,000  francs. 

L'Etat  interviendrait  pour  parfaire  les  versements  dans  le 

cas  où  ils  n'atteindraient  pas  les  chiffres  prévus. 
Le  Comité  fédéral  fit  connaître  ce  projet  aux  Bourses 

dans  une  circulaire  du  mois  d'aoijt  1900  et  le  critiqua  dans 

une  nouvelle  circulaire  en  mai  1901.  L'échéance  de  30  ans, 
dit  cette  circulaire,  est  trop  lointaine  ;  les  200  millions  seront 

en  réalité  versés  par  les  ouvriers  seuls  parce  que  les  patrons 

récupéreront  leurs  propres  versements  sur  les  salaires  ;  à  ces 
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prélèvements  directs,  il  faut  ajouter  les  prélèvements  indi- 

rects: en  effet,  le  projet  n'est  réalisable  que  si  les  versements 
annuels  sont  convertis  en  rente  sur  l'Etat  produisant  des 

intérêts;  mais,  le  travail  seul  étant  productif  d'intérêts,  les 
ouvriers  auront  non  seulement  versé  directement  les  som- 

mes constitiiant  le  capital  d'établissement,  mais  encore  payé 
indirectement  les  intérêts  produits  par  ces  sommes.  Enfin, 
comme  ces  sommes  sont  énormes,  leur  prélèvement  sur  les 
salaires  serait  dangereux  pour  la  classe  ouvrière.  «  Le  projet 

Guieysse  —  concluait  la  circulaire  du  Comité  fédéral  —  rend 
sûrement  plus  mauvaise  la  situation  des  travailleurs  valides, 

il  ne  peut  aucunement  l'améliorer,  il  a  comme  résultat  un 
surcroît  de  misères,  de  privations  et  de  souffrances,  et  fait 
peser  plus  lourdement  sur  toute  la  classe  ouvrière  le  joug 
capitaliste.  » 

Les  Bourses  du  Travail  approuvèrent  les  conclusions  de 
leur  Comité  fédéral  et  renouvelèrent  leurs  déclarations  de 
Rennes. 

Touchant  la  reconnaissance  des  Bourses  du  Travail 

comme  établissements  d'utilité  publique  (projet  de  loi  Grous- 
sier),  le  Congrès  de  Lyon  (1894)  émit  un  vote  favorable, 

mais  qui  fut  rapporté  par  le  Congrès  de  Nîmes  (1895). 

Le  projet  Millerand  de  réglementation  des  grèves  et  de 

l'arbitrage  obligatoire  occupa  le  Comité  fédéral  en  1901.  Une 
circulaire,  datée  du  25  mai  et  adressée  par  le  secrétaire 
fédéral  à  toutes  les  Bourses,  expose  et  critique  le  projet,  qui 

«  porterait  atteinte  aux  droits  de  défense  des  spoliés  contre 

les  spoliateurs  »  et  permettrait  au  juge  de  toujours  frapper 

l'ouvrier;  les  minorités  conscientes  et  audacieuses  qui  pren- 

nent l'initiative  des  grèves  seraient  écrasées  par  les  disposi- 

tions de  la  loi  projetée;  la  grève,  enfin,  cesserait  d'être  un 
acte  de  révolte  légitime  pour  devenir  un  marchandage  éner- 

vant. Les  Bourses  acceptèrent  ces  criti(|ues  et  se  prononcè- 
rent contre  le  projet  Millerand. 

Voici  enfin  le  texte  du  manifeste  rédigé  à  l'occasion  du 
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Premier   Mai    1896   et   qui   montrera   nettement   quel   esprit 
animait  la  Fédération  des  Bourses: 

Voiloritairement  continées  jusqu'à  ce  jour  dans  le  rôle  d'organisa- 
trices du  prolétariat,  les  Bourses  du  Travail  de  France  entrent  désor- 

mais dans  la  lutte  économique,  et,  à  cette  date  du  Premier  Mai, 

choisie  depuis  quelques  années  par  le  soc'alisme  international  pour 
formuler  les  volontés  de  la  classe  ouvrière,  viennent  exposer  ce 

qu'elles  pensent  et  le  but  qu'elles  poursuivent. 
Convaincues  qu'au  mal  social  les  institutions  ont  plus  de  part  que 

les  hommes,  parce  que  ces  institutions,  en  conservant  et  accumulant 

les  fautes  des  générations,  font  les  hommes  vivants  prisonniers  des 
fautes  de  leurs  prédéceeseurs,  les  Bourses  du  Travail  déclarent  la 

guerre  à  tout  ce  qui  constitue,  soutient  et  fortilie  l'organisme  social. 
Confidentes  des  souffrances  et  des  plaintes  du  prolétariat,  elles 

savent  que  le  travailleur  aspire,  non  pas  à  prendre  la  place  de  la 

bourgeoisie,  à  créer  un  Btat  ouvrier,  ma's  à  égaliser  les  conditions  et 
à  donner  à  chaque  être  la  satisfaction  qu'exigent  ses  besoins.  Aussi 
méditent-elles,  avec  tous  les  socialistes,  de  substituer  à  la  propriété 

individuelle  et  à  son  effroyable  cortège  de  misères  et  d'iniquités, 
la  vie  libre  sur  la  terre  libre. 

Dans  ce  but,  et  sachant  que  la  virilité  de  l'homme  se  proportionne 
à  son  bien-être,  elles  s'associent  à  toutes  les  revendications  suscepti- 

bles —  en  améliorant  s:  peu  que  ce  soit,  la  condition  immédiate  du 

prolétariat  —  de  le  libérer  des  soucis  démoralisants  du  pain  quotidien 

et  d'augmenter,  par  suite,  sa  part  contributive  à  l'œuvre  commune 
d'émancipation. 

Elles  réclament  la  réduction  de  la  durée  du  travail,  la  fixation  d'un 
minimum  de  salaire,  le  respect  du  droit  de  résistance  à  l'exploitation 

patronale,  la  concession  gratuite  des  choses  nécessaires  à  l'existence  : 
pain,  logement,  instruction,  remèdes.  Elles  s'efforceront  de  soustraire 
leurs  membres  aux  angoisses  du  chômage  et  aux  inquiétudes  de  la 

vieillesse  en  arrachant  au  capital  la  dîme  inique  qu'il  prélève  sur  le 
travail. 

Mais  elles  savent  que  rien  de  tout  cela  n'est  capable  de  résoudre 
le  problème  social,  que  jamais  le  prolétariat  ne  sortirait  triomphant  de 

luttes  où  il  n'opposerait  à  la  formidable  puissance  de  l'argent  que 
l'endurance  acqu'se,  hélas  !  par  des  siècles  de  privations  et  de  servi- 
tude. 

Aussi  adjurent-elles  les  travailleurs  demeurés  jusqu'à  ce  jour  isolés 
de  venir  à  elles,  de  leur  apporter  l'appoint  de  leur  nombre  et  de  leur 

énergie.  Le  jour  (et  il  n'est  pas  très  éloigné)  oii  k  prolétariat  aura 
constitué  une  gigantesque  Association,  consciente  de  ses  intérêts  et 
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du  moyen  d'en  assurer  le  triomphe,  ce  jour-là,  il  n'y  aura  plus 
d'injustice,  plus  de  misère,  plus  de  classes,  plus  de  haines.  La  Révolu- 

tion sociale  sera  accomplie. 

C.  —  Entrée  de  la  fédération  des  Bourses  dans  la  Confé- 

dération générale  du  Travail.  —  Dans  un  Congrès  tenu  a 
Nice  en  1901,  la  Fédération  des  Bourses  avait  envisagé 

l'éventualité  de  la  fusion  de  la  Fédération  avec  la  Confédéra- 
tion générale  du  Travail  créée,  comme  on  le  verra  plus  loin, 

eri  1895,  et  qui  n'avait  pas  encore  son  organisation  définitive. 
Elle  s'était  prononcée  contre  la  fusion  immédiate,  mais  avait 
décidé  d'étudier  à  nouveau  la  question  dans  le  prochain 
Congrès.  Celui-ci  se  tint  à  Alger  en  1902.  Il  réunit  les  repré- 

sentants de  75  Bourses  et  nomma  une  Commission  chargée 

d'examiner  un  très  grand  nombre  de  projets  d'unité  ouvrière. 
Cette  Commission  fixa  les  conditions  de  la  Fédération  :  Elle 

fermerait  au  sein  de  la  C.  G.  T.  une  section  autonome  qui 

percevrait  ses  cotisations,  les  utiliserait  selon  ses  besoins  et 
pourrait  se  réunir  en  conférence  au  moment  du  Congrès  de 
b  C.  G.  T. 

Ce  projet,  ardemment  soutenu  par  le  secrétaire  de  la 

Bourse  de  Montpellier,  Niel,  fut  adopté  par  le  Congrès.  Quel- 
ques jours  après,  au  Congrès  de  Montpellier,  la  C.  G.  T. 

acceptait  les  conditions  des  Bourses. 
La  Fédération  des  Bourses  devenait  ainsi  une  section  de 

la  Confédération  générale  du  Travail. 

VII.  —  Histoire  de  la  Confédération  Générale 

du  Travail  (1895-1912) 

A.  —  Naissance  de  la  Confédération  générale  du  Travail. 

—  Il  faut  remonter  au  Congrès  de  Nantes  (1894),  pour  trou- 
ver les  origines  de  la  Confédération  générale  du  Travail. 

Tandis  que  la  minorité  du  Congrès  se  retirait  après  le  vote 

sur  la  grève  générale,  la  majorité  créait  un  «  Conseil  national 



ouvrier  »  et  décidait  de  se  retrouver  dans  un  nouveau  Con- 
grès corporatif  ouvert  à  tous  les  Syndicats,  aux  Fédérations 

d'industrie  et  de  métier  et  aux  Bourses  du  Travail. 
Ce  Congrès  se  tint  à  Limoges  en  septembre  1895.  Il  réunit 

les  délégués  de  28  Fédérations  d'industrie  ou  de  métier, 
18  Bourses  du  Travail  et  126  Syndicats  non  fédérés.  Son 
ordre  du  jour  portait: 

Plan  général  d'organisation  corporative; 
Action  et  attribution  des  diverses  organisations  existantes. 

Le  Congrès  supprima  le  «  Conseil  national  ouvrier  »,  qui 

pendant  sa  courte  existence  n'avait  pas  eu  les  moyens  de 
manifester  son  activité,  et  créa  la  Confédération  générale  du 

Travail.  Celle-ci  avait  pour  objet  «  d'unir  sur  le  terrain  éco- 
nomique et  dans  des  liens  d'étroite  solidarité,  les  travailleurs 

en  lutte  pour  leur  émancipation  intégrale  ».  Pour  bien  mar- 
quer son  désir  de  voir  la  nouvelle  organisation  échapper  aux 

influences  politiciennes,  le  Congrès  inséra  dans  ses  statuts 
que  «  les  éléments  constituant  la  Confédération  générale  du 

Travail  devront  se  tenir  en  dehors  de  toutes  les  écoles  poli- 
tiques ». 

La  Confédération  admettait  : 

Les  Syndicats  ; 

Les  Louions  ou  Fédérations  locales  des  Syndicats  de  diver- 
ses professions,  ou  de  métiers  similaires; 

Les  Fédérations  départementales  ou  régionales  de  Syn- 
dicats ; 

Les  Fédérations  nationales  de  Syndicats  de  diverses  pro- 
fessions ; 

Les  Unions  ou  Fédérations  nationales  de  métier  et  les 

Syndicats  nationau.x  ; 

Les  Fédérations  d'industrie  unissant  diverses  branches  de 
uiétiers  similaires  ; 

La  Fédération  nationale  des  Bourses  du  Tra\ail. 

Ces   diverses   organibations   de\aient   avoir   au    moiub    six 
Vil  f. 
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mois  d'existence  au  moment  de  leur  entrée  dans  la  Confédé- 
ration. Le  siège  de  la  Confédération  était  fixé  à  Paris. 

B.  —  La  C.  G.  T.  jusqu'en  ip02.  —  L'histoire  de  la 
C.  G.  T.  est  naturellement  divisée  en  deux  périodes  par  le 
fait  important  de  sa  fusion,  en  1902,  avec  la  Fédération  des 

i^ourses  du  Travail.  Jusque-là,  en  effet,  elle  n'est  pas  entiè- 
rement l'organisation  unitaire  supérieure  du  prolétariat  de France. 

Sa  première  année  d'existence  fut  difticile.  Les  délégués 
ne  purent  constituer  le  lîureau  qu'au  mois  de  décembre.  Les 
fonds  manquaient.  Le  Congrès  de  Limoges  avait  demandé 
un  versement  de  2  francs  à  chaque  organisation  adhérente  : 
34  seulement  obéirent.  Uc  novembre  1895  à  aoîit  1896,  le 

montant  des  cotisations  s'éleva  à  740  fr.  50.  Les  recettes  de 
l'année  1896  furent  de  808  fr.  50  (i).  La  Confédération  put 
néanmoins  intervenir  dans  une  grève  importante  à  Carmaux 
et  lancer  un  manifeste  pour  le  Premier  Mai  1896. 

Ces  difficultés  venaient  en  grande  partie  des  statuts,  qui 

permettaient  au  même  Syndicat  d'être  représenté  plusieurs 
fois.  On  les  remania  au  Congrès  tenu  à  Tours  en  1906. 

-Le  nomljre  des  organisations  qui  pourront  adhérer  à  la 

C.  (i.  T.  fut  réduit.  L'admission  fut  limitée  aux  Fédérations 

locales  et  départementales,  aux  Fédérations  nationales  d'in- 
dustrie ou  de  métier,  à  la  Fédération  des  Bourses  ;  les  Syn- 

dicats isolés  ne  seront  plus  admis  que  si  leurs  métiers  ne  sont 

pas  constitués  en  Fédération.  La  Confédération  sera  admi- 
nistrée par  un  Conseil  national  directement  élu  pour  un  an 

])ar  les  organisations  confédérées  et  ayant  un  P)Ureau  com- 
posé de  deux  secrétaires,  deux  trésoriers  et  un  archiviste.  Les 

autres  membres  du  Conseil  se  partagent  le  travail  des  sept 
Commissions  suivantes  : 

I .  Propagande  ; 

(,1)  Les  dépenses  de  cette  première  année   lurent   de  371    fr.  yo. 
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2.  Arbitrage  (conliits  entre  Syndicats  et  Fédérations  ou 

entre  patrons  et  ouvriers)  ; 

3.  Législation  (prud"homie,  minimum  de  salaires,  journée 
de  huit  heures,  repos  hebdomadaire,  etc.)  ; 

4.  Grèves  (générale  et  partielles)  ; 

5.  Statistique; 

6.  Journal  (organisation  et  fonctionnement  d'un  journal 
dont  la  création  fut  décidée  en  principe  par  le  Congrès)  ; 

7.  Administration  (secrétariat,  trésorerie,  archives). 

Les  cotisations  mensuelles  des  organisations  adhérentes 

étaient  fixées  comme  suit:  i  franc  jusqu'à  200  membres; 
2  francs,  de  200  à  500;  3  francs,  de  500  à  1,000;  4  francs, 

de  i.ooo  à  2,000;  5  francs,  de  2,000  à  3,000,  et  ainsi  de  suite. 

L'année  qui  suivit  l'adoption  de  ces  nouveaux  statuts  vit 

II  Fédérations,  i  L'nion  fédérative,  i  Cercle  corporatif. 
I  Union  de  Syndicats  (Paris)  et  3  grands  Syndicats  groupés 

dans  la  C.  G.  T.  Les  cotisations  furent  plus  régulières  et  les 

recettes  (en  y  comptant  le  reliquat  du  précédent  exercice) 

s'élevèrent  à  1,588  fr.  85,  contre  810  fr.  70  de  dépenses. 

C'était  un  progrès,  mais  bien  faible. 
Le  Congrès  suivant,  tenu  à  Toulouse  en  1897,  remania  de 

nouveau  les  statuts.  Quelles  organisations  fallait-il  admettre  ? 
Guérard,  du  Syndicat  des  chemins  de  fer,  demanda  qu  on 

n'admît  que  les  Syndicats,  à  l'exclusion  des  Bourses  du  Tra- 
vail (dont  l'action  est  locale)  et  des  Fédérations  de  métier 

(dont  l'action  est  surtout  corporative).  On  objecta  que  les 
Syndicats  sont  2,500,  et  que  2,500  délégués  ne  sauraient 

utilement  se  réunir.  D'autres  tenaient  la  C.  G.  T.  pour  un 
organisme  superflu,  puisque  la  Fédération  des  Bourses  groupe 

déjà  tout  le  prolétariat  organise. 

On  décida,  après  de  longues  discussions,  que  la  C.  G.  T. 
admettrait  dans  son  sein  :  la  Fédération  des  Bourses  du 

'JVavail,  les  Fédérations  nationales  ou  locales  de  métier  ou 

d'industrie,  les   Syndicats  nationaux  et  les  Syndicats   isolés 
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;lont  les  métiers  ne  sont  pas  constitués  en  Fédérations  ou 

dont  les  Fédérations  n'adhéreraient  pas  à  la  C.  G.  T.  Chaqut; 
organisation,  quel  (jnc  soit  le  nombre  de  ses  membres,  n'aura 

plus  qu'une  voix. 
Ces  modifications  ne  parurent  pas  faciliter  sensiblem.ent 

l'existence  de  la  C.  G.  T.  Les  recettes  restent  faibles  et  irré- 
gulières. De  plus,  les  rapports  entre  la  C.  G.  T.  et  la  Fédé- 

ration des  Bourses  deviennent  tout  à  fait  mauvais. 

La  Fédération  des  Bourses  avait  décidé  à  Tours  (1896) 

qu'elle  n'adhérerait  à  la  C.  G.  T.  que  si  elle  était  exclusive- 
ment composée  des  Comités  fédéraux  des  Bourses  du  Tra- 

vail et  des  Unions  nationales  d'industrie  ou  de  métier.  Les 
nouveaux  statuts  de  la  C.  G.  T.  ne  remplissant  pas  tout  à 
fait  ces  conditions,  la  Fédération  des  Bourses  confirma  à 

Toulouse  (1897)  les  décisions  qu'elle  avait  prises  à  Tours. 
Elle  ajouta  qu'un  «  organisme  du  genre  de  la  Confédération  » 
ne  lui  paraissait  pas  «actuellement  viable  »,  que  le  travail 

fait  par  la  C.  G.  T.  pendant  l'exercice  1896-1897  était  à  peu 
près  nul,  qu'il  vaudrait  mieux  enfin  instituer  une  simple 
Association  temporaire  des  Comités  des  Fédérations  d'in- dustrie ou  de  métier  et  du  Comité  des  Bourses. 

La  discussion,  reprise  aux  Congrès  tenus  en  1898  à  Rennes 

par  la  Fédération  des  ïîourses  et  la  C.  G.  T.,  ne  fit  qu'accuser 
davantage  la  rivalité  des  deux  organisations,  qui  restèrent 

presqu'entièrement  séparées,  chacune  dans  son  rôle  respectif 

Le  Congrès  suivant  de  la  C.  G.  T.  n'eut  lieu  qu'en  septtm- 
1)re  1900  et  se  tint  à  Paris.  Le  Conseil  national  y  reconnut 
dans  son  rapport  que  les  résultats  obtenus  par  la  C.  G.  T. 

pendant  ses  cinq  premières  aimées  d'existence  n'étaient  pas 
Irillants.  Les  recettes  de  deux  ans  s'étaient  élevées  à  la  som- 

me de  3,678  fr.  60  et  les  dépenses  à  2,595  fr.  85.  Le  nombre 
des  organisations  affiliées  et  cotisantes  était  de  21  seulement, 

l.c  Congrès  résolut  néanmoins  d'exécuter  la  décision  de  prin- 
cipe prise  dans  un  Congrès  antérieur  touchant  la  publication 

dun  organe  confédéral  et  le  premier  numéro  de  la  l'oix  du 
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Peuple  parut  en  décembre.  La  question  des  rapports  a\ec  la 

Fédération  des  Bourses  semblait  n'avoir  pas  avancé. 
Au  Congrès  suivant,  tenu  à  Lyon  en  septembre  1901,  20 

Fédérations  nationales  d'industrie  ou  de  métier,  8  Fédéra- 
tions régionales,  26  Bourses  du  Travail  et  492  Syndicats 

isolés  se  trouvèrent  représentés.  Le  rapport  du  Comité  con- 
fédéral ne  put  constater  de  l)ien  sensibles  progrès  :  les  groupes 

adhérents  étaient  passés  de  21  à  28;  les  recettes,  de  3,678  f.  60. 

a  4,125  fr.  05;  les  dépenses,  de  2,595  fr.  85  à  3,173  fr.  90. 

C'était  presque  le  statu  quo.  Quant  à  la  J'oix  du  Peuple,  elle 
ne  servait  que  462  abonnements.  L^ne  nouvelle  revision  des 
statuts  fut  décidée.  Les  Fédérations  locales  et  régionales  de 

vSyndicats  de  métiers  divers  seraient  admises  dans  la  C.  G.  T., 
au  même  titre  que  les  Fédérations  nationales  de  Syndicats  de 

même  métier.  L'administration  serait  confiée  à  un  Comité 
confédéral  composé  de  trois  délégués  de  chaque  Fédération 

Ci  d'un  délégué  de  chaque  Syndicat  affilié  isolément.  Ce  Co- 
mité se  divisait  en  trois  Commissions  : 

1.  Administration  et  initiative; 

2.  Grèves  ; 

3.  Journal  et  propagande. 

Les  cotisations  étaient  fixées  à  40  centimes  par  100  mem- 

l,res  ou  fraction  de  100  membres;  les  Syndicats  isolés  ver- 
seraient 5  centimes  par  membre. 

Le  Congrès  décida  en  outre  que  les  assises  suivantes  de  la 

C.  G.  T.  s'occuperaient  principalement  des  rapports  avec  la 
Fédération  des  Bourses. 

L'année  qui  suivit  le  Congrès  de  Lyon  fut  un  peu  meil- 

leure que  les  précédentes.  Les  recettes  (1901-1902)  s'élevè- 
rent à  17,680  fr.  95  (dont  4,219  fr.  10  de  cotisations);  les 

dépenses,  à  10,451  fr.  40.  Ce  n'était  pas  encore  bien  brillant; 
mais  le  Congrès  de  Montpellier  allait  donner  à  la  C.  G.  T. 

lélan  et  la  vie  qui  lui  avaient  manqué  jusque-là. 
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C.  —  be  Congres  de  Montpellier  (iço2).  —  On  a  dit  plu? 
haut  comment  le  Congrès  de  la  Fédération  des  Jîourses  tenu 
à  Alger  en  1902  avait  décidé  que  la  Fédération  adhérerait 
à  la  C.  G.  T.  pour  y  former  une  section  autonome;  on  a 

indiqué  aussi  que  le  Congrès  de  la  C,  G.  T.,  tenu  à  Mont- 
])ellier  quelques  jours  après,  avait  accepté  les  conditions  des 
l>ourses. 

Le  Congrès  de  Montpellier  est  ainsi  une  des  grandes  dates 

de  l'histoire  de  la  C.  G.  T.  Il  se  réunit  du  22  au  27  sep- 
teml)rc  1902.  Y  sont  représentés:  373  Syndicats,  29  Fédéra- 

tions d'industrie  ou  de  métier,  et  56  Bourses  du  Travail  ou 
Unions  locales  de  Syndicats  divers  ;  soit  en  tout  :  458  organi- 

sations groupant  122,067  syndiqués.  Les  délégués  sont  155. 

Aucune  voix  ne  s'élève  contre  le  principe  de  l'unité  ou- 
vrière (i).  Tout  le  monde  est  d'accord  qu'il  faut  la  réaliser. 

Niel  fait  connaître  et  développe  les  décisions  prises  à  Alger 

par  les  Bourses.  Luquet  montre  le  danger  qu'il  y  aurait  à 
créer  un  organisme  qui,  sous  prétexte  d'unir  les  deux  grou- 

pements rivaux,  laisserait  absorber  l'un  par  l'autre.  Une 
Commission  de  15  membres,  avec  Bourchet  pour  rapporteur, 

élabore  un  projet  de  statuts  s'inspirant  de  la  discussion 
générale  et  des  vœux  de  la  Fédération  des  Bourses. 

C'est  ce  projet  qui  devient,  après  quelques  modifications 
de  détail,  le  règlement  de  la  C.  G.  T.  transformée. 

On  fera  connaître  plus  loin  ces  statuts  dans  leurs  détails, 

quand  on  étudiera  le  fonctionnement  de  la  C.  G.  T.,  bornons- 

nous  ici  à  en  indiquer  l'essentiel.  La  C.  G.  T.  comprend 

désormais  deux  sections  :  l'Union  des  Fédérations  d'industrie 
ou  de  métier,  des  Syndicats  nationaux  et  des  Syndicats 

isolés;  et  l'LTnion  des  Bourses  considérées  comme  l'nions 
locales,  départementales  ou  régionales  de  métiers  divers.  Tout 

Syndicat  doit  adhérer  à  la  fois  cà  sa  Fédération  nationale  et 

à  sa  Bourse.  Les  cotisations  sont  de  35  centimes  par  Syndicat 

(1)   Sauf  pourtant  celle  du  délégué  du   Syndicat  des  maçons  de  Reims. 
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et  par  mois  pour  les  Bourses,  de  40  centimes  par  100  mem- 
bres et  par  mois  pour  les  Fédérations,  de  5  centimes  par 

membre  et  par  mois  pour  les  Syndicats  isolés.  La  C.  G.  T. 
tiendra  un  Congrès  tous  les  deux  ans  ;  chacune  des  deux 
sections  pourra  tenir  des  conférences  particulières.  Chaque 

organisation  adhérente  a  un  délégué  (la  représentation  pro- 

[■ortionnelle  est  repoussée  par  392  voix  contre  76).  L'ensem- 
ble de  ces  délégués  forme  le  Comité  confédéral  avec  ses  trois 

Commissions  :  journal,  grèves  et  contrôle. 

Ces  dispositions  ont  été  retouchées  par  les  Congrès  ulté- 

rieurs, mais  dans  quelques  détails  seulement.  L'essentiel  n'a 
pas  changé. 

D.  —  La  C.  G.  T.  depuis  IÇ02.  —  A  partir  de  1902.  la 
C.  G.  T.  fait  de  rapides  progrès.  Xous  donnerons  les  chif- 

fres qui  les  expriment  dans  la  partie  statistique  de  cette 
étude.  Indiquons  seulement  ici,  pour  marquer  la  rapidité  de 
la  progression,  que  la  C.  G.  T.  passe  des  faibles  effectifs 

qu'on  vient  de  voir  à  1,800  Syndicats  groupés  en  53  Fédéra- 
tions et  iio  Bourses  du  Travail  en  1904;  à  2,028  Syndicats 

groupés  en  67  Fédérations  en  157  Bourses  en  1908;  3,012 
en  1912.  Chaque  Congrès  enregistre  un  pas  en  avant. 

En  même  temps  que  ses  effectifs  grossissent,  son  action  se 

précise  et  s'intensifie.  Au  Congrès  de  Bourges  (septembre 
1904),  on  assiste  au  heurt  des  tendances  qui  se  sont  fait 
jour  au  sein  de  la  vie  syndicale.  Les  réformistes  réclament  la 

représentation  proportionnelle,  que  combattent  les  révolu- 

tionnaires partisans  de  la  grève  générale  et  de  l'action  directe. 
Au  Congrès  d'Amiens  (octobre  1906),  sur  une  proposition 

de  la  Fédération  du  textile,  la  Confédération  eut  à  préciser 

son  attitude  à  l'égard  des  partis  politiques.  P'ar  830  voix 
contre  8  et  i  abstention  elle  proclame  l'originalité  de  sa  mé- 

thode et  son  entière  indépendance  à  l'égard  «  des  partis  et 
des  sectes  ».  Sur  cette  question  et  sur  plusieurs  autres  les 
révolutionnaires  triomphaient  encore. 
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Le  Congrès  de  Marseille  (1908)  n'eut  pas  l'intérêt  de  ci-lui 
d'Amiens  :  la  représentation  proportionnelle  demandée  de 
nouveau  par  les  réformistes  n'obtint  que  383  voix  contre  741. 
L'attitude  du  Bureau  (composé  de  révolutionnaires)  vis-à-vis 
du  Secrétariat  international  à  propos  d'action  antimilitariste 
fut  approuvée  par  722  suffrages  contre  444.  l'jifîn,  un  ordre 

du  jour  déclarant  qu'en  cas  de  guerre  les  travailleurs  de- 
vraient faire  la  grève  générale  révolutionnaire  fut  voté  par 

681  voix  contre  421  et  43  bulletins  blancs. 

iLe  Congrès  de  Toulouse  (1910)  et  du  Havre  (1912)  ont 
précisé  encore  la  tactique  de  la  C.  G.  T.,  dont  la  ])lace  dans  le 

mouvement  ouvrier  est  devenue  chaque  jour  ])lus  considé- 
rable. 

Cette  importance  croissante  de  la  C.  G.  T.  s'est  surtout 
manifestée  par  ses  interventions  dans  les  grèves  et  ses  vastes 
campagnes  en  faveur  des  revendications  ouvrières.  Désormais 
le  patronat  trouve  la  C.  G.  T.  dressée  contre  lui  dans  ses 

moindres  conflits  avec  le  travail.  A'ussi  n'a-t-il  rien  négligé 
pour  la  combattre  et  réclame-t-il  sa  dissolution.  Jusqu'ici,  le 
Gouvernement  a  reculé  devant  une  mesure  dont  on  ne  sau- 

rait prévoir  les  conséquences. 

Ces  brèves  indications  sur  l'histoire  de  la  C.  G.  T.  pendant 
ces  dix  dernières  années  doivent  être  complétées  de  deux 

manières.  Il  faut,  d'une  part,  éclairer  l'histoire  intérieure  de 
ses  tendances,  par  l'exposé  des  idées  qui  ont  germé  sur  le 
terrain  syndical  ;  c'est  ce  qu'on  va  faire  tout  de  suite  en 
étudiant  l'idéologie  syndicaliste.  Il  faut  d'autre  part  entrer 
dans  le  détail  de  son  activité  et  indiquer  son  attitude  à  l'égard 
des  principaux  problèmes  de  la  vie  ouvrière  ;  c'est  ce  qu'on 
fera  plus  loin  (i)  en  étudiant  le  fonctionnement  de  la  C.  G.  T. 

(i)  Au  chapitre  VI. 
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VIII.  —  Idéologie  syndicaliste. 

A.  —  Deux  tendances.  —  «  Groupés  en  Syndicats  et 
Associations  de  Syndicats,  les  travailleurs  rétiéchissent  au 

pouvoir  qu'ils  commencent  à  acquérir  en  commençant  à 
s'unir;  ils  élaborent  une  théorie  sociale  nouvelle,  affirmant  la 

valeur  éminente  de  l'action  syndicale:  le  syndicalisme.  ]\[ais 
les  uns  voient  surtout  dans  l'action  syndicale  le  moyen  de 

détruire  la  société  présente:  leur  philosophie,  c'est  le  syndi- 
cciisme  révolutionnaire;  les  autres  voient  surtout  dans  l'ac- 

tion syndicale  le  moyen  d'améliorer  immédiatement  la  con- 
dition de  la  classe  ouvrière:  leur  philosophie,  c'est  le  syndi- 

calisme réformiste  ».  La  distinction  que  marque  ainsi  Félicien 
Challaye  au  commencement  de  son  étude  pénétrante  du 
Syndicalisme  révolutionnaire  et  syndicalisme  réformiste, 

s'applique  à  des  tendances  plus  qu'à  des  groupes  bien  définis 
eu  qu'à  des  doctrines  aux  contours  bien  nets. 

La  classe  ouvrière  avait  déjà  un  certain  nombre  d'opinions 
sociales  au  moment  où  elle  s'est  tournée  vers  l'action  syndi- 

cale. Elle  était  ou  mutualiste,  ou  libertaire,  ou  socialiste,  et 

socialiste  de  telle  école  ou  de  telle  autre.  Elle  a  tout  naturel- 

lement commencé  par  avoir  de  l'organisation  ouvrière  la 
notion  qui  cadrait  avec  ses  opinions  antérieures  ;  elle  a,  tout 

naturellement  aussi,  songé  d'abord  à  utiliser  le  Syndicat  en 
vue  de  ces  opinions,  sans  lui  attribuer  une  vertu  propre; 
elle  lui  demandait,  par  exemple,  un  appui  matériel  ou  tout 
simplement  y  faisait  une  propagande  plus  aisée. 

Certes,  cette  conception  du  Syndicat  n'a  pas  complètement 
disparu  ;  mais  on  peut  dire  que  depuis  le  Congrès  de  Nantes, 

elle  ne  tient  plus  une  place  décisive  dans  le  mouvement  ou- 
vrier en  France. 

Que  s'est-il  passé  ?  La  pratique  syndicale,  d'abord  serve 
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d'idéologies  qui  lui  étaient  extérieures,  leur  donne  mainte- 
nant une  orientation.  C'est  elle,  à  son  tour,  cjui  utilise  et  qui crée. 

Cette  action  de  la  pratique  sur  les  notions  n'est  d'ailleurs 
pas  achevée  :  elle  est  en  train  de  se  poursuivre  ;  elle  ne  peut 
même  que  se  poursuivre  lentement  à  cause  des  résistances 
des  idéologies  anciennes  et  de  la  force  de  certaines  traditions. 

Il  n'est  donc  pas  surprenant  qu'au  lieu  de  cette  conception 
unique,  à  laquelle  conduit  certainement  l'action  syndicale, 
nous  en  trouvions  encore  deux  et  assez  distantes  l'une  de 

l'autre  pour  que  leurs  défenseurs  se  tiennent  pour  des  adver- 
saires sinon  pour  des  ennemis. 

Donnons-en  les  principaux  traits  en  commençant  par  celle 
qui  a  été  élaborée  la  première. 

B.  —  Le  syndicalisme  réformiste  (i).  —  Suivant  la  con- 

ception réformiste,  le  but  essentiel  de  l'organisation  ouvrière 
est  d'améliorer  la  condition  des  travailleurs  sans  briser  les 
cadres  sociaux  actuels.  Diminution  de  la  journée  de  travail, 

augmentation  des  salaires,  amélioration  de  l'hygiène,  suppres- 
sion du  travail  aux  pièces,  telles  sont  les  principales  tâches 

qu'une  action  syndicale  concertée  et  soutenue  devra  accom- 

plir. 
Cette  action  évitera  tout  ce  qui  pourrait  ressembler  à  de 

l'agression  ou  du  désordre.  Elle  se  fera  le  plus  pacifique- 
ment possible.  Les  différends  entre  patrons  et  ouvriers  doi- 

vent être  réglés  à  l'amiable,  ou  au  moins  faut-il,  avant  de 
recourir  à  la  grève,  avoir  épuisé  tous  les  moyens  de  persua- 

sion. La  grève,  d'ailleurs,  ne  doit  être  déclarée  que  quand  on 
a  la  quasi-certitude  de  la  victoire,  car  rien  n'est  redoutable 
pour  l'organisation  ouvrière  comme  une  grève  aboutissant  à 
un  échec:  effectifs  et  courage  baissent  ensemble.  Il  faudra 

(O  Les  principaux  représentants  sont  Kcufer  (de  la  Fédération  du 
Livre),  Coupât  (des  Mécaniciens),  Renard  (du  Textile),  Guérard  (des 
Chemins  de  fer).  ' 
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donc  être  en  mesure  de  résister  longtemps  grâce  à  des  caisses 
bien  pleines  alimentées  par  de  fortes  cotisations,  attendre  le 
moment  le  moins  favorable  pour  le  patron  et,  pour  cela,  bien 

connaître  l'état  de  l'industrie,  se  ménager  des  amitiés  effica- 
ces, en  un  mot.  ne  rien  laisser  au  hasard. 

Dans  sa  résistance  aux  revendications  ouvrières,  le  pa- 

tronat a  l'aide  incomparable  de  l'Etat.  Or,  il  dépend  de  la 
classe  ouvrière  de  diminuer  l'importance  de  ce  secours,  en 
obtenant  une  législation  du  travail  moins  imparfaite  et  dont 

les  mailles  plus  serrées  contiendront  mieux  l'arbitraire  pa- 
tronal. Les  Syndicats  doivent  donc  avoir  des  représentants 

dans  toutes  les  institutions  touchant  à  la  législation  ouvrière: 
ils  auront  des  délégués  au  Conseil  supérieur  du  Travail,  où 
les  lois  ouvrières  sont  préparées,  et  dans  les  Conseils  de 

prud'hommes  qui  les  appliquent;  ils  seront  les  collaborateurs 
actifs  des  inspecteurs  du  travail  et,  s'il  en  est  besoin,  il  les 
contraindront  à  faire  leur  devoir  ;  ils  se  serviront  enfin  du 
Parlement  où  ils  tâcheront  de  faire  envoyer  les  hommes  dont 
les  idées  et  les  programmes  concordent  le  mieux  avec  les 
intérêts  de  la  classe  ouvrière. 

Le  Syndicat,  d'ailleurs,  n'est  pas  seulement  un  organisme 
âc  résistance  et  de  lutte.  Il  peut  être  le  dispensateur  d'un 
certain  nombre  de  services,  auxquels  les  réformistes  attache- 

ront un  très  grand  prix  :  secours  de  chômage,  de  maladie  ou 
de  décès,  subsides  de  grève  ou  de  voyage,  œuvres  diverses 
de  mutualité,  écoles  ou  cours  professionnels,  etc.. 

Telles  sont  les  grandes  lignes  de  la  conception  réformiste 

de  l'action  syndicale.  Le  point  de  vue  de  la  défense  profes- 
sionnelle est  son  point  de  vue  essentiel. 

C.  —  Le  syndicalisme  révolutionnaire  (i).  —  La  tendance 
révolutionnaire  est  plus  complexe  que  la  tendance  réformiste. 

(i)  Les  principaux  représentants  sont  V.  Griffuelhes,  Pouget,  Yvetot, 

Delesalle.  L'expression  la  plus  haute  et  la  plus  compréhensive  des  idées 
syndicalistes  révolutionnaires  est  due  aux  plumes  de  LagarderiC,  Sorel 
et  Berth. 
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De  plus,  elle  s'est  exprimée  par  une  littérature  dont  l'abon- 
dance, la  richesse  et  la  variété  permettent  de  dire  que  le  syn- 

dicalisme révolutionnaire  a  été  l'occasion  d'un  incomparable 
mouvement  d'idées. 

Nous  ne  saurions  donc  prétendre  donner  ici,  en  quelques 

lignes,  la  suffisante  exposition  d'une  ample  philosophie  de 
l'action.  Nous  nous  contenterons  d'en  indiquer  les  principales 
thèses,  sans  nous  préoccuper  de  leurs  origines. 

i"  La  lutte  des  classes  est  à  la  base  du  syndicalisme  révo- 
lutionnaire. Les  ouvriers  doivent  prendre  conscience  de  leurs 

intérêts  communs  et  transformer  en  conflit  voulu  l'opposition 
réelle  des  classes.  Tous  les  efforts  pour  rapprocher  les  classes, 

atténuer  le  conflit  ou  masquer  sa  profondeur  sont  et  condam- 
nables et  vains. 

2°  L'Etat  moderne  a  pour  fonction  de  défendre  la  classe 
capitaliste  dans  sa  lutte  contre  la  classe  ouvrière.  Il  le 

fait,  quelle  que  soit  sa  forme  et  même  si  c'est  la  forme 
démocratique,  qui  ne  crée  qu'une  illusion,  d'ailleurs  dange- 

reuse, d'égalité,  La  lutte  contre  l'Etat  est  donc  le  corollaire 
('c  la  lutte  contre  le  capitalisme. 

3"  La  lutte  des  partis  politiques  sur  le  terrain  parlemen- 
taire ne  saurait  avoir  une  grande  vertu.  Les  partis,  en  effet. 

sont  des  agrégats  d'éléments  hétérogènes  c[ui  n'ont  entre  eux 
que  le  superficiel  lien  d'une  communauté  d'opinions  ;  ils  ne 
sauraient  donc  être  comparés  aux  classes.  De  plus,  la  lutte 

parlementaire  a  nécessairement  pour  terme  l'accord  après  le 
marchandage;  elle  rapproche  donc  au  lieu  d'opposer;  elle  est enfin  indirecte. 

4°  L'étude  de  la  législation  ouvrière  montre  qu'elle  est  ou 
inutile  ou  inappliquée.  Admettre  le  contraire  serait  conce- 

voir une  protection  efficace  des  travailleurs  par  l'Etat,  ce  qui est  absurde. 

5°  A  l'action  indirecte  des  luttes  électorales,  la  classe  ou- 

vrière doit  préférer  l'action  directe,  qui  consiste  en  la  près- 
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sion  faite  sur  le  patronat  et  les  Pouvoirs  publics  par  les 
organismes  de  classe  du  prolétariat  :  Syndicats  et  Unions  de 
Syndicats. 

6°  Cette  action  peut  prendre  un  très  grand  nombre  de 
formes  :  grèves,  manifestations,  sabotage,  boycottage,  label, 
etc.,  La  plus  efficace  est  la  grève,  même  quand  elle  échoue, 

car  elle  est  une  école  d'énergie  et  de  solidarité,  à  condition 
d'être  menée  avec  audace. 

7"  La  lutte  de  chaque  jour  doit  augmenter  d'ampleur  et 

d'acuité  jusqu'à  ce  qu'elle  se  transforme  «  en  une  conflagra- 
tion que  nous  dénommons  grève  générale  et  qui  sera  la 

révolution  sociale  »  (i). 

Telles  sont  les  principales  thèses  du  syndicalisme  révolu- 

tionnaire. Il  est  aisé  de  voir  qu'elles  forment  un  système 
cohérent,  dont  l'idée  centrale  est  la  conquête  du  monde  par 
un  prolétariat  révolutionnaire  et  agissant  (2). 

(1)  Victor   Gri.Tuelhes,    L'Action    Syndicaliste,  p.   26. (2)  On  trouvera  plus  loin,  au  chapitre  consacré  au  fonctionnement 
et  à  l'activité  de  la  C.  G.  T.,  les  ordres  du  jour,  résolutio?'s,  motions, 
etc.,  présentées  dans  ses  Congrès  sur  les  principaux  problèmes  de  l'action 
ouvriciC.  Ces  textes  sont  le  complément  indispensab'c  du  rapide  exposé 
qui  \  ient  d'être    ait. 
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CHAPITRE  PREMIER 

LE   SYiNDlCAT 

I.  —  Les  prescriptions  législatives. 

A.  —  Constitution  des  Syndicats.  —  Au  terme  de  la  lui  de 
i8(S4,  toutes  les  personnes  ayant  une  profession  ou  exerçr.nt 

un  métier  sont  aptes  à  composer  des  Syndicats.  Pour  faire 

partie  du  même  Syndicat,  elles  doiveiit  en  outre  exercer  le 

même  métier  ou  des  métiers  similaires.  La  loi  ne  dit  pas  ce 

C'u'il  faut  entendre  par  l'expression  :  métiers  similaires,  mais 
la  circulaire  ministérielle  du  25  août  1884  autorise  les  plus 

larges  interprétations.  Celles-ci  varient  forcément.  C'est  ainsi 
que  les  ouvriers  ajusteurs,  qui  ont  leurs  Syndicats  à  eux 

dans  la  Gironde  et  la  Loire-Inférieure,  entrent,  partout  ail- 
leurs, dans  les  Syndicats  de  mécaniciens,  de  serruriers  ou 

d'ouvriers  métallurgistes.  Les  plâtriers,  qui  forment  37 
Syndicats  dans  28  départements,  sont  unis  aux  carriers  dans 

-1  Syndicats,  aux  maçons  dans  5.  aux  jjcintres  dans  5,  aux 
sculpteurs  dans  i,  et  aux  tailleurs  de  i)ierre  dans  2. 

La  loi  n'exige  aucune  condition  de  sexe  ou  d'âge.  Leii 
femmes  U  les  mineurs  peux  eut  donc  entrer  dans  un  Syndicat. 

Les  étrangers  le  peuxent  aussi.  Sur  ce  dernier  point,  le 

législateur  a  cependant  décidé  que  les  administrateurs  du 

Syndicat  doivent  posséder  la  qualité  de  Français. 

Les  formalités  à  remplir  au  moment  de  la  création  d'un 
Syndicat  sont  très  simples.  11  sufiit,  une  fois  les  statuts  éla- 

borés et  les  administrateur.,  nommes,   tle   faire,  à  la  mirne 
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du  lieu  où  le  Syndicat  va  fonctionner  (i),  le  dépôt  des 
statuts  et  des  noms  des  administrateurs.  Ce  dépôt  est  fait  en 

double  exemplaire  et  sur  papier  libre.  L'authenticité  de  son 
contenu  est  garantie  par  la  signature  de  deux  membres  du 

Bureau.  Ce  dépôt  sera  renouvelé  toutes  les  fois  qu'une  mo- 
dification sera  apportée  à  la  rédaction  des  statuts  ou  à  la 

liste  des  administrateurs. 

B.  —  Institutions  syndicales.  —  L'article  6  de  la  loi  du 
21  mars  1884  donne  la  liste  des  moyens  dont  dispose  le  Syn- 

dicat pour  ((  l'étude  et  la  défense  »  des  intérêts  profession- nels de  ses  membres.  Ce  sont  : 

I  "   Bureaux  de  renseignement  et  de  placement  ; 
2°  Caisses  de  secours  mutuels; 

3°  Caisses  de  retraites  ; 
4°   Sociétés  de  consommation,  de  production  ou  de  crédit  ; 

5°  Ecoles  pour  les  jeunes  apprentis,  cours  professionnels, 
conférences  ; 

6°   Bibliothèques. 

L'organisation  des  bureaux  de  placement  et  de  renseigne- 
ments varie  surtout  avec  l'effectif  du  Syndicat  et  ses  res- 

sources financières.  Les  Syndicats  nombreux  et  riches  peu- 

vent avoir  en  permanence  un  représentant  chargé  de  centra- 

liser les  demandes  et  les  offres  de  travail,  et  de  s'occuper  de 
la  publicité.  Les  bureaux  des  Syndicats  moins  puissants  ne 

sont  ouverts  qu'à  certaines  heures  et  à  certains  jours.  Comme 

on  le  verra  plus  loin,  les  services  de  placement  et  de  rensei- 

gnements sont  très  souvent  assurés  par  les  Bourses  du  Tra- 
vail ;  ils  sont  alors  communs  à  tous  les  Syndicats  appartenant 

à  la  même  Bourse. 

La  création  de  caisses  de  secours  et  de  retraites,  ainsi  que 

(i)   A   Paris,   le  dépôt  doit  être  fait  à  la   Préfecture   de  la  Seine. 

VII 
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de  Sociétés  de  consommation,  de  production  et  de  crédit  est 
malaisée  pour  les  Syndicats  isolés,  à  cause  de  la  faiblesse  de 

leurs  effectifs.  Les  Unions  de  Syndicats  y  réussissent  beau- 
coup mieux.  11  en  est  de  même  pour  les  cours  professionnels 

et  les  écoles  d'apprentis.  Il  est  au  contraire  très  facile  de 
créer  une  bibliothèque.  Aussi  verrons-nous  plus  loin  que  les 
Syndicats  en  possèdent  un  assez  grand  nombre. 

C.  —  Personnalité  civile  des  Syndicats.  —  Les  Syndicats 

possèdent  (article  6  de  la  loi  de  1884)  le  droit  d'ester  en 
justice  et  celui  de  posséder. 

Comme  les  Sociétés  civiles  et  commerciales,  les  Syndicats 
peuvent  donc  défendre  leurs  droits  devant  les  tribunaux  à 

condition  qu'il  s'agisse  de  l'intérêt  du  Syndicat  et  non  lîes intérêts  individuels  de  ses  membres. 

Les  cotisations  de  ses  membres  sont  la  principale  ressource 

des  revenus  d'un  Syndicat.  Leur  périodicité  ne  peut  être 
supérieure  à  un  an.  Le  Syndicat  peut  exiger  de  tout  membre 

c^ui  se  retire  la  cotisation  de  l'année  courante  (i). 
Aux  cotisations  s'ajoutent  d'ordinaire  les  droits  d'entrée  (2). 

La  loi  autorise  aussi  les  Syndicats  à  infliger  des  amendes  (3). 

Elle  leur  permet,  enfin,  d'acquérir  à  titre  gratuit,  c'est-à-dire 
à  s'enrichir  de  dons  ou  de  legs  (4). 

Le  Syndicat  ne  peut  pas  librement  disposer  de  ses  revenus  : 

Il  lui  est  défendu,  en  effet:  i"  de  spéculer;  2"  d'acquérir 
d'autres  immeubles  que  ceux  qui  lui  sont  nécessaires  pour 

abriter  les  services  qu'il  assure. 
D'autre  part,  l'administration  du  patrimoine  des  Syndicats 

est   facilitée   par  l'autorisation   d'effectuer,   soit   à  la   Caisse 

(1)  Le    taux    de    la    cotisation    est    rnrciiunt    inférieur    à    o    fr.    50    et 
supérieur  à  2  francs   rar  mois. 

(2)  Ce  droit  est  rarement  inférieur  à    i    fr.  50  et  supérieur  à  5   francs. 

1(3)  Les  Syndicats  ouvriers  n'usent  pas  de  ce  droit. (4)   Les  Syndicats  ouvriers  ont  rarement  à  faire  usage  de  ce  droit. 
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nationale  d'épargne,  soit  à  la  Caisse  des  dépôts  et  consigna- 
tions, le  dépôt  de  leurs  fonds  disponibles  (i). 

D.  —  Démission  et  dissolution.  —  Tout  membre  d'un 
Syndicat  peut  en  sortir  librement  par  démission.  Si  son 
Syndicat  possède  une  caisse  de  secours  ou  de  retraites  à 

l'actif  de  laquelle  il  a  contribué  par  des  cotisations  ou  des 
versements  de  fonds,  il  conserve  le  droit  de  faire  partie  de 
cette  caisse,  mcmc  dans  le  cas  où  les  statuts  du  Syndicat 
porteraient  des  dispositions  contraires. 

La  dissolution  d'un  Syndicat  est  souvent  prévue  dans  ses 
statuts;  dans  le  cas  contraire,  il  suffit  qu'elle  soit  prononcée 
par  la  majorité  des  membres.  C'est  le  cas  de  dissolution 
volontaire.  La  dissolution  forcée  est  celle  que  peuvent  pro- 

noncer les  tribunaux;  elle  entre  dans  les  sanctions  pénales, 

auxquelles  un  alinéa  a  été  consacré.  Disons  ici  que,  volon- 

taire ou  forcée,  la  dissolution  d'un  Syndicat  entraine  la  liqui- 
dation de  son  patrimoine  et  sa  répartition  entre  tous  les 

membres. 

E.  —  Sanctions  pénales.  —  Des  sanctions  pénales  aux 

infractions  à  la  loi  de  1884  sont  prévues  dans  l'article  9  de 
la  loi.  Indiquons-les  rapidement  : 

Amende  de  16  à  200  francs  quand  le  Syndicat  groupera 
des  personnes  appartenant  à  des  métiers  non  similaires  ou 
à  des  professions  non  connexes. 

]\Iême  peine  quand  il  s'occupera  d'autre  chose  que  de 
l'étude  et  la  défense  d'intérêts  économiques,  industriels, 
commerciaux  ou  agricoles. 

.Même  peine  encore,  quand  il  n'aura  pas  fait  le  dépôt  de ses  statuts  et  de  la  liste  de  ses  administrateurs.  En  cas  de 

fausse  déclaration,  l'amende  peut  être  portée  à  500  francs. 

<  r»  C'est  ce  qui  résulte  d'une  décision  ministérie'le  en  date  du  19 
janvier  1885  et  d€  trois  circulaires  (12  février  1892,  18  mars  1892  et 
19  décembre  1903)  dont  on  trouvera  le  texte  à  la  fin  de  ce  livre,  aux 
Documetits  annexes. 
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Ce  sont  les  administrateurs  qui  sont  responsables  de  ces 

diverses  infractions.  C'est  eux  qui  sont  poursuivis  et,  s'il  y 
a  lieu,  condamnés. 

II.  —  L'activité  des  Syndicats. 

L'activité  des  Syndicats  peut  se  manifester  et  se  manifeste 
de  bien  des  manières  ;  nous  ne  pouvons  songer  à  relever  ici 

que  celles  qui  laissent  les  traces  facilement  saisissables  de 

quelque  service  permanent  ou  de  quelque  institution  durable. 

I/action  morale  du  Syndicat,  son  intervention  dans  tel  conflit 

du  capital  ou  du  travail  ou  telle  question  posée  devant  l'opi- 
nion publique  nous  échappent  au  contraire,  en  ce  sens  du 

moins  qu'on  ne  peut  en  dresser  une  liste  et  en  mesurer 
l'ampleur. 

Ces  réserves  faites,  voici  le  tableau  (i)  des  institutions  et 

créations  diverses  des  Syndicats  ouvriers  existant  en  Fraiice 

au  i^'"  janvier  191 1,  et  au  moment  où  l'on  comptait  5,325 
Syndicats  : 

NATURE    DES    INSTITUTIONS    ET    CREATIONS 

Bureaux  ou  offices  de  placement   
Bibliothèques  professionnelles   
Caisses  de  secours  mutuels   
Caisses  de  chômage   
Secours  de  route   
Cours  et  écoles  professionnels   

Laboratoires  d'analyses  et  d'expertises   Caisses  de  retraite   , 
Caisses  de  crédit  mutuel   
Coopératives  de  consommation   , 

Coopératives  de  production   .*   , Concours  professionnels  et  expositions   

Champ  d'expériences   
l^ublications   diverses    (bulletins,    journaux,  ann  .ai 

res)   

Total   

(i)    D'aprôs    VAvnuairc    dex  Syndicats   pour    1910-101 1. 

Noy.BPE 

1.(10-2 
1  . 4-7S 593 

497 
354 3 

81 
38 

87 37 3 
1 

133 

5.122 
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III.  —  Statuts  de  Syndicats  ouvriers. 

En  général,  les  statuts  d'un  Syndicat  indiquent  : 

1°  Qu'il  est  constitué  un  Syndicat  conformément  à  la  loi 
du  21  mars  1884; 

2°  Le  nom  et  le  siège  du  Syndicat; 

3°  Son  but  et  quels  services  il  assure  (bibliothèque,  place- 
ment, secours,  etc.)  ; 

4°  Quelles  personnes  pourront  en  faire  partie  et  à  quelles 
conditions  ; 

5°  Le  montant  de  la  cotisation; 

6°  Quelle  sera  son  administration  et  comment  seront  nom- 
més ses  administrateurs; 

7°  La  périodicité  de  ses  Assemblées  générales  et  la  procé- 
dure de  leurs  convocations; 

8°  De  quoi  se  composera  son  patrimoine  ; 

9"  Comment,  enfin,  le  Syndicat  pourra  être  dissous  et 
comment  ses  membres  pourront  en  sortir. 

Afin  de  faciliter  la  besogne  des  organisateurs  de  Syndicat, 

quelques  Fédérations  ont  rédigé  des  statuts-type.  Ceux  que 

l'on  va  lire  émanent  de  la  Fédération  des  traraUlenrs  du 
Bâtiment. 

Principes  fondamentaux. 

Considérant  que  par  sa  seule  puissance  le  travailleur  ne  peut  espérer 

réduire  l'exploitation  dont  il  est  victime; 
Considérant  que,  de  par  ks  effets  de  l'industrie  moderne  et  de 

l'appui  «  logique  »  que  procure  le  Pouvoir  aux  détenteurs  de  la 
propriété  et  des  instruments  de  prodviction,  iJ  y  a  antagonisme  per- 

manent entre  le  capital  et  le  travail  ; 
Que,  de  ce  fait,  deux  classes  bien  distinctes  et  irréconciliables  sont 

en  présence:  d'un  côté,  ceux  qui  détiennent  le  capital;  de  l'autre,  les 
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producteurs  qui  sont  les  créateurs  de  toutes  les  richesses^  puisque 
le  capital  ne  se  constitue  que  par  un  prélèvement  effectué  au  détriment 
du  travail  ; 

Pour  ces  raisons,  les  prolétaires  doivent  donc  se  faire  un  devoir  de 

mettre  en  application  l'axiome  de  l'Internationale  :  «  L'émancipation 
des  travailleurs  ne  peut  être  que  l'œuvre  des  travailleurs  eux- 
mêmes  »  ; 

Pour  atteindre  ce  but,  tous  les  producteurs,  sans  distinction  de 

nationalité,  de  quelque  opinion  qu'ils  se  réclament,  doivent  s'unir 
dans  le  Syndicat;  celui-ci  étant  la  base  d'opération  de  toute  act'on 
collective  déterminée  par  les  besoins  corporatifs,  aucun  travailleur  ne 

peut  s'en  tenir  éloigné  sans  nuire  à  la  cause  commune  et  à  ses  propres 

intérêts  ;  car  c'est  le  Syndicat  qui  formule  et  prépare  l'obtention  des 
améliorations  nécessaires  et  c'est  lui  encore  qui  ensuite  continue  son 
rôle  vigilant  pour  en  assurer  le  maintien. 

Sa  force  dans  la  lutte  sociale  étant  proportionnelle  au  nombre  de 

ses  adhérents,  en  faire  partie,  c'est  faire  son  devoir  ;  être  indifférent, 
c'est  profiter  sans  mérite  des  améliorations  réalisées. 

Mais  considérant  que  si  île  Syndicat  se  cantonnait  dans  un  isolement 
regrettable,  il  commettrait  fatalement  (toutes  proportions  gardées) 

la  même  erreur  que  le  travailleur  isolé  et  qu'il  manquerait  ainsi  à  la 
pratique  de  la  solidarité;  il  y  a  donc  nécessité  que  tous  les  producteurs 

s'unissent  d'abord  dans  le  Syndicat,  et  ce  premier  acte  réalisé,  com- 
plètent â'œuvre  syndicale  en  faisant  adhérer  leur  Syndicat  à  leur 

Union  locale  ou  Bourse  du  Travail,  et  par  le  canal  de  leur  Fédération 
nationale  à  la  Confédération  générale  du  Travail. 

A  cette  condition  seulement,  les  travailleurs  pourront  lutter  eflka- 

cement  contre  leurs  oppresseurs  jusqu'à  complète  disparition  du  sala- 
riat et  du  patronat. 

Articles  fondamentaux. 

Article  pri-miKk.  —  Il  est  fondé,  entre  tous  ceux  qui  adhèrent 

aux  présents  statuts,  sans  distinction  de  nationalité,  un  Syndicat  qui 
prend  pour  titre  : 

La  durée  de  ce  Syndicat  est  illimitée,  ainsi  que  le  nombre  de  ses 
membres. 

Art.  2.  —  Le  Syndicat  s'interdit,  dans  ses  assemblées,  toute  dis- 

cussion politique;  en  conséquence,  le  Syndicat  n'adhère  à  aucune 
organisation  politique  et  ne  participera  à  aucun  Congrès  politique, 

chacun  de  ses  membres  restant,  à  cet  égard,  libre  de  faire,  individuel- 
le ment,  ce  qui  lui  convient. 
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But  du  Syndicat. 

Art.  3.  — •  Le  Syndicat  a  pour  but  : 

1"  De  relever  le  niveau  moral  et  économique  des  travailleurs; 

2°  D'organiser  un  bureau  de  placement  pour  procurer,  gratuite- 
ment, du  travail  à  tous  ses  adhérents  ; 

3"  De  resserrer  les  liens  de  solidarité  et  d'unir  en  un  seul  bloc 

tous  les  travailleurs,  atin  de  pouvoir  lutter  contre  l'exploitation  capi- 
taliste et  arriver  à  constituer  le  travail  libre  par  la  socialisation  des 

moyens  de  production,  au  bénéfice  exclusif  des  producteurs  des  riches- 

ses nationales,  c'est-à-dire  de  réaliser  la  devise  communiste  :  De 
chacun  selon  ses  forces,  à  chacun  suivant  ses  besoins. 

Afin  de  concourir  plus  efficacement  à  la  réalisation  de  ces  diffé- 
rents points  et  aussi  pour  affirmer  ses  principes  de  solidarité,  le 

Syndicat  adhère  à  la  Fcdcration  natioiale  des  Travailleurs  du  Bâ'i- 
vicnt  et  à  la  Bourse  du  Travail  ou  Union  des  Syndicats  de... 

Le  Syndicat  est  abomié  à  l'organe  officiel  de  la  C.  G.  T.,  la  Voix 
du  Peuple. 

Sous  condition  de  remplir  cette  triple  obligation,  le  Synd'cat  fait 
partie  intégrante  de  la  Confédération  générale  du  Travail,  qui  tmit 
en  un  seul  groupement  toutes  les  organisations  syndicales  de  France. 

Admissions,  Cotisations,  Devoirs  des  Syndiqués. 

Art.  4.  —  Tout  ouvrier  ou  aide  du  Bâtiment,  sans  distinction  d'âge 
ni  de  nationalité,  peut  faire  partie  du  Syndicat.  Il  présentera  sa 

demande  au  Comité,  qui  la  soumettra  à  la  prochaine  assemblée  gé- 
nérale. 

Ne  pourront  faire  partie  du  Syndicat  tous  ceux  qui,  à  un  titre 
quelconque,  exploitent  des  membres  des  diverses  professions  du 
Bâtiment. 

Art.  5.  —  Tout  adhérent  au  Syndicat  devra  payer  un  droit  d'admis- sion de  I  franc  et  une  cotisation  mensuelle  de  i  franc. 

Seront  exonérés  du  droit  d'admission  les  camarades  préalablement 
syndiqués  et  fédérés  à  jour  de  leurs  cotisations. 

Les  jeunes  gens  de  moins  de  dix-huit  ans  ne  verseront  que  la  demi- 
cotisation  mensuelle. 

Tout  adhérent  en  retard  de  plus  de  trois  mois  de  ses  cotisations 
pourra  être  radié  sans  avis  préalable. 

L'adhérent  en  retard  qui  enverra  sa  démission  ne  pourra  être  con- 



sidéré  conimc  démissionnaire.  Il  sera  rangé  dans  la  catégorie  des 

sj'ndiqués  rayés  d'office. 

Art.  6.  —  L'acquit  de  la  cotisation  est  donné  sur  la  carte  confé- 

dérale par  il'apposition  du  timbre  confédéral.  Toute  autre  indication 
portée  sur  ladite  carte  reste  sans  valeur. 

Art.  7.  —  Sont  exempts  de  cotisations  :  les  sjndiqués  se  trouvant 
sous  les  drapeaux  et  les  syndiqués  ayant  plus  de  soixante  ans,  mais 

à  la  condition  qu'ils  aient  cotisé  au  moins  un  an  au  Syndicat. 
Art.  8.  —  Tout  adhérent  radié  par  suite  de  non-paiement  de  ses 

cotisations,  peut  rentrer  au  Syndicat  en  payant  les  cotisations  arrié- 
rées qui  ont  motivé  sa  radiation. 

Art.  9.  —  Toute  somme  versée  par  les  adhérents  reste  acquise  au 
Syndicat. 

Art.  10.  —  Tout  adhérent  au  Syndicat  a  pour  devoir:  1°  de  parti- 
ciper à  tous  ses  travaux  en  assistant  aux  séances;  2"  de  soutenir 

solidairement  et  en  toutes  circonstances  les  revendications  formulées 

et  soutenues  par  le  Syndicat  ;  3°  d'y  adresser  toute  information  utile 
et  toute  indication  d'emploi  dont  il  aurait  connaissance. 

Administration. 

Art.  II.  —  Le  Syndicat  est  administré  par  un  Conseil  composé 
de...  (i)  membres  élus  en  assemblée  générale. 

L'élection  se  fait  au  scrutin  de  liste,  à  la  majorité  absolue  au 
premier  tour  et  à  la  majorité  relsrtive  au  second  tour. 

Le  ■  Conseil  désignera  lui-même  dans  son  sein  les  membres  du 

Bureau,  composé  d'un  secrétaire,  d'un  secrétaire  adjoint,  d'un  trésorier 
et  d'un  trésorier  adjoint. 

Le  Conseil  est  élu  pour  un  an  et  renouvelable  par  moitié  tous  les 
six  mois. 

Les  membres  sortants  sont  rééligibles. 

Les  membres  du  Conseil  conservent  leurs  pouvoirs  jusqu'à  l'As- 
semblée générale,  où  il  aura  été  pourvu  à  leur  remplacement. 

En  cas  de  démission,  il  sera  procédé  à  des  élections  complémentaires 

à  la  plus  prochaine  assemblée  générale. 

Art.  12.  —  Pour  être  membre  du  Conseil,  il  faut  être  Français, 
conformément  à  la  loi  de  1884  sur  les  Syndicats  professionnels,  être 

âué  de  vingt  et  un  ans  et  jouir  de  ses  droits  civils. 

(1)  7,  9,  II,  etc.,  selon  l'importance  du  Syndicat. 
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Art.  13.  —  Les  fonctions  de  membre  du  Conseii,  de  même  que 
celles  de  secrétaire  et  de  trésorier,  sont  purement  gratuites  ;  mais, 

lorsqu'un  ou  plusieurs  membres  du  Conseil  auront  à  remplir  une 
mission  entraînant  une  perte  de  temps,  il  pourra  leur  être  alloué  une 
indemnité  fixée  par  le  Conseil  syndical. 

Art.  14.  —  Le  Conseil  a  charge  de  défendre  les  intérêts  du  Syn- 
dicat. 

Il  doit  veiller  à  l'exécution  des  présents  statuts  et  des  décisions 
prises  aux  Assemblées  générales.  Il  est  responsable  de  ses  délibéra- 

tions et  des  membres  qu'il  aura  nommés  pour  administrer  Ile  Syndicat, 
soit  le  secrétaire,  le  trésorier  ou  autres  fonctionnaires. 
Le  Conseil  a  plein  pouvoir  pour  agir  dans  la  limite  des  statuts, 

dans  les  cas  imprévus,  au  mieux  des  intérêts  généraux. 
Il  devra  se  réunir  ordinairement  tous  les  mois  et  pourra  être 

convoqué  extraordinairement  par  le  secrétaire. 

Art.  15.  —  Les  décisions  du  Conseil,  pour  être  valables,  doivent 
être  prises  à  la  majorité  absolue  des  membres  présents. 

Art.  16.  —  Tou'e  démission  n'est  valable  que  si  elle  est  envoyée 
par  écrit. 

Tout  membre  du  Conseil  qui  aura  manqué  d'assister  à  trois  réu- nions successives  sera  considéré  comme  démissionnaire  du  Conseil. 

Dans  tous  les  cas,  il  sera  appelé  à  s'expliquer  avant  qu'il  ne  soit 

statué  sur  sa  démission,  laquelle  ne  sera  définitive  qu'après  décision 
de  l'Assemblée  générale,  qui  devra,  le  cas  échéant,  pourvoir  séance 
tenante  à  son  remplacement. 

Art.  17.  —  Les  membres  du  Conseil  sont  toujours  révocables,  indi- 
viduellement ou  collectivement,  par  une  assemblée  générale. 

Attributions  du  Secrétaire  et  du  Trésorier. 

Art.  18.  —  Le  secrétaire  est  chargé  de  la  rédaction  des  procès- 

verbaux,  des  correspondances  et  convocations,  d'ouvrir  les  séances. 
Toutes  pièces,  docvunents  ou  rapports  concernant  le  Syndicat  doivent 
lui  être  adressés.  Il  signe  tous  les  actes  administratifs  sous  le  couvert 

du  Conseil  syndical.  II  doit  se  tenir  en  rapports  constants  ave",  la 
Fédération. 

Art.  19.  —  Le  trésorier  centralise  les  fonds,  rend  compte  tous  les 

mois  de  l'état  de  sa  caisse,  à  la  réunion  du  Conseil  qui  précède  l'as- 
semblée générale. 

Il  est  tenu  de  présenter  la  totalité  des  sommes  indiquées  à  son  livre 

de  caisse,  défalcation  faite  des  dépenses  et  du  dépôt  qu'il  aura  pu 
effectuer  sur  l'ordre  du  Conseil. 
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Assemblées  Générales. 

Art.  20.  —  Le  Syndicat  est  représenté  par  l'assemblée  générale  de 
tous  ses  membres  régulièrement  convoqués  par  circulaires  et  par 
voie  de  la  presse. 

Les  assemblées  générales  ordinaires  ont  lieu  tous  les  mois,  et 

extraordinairement  chaque  fois  qu'il  y  aura  nécessité. 
Dans  ces  réunions,  le  secrétaire  donnera  lecture  des  procès-verbaux, 

ainsi  que  de  la  correspondance. 

Le  trésorier  donnera  lecture  de  l'état  financier  mensuel. 
Tous  les  trois  mois,  un  compte  rendu  général  de  la  situation  mo- 

rale et  financière  sera  fait  par  les  soins  du  bureau  syndical.  La  Con- 
mission  de  contrôle  donnera  également  connaissance  de  son  rapport. 

Art.  21.  —  L'assemblée  générale  discute  et  vote  les  règlements  ad- 

ministratifs du  Synd'cat;  elle  approuve  le  budget  et  les  comptes  du 
trésorier;  ses  décisions  sont  souveraines  et  prises  à  la  majorité  des 
membres  présents. 

Art.  22.  —  Le  bureau  de  d'assemblée  générale  est  composé  d'un 
président  et  de  deux  assesseurs. 

Le  président  est  pris  à  tour  de  rôle  parmi  les  membres  du  Conseil 

à  l'exception  du  secrétaire  et  du  trésorier. 

Les  assesseurs  sont  désignés  par  l'assemblée. 
Les  secrétaires  du  Conseil  font  fonction  de  secrétaires  de  l'assem- 

blée. 

Commission  de  contrôle. 

y\RT.  22,.  —  Une  Commission  de  contrôle,  composée  de  cinq  mem- 

bres, sera  nommée  par  l'assemblée  générale  pour  un  an  et  renou- 
velable par  moitié  tous  les  six  mois. 

L'élection  aura  !lieu  au  bulletin  secret  et  à  la  majorité  absolue: 
les  membres  de  cette  Commission  seront  choisis  en  dehors  du  Conseil 

syndical. 

Art.  24.  —  Les  attributions  de  la  Commission  de  contrôle  con- 

sistent dans  la  vérification  des  livres  de  comptes  et  de  l'application 
des  statuts  du  Syndicat. 

Elle  a  charge  d'établir  trimestriellement  un  rapport  de  la  situation 
financière,  dont  dlle  donne  connaissance  à  l'assemblée. 

Si  des  erreurs  graves  venaient  à  se  produire,  la  Commiss'on  en 
aviserait  le  Conseil,  qui  déciderait  s'il  y  a  lieu  de  convoquer  une assemblée  extraordinaire. 

Aux  assemblées  générales,  en  particulier,  les  membres  de  la  Coni- 
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mission  de  contrôle  peuvent  également  se  rendre  compte  si  les  cartes 
des  adhérents  concordent  avec  le  relevé  fait  au  registre  de  contrôle 
du   trésorier. 

Art.  25.  —  Sur  une  demande  de  convocation  signée  du  tiers  des 

adhérents  et  adressée  au  secrétaire,  le  Conseil  devra  statuer  s'il  y  a 
lieu  de  convoquer   une  assemblée   générale   extraordinaire. 

L'ordre  du  jour  de  cette  assemblée  devra  être  motivé. 

Conseil  judiciaire. 

Art.  26.  —  Le  Syndicat  s'assure  le  concours  d'avocats,  d'avoués  et 
de  docteurs-médecins  pour  la  défense  des  intérêts  des  membres 
adhérents. 

Art.  2~.  —  Tout  syndiqué  a  droit  aux  Conseils  judiciaires  néces- 

saires à  l'introduction  d'un  procès  survenu  à  l'occasion  de  son  travail. 
-travail. 

Art.  28.  —  En  cas  de  nécessité,  et  exclusivement  pour  des  diffé- 

rends nés  à  l'occasion  du  travail,  le  Conseil  syndical  pourra  voter 

l'avance  des  fonds  nécessaires  aux  frais  judicia'res. 
Art.  29.  —  Les  sommes  avancées  par  le  Syndicat  pour  frais  judi- 

ciaires doivent  être  remboursées  par  le  sj^ndiqué  s'il  obtient  gain  de 
cause. 

En  cas  de  perte  du  procès,  le  Syndicat  supporte  les  dépenses  de 

procédure  et  d'honoraires. 

Grèves. 

Art.  30.  —  Lorsqu'un  différend  surviendra  entre  patrons  et  ou- 
vriers, les  intéressés  devront,  avant  de  tenter  aucune  démarche, 

aviser  le  bureau  du  Syndicat,  qui  interviendra,  ou  leur  donnera 
la  marche  à  suivre. 

En  outre,  le  secrétaire  convoquera  immédiatement  le  Conseil  syn- 
dical pour  prendre   les  mesures  que  comportera  la  situation. 

Si  le  conflit  s'aggrave,  tous  les  syndiqués  seront,  en  cas  de  néces- 
sité, convoqués  en  assemblée  générale  extraordinaire,  qui  statuera. 

Art.  31.  —  En  cas  de  grève,  le  Syndicat  fera  appel  à  la  solidarité 

de  tous  les  travailleurs,  et  viendra  pécuniairement  en  a'de  aux  cama- 
rades grévistes. 

L'assemblée  générale  peut  toujours  décider,  selon  les  ressources  dis- 
ponibles, sous  quelle  forme  seront  délivrés  les  secours,  tant  fédé- 

raux que  syndicaux,  en  s'eflForçant  de  donner  la  préférence  aux 
secours  en  nature. 
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Art.  ;i2.  —  Tout  membre  du  Syndicat,  faisant  son  service  mili- 
taire et  fédéré  depuis  un  an  au  moment  de  son  départ  pour  la 

caserne,  sera  assuré  d'un  secours  de  solidarité  d'un  minimum  de 
5  francs  tous  les  trois  mois. 

Selon  ses  ressources,  le  Syndicat,  par  une  décision  de  l'assemblée 
générale,  pourra  toujours  augmenter  cette  indemnité,  soit  trimes- 

triellement ou  semcstriel'lement. 

Pour  avoir  droit  au  Sou  du  Soldat,  l'adhérent  devra  être  à  jour 
de  ses  cotisations  à  son  départ  et  avoir  déposé  sa  carte  confédérale 
au  trésorier.  II  se  tiendra  en  rapport  constant  avec  son  organisation, 
sous  peine  de  perdre  ses  droits  à  cette  indemnité,  qui  lui  sera  remise,  si 

possible,  par  l'intermédiaire  des  Syndicats  ou  de  la  Bourse  du  Travail 
où  il  sera  en  garnison. 

Les  ordonnances,  les  sous-officiers  et  les  engagés  supérieurs  à 
deux  ans  ne  participeront  pas  à  ces  avantages. 

Radiations  et  Exclusions. 

Art.  ̂ ;i.  —  Tout  adhérent  qui  aurait  porté  atteinte  aux  principes 

ou  à  l'organisation  du  Syndicat  pourra  être  exclu;  toutefois,  cette 
radiation  ne  sera  définitive  qu'après  un  vote  de  l'assemblée  générale, 
à  laquelle  l'intéressé  sera  invité  à  venir  présenter  sa  défense. 

Art.  34.  —  Tout  adhérent  devenant  patron  ou  exploitant  à  un 
litre  quelconque,  directement  ou  indirectement,  sera  démissionnaire 
de  droit. 

Dispositions  générales. 

Art.  35.  —  Les  statuts  sont  toujours  perfectibles;  toutefois,  aucune 

modification  ne  sera  définitive  qu'après  acceptation  par  deux  assem- 
blées générales. 

Art.  36.  —  En  cas  de  dissolution  du  Syndicat  les  fonds  restant 

en  caisse  et  les  archives  seront  remis  à  l'Union  des  Syndicats  (Bourse 
du  Travail). 

Art.  37.  —  Bibliulhcquc.  —  Tout  adhérent  a  droit  au  prêt  des 

volumes  composant  la  bibliothèque  syndicale  et  au  prêt  de  ceux  com- 

posant celle  de  la  Bourse  du  Trava'l  ou  Union  des  Syndicats. 
L'emprunteur  est  responsable  de  la  perte  ou  de  la  dégradation  des 

volumes. 
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CHAPITRE  II 

LA  FÉDÉRATION  D'INDUSTRIE 
OU  DE  MÉTIER 

I.  —  Les  prescriptions  législatives. 

«  Les  Syndicats  professionnels  régulièrement  constitués 

d'après  les  prescriptions  de  la  présente  loi,  pourront  librement 
se  concerter  pour  l'étude  et  la  défense  de  leurs  intérêts  éco- 

nomiques, industriels,  commer- 
ciaux et  agricoles  ».  Tel  est  le 

texte  (art.  5  de  la  loi  du  21  mars 
1884)  dont  peuvent  se  réclamer 
toutes  lies  Unions  de  Syndicats 
et  notamment  les  Fédérations 

d'industrie  et  de  métier. 
Les  formalités  à  remplir  pour 

la  création  d'une  Fédération  de 
Syndicats  sont  les  mêmes  que 
pour  les  Syndicats,  sauf  que  la 
Fédération  devra  faire  connaître 

le  nom  des  Syndicats  qui  la  com- 
posent et  le  lieu  où  siègent  les 

Syndicats  fédérés. 

Les  Fédérations  n'ont  pas 
<!a  personnalité  civile  ;  elles  ne 
peuvent  ni  ester  en  justice,  ni  posséder  des  immeubles;  elles 
peuvent  seulement  disposer  des  ressources  qui  leur  viennent 

des  cotisations  versées  par  les  Syndicats  adhérents,  de  sub- 
\  entions  ou  de  dons.  Ces  ressources  mobilières  sont  la  pro- 

priété indivise  des  Syndicats  fédérés; 

L.  JOUHAl X 

Secrétaire  de  la  C.G.T. 

(Section  des  F'cdéraiions) 
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Les  violations  de  la  loi  en  matière  de  Fédérations  ont  ies 

mêmes  sanctions  que  celles  en  matière  de  Syndicat.  Il  est 

donc  inutile  d'y  revenir. 

II. L'Activité  des  Fédérations. 

A.  —  Iiistifiitions.  —  Comme  celle  des  Syndicats,  l'activité 
des  Fédérations  est  difficilement  mesurable.  UAmtnaire  des 

Syndicats  donne  les  chiffres  suivants  pour  les  institutions  et 

créations  des  196  unions  de  Syndicats  existant  au  i^""  jan- 
vier 191 1. 

NATURE  DES  INSTITUTIONS  ET  CRÉATIONS 

Bureaux  et  olîices  de  placement.    .    .    . 
Bibliothèques  professionnelles   .... 
Caisses  de  secours  mutuels   
Caisses  de  chômage   
Secours  de  route   
Cours  et  écoles  professionnels  .... 
Laboratoire   
Caisses  de   retraite   

r^ublications  périodiques   
Tota 

\U»lllli: 

1-2 

11 

•28 

5 
1 
4 

4.") 

205 

Ces  chiffres  ne  sauraient  être  acceptés  tels  quels.  LVi/r- 

nitairc  ne  distingue  pas,  en  effet,  les  unions  locales  ou  ré- 
gionales des  Syndicats  de  différentes  professions  et  les  unions 

de  Syndicats  de  même  métier  ou  de  même  industrie.  Ces 
dernières  seules  nous  intéressent  en  ce  moment  ;  les  autres 

doivent  être  rapprochées  des  Bourses  du  Travail  et  étudiées 
avec  elles. 

En  faisant  stil)ir  aux  chiffres  de  V.  hiniiaii  r  les  corrections 
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qu'entraînerait  cette  distinction  nécessaire  de  deux  espèces  de groupements  bien  dictincts,  on  obtient  le  tableau  suivant. 

NATURE  DES  INSTITUTIONS  ET  CRÉATIONS 

Bureaux  et  offices  de  placement 
Bibliothèques   
Caisses  de  secours   mutuels   .    . 
Caisses  de  chômage   
Secours  de  route   
Cours  et  écoles  professionnels  . 
Laboratoire   
Caisses  de  retraite   
Publications  périodiques  .... 

NOMBllt 

14 44 
8 
G 

13 
o 

î 
3 38 

Total   !     1-29 

Ainsi  corrigés,  ces  chiffres  sont  encore  peu  instructifs.  Ils 

le  seraient  si  on  pouvait  entrer  dans  les  détails,  prendre  les 

Fédérations  de  métier  l'une  après  l'autre  et  non  seulement 
énumérer  tous  leurs  services,  mais  indiquer  par  des  chiffres 

l'importance  de  chacun  d'eux.  La  place  nous  fait  défaut  pour 
entreprendre  un  tel  travail. 

D'autre  part,  se  contenter  de  citer  quelques  exemples  ne 
serait  pas  sans  danger  :  ils  pourraient  suggérer  des  généra- 

lisations injustifiées.  Telle  bibliothèque  de  Fédération  qui  n'a 
que  quelques  douzaines  d'ouvrages  jamais  consultés,  pour- 

rait laisser  croire  que  toutes  les  bibliothèques  de  ce  genre 

sont  aussi  pauvres  et  inutiles  :  ce  serait  faux.  La  caisse  de 

chômage  et  la  caisse  de  secours  de  route  de  la  Fédération 

française  des  travailleurs  du  Livre  comprennent  i68  sections 

locales  répandues  sur  8o  départements  ;  les  mêmes  caisses 

chez  les  ouvriers  mécaniciens  comprennent  46  sections  lo- 

cales dans  35  départetnents  :  11  ne  faudrait  pas  s'imaginer 
c|ue  les  secours  de  chômage  et  de  route  soient  partout  aussi 

bien  organisés. 

La  Fédération  du  Bâtiment  publie  chaque  année,  depuis 
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trois  ans,  un  annuaire  tout  à  fait  remarquable  (i);  il  ne  fau- 

drait pas  en  conclure  que  c'est  là  une  pratique  générale. 

B.  —  Organes  fédéraux.  —  Les  Fédérations  possédant  un 
organe  officiel  sont  nombreuses.  Voici  les  principales  de  ces 
publications  périodiques  : 

Le  Travailleur  de  la  Terre,  organe  mensuel  de  la  Fédéra- 
tion des  Travailleurs  agricoles  et  parties  similaires  de  la  ré- 
gion du  Midi,  de  la  Fédération  ouvrière  horticole  et  de  la 

Fédération  nationale  des  Syndicats  de  bûcherons  de  France  ; 
UAlimentation  ouvrière,  organe  mensuel  de  la  Fédération 

nationale  des  Travailleurs  de  l'Alimentation,  33,  rue  de  la 
Grange-aux-Belles,  Paris  ; 

Le  Travailleur  de  l'Etat,  organe  bi-mensuel  de  la  Fédéra- 
tion nationale  des  Ouvriers  des  Manufactures  d'allumettes, 

de  la  Fédération  nationale  du  Personnel  civil  des  Etablisse- 

ments de  la  guerre  et  de  la  Fédération  ouvrière  des  Poudre- 

lies  et  Raffineries  de  l'Etat; 
UOuvrier  en  Meubles,  organe  mensuel  de  la  Fédération 

nationale  de  l'Ameublement,  2,  rue  Saint-Bernard,  Paris; 

(1)  Voici  la  table  des  matières  de  l'Annuaire  pour   1912: La  Fédération  :  Traité  international.  Comité  fédéral,  organisations 
adhérentes.  Organes  corporatifs,  renseignements. 

La  C.  G.  T.  :  Comité  confédéral!.  Fédérations  adhérentes.  Bourses  et 
Unions  aidliérentes. 

L'Internationale  otivricrc  :  Secrétariat  international  et  centres  nationaux. 
Organisations  nationales  du  Bâtiment. 

Organisation  patronale. 
L'année  fédérale. 
Quelques  papillons  de  propagande. 
L'année  confédérale. 
L'année  internationale. 
Notices  historiques  sur  les  Syndicats  ouvriers  de  l'industrie  du  bâtiment: 

Syndicat  du  Havre  ;  Syndicat  des  serruriers  en  bâtiment  de  la  Seine. 
Dans  nos  corporations  :  On  travaille,  on  gagne,  on  dépense  (tableaux  des 

salaires)  ;  plus-va'ues,  tâcheronagc,  etc.. 
Législation  :   Lois  et  décrets. 
Les  travailleurs  en  justice.  Accidents  ;  contrats. 
Les  grands  travau.v. 
Les  inspecteurs  du  travail. 
Cet  annuaire  est  un  fort  volume  in-S"  de  2S4  pages,  illustré. 
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Le  Travailleur  du  Bâtiment,  organe  mensuel  de  la  Fédéra- 

tion nationale  des  Travailleurs  de  l'industrie  du  Bâtiment, 
33,  rue  de  la  Grange-aux-Belles,  Paris  ; 

ISOuvrier  céramiste,  organe  mensuel  de  la  Fédération 
nationale  de  la  Céramique,  Limoges; 

La  Tribune  de  la  Voie  ferrée,  organe  hebdomadaire  du 

Syndicat  national  des  Chemins  de  fer,  20,  rue  Xotre-Dame- 
de-Xazareth,  Paris  ; 

UOuvrier  coiffeur,  organe  mensuel  de  la  Fédération  na- 

tionale des  Syndicats  d'ouvriers  coiffeurs,  33,  rue  de  la 
Grange-aux-Belles,  Paris  ; 

'L'Ouvrier  des  Cuirs  et  Peaux,  organe  mensuel  de  la  Fé- 
dération des  Cuirs  et  Peaux,  t,t,,  rue  de  la  Grange-aux-Belles, 

Paris  ; 

L'Ouvrier  de  l'Ameublement,  organe  mensuel  de  la  Fédé- 
ration des  Travailleurs  de  l'Ameublement,  Bourse  du  Travalr 

Paris  ; 

L'Emancipation  de  l'Instituteur,  organe  mensuel  de  la 
Fédération  nationale  des  Syndicats  d'Instituteurs  et  Insti- 

tutrices publics,  Bourse  du  Travail  de  Lyon  ; 

La  Fédération  lithographique,  organe  bi-mensuel  de  la 
Fédération  lithographique  française  et  parties  similaires, 
Bourse  du  Travail  de  Paris  ; 

La  Typographie  française,  organe  bi-mensuel  de  la  Fédé- 
ration française  des  Travailleurs  du  Livre,  62,  rue  Saint- 

Antoine,  Paris  ; 

L'Emancipateur,  organe  bi-mensuel  de  la  Fédération  natio- 
nale des  Travailleurs  réunis  de  la  Marine  de  l'Etat,  Bourse 

du  Travail  de  Toulon; 

L'Union  des  Métaux,  organe  mensuel  de  la  Fédération  des 
Ouvriers  des  Métaux,  33,  rue  de  la  Grange-aux-Belles,  Paris  ; 

Le  Travailleur  de  la  Mer,  organe  mensuel  de  la  Fédération 
nationale  des  Syndicats  maritimes,  ir,  place  de  la  Joliette, 
^Marseille  ; 

Le  Travailleur  du  Sous-Sol,  organe  mensuel  de  la  Fédéra- 
VII  y 
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tion  nationale  de  l'industrie  des  Mines,  Minières  et  Car- 
rières, I,  rue  de  Liévin,  Lcns; 

Les  Transports,  organe  bi-mcnsuel  de  la  Fédération  natlo^ 
nale  des  Moyens  de  transports,  33,  rue  de  la  Grange-aux- 
Kelles,  Paris; 

Le  Travailleur  municipal,  organe  mensuel  de  la  Fédération 
nationale  des  Travailleurs  municipaux,  Bourse  du  Travail 
de  Lyon  ; 

Le  Travailleur  du  Papier,  organe  mensuel  de  la  Fédération 
française  des  industries  du  Papier,  Bourse  du  Travail  de 
Paris  ; 

Le  Réveil  des  Sabotiers,  organe  mensuel  de  la  Fédération 

nationale  des  Ouvriers  saboticrs-yalochicrs  de  France,  Bourse 
du  Travail  de  Limoges  ; 

JJOuvrier  sanitaire,  organe  de  la  Fédération  des  Services 

de  Santé,  Bourse  du  Travail  de  P'aris  ; 
\SOuvrier  textile,  organe  de  la  Fédération  nationale  ou- 

vrière de  l'Industrie  textile  de  France,  147.  rue  d'Assas, 
Lille; 

La  Voix  des  Verriers,  organe  bi-mensuel  de  la  Fédération 
nationale  des  Travailleurs  du  verre,  Hôtel  du  Syndicat,  Ani- 
che  (Nord)  ; 

h'Ouzn'ier  en  Voiture,  organe  niensuel  de  la  Fédération  na- 

tionale des  Syndicats  et  Groupes  ouvriers  de  la  J'oiture, 
Bourse  du  Travail  de  T^aris. 

III.  —  Fonctionnement  et  Statuts. 

A.  —  Trois  types  de  Fédérations.  —  Au  point  de  vue  de 

leur  organisation  intérieure  et  d-u  mécanisme  de  leur  fonc- 
tionnement, les  Fédérations  de  Syndicats  de  même  métier 

ou  de  même  industrie  peuvent  être  rangées  en  trois  groupes 

de  dimensions  d'ailleurs  très  inégales. 
Dans  le  premier  entreront  les  Fédérations  fortement  cen- 
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Iralisées.  Elles  sont  très  peu  nombreuses,  et  une  seulement 
est  vraiment  puissante  :  la  Fédération  des  Travailleurs  du 
Livre. 

Le  second  groupe,  également  très  restreint,  sera  formé 

[■ar  les  Syndicats  nationaux,  que  l'on  ne  rencontre  guère 
que  chez  les  ouvriers  et  employés  de  l'Etat  ou  des  grandes 
compagnies.  Le  Syndicat  national  des  Chemins  de  fer  peut 
en  être  pris  comme  type. 

Le  troisième  groupe  enfin  —  de  beaucoup  le  plus  large, 

puisqu'il  comprend  la  presque  totalité  des  Fédérations  de 
métier  ou  d'industrie  —  est  formé  par  les  groupements  insti- 

tués sur  une  base  fédéraliste.  La  Fédération  des  Ouvriers 

des  ]\Iétaux  et  similaires  de  France  est  parmi  les  plus  puis- 
santes de  cette  catégorie  (i). 

Les  statuts  de  la  Fédération  du  Livre,  du  Syndicat  national 
des  Chemins  de  fer  et  de  la  Fédération  des  Métaux  nous 

feront  donc  connaître  le  fonctionnement  des  trois  types  de 
Fédérations. 

Ils  nous  montreront  aussi  l'esprit  de  trois  des  plus  im- 
portants groupements  professionnels.  D'après  les  votes  émis 

dans  les  Congrès,  on  peut  considérer  les  deux  premières 
comme  appartenant  à  la  tendance  réformiste  et  ranger  à  côté 

d'elles  les  Fédérations  de  l'Eclairage,  des  Employés,  des 
Lithographes,  du  Textile,  des  Alineurs,  etc. 

La  Fédération  des  Métaux  appartient  au  contraire  à  la 
tendance  révolutionnaire  avec  le  Bâtiment,  les  Agricoles  du 

]Sjidi,  l'Alimentation,  l'Ameublement,  les  Bûcherons,  les 
Coiffeurs,  les  Inscrits  maritimes,  les  Cuirs  et  Peaux,  les 

\'erriers,  etc. 

(i)  On  verra  plus  loin  que  les  sept  Fédérations  groupant  plus  de 

100  Syndicats  sont,  par  ordre  d'importance  numérique:  la  Fédération  du Bâtiment,  le  Syndicat  national  des  Chemins  de  fer.  la  Fédération  des 

Métaux,  celle  du  Livre,  celle  des  Bûcherons,  celle  de  l'Alimentation  et 
cel'e  du  Textile. 
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C.  —  La  Fédération  du  Livre  {type  de  Fédération  centra- 
liste). Ses  statuts.  —  La  Fédération  du  Livre  est  administrée 

par  un  Comité  central  formé  des  délégués  typographes  et 
des  délégués  des  Syndicats  similaires  dans  la  proportion 

de  I  délégué  par  400  membres  cotisants,  soit  d'environ  30 
délégués.  Ce  Comité  est  élu  pour  cinq  ans  au  scrutin  de  liste. 

Il  a  les  plus  larges  attributions;  il  fait  son  règlement  inté- 
rieur, nomme  ses  fonctionnaires,  gère  la  caisse  fédérale,  est 

possesseur  de  la  marque  syndicale,  fixe  la  date  et  l'ordre 
du  jour  des  Congrès,  etc.  La  longue  durée  de  son  mandat 

et  la  rareté  des  Congrès  ordinaires  (tous  les  cinq  ans)  assu- 
rent au  Comité  central  un  pouvoir  qui  ne  relève  pratiquement 

de  personne.  Voici  les  statuts  de  la  Fédération  : 

TITRE  PREMIER 

But  de  la  Fédération. 

Article  premier.  —  La  Fédération  française  des  Travailleurs  du 

Livre,  dont  le  siège  est  fixé  jusqu'au  prochain  Congrès  à  Paris,  est 
adhérente  au  Secrétariat  typographique  international  établi  à  Stutt- 

gart. Elle  a  pour  but  : 

1°  De  resserrer  les  liens  de  fraternité  et  de  solidarité  qui  cxi.stent 
déjà  dans  la  grande  famille  typographique  ; 

2°  De  maintenir  les  prix  de  main-d'œuvre  dans  les  villes  régies 
par  un  tarif  et  dans  celles  oii  il  n'existe  que  les  us  et  coutumes,  de 
chercher  par  tous  les  moyens  légaux  à  les  améliorer  en  se  prêtant 
un  appui  mutuel  tant  moral  que  financier; 

3°  D'établir,  par  région,  un  tarif  proportionnel  suivant  l'importance 
et  les  conditions  de  la  vie  de  chaque  localité,  pour  la  composition  à 

la  main,  la  composition  mécanique,  l'impression  typographique  et  les 

parties  similaires;  l'établissement  de  ce  tarif  se  fera  sur  l'initiative 
et  avec  le  concours  des  sections  intéressées  et  du  groupe  régional; 

aucun  tarif  ne  pourra  comporter  des  salaires  inférieurs  à  cinq  francs; 

4°  De  combattre  l'avilissement  des  salaires  en  favorisant  l'appli- 
cation du  système  commanditaire,  et,  à  son  défaut,  en  cherchant  à 

faire  prévaloir  le  mode  de  travail  en  conscience  de  préférence  au 
travail  aux  pièces  dont  il   faudra  poursuivre  la  suppression  ; 
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s"  De  provoquer  la  création  de  conseils  de  prud'hommes  dans  les 
villes  où  il  n'en  existe  pas  et  de  mettre  à  la  disposition  des  groupes 
les  renseignements  nécessaires  pour  la  fondation  de  cette  institu- 

tion ; 

6°  D'engager  les  sections  à  prendre  l'initiative  de  convoquer  les 
Syndicats  ou  organisations  ouvrières  de  leurs  localités  respectives, 

afin  d'arriver  à  la  constitution  de  Fédérations  locales,  régionales  et 
internationales,  et  d'organiser  ainsi  un  mouvement  général  de  pro- 
pag'ande  dans  ie  sens  de  la  diminution  des  heures  de  travail  ; 

7°  D'obtenir  une  limitation  raisonnable  du  nombre  des  apprentis, 
c'est-à-dire  un  apprenti,  au  maximum,  par  cinq  ouvriers,  en  exigeant 

qu'ils  aient  au  moins  treize  ans  et  obtenu  leur  certificat  d'études  ;  de 

poursuivre  l'institution  dans  toutes  les  sections  de  Commissions  d'exa- 
men de  capacité  professionnelle;  de  veiller,  par  l'intervention  éven- 

tuelle des  Chambres  syndicales  et,  au  besoin,  de  celle  des  prud'hom- 
mes, à  ce  que  leur  éducation  professionnelle  soit  sérieusement  diri- 

gée, grâce  à  l'établissement  du  contrat  légal  d'apprentissage  et  de 

cours  professionnels  syndicaux,  de  façon  à  ce  qu'ils  so'ent  à  même 
de  vivre  de  leur  travail,  après  un  apprentissage  dont  'la  durée  sera 
conforme  à  la  réglementation  adoptée  par  le  Congrès  patronal  de 
Bordeaux  (1899)  et  par  le  Congrès  ouvrier  de  Paris  (1900)  ; 

8°  D'écarter  par  tous  les  mo3'ens  légaux  la  femme  de  l'atelier  de 

composition,  où  elle  n'entre  point  comme  auxilia're,  mais  bien 
comme  concurrente,  sa  présence  y  constituant  un  danger  permanent 

d'avilissement  des  prix  de  main-d'œuvre.  Cependant,  toute  femme 
appartenant  à  un  Syndicat  similaire  sera  admise  à  la  Fédérat-on, 

au  même  titre  que  l'hommq,  c'est-à-dire  avec  les  mêmes  devoirs  et 
les  mêmes  droits  (i)  ; 

9"  De  soutenir  financièrement  et  moralement  tous  les  fédérés  pr'vés 
de  travail  à  la  suite  de  grève  autorisée,  de  chômage,  de  maladie, 
conformément  aux  prescriptions  des  statuts  fédératif s  ;  même  appui 
en  cas  de  renvoi  à  la  suite  du  refus  de  subir  une  mise  à  pied,  une 
retenue  ou  une  amende  pour  malfaçon  involontaire,  ou  pour  une 
cause  injustifiée; 

10°  De  mettre  en  œuvre  tous  les  moyens  dont  on  pourra  disposer 
pour  augmenter  le  nombre  des   Syndicats  typographiques  et  les  en- 

Ci)  L'application  de  cet  article  est  suspendue  jusqu'au  .31  décembre  1Q12, 
conformément  au  vote  du  Congrès  de  Bordeaux  qui  a  fixé  une  période 

transitoire  de  deux  années  pour  permettre  aux  sections  d'entreprendre  une 
campagme  de  propagande  en  vue  du  recrutement  des  femmes  typotes  et 

de  l'amélioration  de  leur  salaire  qui  devrait  être  égal  à  celui  de  l'homme. 
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gager  à  s'opposer  à  rapplicalion  du  système  des  adjudications  au 
rabais  ou,  tout  au  moins,  à  réclamer,  auprès  de  qui  de  droit,  que  les 

travaux  d'impression  de  la  commune,  du  département  et  de  l'Etat 
soient  exécutés  suivant  les  prescriptions  des  décrets  du  lO  août  1899; 

II**  De  constituer  une  solidarité  entre  toutes  les  Sociétés  typogra- 
phiques françaises  et  ctrangèresi,  afin  que  le  sociétaire  trouve  aide 

et  protection  dans   toutes  les   sections. 
En  conséquence,  des  indemnités  de  route,  de  grève,  de  chômage,  de 

maladie,  de  décès  seront  délivrées  aux  sociétaires  en  règle  et  dans 

les  conditions  prévues  par  les  statuts  fedératifs  et  par  les  conven- 
tions de  réciprocité  ; 

12"  D'aider  les  Syndicats  typographiques  et  similaires  à  réclamer 
énergiquement  auprès  des  pouvoirs  constitués  la  anise  en  vigueur 

des  lois  et  décrets  relatifs  à  l'hygiène  et  à  la  salubrité  des  ateliers, 
une  application  rigoureuse  des  lois  sur  le  travail  des  femmes  et  des 
enfants,  sur  les  accidents  du  travail  par  une  plus  active  intervention 

de  l'inspection.  —  Revendiquer  également  la  représentation  des  Syn- 
dicats ouvriers  dans  les  diverses  Commissions  où  les  intérêts  ouvriers 

peuvent  être  défendus  ; 

13°  Obtenir  que  la  marque  syndicale  soit  apposée  sur  tous  les 
imprimés  confectionnés  par  les  ouvriers  syndiqués  appartenant  à  la 

Fédération  et  intervenir  pour  que  les  autres  corporations  s'entr'aident 
dans  l'application  de  leurs  marques  syndicales  respectives. 

I  TITRE  II 

Organisation. 

Art.  2.  —  La  Fédération  des  Travailleurs  du  Livre  se  compose: 
De  tous  les  Syndicats  existant  ou  qui  viendraient  à  se  fonder  ci 

qui  adhéreront  aux  présents  statuts.  —  Dans  chacune  des  villes 

où  la  typographie  est  divisée  en  diverses  catégories,  formant  cha- 
cune un  Syndicat,  toutes  les  branches  sont  appelées  à  faire  partie 

de  la  Fédération. 

Art.  3.  —  Les  apprentis  de  l'industrie  du  Livre  pourront  faire 
partie  du  Syndicat  de  leur  profession  après  avoir  accompli  la  pre- 

mière année  de  leur  apprentissage. 

Art.  4.  —  La  section  dans  laquelle  siège  le  Comité  central  constitue 

la  section  centrale.  Ce  qui  établit  que,  Paris  ou  toute  autre  ville  deve- 
nant le  siège  de  la  Fédératiorii,  tous  les  Syndicats  similaires  forment 

la  section  centrale,  tout  en  conservant  leur  autonom'o  respective. 
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Art.  5.  —  Les  typographes  ou  similaires  (correcteurs,  conducteurs- 
mécaniciens,  imprimeurs  à  la  presse  à  bras,  minervistes,  margeurs, 
fondeurs,  clicheurs,  mécaniciens  et  conducteurs  de  toutes  machines 
à  composer)  travaillant  dans  les  localités  où  leur  nombre  ne  leur 
permettrait  pas  de  créer  mi  Syndicat  vital,  feront  partie  de  droit 

de  la  section  ou  de  la  sous-section  la  plus  rapprochée;  ayant  tous 
à  remplir  les  mêmes  devoirs  que  la  section  centrale  du  groupe,  ils 
jouiront  des  mêmes  avantages. 

Art.  6.  —  Dans  le  cas  où  une  section  aura  volontairement  porté 
préjudice  à  la  Fédération,  ou  cherché  à  obtenir  indûment  des  indem- 

nités, en  donnant  des  renseignements  sciemment  inexacts,  le  Comité 

central  pourra  prononcer  la  suspension  temporaire  de  ses  droits,  en 
attendant  que  ie  Congrès  ait  statué  sur  son  cas. 
Quand  tm  fédéré  aura  porté  volontairement  un  préjudice  matériel 

à  la  Fédération,  le  Comité  central  pourra  demander  à  la  section 
dans  laquelle  se  trouve  ce  fédéré  de  le  radier  ou  de  le  suspendre 
temporairement  de  ses  droits.  Quand  le  préjudice  aura  été  subi  par 

une  section,  c'est  cette  dernière  qui  prononcera  la  radiation  ou  la 

suspension  temporaire,  mais  l'intéressé  pourra  toujours  en  appeler 
au  Comité  central  qui  statuera  en  dernier  ressort. 

Art.  7.  —  Toute  section  désirant  adresser  une  circulaire  touchant 

l'administration  ou  le  règlement  de  la  Fédération  aux  autres  sections 

devra,  avant  l'envoi,  en  communiquer  le  texte  au  Comité  central. 
Art.  8.  —  Tout  Sj'ndicat  qui  désirera  faire  partie  de  la  Fédération 

devra  fournir  une  demande  écrite  et  un  état  financier  justifiant  d'une 
existence  antérieure  de  trois  mois  au  minimum.  Chaque  document 
devra  être  signé  des  membres  du  bureau. 

Art.  9.  —  Chaque  section  conserve  son  autonomie;  ses  statuts  de- 

vront être  communiqués  au  Coînité  central,  qui  examinera  s'ils  n'ont rien  de  contraire  aux  statuts  fédératifs. 

Quand  un  fédéré,  non  en  règle  avec  la  section  qu'il  vient  de  quitter, 
arrivera  dans  une  autre  section,  il  ne  pourra  être  admis  qu'en  pre- 

nant l'engagement  de  payer  son  arriéré  dans  la  section  où  il  entre. 

Cette  dernière  devra  toujours  faire  parvenir  l'arriéré  à  la  section 
à  laquelle  il  est  dû.  Les  frais  d'envoi  seront  pris  sur  la  somme  versée 
par  le  retardataire. 

Art.  10.  —  Le  nom,  le  prénom,  lâge  de  tout  compositeur  ou  simi- 

laire venant  d'une  ville  quelconque,  et  demandant  à  faire  partie  d'un 
Syndicat  fédéré,  seront  publiés  dans  un  numéro  de  la  Typographie 
française. 

Les  renseignements  sont  fournis  directement  à  la  section  où  se 
présente  le  confrère. 
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L'admission  est  définitive  un  mois  après  la  publication,  si  les  sec- 

tions françaises  ou  les  Fédérations  étrangères  n'ont  fourni  aucun 
renseignement  défavorable. 

Toutefois,  les  sections  conservent  leur  autonomie  pour  admettre 
ou  non,  et  après  renseignements  reçus,  le  confrère  qui  en  fait  la 
demande. 

L,a  section^  dans  ce  cas,  fixe  le  droit  d'affiliation  conformément  à 
ses  statuts. 

Dans  le  cas  de  préjudice  grave  porté  par  un  confrère  aux  intérêts 

d'une  section  ou  de  la  Fédération,  le  Comité  central  pourra  émettre 
un  avis  défavorable  à  son  admission.  La  section  où  se  présentera  le 

postulant  tiendra  compte  de  cet  avis  autant  qu'il  lui  sera  possible  de le  faire. 

Art.  II.  —  La  Fédération  ne  reconnaît  qu'une  seule  section  par 
ville  et  un  seul  Syndicat  par  branche  des  Travailleurs  du  Livre  : 
compositeurs,  correcteurs,  imprimeurs  et  conducteurs  de  machines, 

fondeurs  et  clicheurs,  et  toutes  parties  afférentes  à  l'industrie  du 
Livre  ou  qui  pourraient  se  produire. 

Tout  fédéré  devra  faire  partie  du  Syndicat  de  la  profession  qu'il exerce. 

Tout  fédéré  exerçant  une  profession  similaire,  arrivant  dans  une 

section  oti  il  n'existe  pas  de  Syndicat  de  sa  profession,  fera  partie 
de  droit  du  Syndicat  typographique  adhérent  à  la  Fédération  des 
Travailleurs  du  Livre. 

Le  livret  de  fédéré  sera  déposé  au  Syndicat  adhérent  à  la  Fédé- 
ration des  Travailleurs  du  Livre. 

Art.  12.  —  La  Fédération  est  divisée  en  douze  groupes  régionaux. 
Chacun  de  ces  groupes  a  un  bureau  régional. 

La  ville  où  siège  le  bureau  est  désignée  tous  les  cinq  ans  par 
un  vote  des  sections  qui  constituent  le  groupe.  Le  vote  est  fait 

par  l'initiative  du  bureau  régional  et  envoyé  audit  bureau.  La  même 
section  peut  être  désignée  à  nouveau. 

En  cas  de  contestation,  le  Comité  central  se  prononce  en  dernier 
ressort. 

Le  bureau  régional  a  pour  mission  :  de  contribuer  avec  le  Comité 

central  à  l'unification  des  tarifs  prévue  au  paragraphe  3  de  l'article 
premier;  d'entretenir  des  correspondances  régulières  arec  les  sec- 

tions du  groupe,  de  prendre  l'initiative  de  la  propagande  syndicale 
dans  la  région  par  visites  ou  conférences;  du  placement  des  fédérés, 
grévistes  et  chômeurs. 

Dans  im  conflit  quelconque  ou  pour  la  formation  des  Syndicats 
et   assurer   leur   affiliation   à   la   Fédératioiv    les   bureaux    régionaux 
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pourront,  après  avis  favorable  du  Comité  central,  désigner  un  délégué 

de  la  région  qui  sera  chargé  d'y  défendre  les  intérêts  de  la  section 

menacée  ou  d'y  faire  de  la  propagande. 
Un  Congrès  régional  pourra  avoir  lieu  tous  les  ans  aux  frais  des 

sections.  Des  questions  administratives,  de  propagande,  de  place- 
ment et  la  réglementation  des  secours  de  chômage  y  pourront  être 

discutées. 

Le  bureau  régional  désignera  l'un  de  ses  membres  ou  celui  d'une 
autre  section  pour  visiter  toutes  les  sections  au  moins  une  fois  l'an  ; 
il  prendra  autant  que  possible  l'avis  des  bureaux  de  sections  pour 
fixer  la  date  des  voyages  de  propagande. 

Les  Comités  de  région  feront  la  propagande  dans  les  villes  où  ils 

croiront  que  leur  action  suffira  sans  l'intervention  du  Comité  central. 
Les  frais  de  cette  propagande  seront  supportés  par  la  caisse 

fédérale  après  production  de  pièces  justificatives,  diiment  signées  par 
le  bureau. 

A  défaut  d'un  délégué  de  la  région,  le  bureau  régional  peut  en demander  un  au  Comité  central. 

Les  sections,  de  leur  côté,  doivent  fournir  régulièrement  aux 
bureaux  régionaux  les  renseignements  statistiques  sur  les  salaires, 
les  chômeurs  et  leurs  aptitudes  spéciales,  les  offres  de  travail  ou  les 
bénéfices  de  la  propagande. 

Il  sera  établi,  par  les  soins  du  Comité  central,  un  bulletin  de  travail 

passe-partout.  Il  sera  mis  à  la  disposition  des  sections  qui  devront 

l'adresser  au  bureau  régional  toutes  les  semaines  et  d'une  manière 
absolument  régulière.  Ce  bulletin  devra  mentionner  le  nombre  et  la 
profession  des  chômeurs.  Les  bureaux  des  sections  informeront  les 
patrons  que  ce  service  fonctionne  régulièrement  et  prendront  leurs 

dispositions  pour  recevoir  les  offres  d'emplois.  Le  bureau  régional 
assurera  ce  service,  dont  il  a  la  surveillance,  et  tiendra  soigneuse- 

ment à  jour  tous  les  renseignements. 

A  leur  tour,  les  bureaux  régionaux  transmettront  toutes  les  semaines 
aux  sections  de  leurs  groupes  la  statistique  des  demandes  et  des 
offres  ;  cette  même  statistique  sera  adressée  au  Comité  central  qui 

en  fera  un  relevé  et  l'adressera  aux  bureaux  régionaux.  De  cette 

façon  les  intéressés  connaîtront  d'une  manière  rapide  les  besoins 
de  telle  ou  telle  section  et  le  placement  des  confrères  se  trouvera 
facilité. 

Le  bureau  régional  devra  adresser  un  rapport  annuel  sur  son 
administration  à  toutes  les  sections  de  la  région;  ce  rapport  sera  lu 
en  assemblée  générale  des  sections. 

Les  sections,  en  raison  des  pertes  de  temps  exigées  par  l'exercice 
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des  fonctions,  recevront  une  rétribiUion  de  15  centimes  par  trimestre 
et  par  membre  en  règle. 

Cette  rétribution  sera  supprimée  à  toute  section  dont  l'état  tri- 
mestriel ne  sera  pas  parvenu  au  Comité  central  à  la  date  statutaire, 

c'est-à-dire  à  la  fin  du  mois  qui  suivra  le  trimestre  écoulé. 

Art.  13.  —  Afin  de  pouvoir  exercer  un  corftrôle  efficace,  il  sera 

établi,  par  les  so'ns  du  Comité  central,  un  livret  uniforme  pour  tous 
les  sociétaires,  destiné  à  recevoir  :  Page  i,,  le  matricule,  les  nom 
et  prénoms,  la  profession  et  la  date  à  laquelle  le  livret  a  été  délivré  ; 

page  2,  l 'état-civil  et  la  date  d'admission  ;  pages  3-9,  extraits  des 
statuts  fédératifs  intéressant  les  voyageurs  (indemnité  de  voyage, 

de  grève,  de  chômage);  pages  lo-ii,  les  notes  relatives  au  viaticum 
et  au  fédéré  (les  sections  ne  doivent  pas  inscrire  à  ces  pages  les 

siecours  particuliers  qu'elles  allouent  aux  voyageurs);  pages  12-18, 
la  date  de  l'arrivée  et  du  départ  des  voyageurs  ;  pages  19-20,  indication 
des  cotisations  hebdomadaires  versées  par  le  fédéré  qui  quitte  la 

section;  pages  21-27,  inscription  du  viaticum  délivré  au  voyageur 
en  règlej,  en  ayant  soin  de  porter  exactement  la  date  du  versement, 
de  totaliser  à  chaque  fin  de  page  et  de  reporter  le  total  à  la  page 

suivante;  pages  28-32,  inscription  des  indemnités  de  chômage  versées 

au  fédéré  en  règ-le  (même  observation  que  pour  l'inscription  du  via- 
ticum). 

Tous  ces  renseignements  seront  portés  sur  un  registre-répertoire 
et  commimiqués  au  Comité  central  par  les  sections. 
En  arrivant  dans  une  section,  le  fédéré  déposera  son  livret  au 

bureau  contre  récépissé.  Il  lui  sera  rendu  et  visé  lors  de  son  départ 

sur  la  présentation  dudit  récépissé.  Les  feuillets  devront  être  exacte- 
ment   remplis    selon    leur    destination. 

Le  livret  ne  doit  être  remis  au  fédéré  qu'au  moment  de  son  départ  ; 
il  est  la  propriété  de  la  Fédération  qui  l'a  dressé  et  peut,  dans  le 
cas  oià  le  fédéré  contreviendrait  aux  prescriptions  des  statuts  ou 
des  règlements,  être  repris  par  les  fonctionnaires  de  la  Fédération 
sur  le  territoire  de  laquelle  il  se  trouve. 

Lorsqu'un  livret  sera  donné  en  duplicata,  le  numéro  matricule 

du  livret  mis  hors  d'usage,  le  total  en  lettres  des  sommes  reçues 
par  le  voyageur,  en  viaticum,  en  indemnité  de  chômage,  de  grève, 
avec  les  dates  et  le  mot  duplicata  sertit  reportés  sur  le  nouveau 
livret.  Le  livret  abandonné  sera  envoyé  au  Comité  central. 

Art.  14.  —  Il  sera  établi^,  par  les  soins  des  sections,  une  carte 

d'identité  pour  chaque  fédéré,  destinée  à  enregistrer  par  ordre  de 
date,  tous  ses  actes  professionnels,  tels  que  :  admission,  mutation, 

radiation  (indiquer  exactement  la  causc\  réadmission,  dates  d'arrivée 
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et  de  départ  de  la  section,  date  du  départ  pour  le  service  militaire, 
date  du  retour;  signaler  toutes  les  interruptions,  etc^,  etc. 

Le  Comité  central  pourra  toujours  demander  communication  de 

cette  carte  d'identité. 

La  carte  d'identité  restera  en  dépôt  à  la  section  jusqu'au  départ du  fédéré. 

En  aucun  cas,  la  carte  d'identité  ne  sera  laissée  à  la  disposition 
du  fédéré  :  elle  ne  devra  comporter  aucune  rature  ni  grattage,  les 

erreurs  devront  être  rectifiées  et  approuvées  à  l'encre  rouge. 
Art.  15.  —  Tout  fédéré  en  règle  qui  se  rendra  dans  un  pays  étran- 

ger, en  réciprocité  de  viaticum,  de  chômage,  de  maladie  avec  la 
Fédération  française,  devra  faire  apposer  sur  son  livret,  par  la 
section  frontière  française,  une  annotation  stipulant  sa  situation 
et  la  marque  de  connaissement. 

Art.  16.  —  Toutes  les  radiations  seront  publiées  par  la  Typographie 
française. 

Les  sections  doivent  tenir  un  livre-répertoire  contenant,  à  leur  ordre 
alphabétique,,  les  nom,  prénoms,  profession  de  leurs  membres  rayés, 
avec  les  causes  et  la  date  de  la  radiation,  et,  suivant  le  cas,  de  l.î 
non-réadmission. 

Les  Grèves. 

Art.  17.  —  Toute  section,  avant  d'élaborer  de  nouvelles  conditions 
de  travail  ou  de  modifier  un  contrat  devra  en  soumettre  les  clauses 

et  conditions  au  Comité  central,  qui  statuera. 

Le  Comité  de  section,  avant  d'appliquer  les  décisions  susceptibles 
d'entraîner  une  grève,  devra  les  soumettre  à  l'approbation  du  Comité 
central  en  lui  fournissant  les  renseignements  précis  qui  ont  décidé 
de  son  attitude. 

Cependant,  lorsque  le  personnel  fédéré  d'une  imprimerie  sc-ra 
menacé  de  perdre  des  droits  acquis  en  ce  qui  concerne  le  tarif,  la 

durée  du  travail,  et  si  le  patron  refuse  toute  discussion  avec  les  inté- 
ressés et  les  représentants  de  la  section,  les  fédérés  en  cause  pourront 

faire  mise-bas  s'ils  le  croient  utile,  mais  seulement  avec  l'autorisation 
préalable  du  Comité  de  section. 

Art.  18.  —  Dans  aucun  cas,  la  grève  ne  devra  être  autorisée  avant 

d'avoir  épuisé  tous  les  moyens  de  conciliation. 
Sont  reconnus  grévistes  : 

i"  Les  fédérés  auxquels  on  voudrait  faire  subir  une  réduction  do 
salaire,  même   si  cette   réduction   ne  touche   pas   au   tarif,   telle   CiUe 
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diminution  du  prix  du  mille,  de  l'heure,  de  la  journée  ou  du  service; 
une  suppression  de  gratification  pour  les  heures  supplémentaires  ou 
des  surcharges,  ou  qui  seraient  astreints  trop  fréquemment  à  de 

longues  veillées,  etc.,  surcharges  prévues  par  le  tarif  ou  par  les  usages 
de  la  section  et  habituellement  payées  dans  les  sections  ou  dans 
la  localité  ; 

2"  Les  fédérés  remplacés  par  des  femmes  dans  les  maisons  où  il 
n'en  existe  pas; 

.  Dans  les  maisons  où  il  y  a  des  compositrices,  les  fédérés  ne 
seront  considérés  comme  grévistes  que  lorsque  leur  remplacement  par 

ces  dernières  aura  été  précédé  d'une  proposition  d'abaissement  de 
salaire  ; 

3°  Les  fédérés  qui  se  verraient  dans  l'obligation  de  faire  grève 
par  suite  du  refus  de  l'adoption  ou  de  la  modification  d'un  tarif 
dont  la  présentation  aurait  été  autorisée  par  le  Comité  central  ; 

4°  Les  fédérés  qui  seraient  débauchés  et  remplacés(,  dans  'eur 
travail  et  dans  la  maison  011  ils  étaient  occupés,  par  des  jeunes  gens 

ou  des  hommes  payés  à  un  tarif  inférieur  à  celui  en  usage  dans  la 
localité  ; 

5°  Les  fédérés  autorisés  à  quitter  le  travail  dans  une  maison  qui  ne 

respecte  pas  les  dispositions  du  règlement  de  l'apprentissage  (Bor- 
deaux, 1899.  —  Paris,  1900)  ; 

6°  Les  fédérés  qui,  autorisés  par  leur  section,  ayant  déjà  deux 
années  de  travail  après  leur  apprentisisage,  auront  réclamé  le  salaire 
minimum  fixé  par  le  tarif  local  ou  la  moyenne  payée  aux  ouvriers 
et  auront  éprouvé  un  refus  de  la  part  du  patron  ; 

7°  Les  fédérés  qui  perdraient  leur  travail  en  raison  de  leur  qua- 
lité de  fédérés,  de  leurs  fonctions  syndicales  ou  fédérales,  à  cause 

de  leurs  opinions  politiques  ou  sociales,  de  leur  action  coopérative, 
ou  pour  avoir  exécuté  les  décisions  du  bureau  de  la  section  ou  du 

Comité  central  visant  le  respect  des  lois  ouvrières  ou  toute  autre  dis- 

position de  loi  applicable  à  'l'industrie  du  Livre.  Les  fédérés  qui 
se  trouveraient  dans  les  cas  cités  dans  ce  paragraphe  ne  seront 

considérés  comme  grévistes  que  si  la  preuve  est  faite  qu'ils  ont  été 
remerciés  pour  ces  motifsj,  et  sur  la  déclaration  signée  des  membres 

du  bureau,  du  receveur  et  de  deux  confrères  de  J'atelier  où  travaille 
l'intéressé. 

Lorsqu'un  fédéré,  qui  aura  défendu  les  intérêts  professionnels  ou 
aura  rempli  ime  mission  syndicale,  sera  frappé  soit  de  renvoi,  soit 

d'amende  ou  de  mise  à  pied,  le  personnel  de  la  maison,  groupe,  équipe 
ou  Comité  syndical  pourra  demander  son  maintien  en  place. 
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En  cas  de  refus  du  patron,  le  bureau  préviendra  le  Comité  central, 

qui,  après  examenj,  pourra  décider  de  la  mise-bas,  suivant  les  dispo- 
sitions des  articles  17  et  18; 

8°  Les  compositeurs  fédérés  qui  perdront  leur  travail  à  la  suite 

de  l'emploi  de  la  machine  à  composer  confiée  à  des  apprentis,  à  des 
femimes,  à  des  sarrasins  ou  à  des  personnes  non  tjT)ographes  ; 

9°  Les  fédérés  qui  perdront  leur  travail  à  la  suite  du  refus  de 
manipuler  de  la  composition  mécanique  ou  de  la  composition  clichée 

exécutée  par  des  non-syndiqués  ou  exécutée  hors  de  l'imprimerie  qui 
les  occupe. 

Art.  ig.  —  Tous  les  cas  non  prévus  seront  jugés  par  le  Comité 

central,  qui  décidera  si  l'indemnité  de  grève  ou  une  indemnité  excep- 
tionnelle devra  être  accordée. 

Chaque  groupe  fédératif  aura  voix  consultative  et  délibérative 

pour  la  présentation  du  tarif  des  conducteurs,  imprimeurs  et  miner- 
vistes  de  sa  région  ;  la  sanction  sera  portée  devant  le  Comité  central. 

Art.  20.  —  Le  Comité  central  se  réserve  toujours  le  droit,  avant 

ou  au  début  d'une  grève,  de  déléguer  un  ou  plusieurs  de  ses  mem- 
bres pour  faciliter  l'entente,  ou,  au  besoin,  pour  faire  partie  du 

Comité  directeur  de  la  grève. 

Toute  grève  déclarée  sans  l'autorisation  du  Comité  central  restera 
à  la  charge  de  la  section. 

Art.  21.  —  Une  indemnité  de  3  fr.  50  par  jour  (dimanche  ex- 
cepté) est  accordée  aux  grévistes.  La  durée  de  la  grève  est  subor- 

donnée aux  circonstances  dont  le  Com'té  central  restera  l'arbitre, 
la  sec'.ion  intéressée  entendue. 

Si  le  gréviste  donne  un  coup  de  main,  la  somme  de  21  francs  par 
semaine  lui  sera  parfaite.  Les  comptes   seront  arrêtés  par   semaine. 

Les  fédérés  reconnus  grévistes  isolément  pourront  toucher  l'in- 
demnité de  grève  pendant  une  durée  de  treize  semaines. 

Le  gréviste  ne  pourra  refuser  de  donner  un  coup  de  main  ni  aban- 

donner le  travail  sans  s'exposer  à  être  privé  de  son  indemnité  de 
mise-bas. 

Si  un  gréviste  désirait  quitter  la  localité  et  voyager  pour  chercher 

du  travail,  il  toucherait  l'indemnité  statutaire  dans  les  sections  oîi  il 
passerait,  mais  n'aurait  pas  droit  au  viaticum. 
Tout  fédéré  en  retard  dans  le  payement  de  ses  cotisations  subira 

la  retenue  de  ses  cotisations  arriérées  sur  son  indemnité  de  grève. 

L'apprenti  ou  le  demi-ouvrier  qui  verse  l'unique  cotisation  de  10 
centimes  par  semaine,  recevra  une  indemnité  de  grève  de  i  fr.  75 

par  jour. 
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Art.  22.  —  Un  noviciat  de  six  mois  est  exigible  des  nouvelles  sec- 

tions et  des  nouveaux  sociétaires  avant  qu'ils  aient  droit  aux  indem- 
nités de  grève. 

Le  Viaticum. 

Art.  23.  —  Tous  les  fédérés,  munis  de  leur  livret  en  ordre,  rece- 
vront le  viaticum  dans  les  sections  françaises  et  étrangères  et  dans 

les  sociétés  typographiques  qui  accepteront  les  engagements  de  la 
réciprocité. 

Le  viaticum  ne  sera  délivré  dans  îles  sections  qu'au  fédéré  français 
ou  étranger  appartenant  à  une  Fédération  en  réciprocité,  ayant 
terminé  son  noviciat  de  six  mois,  et  ayant  quitté  une  localité  pour 

manque  de  travail  indiqué  par  le  cachet  spécial  ou  pour  mise-bas 
signalée   sur   le  livret. 

Les  fédérés  lithos  en  règle  avec  leur  organisation  recevront  le 

via'-icum  comme  les  sociétaires  typos. 
Le  noviciat  ne  pourra  être  exigé,  pour  le  droit  au  viaticum,  dans 

le  cas  de  grève  se  produisant  avant  l'expiration  réglementaire  dudit 
noviciat.  —  Un  contrôle  très  sévère  devra  être  exercé  à  cet  égard 
par  les  confrères  chargés  de  le  délivrer. 

Le  viaticum  sera  refusé  au  fédéré  dont  la  dette  sera  supérieure 
à    trois    mois   de   cotisations. 

Les  jeunes  ouvriers  sortant  d'apprentissage  n'ayant  pas  terminé leur  noviciat  seront  admis  au  bénéfice  du  viaticum. 

Art.  24.  —  Chaque  fois  qu'un  fédéré,  manifestement  ou  d'une  fa- 
i;(.n  préméditte,  se  sera  mis  dans  son  tort  pour  abandon  volontaire 
de  travail  ou  inconduite  notoire,  la  mention  :  Parti  f.\utë  de  travail 
devra  absolument  lui  être  refusée. 

Dans  ce  cas,  le  fédéré  ne  pourra  toucher  le  viaticum  que  deux 
mois  après  la  date  de  son  renvoi  ou  de  son  départ  volontaire. 

En  cas  de  récidive,  la  radiation  sera  prononcée.  Si  l'abandon  du 
travail  a  causé  le  renvoi  d'im  fédéré,  le  voyageur  sera  rayé  immé- 
diatement. 

Pour  les  autres  cas,  les  sections  seront  juges  de  la  mention  à  apposer 
sur  le  livret. 

Le  fonctionnaire  ayant  porté  par  complaisance  la  mention  :  «  Parti 

faute  de  travail  »,  sera  l'objet  d'un  blâme  du  Comité  central  dans  la 
'J'yl^oç/raphic. 

En  cas  de  récidive^  le  Comité  central  exigera  le  retrait  d'emploi ilu    fonctioimaire. 
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Art.  25.  —  Le  viaticum  doit  être  rigoureusement  refusé  à  tout 

confrère  venant  de  l'étranger  et  dont  le  livret  ne  contiendra  pas 
une  mention  qui  établira  la  régularité  de  la  situation  de  l'intéressé 
et  la  marque  de  connaissement. 

Art.  26.  —  Tout  fédéré  qui  aura  touché  frauduleusement  le  viati- 
cum sera  tenu  de  le  rembourser,  sous  peine  de  radiatioit.  et  sera 

privé  de  viaticum  pendant  un  an.  En  cas  de  récidive,  il  sera  rayé. 

Art.  27.  —  Le  viaticum,  basé  sur  le  système  kilométrique,  doit 

se  régler  d'après  le  mode  qui  suit    : 
Chaque  voyageur  recevra  pour  toute  distance  de  40  kilomètres  et 

au-dessous,  un  premier  secours  de  2  francs,  depuis  la  section  ou  la 

sous-section  la  plus  voisine,  dans  la  direction  d'oîi  vient  le  fédéré, 
quand  bien  même  il  ne  s'y  serait  pas  arrêté. 

Toute  distance  au-dessus  de  40  kilomètres  donnera  droit  à  une 
subvention  de  cinquante  centimes  par  fraction  de  20  kilomètres,  jus- 

qu'à concurrence  de  200  kilomètres. 
Les  sections  frontières  délivreront  le  viaticum  en  le  calculant  sur 

la  distance  qui  les  sépare  de  la  section  ctraugcrc  la  plus  voisine 

dans  la  direction  qu'a  suivie  le  voyageur. 
Les  sommes  versées  aux  voyageurs  seront  totalisées  en  toutes 

lettres  au  bas  de  chaque  page  du  livret,  afin  de  faciliter  le  contrôle 

indiqué  à  l'article  34.  Les  fonctionnaires  ne  doivent  pas  négliger 
de  mettre  la  date  et  le  nom  de  la  section  sur  le  livret  chaque  fois 

qu'ils  donnent  le  viaticum.  Ils  devront  également  bien  spécifier  sur 
le  livret  la  nature  de  la  dette  du  voyageur. 

Art.  28.  —  Chaque  section  doit  avoir  un  livre-répertoire  indiquant 
le  matricule,  le  nom,  le  prénom,  la  date  du  passage  du  fédéré. 

Art.  29.  —  Les  confrères  qui  voyagent  en  chemin  de  fer  d'un 
point  à  un  autre,  sans  visiter  les  sections  intermédiaires,  n'ont  droit 
au  viaticum  que  de  la  section  la  plus  proche  de  celle  où  ils  s'arrê- 
tent. 

Tout  voyageur  ne  pourra,  en  aucun  cas,  toucher  le  viaticum  plus 
de  deux  fois  dans  la  même  journée. 

Art.  30.  —  Une  feuille-type,  contenant  le  nom  de  toutes  les  im- 
primeries de  la  ville,,  sera  remise  au  voyageur  par  les  soins  du 

secrétaire  ;  cette  feuille,  signée  du  préposé  de  chaque  atelier,  devra 

être  retournée  au  secrétaire  pour  prouver  que  le  fédéré  s'est  rendu 
dans  tous  les  ateliers  typographiques  de  la  localité.  Après  la  remise 

de  cette  feuille,  le  visa  de  dc-^part  sera  apposé  sur  le  livret. 
Les  fédérés  voyageurs  ne  devront  faire  aucune  démarche  dans 

les  ateliers  avant  de  s'être  rendus  auprès  du  préposé  au  viaticum  ou 
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d'un  membre  <lu  bureau  de  la  section,  et  ce,  sous  peine  de  privation 
du   viaticum. 

Art.  31.  —  Le  viaticum  ne  sera  délivré  aux  fédérés  voyageurs 

que  lorsqu'il  y  aura  au  moins  un  an  qu'ils  seront  passés  dans  la  sec- 
tion oîi  ils  se  présentent  de  nouveau. 

Après  huit  jours  consécutifs  de  travail  dans  une  section,  le  voya- 

geur perdra  son  droit  au  viaticum.  Pour  l'Algérie  et  la  Tunisie,  ce 

droit  exp'rera  au  bout  de  douze  jours. 

Art.  32.  —  Les  sections  algériennes  sont  autorisées  à  délivrer 
comme  viaticum  la  somme  nécessaire  pour  se  rendre  dans  une  autre 
localité,  ces  sections  se  trouvant  très  éloignées  les  unes  des  autres. 

Art.  33.  —  La  carte  kilométrique  fédérale  servira  de  base  au  paie- 
ment du  viaticum. 

Art.  34.  —  Tout  fédéré  ne  pourra  recevoir  plus  de  100  francs  de 
viaticum  (le  viaticum  alloué  par  les  Fcdcrations  étrangères  ne  compte 

pas  dans  ce  total).  Passé  cette  somme,  il  devra  s'écouler  un  an  avant 
qu'il  ait  droit  de  nouveau  aux  indemnités  de  routei.  à  moins  toute- 

fois qu'il  ne  quitte  sa  place  pour  un  des  cas  prévus  à  l'article  18. 
Tout  fédéré  voyageur  devra  payer  régulièrement  ses  cotisations 

pour  avoir  droit  au  viaticum. 

Tout  livret  portant  une  forte  dette  devra  être  retenu  par  la  sec- 
tion visitée. 

Les  sections  publieront  dans  la  Typographie  le  nom  et  le  matricule 
des  confrères  ayant  touché  les  100  francs  de  viaticum,  avec  la  date 

à  laquelle  ils  auront  de  nouveau  droit  aux  indemnités  de  route.  Le 

Comité  central  et  les  sections  en  prendront  note  sur  un  registe  spé- 
cial. A  chaque  trimestre,  le  Comité  central  vérifiera  les  quittances 

pour  s'assurer  que  le  viaticum  n'a  pas  été  délivré  à  des  confrères 
ayant  reçu  la  somme  totale. 

La  situation  de  gréviste  reconnu  donnera  un  nouveau  droit  au  via- 

ticum aux  voyageurs  ayant  touché  les  100  francs  depuis  moins  d'un an. 

Les  sections  devront  indiquer  en  écriture  apparente,  sur  les  pages 

21  à  27,  à  quelle  date  le  fédéré  aura  de  nouveau  droit  au  viaticum. 

Le  Comité  central  est  autorisé  à  appliquer  des  conditions  spécia- 
les de  viaticum  aux  fondeurs,  conditions  à  établir  avec  les  inté- 

ressés. 
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Indemnités  de  chômage,  de  maladie  et  de  décès. 

Art.  35.  —  Tout  chômeur  (la  maladie  étant  assimilée  au  chômage) 
faisant  partie  de  la  Fédération  française  depuis  un  an  et  en  règle 
pourra  recevoir  une  indemnité  de   12  francs  par  semaine. 

Les  apprentis  venus  au  sjmdicat  après  la  première  année  de  leur 
apprentissage,  et  après  le  versement  de  26  cotisations  hebdomadaires, 
recevront  une  indemnité  de  6  francs  par  semaine  en  cas  de  maladie 

et  jusqu'à  concurrence  de  36  francs  par  an.  S'ils  sont  entrés  après 
la  deuxième  année  de  leur  apprentissage  ils  n'auront  droit  à  cette 
indemnité  qu'après  un  stage  de  douze  mois. 
A  leur  sortie  d'apprentissage,  ils  jouiront  des  droits  statutaires 

s'ils  payent  la  cotisation  entière  et  après  un  versement  total  de 18  francs. 

Art.  36.  —  Tout  chômeur  en  règle,  comptant  du  i^""  janvier  de 
l'année;,  de  une  à  dix  années  de  sociétariat  ininterrompues,  pourra 
recevoir  une  indemnité  jusqu'à  concurrence  de  72  francs;  de  dix 
à  quinze  années.  84  francs;  de  quinze  à  vingt  années,  96  francs;  de 
vingt  années  et  au  delà,  108  francs. 

L'année  se  termine  le  dernier  samedi  de  décembre  et  la  suivante 
commence  le  surlendemain. 

Pour  les  confrères  qui  auraient  été  fédérés  un  an  avant  d'être 
appelés  au  régiment,  et  qui  n'auront  eu  aucune  interruption,  le  temps 
passé  sous  les  drapeaux  rentrera  en  ligne  de  compte  dans  leur  ancien- 

neté de  fédéré. 

Les  fédérés  étrangers  arrivant  en  France  ne  pourront  toucher 

les  secours  de  chômage  et  de  maladie  qu'en  remplissant  les  condi- 
tions suivantes  (i)  : 

a)  Indemnités  de  chômage  sur  place.  —  Les  membres  de  deux 
fédérations  contractantes  ont  droit  à  ces  indemnités  dans  le  rayon 

de  la  Fédération  où  ils  deviennent  chômeurs,  à  la  condit'on  de  jus- 

tifier d'un  versement  de  52  cotisations  hebdomadaires  au  moins,  sur 

(i)  Les  fédérés  étrangers  visés  par  cet  article,  de  même  que  ks  fédérés 
français  justifiant  d'une  non-interruption  dans  le  versement  de  leurs 
cotisations  à  l'étranger  et  de  retour  en  France,  jouiront  des  avantages  de 
l'ancienneté  dans  la  Fédération. 

Pour  les  api^rentis,  l'ancienneté  part  du  jour  de  leur  affiliation  comme 
pupilles. 

VII  9 
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lesquelles  26  doivent  avoir  été  payées  pendant  le  travail  dans  les 
caisses  de  Ja  Fédération  où  les  indemnités  sont  demandées.  Les  dis- 

positions statutaires  de  la  Fédération  intéressée  indiquent  la  durée 
et  le  montant  de  ces  indemnités. 

Les  indemnités  de  déplacement  ou  de  départ  sont  supportées  par 
la  Fédération  où  le  fédéré  en  cause  a  travaillé  et  versé  ses  cotisa- 

tions en  dernier  lieu  ; 

b)  Indemnités  de  maladie.  —  Les  membres  de  deux  Fédérations 
contractantes  qui  justifient  avoir  versé  au  total  52  cotisations  heb- 

domadaires au  moins  acquièrent  tous  les  droits  des  propres  fédérés 

au  moment  oîi  ils  ont  commencé  à  travailler.  Il  n'est  pas  tenu  compte 
des  indemnités  touchées  dans  îles  Fédérations  en  réciprocité. 

Art.  s7.  —  Four  être  reconnu  chômeur,  le  fédéré  devra  faire  partie 
de  la  même  section  depuis  un  mois,  exception  faite  pour  le  chômage 

occasionné  par  la  maladie,,  qui  donne  immédiatement  droit  à  l'in- 
demnité. La  présence  dans  la  section  part  de  la  date  du  dépôt  du 

livret  ou,  à  défaut,  du  premier  versement  opéré  dans  ladite  section. 

Art.  38.  —  Le  fédéré  devant  huit  cotisations  hebdomadaires  outre 

celles  du  mois  courant  ou  l'impôt  prévu  à  l'article  80,  ne  commen- 
cera à  avoir  droit  à  l'indemnité  qu'un  mois  après  s'être  mis  en 

règle. 

Art.  39.  —  L'indemnité  de  chômage  est  payable  dès  le  premier 
jour  de  la  déclaration. 

Art.  40.  —  Le  fédéré  chômeur  ayant  travaillé  (jours  de  fête  et 
dimanches  exceptés),  mais  dont  le  gain  sera  inférieur  à  12  francs 
dans  la  semaine,  ne  pourra  recevoir  que  le  complément  de  cette 
somme. 

Toute  somme  non  réclamée  dans  le  délai  d'un  mois,  soit  pour 
chômage,  soit  pour  maladie,  soit  pour  décès,  sera  acquise  à  la  Fédé- 
ration. 

Art.  41.  —  Le  fédéré  en  chômage  devra  produire  du  receveur  de 
la  maison  où  il  travaillait  une  attestation  écrite  indiquant  le  motif 
de   sa  mise   en   chômage. 

En  l'absence  du  receveur^  l'attestation  sera  signée  par  deux  con- 
frères syndiqués. 

Pour  les  confrères  isolés,  ils  devront  fournir  une  attestation  signée 

du  patron  ou  du  prote,  ou  de  deux  confrères;  le  Comité  de  section 

l'appréciera. 

Art.  42.  —  Tout  fédéré  quittant  volontairement  un  atelier  ou 

renvoyé    pour    iucunduitc,    n'aura    droit    à    l'indemnité    de    chômage 
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qu'un  mois  après  son  départ.  11  pourra  toutefois  être  entendu  par  le 
Comité  de  section,  qui   décidera. 

Art.  43.  —  Les  chômeurs,  exception  faite  pour  les  fédérés  malades, 
devront  se  tenir  à  la  disposition  du  Comité  de  section  et  accepter 

toute  place  qui  leur  aura  été  indiquée.  Les  dérogations  à  cette  dispo- 
sition seront  soumises  au  Comité  central  qui  statuera  après  avis  du 

Comité  de  section.  Tout  chômeur  qui  refuserait  de  se  rendre  à  la 

place  qui  lui  aura  été  indiquée,  ou  qui,  par  sa  négligence,  abandon- 
nerait ou  perdrait  cette  place  sera  privé  de  son  droit  aux  indem- 

nités pendant  les  quinze  jours  qui  suivront  l'offre  d'emploi. 
Les  fédérés  chômeurs  sont  tenus  de  signer  chaque  jouii,  aux  lieu 

et  heure  indiqués  par  le  Comité  de  section,  le  livre  de  présence. 

Art.  44.  —  Dans  la  perspective  d'un  long  chômage  (afxprécié  par 
le  Comité  de  section),  le  fédéré  chômeur  ayant  droit  à  l'indemnité  et 
qui  voudrait  quitter  la  ville  pour  chercher  du  travail  ailleurs  ou 
pour  aller  occuper  un  emploi  vacant,  toucherait  immédiatement  une 
indemnité  de  10  francs,  sans  préjudice  des  indemnités  de  viaticum. 
Si  le  confrère  revenait  dans  la  ville,  il  serait  considéré  comme  y 

arrivant  nouvellement  et  devrait  subir  le  stage  prévu  par  l'article  2>7- 
L'indemnité  de  départ  est  assimilée  à  l'indemnité  de  chômage  et 

rentre  dans  le  total  des  indemnités  annuelles  fixées  à  l'article  36. 

Art.  45.  —  Le  fédéré  malade  en  fera  la  déclaration  par  carte 

postale  au  fonctionnaiare  de  la  section  chargé  de  ce  service.  Le  tim- 

bre de  départ  de  la  poste  fixera  la  date  à  partir  de  laquelle  l'indem- 
nité pourra  être  paj'ée. 

L'indemnité  de  chômage  étant  helxlomadaire,  si  le  timbre  de  la 
poste  indique  ime  date  se  trouvant  dans  le  courant  de  la  semaine,  il 

en  sera  déduit  la  valeur  d'autant  de  journées  de  conscience  qu'il 
s'est  écoulé  de  jours  depuis  le  lundi. 

Il  devra  produire  un  certificat  de  médecin  ou  une  attestation  signée 

de  deux  fédérés  contatant  qu'il  est  incapable  de  travailler. 

Art.  46.  —  Lorsqu'un  cas  de  maladie  lui  paraîtra  douteux,  et  qu'il 
attribuera  le  certificat  à  la  complaisance  d'un  médecin,  le  bureau 
syndical  pourra  envoyer  un  autre  médecin  visiter  le  fédéré.  Le  coût 
de  cette  visite  sera  supporté  par  la  caisse   fédérale. 

Art.  47.  —  Tout  fédéré  qui  quittera  la  profession  temporairement 

ou  d'une  façon  définitive,  et  qui  voudra  quand  même  rester  affilié, 
n'aura  droit  qu'à  l'indemnité  de  maladie  et  dans  les  conditions  pré- 

vues par  les  statuts. 

Art.  48.  —  Quiconque  aura  reçu  ou  cherché  à  recevoir  frauduleu- 
sement des  indemnités  perdra  tout  droit  au  service  fédéralif  de  chô- 
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mage  pcndanl  un  an.  Selon  la  gravité  du  cas,  il  pourra  même  être 
exclu  de  la  Fédération.  11  sera  tenu  au  remboursement  des  sommes 

indûment  reçues. 

La  section  ayant  donné  sciemment  des  indemnités  à  un  fédéré  qui 

n'y  avait  pas  droit  sera  responsable  du  remboursement. 

Art.  49.  —  Les  indemnités  de  chômage  ne  suppriment  pas  le  droit 
au  viaticum;  mais,  en  aucun  cas,  le  viaticum  ne  pourra  être  cumulé 

avec  l'indemnité  de  chômage. 

Art.  50.  —  Les  chômeurs  sont  tenus  au  pa'ement  de  leurs  cotisa- 
tions. Toutefois,  si,  après  six  semaines,  le  chômage  ou  la  maladie 

continuait,  il  pourrait  être  accordé  au  fédéré  un  sursis  pour  le  paie- 

ment de  ses  cotisations;  mais  il  n'aurait  de  nouveau  droit  aux  indem- 

nités qu'un  mois  après  s'être  mis  en  règle,  conformément  aux  pres- 
criptions  de  l'article   38. 

Art.  51.  —  Les  sections  n'étant  pas  en  règle  avec  la  Fédération, 
c'est-à-dire  celles  qui  n'auront  pas  versé  les  cotisations  du  trimestre 

écoulé  et  l'impôt  prévu  par  l'article  80,  ne  pourront  toucher  les  in- 
demnités de   chômage  pour   leurs   adhérents. 

Elles  seront  susceptibles  d'être  radiées,  si  le  retard  porte  sur  deux 
trimestres. 

Pour  les  litiges  qui  pourraient  surgir,  le  Comité  central  sera  juge. 

Art.  52.  —  Jusqu'à  l'âge  de  25  ans,  les  confrères  rentrant  dans  la 
Fédération  subiront,  avant  de  jouir  des  avantages  statutaires  (indem- 

nités de  chômage  et  de  maladie),  un  stage  de  douze  mois;  au-dessus 

de  25  ans  et  jusqu'à  40  ans,  le  stage  sera  de  dix-huit  mois;  après 
40  ans,  il  sera  de  deux  ans. 

Les  sections  pourront  percevoir  un  droit  local  d'affiliation  basé 
sur  l'âge  du  candidat. 
Un  intervalle  de  plus  de  six  mois  dans  la  qualité  de  fédéré,  à  la 

suite  de  radiation,  entraînera  le  noviciat  statutaire  ;  en  cas  de  radia- 

tion pour  défaut  de  paiement,  les  cotisations  arriérées  devront  tou- 
jours être  remboursées. 

Les  confrères  ayant  démissionné  à  la  suite  d'un  changement  sur- 
venu dans  leur  situation  et  qui  demanderaient  leur  réadmission  à  la 

l'cdération,  seront  soumis  à  un  noviciat  proportionné  à  leur  temps 
de  présence  dans  la  Fédération,  dont  la  durée  sera  déterminée  par  le 
Comité  central  (i). 

(1)  Les  années  de  sociétariat,  en  cas  de  démission,  partiront  du  jour  de 

la  réadmission,  aucune  interruption  n'étant  rdmise  pour  jouir  des  avanta- 
ges prévus  à  l'article  36 
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Les  jeunes  gens  entrés  dans  la  Fédération  au  moins  un  an  avant 

leur  départ  pour  le  service  militaire  et  qui,  ayant  versé  les  52  coti- 

sations prévues  par  l'article  35,  auront  fait  la  déclaration  à  la  sec- 
tion à  Jaquelle  ils  appartiennent  au  moment  de  leur  entrée  sous  les 

drapeaux,  recouvreront  immédiatement  leurs  droits  aux  indemnités 

de  chômage  à  leur  retour  du  régiment,  dans  n'importe  quelle  section, 
pourvu  qu'ils  se  fassent  inscrire  dans  les  huit  jours  de  leur  arrivée. 

Ils  ne  pourront  cependant  pas  recevoir  leur  indemnité  de  chômage 

si  leur  livret  de  fédéré  n'est  pas  déposé  entre  les  mains  du  préposé 

à  cet  effet,  et  s'ils  n'étaient  pas  au  pair  à  leur  départ. 
Toutefois,  ces  confrères  devront  justifier  qu'ils  ont  visité  les  ate- 

liers de  la  localité. 

Art.  53.  —  Un  confrère  fédéré  français  au  pair,  parti  pour  l'étran- 
ger et  de  retour  en  France,  reprend  dans  la  Fédération  française  la 

place  qu'il  y  occupait  avant  son  départ,  à  la  condition  toutefois  qu'il 
justifie  être  resté  fédéré  sans  interruption  à  l'étranger. 

Dans  le  cas  contraire,  ce  confrère  sera  soumis  aux  conditions  or- 
dinaires de  réadmission  prévues  par  le  règlement. 

Un  confrère  venant  en  France  et  appartenant  à  une  fédération 

étangère,  devra,  pour  obtenir  l'indemnité  de  chômage  ou  de  maladie, 
remplir  les  conditions  fixées  par  les  conventions  de  réciprocité. 

Art.  54.  —  Lorsqu'un  fédéré,  comptant  de  deux  à  dix  années  de 
présence  et  au  pair  de  ses  cotisations,  vient  à  mourir,  la  Fédération 
accorde  une  indemnité  de  50  franco,  soit  à  la  compagne  du  fédéré 
décédé,  soit  à  ses  ascendants  ou  à  ses  enfants,  soit  à  la  personne  qui 

l'aura  entouré  de  ses  soins  durant  sa  dernière  maladie,  exception 
faite  pour  les  établissements  hospitaliers. 

Cette  indemnité  sera  portée  à  75  francs  pour  les  fédérés  comptant 
plus  de  dix  années  ininterrompues  de  sociétariat. 
Une  indemnité  de  décès  correspondant  aux  années  de  sociétariat 

sans  interruption  sera  également  accordée  aux  ayants  droit  des  fé- 
dérés invalides,  retraités  ou  exonérés  de  leurs  cotisations  par  déci- 

sion du  Comité  syndical  intéressé. 
Si  des  contestations  se  produisaient  à  cet  égard,  la  section  serait 

appelée  à  se  prononcer  sur  les  droits  des  réclamants. 
La  section  devra  également  faire  parvenir  au  Comité  central  : 

i"  la  quittance  de  la  somme  touchée;  2"  l'âge  du  fédéré,  la  date  de 
son  admission,  la  nature  de  la  maladie  qui  a  amené  la  mort,  autant 
que  possible  avec  la  déclaration  du  médecin  qui  a  soigné  le  malade. 
(Ces  derniers  renseignements  sont  destinés  à  établir  une  statistique 
très  utile.) 



ii8  — 

TITRE  III 

Administration. 

Art.  55.  —  Le  Comité  central  est  constitué  par  des  délégués  ty- 
pographes et  des  délégués  des  syndicats  similaires  dans  la  propor- 

tion de  un  délégué  par  quatre  cents  membres  cotisants. 

Art.  56.  —  Les  élections  au  Comité  central  auront  lieu  tous  les 

c'ncj  ans,  dans  la  première  quinzaine  de  décembre,  par  les  soins 
du  Cnmitc  central  et  sous  le  contrôle  des  syndicats  de  la  section  cen- 
trale. 

Le  vote  dans  toutes  les  sections  se  fait  au  scrutin  de  liste;  chaque 

fédéré  doit  participer  au  vote.  Les  sections  envoient  au  Comité  cen- 

tral le  nombre  d'inscrits,^  de  votants,  d'abstentions  et  le  nombre  de 

vo'x  obtenues  par  chacun  des  candidats. 
Art.  57.  —  Lorsque  la  représentation  sera  réduite  à  quinze  mem- 

bres, soit  pour  cause  de  départ,  démission  ou  décès,  le  Comité 
central  fera  procéder  à  des  élections  complémentaires. 

Art.  58.  —  Est  éligible  tout  fédéré  au  pair  de  ses  cotisations  syn- 

dicales et  ft'dératives.  ayant  cinq  ans  de  syndicat,  un  passé  typogra- 
phique irréprochable.  —  Ces  conditions  d'éligibilité  s'appliquent  aux 

typographes  et  aux  parties-  similaires. 
Les  memlîres  sortants  sont  rééligibles. 

Art.  59.  —  Les  fonctions  de  membre  du  Comité  central  ne  sont 
pas  rétribuées,  sauf  lorsque  ces  fonctions  entraînent  une  perte  de 
salaire. 

Art.  60.  —  Le  trésorier  et  les  secrétaires  auront  tous  pouvoirs 

pour  placer  et  retirer  les  fonds  et  les  titres,  quelle  qu'en  soit  l'-ni- 
porlance,  à  la  Caisse  d'épargne,  à  la  Banque  de  France,  ou  dans 
tout  autre  établissement  de  crédit  préalablement  désigné  par  le 
Comité  .central,  mais  à  la  condition  que  chaque  demande  de  retrait 

de  fonds  ou  de  titres  soit  accompagnée  d'une  délibération  du  Co- 
mité central,  cerliliée  par  six  membres  dudit  Comité. 

Art.  61.  —  Les  fonctions  de  membre  du  Comité  central  sont  in- 

compatibles avec  celles  de  membre  du  Comité  syndical  de  la  pro- 
fession représentée. 

Art.  62.  —  Les  attributions  du  Comité  central  sont    : 

1"     De    veiller    à    l'exécution    des    présents    statuts,    aux    intérêts 
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moraux  et  matériels  de  la  Fédération,  aussi  bien  qu'aux  mesures  à 
prendre  pour  deur  défense  (art.  17-18); 

2"  De  faire  tous  ses  efforts,  de  concert  avec  les  bureaux  régio- 
naux, pour  le  placement  des  fédérés  sans  travail,  et  principalement 

des  grévistes  ; 

3°  De  tenir  la  coniptabilité  de  la  caisse  fédérale  avec  l'aide  d'un 
comptable  choisi  dans  le  sein  du  syndicat  de  cette  profession,  s'il 
n'existe  pas  de  comptable  dans  le  sein  du  Comité  central. 

Il  est  responsable  de  tous  ses  fonctionnaires  :  secrétaire,  secrétaire 

adjoint,  trésorier-comptable,  comptable  adjoint,  archiviste,  qu'il  dé- 
signe  tous   les    ans  : 

4°  D'établir  un  bilan  trimestriel  qui  sera  publié  dans  la  Typogra- 

ph'ic.  —  A  cet  effet,  tous  les  documents  nécessaires  à  l'établissement 
dudit  bilan  devront  être  attentivement  préparés  par  les  trésoriers 

des  sections,  en  remplissant  avec  exactitude  chaque  page  de  l'état 
trimestriel.  Ces  documents  et  les  fonds  doivent  être  parvenus  au 
Comité  central  avant  la  fin  du  mois  qui  suit  le  trimestre  écoulé, 
date  à  laquelle  seront  rigoureusement  arrêtés  les  comptes  de  recettes 
et  de  dépenses; 

5°  De  fixer  la  date  et  l'ordre  du  jour  des  Congrès  ; 

6"  De  recourir  au  référendum  sur  toute  question  importante  dont 
il  ne  voudra  pas  endosser  la  responsabilité  de  la  solution  ; 

7°  Possesseur  de  la  marque  syndicale,  dont  le  dessin  devra  avoir 

à  la  fois  un  caractère  coriioratif  et  confédéral,  le  Com'té  central  dé- 
posera le  dessin  et  déléguera  aux  sections  en  règle  le  titre  de  pro- 

priété et  le  droit  d'usage  de  ladite  marque.  En  cas  d'infraction  aux 
statuts  fédératifs,  le  Comité  central  retirera  à  la  section  le  titre  de 

propriété  et  l'usage  de  la  marque  ;  la  section  devra  restituer  au 
Comité  central  les  marques  en  circulation  ou  en  sa  possession. 

Art.  63.  —  Le  Comité  central  fait  lui-même  son  règlement  inté- 
rieur et  nomme  ses  fonctionnaires. 

Le  secrétaire  général  est  chargé  de  l'exécution  de  toutes  les  dé- 
cisions du  Comité  central,  de  le  représenter  dans  toutes  les  délé- 
gations indiquées  par  lui,  de  signer  la  corrcsipondance,  de  veiller 

enfin  à  l'ensemWe  du  fonctionnement  des  services  fédératifs. 
Le  secrétaire  adjoint  est  chargé  de  la  rédaction  de  la  correspon- 

dance, des  procès-verbaux  des  séances  du  Comité  central,  de  la 

préparal-on  de  la  copie  de  la  Typographie  française,  de  remplacer 
au  besoin  le  secrétaire  général  pour  les  délégations,  la  propagande,  etc. 

Le  trésorier-comptable  est  chargé  de  la  tenue  de  la  caisse,  de  la 
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comptabilité  relative  aux  recettes  et  aux  dépenses,  de  la  confection 

des  bilans  trimestriels,  etc.,  et  des  divers  travaux  d'expédition. 
Le  comptable  adjoint  apporte  son  concours  à  la  comptabilité,  sui- 

vant  les   besoins. 

Art.  64.  —  Une  Commission  de  vigilance  ou  de  contrôle  sera 

nommée  par  le  môme  mode  et  les  mêmes  conditions  d'élection  que 
Je  Comité  central  (art.  56  et  58).  —  Les  attributions  de  cette 
Commission  se  borneront  à  la  surveillance  de  la  gestion  financière 
(recettes,   dépenses,  comptabilité). 

Elle  sera  ainsi  constituée  :  sept  typographes  et  un  membre  de 
chacune  des  parties  similaires  fédérées.  Lorsque  la  Commission  de 

contrôle  sera  réduite  à  cinq  membres,  soit  pour  cause  de  départ, 

démission  ou  décès,  on  appellera  à  la  suite  de  la  liste  des  cand'dats 
ceux  qui  auront  obtenu  le  plus  de  voix,  et  en  cas  de  refus  de  ceux- 
ci,  il  sera  procédé  à  des  élections  complémentaires,  comme  il  est 

dit  à  l'article  57  pour  les  élections  complémcnta'res  du  Comité central. 

Marque  syndicale. 

Art.  65.  — •  Les  clichés  du  «  Label  »  seront  fournis  gratuitement 
aux  sections. 

Dans  aucun  cas  un  syndicat  ne  pourra  déléguer  la  marque  syndicale 

aux  maîtres-imprimeurs  sans  en  avoir,  au  préalable,  obtenu  l'autorisa- 
tion du  Comité  central. 

Si,  pour  des  motifs  divers  :  disparition  de  la  maison,  non-appli- 
cation des  règles  et  prescriptions  que  son  apposition  exige,  etc., 

un  cliché  demeure  sans  emplo',  il  devra  faire  retour  au  Comité 
central. 

TITRE    IV 

Les  Congrès. 

Art.  66.  —  Un  Congrès  ordinaire  aura  lieu  tous  les  cinq  ans 
pour  entendre  les  différents  rapports,  discuter  les  propositions  de 
modifications  aux  statuts  qui  pourraient  être  faites,  soit  par  le 
Comité   central,   soit  par  les   sections. 

Art.  67.  —  Le  Congrès  devra  se  réunir  extraordinairement  lors- 
de  cette  demande  de  convocation  pourra  être  prise  par  le  Comité 

central.   —   Cette    mesure   exceptionnelle   ne    pourra   avoir   sa   raison 
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d'être  que  lorsque  les  questions  en  litige  ne  pourront  avoir  de  solu- 
tion par  correspondance  ou  par  le  vote  des  sections. 

Art.  68.  —  Les  frais  résultant  des  Congrès  seront  supportés  inté- 
gralement par  la  caisse  fédérative. 

Art.  6g.  —  Les  sections,  pour  avoir  le  droit  d'envoyer  un  délégué 
au  Congrès,  devront  appartenir  depuis  une  année  à  la  Fédération, 

et  les  autres  sections  devront  avoir  versé  régulièrement  les  coti- 
sations. 

Pour  être  représentées  directement,  elles  devront  compter  au  moins 

dix  membres  six  mois  avant  la  tenue  du  Congrès.  Les  sections  infé- 
rieures à  dix  membres  pourront  se  faire  représenter  par  le  délégué 

du  bureau  régional,  ou  tout  autre  délégué  du  groupe  régional. 

Art.  /G.  —  Les  délégués  au  Congrès  seront  nommés  à  raison  d'un 
par  section.  Le  délégué  de  chaque  section  aura  droit  à  un  nombre 

de  voix  proportionnel  au  nombre  de  sociétaires  qu'il  représente  : 
pour  I  à  100  membres,  mic  voix;  pour  ici  à  200  membres,  deux 

7'oix:  pour  201  à  500  membres,  Irais  voix;  pour  501  à  i.ooo  membres, 

quatre  z-oix;  pour  i.oor  à  2.000  membres  et  au  delà,  sept  vcix. 

Art.  71.  —  L'indemnité  de  séjour  à  pa\'er  aux  délégués  sera  fixée 
au  moment  du  Congrès  par  le  Comité  central,  qui  se  basera  sur  les 
ressources  dont  il  disposera  à  cette  époque. 

Art.  J2.  — -  Les  sociétés  non  fédérées  im-itées  au  Congrès  n'ont  que 
voix  consultative,  ainsi  que  les  fédérations  et  les  sociétés  étrangères. 

Art.   73.  —  Dès  que  l'assemblée   est   constituée,   c'est-à-dire   après 
vérification  des  pouvoirs  par  le  Comité  central,  elle  nomme  son  bu- 

reau et  les  différentes  commissions. 

Devant  rendre  compte  de  leur  mandat  et  de  leur  contrôle,  au:un 

des  membres  du  Comité  central  et  de  la  Comm'ssion  de  contrôle 
ne  peut  faire  partie  du  bureau. 

Art.  74.  —  Toutes  les  questions  à  l'ordre  du  jour  sont  résolues 
au  bulletin  signé  ou  par  appel  nominal,  à  la  majorité  des  délégués 

représentés. 

Art.  75.  —  Toute  proposition  émanant  d'une  section  devra,  pour 
être  soumise  au  Congrès,  parvenir  au  Comité  central  à  la  date  fixée 

par  ilui  pour  qu'il  puisse  la  faire  figurer  à  l'ordre  du  jour  publié 
dans  le  journal. 

Toute  proposition  individuelle  doit  parvenir  au  Comité  central 

par  l'intermédiaire  de  la  section,  si  elle  l'appuie. 

Art.  76.  —  Toutes  les  questions  à  l'ordre  du  jour  seront  arrêtées 
deux  mois  à  l'avance  et  soumises  aux  sections  et  aux  sous-sections, 
qui  devront  être  réunies  pour  discuter  lesdites  questions. 
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TITRE  V 

Cotisations. 

Art.  "]"/.  —  La  cotisation  pour  les  sociétaires  est  de  50  centimes 
par  semaine,  que  les  sections  feront  parvenir  directement,  à  la  fin 

de  chaque  trimestre  au  plus  tard,  au  secrétaire  général  de  la  Fédé- 
ration. Sur  celte  cotisation,  10  centimes  sont  spécialement  affectés  au 

service  du  chômage  par  manque  de  travail. 
Les  cotisations  sont  dues  par  les  sections  nouvelles,  à  partir  du 

jour  de  l'affiliation. 
Les  sections  devront  se  baser,,  pour  le  paiement  de  leurs  coti- 

sations, sur  le  nombre  total  de  leurs  syndiqués  inscrits  (moins  les 

catégories  prévues  par  l'article  78).  —  Exception  est  faite  pour 
Paris-con^positeurs. 

La  cotisation  des  apprentis  est  de  10  centimes  par  semaine. 
Le  produit  de  ces  cotisations  est  destiné  aux  impressions,  frais 

généraux,  de  poste,  de  délégation,  du  service  du  journal  à  tous  les 
fédérés,  à  soutenir  les  grèves  déclarées  suivant  les  prescriptions 

stipulés  aux  articles  17  à  21,  à  payer  les  indemnités  de  chômage, 
de  maladie,  de  décès,  etc. 

Art.  78.  —  Les  réservistes  et  les  territoriaux  sont  exempts  de 
leurs  cotisations. 

Pour  les  nouveaux  adhérents,  cette  dispense  reculera  d'un  mois 
la  fin  du  noviciat  prévu  par  le  règlement. 

Art.  79.  —  Les  frais  de  chômage,  les  frais  de  grève  et  les  frais 
(le  viaticum  déboursés  par  les  sections  pendant  un  trimestre  seront 
déduits  des  cotisations  fcdératives  que  les  sections  doivent  envoyer 
au   Comité  central. 

.\rt.  80.  —  En  cas  de  conflit  grave  et  si  les  ressources  fournie? 

par  les  cotisations  étaient  insuffisantes  pour  couvrir  les  charges  qui 
incomberaient  à  la  Fédération,  le  Comité  central  est  autorisé  à 

prélever  un  impôt  exceptionnel. 

Art.  81.  —  Toutes  les  sections  (Paris-compositeurs  exceptée)  de- 
vront fournir  un  tableau  nominatif  de  leurs  fédérés  et  aspirants. 

Celles  qui  ne  se  conformeront  pas  à  cette  formalité,  nécessaire  au 
contrôle,  seront  exposées  à  des  contestations,  dans  la  délivrance  des 
indemnités. 
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TITRE  VI 

Organe  de  la  Fédération. 

Art.  82.  —  Le  Comité  central  publie  un  organe  chargé  de  soutenir 
les  droits  et  les  intérêts  de  tous. 

Il  prend  pour  titre  :  la  Typographie  française,  organe  officiel  de 

la  Fédération  française  des  Travailleurs  du  Livre.  Il  est  remis  gra- 
tuitement aux  fédérés  et  servi  dès  le  premier  jour  aux  sections  en 

noviciat. 

L'organe  fédératif  et  les  imprimés  du  Comité  central  ainsi  que 
des  sections  parisiennes  seront  exécutés  par  une  association  ouvrière, 
composée  exclusivement  de  fédérés  du  Livre. 

Art.  83.  —  Le  journal  est  divisé  en  deux  parties  :  la  première., 
officielle,  comprendra  les  extraits  des  procès-verbaux  des  séances, 
les  communications  du  Comité  central,  des  bureaux  régionaux  et 
celles  des  bureaux  de  sections  ayant  un  intérêt  général  ;  la  seconde, 

les  communications  personnelles  des  sociétaires,  articles  techni- 
ques, etc.,  sans  toutefois  sortir  des  revendications  ouvrières.  Les 

procès-verbaux  des  sections  ne  seront  publiés  que  par  des  résumés 
analytiques. 

L'organe  de  la  Fédération,  la  Typographie  française,  publiera 
deux  fois  par  an,  tous  les  semestres,  un  tableau  donnant  les  noms  et 
adresses  du  secrétaire  .et  du  préposé  au  viaticum  de  chaque  section, 
afin  de  permettre  aux  confrères  qui  doivent  se  mettre  sur  la  route, 

ou  à  ceux  qui  auraient  à  correspondre  avec  une  section,  d'avoir 
sous  les  yeux  toutes  ces  indications. 
iLa  Typographie  française  ne  publiera  aucune  appréciation  sur 

n'importe  quelle  société  orphéonique  ou  musicale,  ni  sur  les  ban- 
quets ou  fêtes  que  pourra-cnt  organiser  les  sections. 

La  Typographie  française  pourra  publier  des  articles  techniques 

d'intérêt  général,  émanant  de   syndiqués. 

.\rt.  84.  —  Le  journal  la  Typographie  française  paraîtra  les  i''" 
et  16  de  chaque  mois.  Ll  aura  quatre  pages  au  moins. 

Art.  85.  —  Le  Comité  central  peut  toujours  modifier  ou  refuser 

une  insertion  dans  l'organe  officiel  lorsqu^e  celle-ci  lui  paraît  devoir 
porter  préjudice  à  la  Fédération.  —  Cette  décision  devra  être  prise 
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dans   les    réunions   du   Comité   central,   à   la    majorité    des   membres 
présents,  et  communiquée  à  la  section  ou  aux  confrères  intéressés. 

Art.  86.  —  Les  sections  auront  le  droit  de  recommander,  sans  com- 

nîcnta'res,  une  liste  de  candidats  au  Comité  central. 

Art.  87.  —  Sauf  les  cas  de  force  majeure,  l'organe  de  la  P'édê- 
ration  sera  exécuté  dans  une  imprimerie  travaillant  en  commandite. 

Il  sera  expédié  à  domicile  aux  fédérés  parisiens  et  en  colis  postaux 
aux  sections  de  province. 

TITRE  VII 

Dispositions  générales. 

Art.  88.  —  La  Fédération  ne  pourra  être  dissoute  qu'après  un 
vote  affirmatif  de  Vunanimité  des  sections  adhérentes  et  des  membres 

qu'elles  renferment.  Les  sections  se  retirant  n'auront  droit  à  aucune 
répartition  des  fonds;  au  cas  de  dissolution,  les  fonds  seront  ré- 

partis au  prorata  des  fonds  versés  par  chaque  section. 

Art.  89.  —  Toute  section  qui  viendrait  à  se  dissoudre  devra  ver- 
ser en  dépôt  au  Comité  central  son  avoir.  Ce  dépôt  sera  remboursé 

à  la  section  qui  pourrait  éventuellement  se  reformer. 

Art.  90.  —  Les  présents  statuts  entreront  en  vigueur  le  i"  janvier 
191 1.  Chaque  fédéré  en  sera  gratuitement  pourvu. 

Nulle  modification  ne  pourra  y  être  apportée  par  le  Comité  cen- 

tral, entre  deux  Congrès,  qu'après  un  vote  provoqué  par  le  Comité 
central  et  réunissant  la  majorité  des  fédérés  qui  y  auront  pris  part. 

Art.  91.  —  Le  Comité  central  ne  pourra,,  en  aucun  cas,  engager 
la  Fédération  dans  une  association  ou  organisation  quelconque  sans 
un  vote  des  sections  réunissant  les  deux  tiers  des  voix. 

Le  Comité  central  ne  pourra  se  faire  représenter  que  dans  les 

Congrès  organisés  en  dehors  de  tout  groupe  politique. 

Toutefois,  le  Comité  central  devra  donner  la  préférence  aux  dé- 
légations des  Congrès  typographiques,  afin  de  resserrer  les  liens 

confraternels  au  delà  des  frontières. 

Art.  92.  —  Le  Comité  central  est  autorisé,  lorsqu'une  infortune 
lui  sera  signalé  par  le  bureau  d'une  section,  à  accorder  un  secours 
exceptionnel  à  un  fédéré  malade  ou  à  ses  ascendants,  à  sa  veuve,  à 
ses  enfants  mineurs.  Le  secours  alloué  ne  pourra  excéder  50  francs. 
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Art.  93.  —  Le  Comité  central  est  également  autorisé,  par  esprit  de 
solidarité,  à  répondre  aux  demandes  de  secours  qui  lui  seraient  adres- 

sées par  des  corporations  ouvrières  en  grève,  après,  toutefois,  que 
celles-ci  auraient  indiqué  les  motifs  de  la  grève  et  le  nombre  des  gré- 

vistes. La  somme  allouée  sera  proportionnelle  à  l'importance  du 
nombre  des  grévistes. 

Les  sections  sont  invitées  à  mettre  leurs  statuts  en  conformité 
avec  le  nouveau  règlement  fédératif. 

C.  ■ —  Le  Syndicat  national  des  Chemins  de  fer.  Ses  statuts. 

—  L'organisation  du  Syndicat  national  des  Chemins  de  fer  est 

calquée  sur  l'organisation  même  des  Chemins  de  fer.  Il  est 
divisé  en  8  sections  :  Xord,  Est,  Etat,  Orléans,  ]\Iidi,  P.-L.-AI., 

Afrique  du  Xord  et  Compagnies  secondaires  (y  compris  Cein- 

ture et  Corse).  Chacune  de  ces  sections  est  formée  de  la  réu- 

nion des  groupes  de  syndiqués  de  son  réseau.  Elle  est  admi- 
nistrée par  un  Comité  de  section  dont  les  membres  (i)  sont 

élus  par  l'ensemble  des  adhérents  et  qui  applique  les  décisions 
du  Congrès  annuel  de  la  section.  Il  choisit  dans  son  sein  une 

Commission  executive  de  4  à  5  membres  chargée  de  l'expé- 
dition des  affaires  courantes  et  de  l'application  de  ses  déci- 

sions. 

L'ensemble  de  ces  8  sections  constitue  le  Syndicat  lui-même 
qui  se  trouve  être  ainsi  une  Fédération  au  second  degré.  Il 

est  administré  par  un  Comité  de  32  membres  élus  par  les  sec- 
tions dans  leur  Congrès  (chaque  section  en  nomme  4).  Ce 

Comité  choisit  un  bureau  de  5  membres,  une  Commission 

executive  de  8  membres  (i  par  section),  une  Commission 

d'arbitrage  et  une  Commission  du  journal.  Il  organise  le 
Congrès  national  annuel. 

Les  statuts  complets  du  Syndicat  des  Chemins  de  fer  com- 

prennent 1°  les  statuts  fédéraux  dont  nous  donnons  le  texte 

(i)  Au  nombre  de  douze  pour  la  section  de  l'Etat  ;  de  dix  pour  celle 
des  Conxpagnies  secondaires.  Dans  la  section  de  l'Or'éans,  le  Comité  est 
formé  des  secrétaires  de  groupes  d'au  moins  40  membres.  Chaque  réseau 
a  ainsi  ses  particularités  d'organisation  intérieure  de  sa  section. 
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tel  qu'il  a  été  voté  le  22  avril  191 2  par  le  23"  Congrès  national 
du  Syndicat;  2"  les  statuts  des  huit  sections.  Chaque  section 
a  les  siens;  mais  ils  ne  diffèrent  de  ceux  des  autres  que  par 

des  détails.  Ceux  de  la  section  de  l'Etat  —  que  nous  re- 
produisons —  pcu\ent  donc  ici  suppléer  aux  autres. 

I.  —  Statuts  fédéraux. 

Article  premier.  —  Il  est  formé  entre  les  différentes  sections  de 
Chemins  de  fer  une  Fédération  qui  a  pour  objet  de  grouper  tous 
les  ouvriers  et  employés  des  transports  par  voie  ferrée. 

Cette  organisation  fédérale  prend  le  titre  de  :  Syndicat  National 
des  Travailleurs  âes  Choiiins  de  Fer  de  France  et  des  Colonies,  dont 

le  siège  est  à  Paris. 
Elle  est  adhérente  à  la  Confédération  Générale  du  Travail  et  à 

la  Fédération  Internationale  des  Transports. 

Objet. 

Art.  2.  —  Le  Syndicat  National  a  pour  objet,  conformément  à  la 

loi  du  21  mars  1884,  l'étude  et  la  défense  des  intérêts  économiques 
des   membres  qui  y  sont  adhérents. 

Il  apporte,  dans  les  conditions  prévues  aux  statuts  et  au  règlement 
intérieur,  son  concours  moral  et  pécuniaire  à  ceux  de  ses  membres 

qui  sont  poursuivis  devant  les  tribunaux  en  responsabilité  d'acci- 
dent ou  qui  ont  un  différend  avec  leur  administration. 

Il  tente  de  régler  tout  d'abord(,  par  la  voie  amiable,  les  ditïc- 
rends  de  toute  nature  qui  lui  sont  soumis  par  ses  membres. 

11  poursuit  auprès  des  pouvoirs  publics  le  vote  des  lois  intéressant 
les  travailleurs  des  chemins  de  fer  et  notamment  la  nationalisation 
des  chemins  de  fer. 

Art.  3.  —  Pour  avoir  droit  individuellement,  sous  une  forme 
quelconque,  au  concours  du  Syndicat,  il  faut  y  être  adhérent  depuis 
au  moins  six  mois. 

Toutefois,  s'il  s'agit  d'un  accident  professionnel,  le  concours  du 
Syndicat  sera  dû  au  sociétaire  ou  à  ses  ayants  droit,  à  la  seule  con- 

dition que  cet  accident  ne  se  soit  pas  produit  avant  la  date  de 

l'adhésion.    Le   concours    du    Syndicat    n'est    pas   dû    aux    sociétaires 
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pour  les  accidents  survenus  avant  leur  adhésion,  alors  même  que  le 

désaccord  entre  la  Compagnie  et  l'intéressé,  pour  le  règlement  de 
l'indemnité,   ne   se  produirait   qu'après   cette   adhésion. 

Il  en  sera  de  même  pour  tout  différend  qui  naîtrait  par  suite  de 

l'aggravation  d'une  blessure  antérieure  à  l'adhésion. 
Les  sociétaires  en  retard  de  plus  de  trois  mois  dans  le  paiement 

de  leurs  cotisations  n'ont  pas  droit  au  concours  du  Syndicat  National. 
Art.  4.  —  Les  sociétaires  exclus  par  leur  groupe  ou  un  Congrès 

de  section  peuvent  en  appeler  au  Congrès  fédéral. 

Groupes  et  Sections. 

Art.  5.  —  Le  Syndicat  National  est  composé  de  groupes  comme 
il  est  prescrit  par  la  loi  de  1884.  Ces  groupes  font  partie  du  Syndicat 

National,  après  avis  des  Comités  de  section.  Les  groupes  d'un  même réseau  forment  une  section. 

Le  S>Tidicat  National  comprend  8  sections  :  Afrique  du  Nord, 
Compagnies  secondaires  (y  compris  Ceinture  et  Corse),  Est,  Etat, 

.Midi,    Nord,   Orléans,    P.-L.-M. 

Comité  fédéral. 

Art.  6.  —  Le  Syndicat  National  est  administré  par  un  Comité 
fédéral  de  :^2  membres,  à  raison  de  4  membres  par  section. 

Les  délégués  au  Comité  fédéral  sont  nommés,  chaque  année,  par 
les  Congrès  de  section.  Ils  sont  nommés  pour  un  an  et  rééligibles. 
Ils   doivent  être   syndiqués  depuis   deux   ans   au  moins. 

Art.  7.  —  Le  Comité  choisit  dans  son  sein  un  bureau  composé  de  : 
un  secrétaire  général;  un  secrétaire  adjoint;  un  trésorier  général; 
un  trésorier  adjoint  ;  un  archiviste. 

Il  nomme  une  Commission  executive  de  8  membres,  à  raison  de 

I  membre  par  section,  ainsi  qu'une  Commission  du  journal  et  une 
Commission   d'arbitrage. 

Art.  8.  —  Le  secrétaire  général  représente  le  Syndicat  Natio- 
nal en  justice. 

Art.  9.  —  Le  Comité  fédéral  se  réunit  à  Paris,  au  moins  tous  les 
trois  mois.  Il  est  chargé  de  faire  appliquer  les  décisions  des  Congrès 

fédéraux.  Il  a  charge  d'assurer  les  services  du  journal  et  du  conten- 
tieux, ainsi  que  de  préparer  et  faire  aboutir  les  revendications  gé- 

nérales communes   aux   sections. 
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Art.  10.  —  Dans  les  votes  érri's  à  main  levée  au  sein  du  Comité 
fédéral,  les  membres  dudit  Comité  ont  droit  à  une  voix.  Dans  les 

votes  par  appel  nominal,  les  4  délégués  de  chaque  section  ont  droit 

à  autant  de  voix  qu'il  y  a  de  syndiqués  sur  leur  section,  les  ques- 
tions ayant  été  au  préalable  examinées  par  les  Comités  de  section.    • 

Art.  II.  —  Les  frais  de  représentation  des  délégués  au  Comité 
fédéral  sont  à  la  charge  des  Comités  de  section. 

Art.  12.  —  Le  Comité  fédéral  peut  faire  représenter  le  Syndicat 
National  dans  tous  les  Congrès  régionaux^  nationaux  et  internatio- 

naux purement  corporatifs. 

Commission  de  Contrôle. 

Art.  13.  —  Il  est  institué  une  Conxmission  de  contrôle  de  16  mem- 
bres, nommés  de  la  même  manière  que  les  membres  du  Comité  fédé- 

ral, pour  un  an,  et  rééligibles. 
Cette  Commission  est  chargée,  de  la  vérification  de  la  comptabilité 

et  du  contrôle  des  opérations  financières  du  Comité  fédéral. 

Elle  peut,  sous  sa  propre  responsabilité,  faire  convoquer  un  Con- 
grès  fédéral  extraordinaire  en  cas  de  mauvaise  gestion. 

Droit  d'entrée. 

Art.    14.    —    Le    droit   d'entrée    au    Syndicat    National    est  fixé   à 
o  fr.  50  pour  les  hommes  et  o  fr.  25  pour  les   femmes.   La  moitié 

du   montant   de   ce   droit   d'entrée   reviendra   aux   groupes   et  l'autre 
moitié  au  Comité  fédéral  qui  fournit  la  Carte  confédérale. 

Cotisation 

Art.  15.  —  Les  sections  sont  libres  de  fixer  le  montant  de  la  co- 
tisation de  leurs  membres;  toutefois,  cette  dernière  ne  peut  être  in- 

férieure à  6  francs  par  an  pour  les  hommes,  2  francs  pour  les 

femmes  et  2  francs  pour  les  retraités.  Elle  est  payable  d'avance. 
En  plus  de  la  cotisation  annuelle  de  6  francs,  tout  syndiqué  a 

l'obligation  d'être  abonné  au  journal  La  Tribune  de  la  Voie  Ferrée. 
Le  montant  de  cet  abonnement  obligatoire,  à  partir  du  1"  jan- 

vier 1913,  est  de  2  francs  par  an,  payables  d'avaiice  en  deux  frac- 
lions  d'un  franc  tous  les  six  mois. 
La  carte  confédérale  rcmlplacc  le  livret  syndical  et  le  timbre 

fédéral  sert  de  timbre  syndical. 
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Art.  :6.  —  Le  Comité  fédéral  fournit  aux  Comités  de  réseau  le 
timbre  fédéral,  au  prix  de  0  fr.  125,  soit  12  fr.  50  le  cent,  les 

frais  d'expédition  restant  à  la  charge  des  sections. 
Chaque  année  le  prix  du  timbre   sera   déterminé  après   avis  fcivc- 

rable  de  la  Commission  du  budget. 

L'allocation  pour  l'Orphelinat  reste  fixée  à  10  0/0. 
Les  Congrès  de  section  fixeront  la  part  revenant  sur  la  cotisation 

aux  groupes  et  aux  Comités  de  section. 

Art.   17.  —  Les  fonds  disponibles,  ainsi  que  les  titres,  sont  placés 
en  compte  courant  au  Magasin  de  Gros  des  Coopératives  de  France. 

Art.    18.   —   Le   Comité    fédéral   organ'se,,   chaque   année,   au   mois 
d'avril  ou  de  mai  autant  que  possible,  un  Congrès  national  des  sec- 

tions. Il  doit  se  conformer  aux  décisions  prises  dans  ce  Congrès. 

Art.  19.  —  Le  Congrès  fédéral  a  charge  de  prendre  toutes  déci- 
sions utiles  concernant  les  intérêts  des  travailleurs  des  chemins  de 

fer.. 

Art.  20.  —  L'ordre  du  jour  du  Congrès  fédéral  doit  être  publié 

par  le  Comité  fédéral  au  moins  deux  mois  à  l'avance,  afin  qu'il  puisse 
être  discuté  dans  les  groupes  et  les  Congrès  de  section. 

Art.  21.  —  Le  Comité  fédéral  doit  se  faire  représenter  dans  les 
Congrès   de    section   qui   doivent   avoir   lieu   tons   les   ans. 

Art.  22.  —  Il  sera  constitué,  chaque  année,  au  Congrès  fédéral, 

un  Comité  de  grève  générale  de  vingt-et-un  membres,  désignés  par 
les  Congrès  de  section,  à  raison  de  trois  membres  par  section.  Ces 
membres  doivent  être  en  activité  de  service. 

Art.  2^.  —  Le  Comité  de  grève  doit,  immédiatement  après  sa 
constitution,  élaborer  un  plan  pour  parer  à  toute  éventualité. 

Art.  24.  —  Les  décisions  du  Comité  de  grève  doivent,  pour  être 

valables,  réunir  au  moins  les  cinq  sixièmes  des  délégués  statutaire- 

ment nommés.  La  grève  ne  peut  être  votée  qu'après  avis  des  Comités 
de  section  et  réunir  au  moins  les  c'nq  sixièmes  des  délégués  statu- 

tairement nommés. 

Art.  25.  —  Les  sections  participent,  en  part  égale,  aux  frais  que 
nécessitent  le  fonctionnement  de  ce  Comité. 

Art.  26.  —  Les  sections  et  le  Syndicat  national  ne  peuvent  adhérer 
à  un  groupe  politique,   ni  participer  à  un   Congrès  politique. 

Art.  27.  —  Les  statuts  du  Syndicat  national  ne  pourront  être  mo- 
difiés que  par  un  Congrès  fédéral  et  à  la  condition  que  le  texte  des 

modifications  ait  été  porté  à  la  connaissance  des  groupes  et  des 
sections  deux  mois   avant   le   Congrès   fédéral. 

VII  10 
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II.  —  statuts  de  la  Section  de  l'Etat. 

Objet. 

Artici^E  premier.  —  Il  est  formé  entre  tous  les  travailleurs  des 

chemins  de  fer  du  réseau  de  l'Etat  qui  adhèrent  aux  présents  sta- 
tuts et  aux  statuts  fédéraux,  un  groupement  qui  prend  le  nom  de  : 

Syndicat  Nalional   des   travailleurs   des   chemins   de  fer  de   France 

et  des  Colonies,  section   de  l'Btat. 

Art.  2.  —  Conformément  à  l'article  2  du  règlement  de  l'organisa- 
tion fédérale,  le  Syndicat  National  poursuit  l'étude  et  la  défense  des 

intérêts  économiques  de   ses  adhérents. 

Admission,  Démission,  Radiation,  Exclusion. 

Art.  3.  —  Les  assemblées  générales  des  groupes  statuent  sur  l'ad- 
mission, la  démission,  la  radiation  et  l'exclusion  des  sociétaires. 

Art.  4,  —  Tout  sociétaire  démissionnaire  de  la  section  doit  jus- 

tifier, par  l'envoi  de  sa  carte  confédérale  au  Comité  de  section,  du 
paiement  de  ses  cotisations  pour  l'année  courante,  conformément  à 
l'article  7  de  la  loi  du  21  mars  18S4.  L'année  courante  est  comptée 
du  i"''  janvier  au  31  décem])re. 

Art.  5.  —  Le  sociétaire  en  retard  de  plus  de  six  mois  dans  le 
paiement  de  ses  cotisations  est  considéré  comme  démissionnaire  et 
radié. 

Art.  6.  —  L'exclusion,  pour  i)rejuilicc  causé  au  Syndicat,  doh  être 
prononcée  par  le  groupe.  Lorsqu'un  syndiqué  portera  contre  un  mili- 

tant des  accusations  de  nature  à  nuire  gravement  à  sa  considération, 

il  devra  les  préciser  et  apporter  ses  preuves  au  Comité  de  son  grou- 

pe, sous  peine  d'exclusion  du  Syndicat.  Le  Coni'té  de  section  peut 

prendre  l'initiative  <rtine  demande  d'exclusion. 

Art.  7.  —  Le  sociétaire  exclu  peut  en  appeler  au  Congrès  de  sec- 
tion organisé  chaque  année,  et  en  dernier  ressort  au  Congrès  fédéral. 

Art.  8.  —  Tout  membre  démissionnaire,  radié  ou  exclit.  n'a  pas 
droit  au  remboursement  de  ses  cotisations.  Il  en  est  de  niènic  des 
héritiers  ou  des  avants  droit  des  sociétaires  décédés. 
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Art.  g.  —  Un  syndiqué  démissionnaire,  radié  ou  exclu  pourra  être 

réadm's  en  faisant  une  nouvelle  adhésion.  Un  syndiqué  exclu  pour 
préjudice  moral  ou  matériel  causé  au  Sj'ndicat  ne  pourra  être  réad- 

mis qu'après  acceptation  du  Comité  de  section,  et  après  avis  favo- 
rable du  groupe  auquel  ce  sociétaire  appartenait  au  moment  de  son 

exclusion.  Les  sociétaires  réadmis  ne  jouiront  de  l'assistance  syndi- 
cale que  pour  les  différends  qui  leur  surviendraient  six  mois  au 

moins  après  leur   réadmission. 
En  outre,  les  sociétaires  réadmis  après  exclusion  ratifiée  par  un 

Congrès  de  section,  ne  pourront  occuper  une  fonction  quelconque 
dans  le  Syndicat  national  avant  un  délai  de  cinq  ans. 

Droit  d'entrée  et  cotisations. 

Art.  10.  —  Le  droit  d'entrée  au  Syndicat  national  est  fixé  à 
o  fr.  50  pour  les  hommes  et  o  fr.  25  pour  les  femmes. 

Art.  II.  —  La  cotisation  syndicale  est  fixée  pour  les  hommes  à 
6  francs  par  an,  payables  à  raison  de  0  fr.  50  par  moi^,  et  pour 
les  femmes  à  2  francs,  payables  à  raison  de  o  fr.  50  par  trimestre. 

Elle  est  payable  d'avance. 
La  part  attribuée  aux  groupes  sur  les  cotisations  est  de  35  0/0, 

soit  o  fr.  175  par  mois  ou  2  fr.  10  par  an  et  par  membre.  La  somme 
restant,  soit  0  fr.  235  par  mois  ou  3  fr.  90  par  an,  est  envoyée  au 
Comité  de  section  qui  a  charge  de  la  répartir  de  la  façon  suivante    : 

30  0/0  au  Comité  de  section,  soit  0  fr.  15  par  mois  ou  i  fr.  80 
par  an  ; 

25  0/0  au  siège  social  fédéral,  soit  o  fr.  125  par  mois  ou  i  fr.  50 
par  an  ; 

10  0/0  à  l'Orphelinat,  soit  o  fr.  05  par  mois  ou  o  fr.  60  par  an. 
Les  groupes,  par  une  décision  prise  dans  une  assemblée  générale, 

comprenant  au  moins  la  moitié  des  adhérents  du  groupe,  peuvent 

augmenter  le  montant  de  cette  cotisation  ;  le  montant  de  l'augmen- 

tation reste  acquis  au  groupe.  En  outre,  il'abonnement  à  la  Tribune 
est  obligatoire;  le  montant  de  cet  abonnement  est  de  2  francs  par 

an,  payables  d'avance  tous  les  six  mois  par  fraction  de  i  franc. 

Droit  des  sociétaires. 

Art.  12.  —  Pour  avoir  droit  individuellement,  sous  une  forme 

quelconque,  au  concours  du  Syndicat,  il  faut  y  être  adhérent  depuis 
au  moins  six  mois. 



—  132  — 

Art.  13.  —  Les  sociétaires  en  retard  de  plus  de  trois  mois  dans 

le  paiement  de  leurs  cotisations  n'ont  pas  droit  au  concours  du 
Syndicat. 

Placement  des  fonds. 

Art.  14.  —  Les  fonds  disponibles,  ainsi  que  les  titres,  sont  placés 
en  compte  courant  au  Magasin  de  Gros  des  Coopératives  de  France. 

Art.  15.  —  Les  retraits  doivent  être  signés  du  secrétaire  général, 
du  trésorier  et  du  secrétaire  de  la  Commission  de  contrôle  de  la 
section. 

Administration  de  la  section. 

Art.  16.  — •  La  section  est  administrée  par  un  Comité  de  section 
composé  de  douze  membres  nommés  pour  un  an  par  le  Congrès  de 
section  et  rééligibles.  Le  Comité  de  section  se  réunit  au  moins  une 

fois  tous  les  trois  mois.  Il  a  charge  d'appliquer  les  décisions  du 
Congrès  de  section. 

Art.  17.  —  Le  Comité  de  section  choisit  dans  son  sein  une  Com- 

mission executive  de  cinq  membres  chargée  de  l'expédition  des 

affaires  courantes  et  de  l'application  des  décis'ons  prises  par  le Comité  de  section. 

Art.  18.  —  Cette  Commission  choisit  parmi  ses  membres  un 
bureau  qui  doit  être  ratifié  par  le  Comité  de  section  et  qui  comprend 
un  secrétaire,  un  tré.sorier  et  un  archiviste. 

Contrôle  de  la  section. 

Art.  19.  —  Il  est  institué  une  Commission  de  contrôle  composée 
de  cinq  membres,  nommée  de  la  mi^me  manière  que  Je  Comité  de 
section  pour  un  an  et  rééligibles.  Elle  est  chargée  de  la  vérification 
de  la  comptabilité  et  du  contrôle  des  opérations  financières  de  la 
section. 

Art.  20.  —  La  Commission  de  contrôle  a  le  droit,  sous  son  en- 
tière responsabilité,  de  convoquer  un  Congrès  extraordinaire  de  la 

section,   en  cas   de  mauvaise   gest"on. 

Congrès  de  section. 

Art.  21.  —  Le  Comité  de  section  organise  chaque  année  un  Con- 
grès  de   la   section   pour   examiner   les   intérêts   de   la   section    et   la 
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marche  à  donner  à  cette  dernière.  Il  doit  se  conformer  aux  décisions 
prises   dans   ces   Congrès. 

Art.  22.  —  A  l'issue  de  chaque  Congrès  de  section,  une  délégation 
sera  nommée  pour  présenter  à  l'Administration  et  discuter  avec  elle 
les  revendications.  Toutes  les  démarches  seront  faites  au  nom  du 

Svndicat    national     :    Section   de   l'Etat. 

Indemnités. 

Art.  23.  —  Si  un  sociétaire  venait  à  être  révoqué  pour  action  syn- 
dicale, une  indemnité  pourrait  lui  être  accordée  par  le  Comité  de 

section   après   enquête   faite  auprès   du   groupe. 

Modifications  aux  Statuts. 

Art.  24.  —  Les  statuts  de  la  section  ne  peuvent  être  revisés  que 
par  un  Congrès  de  la  section  et  à  la  condition  que  le  texte  des  pro- 

positions et  modifications  soit  porté  à  la  connaissance  des  syndiqués 

par  l'intermédiaire  des  groupes,  deux  mois  au  moins  avant  le  Con- 
grès. 

Les  modifications  apportées  aux  statuts  engagent  tous  les  syndi- 

qués. 

Art.  25.  —  Le  siège  du  Comité  de  section  sera  fixé  chaque  année 
au  Congrès  de  section. 

Propagande. 

Art.  26.  —  Le  réseau  de  l'Etat  se  divise  en  7  secteurs  de  propa- 
grande:  Paris,  Sotteville,  Caen,,  Le  iMans,  Rennes,  Thouars,  Bor- 
deaux. 

Pour  la  propagande,  les  demandes  d'orateurs  devront  être  faites  au 
siège  de  la  section.  Les  frais  sont  à  la  charge  du  Comité  de  section. 

D.  —  La  Fédération  des  Métaux  (type  de  groupement  peu, 

centralisé).  Ses  statuts.  —  Le  souci  de  l'autonomie  des  orga- 
nisations du  premier  degré  (groupes,  syndicats,  etc.)  pénètre 

c'c  plus  en  plus  les  Fédérations.  Aussi  le  groupement  peu 

centralisé  est-il  de  beaucoup  le  plus  répandu.   D'une   fason 
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générale,  les  Fédérations  de  cette  espèce  sont  administrées  par 

un  Comité  central  formé  d'un  délégué  de  chaque  Syndicat 
adhérent.  Ce  délégué,  qui  peut  toujours  être  révoqué  par  le 
Syndicat  dont  il  relève,  a  un  mandat  de  courte  durée  et 
reste  constamment  en  contact  avec  le  groupe  qui  le  mandate. 

Tel  est  le  cas  de  la  Fédération  des  ̂ Métaux,  dont  les  sta- 
tuts clairs  et  bien  ordonnés  peuvent  être  pris  comme  exemple 

typique  des  documents  de  ce  genre.  Les  voici  sous  la  forme 

que  leur  a  donnée  le  Congrès  fédéral  d'août  191 1  : 
Article  prEiMIEr.  —  11  est  formé  entre  tous  les  Syndicats  ou- 

vriers de  profession  ou  d'industrie  se  rattachant  à  la  métallurgie, 
qui  accepteront  les  présents  statuts,  une  Fédération  nationale  qui  a 
pour  titre  :  Fédération  des  Ouvriers  des  Métaux  et  similaires  de 
France. 

Son  action  sera  exclusivement  économique.  Elle  ne  pourra  adhérer 

à  aucune  organisation  politique,  ni  aux  Congrès  de  ces  dernières. 
Son  siège  est  fixé  à  Paris. 

Principes  fondamentaux. 

Considérant  que  par  sa  seule  puissance,  le  travailleur  ne  peut 

espérer  réduire  à  merci  l'exploitation  actuelle  dont  il  est  victime; 

Considérant  aussi  que  les  travailleurs  n'ont  pas  à  compter  sur  la 

Providence-Etat^,  superfétation  sociale  dont  la  raison  d'être  est  de 
veiller  au  maintien   des  privilèges  des   dirigeants  ; 

Que,  d'autre  part,  ce  serait  s'illusionner  que  d'attendre  notre 
émancipation  des  gouvernants,  car  —  à  les  supposer  animés  des 
meilleures  intentions  à  notre  égard  —  ils  ne  peuvent  rien  de  défi- 

nitif, attendu  que  l'amélioration  de  notre  sort  est  en  raison  directe 

de    la    décro'ssance    de    la   puissance    gouvernementale  ; 
Considérant  que,  de  par  les  effets  de  l'industrie  moderne  et  de 

l'appui  logique  que  procure  le  pouvoir  aux  détenteurs  de  la  propriété 
capitaliste  et  des  instruments  de  production,  il  y  a  antagonisme  per- 

manent entre  le  Capital  et  k  Travail  ; 
Que,  de  ce  fait,  deux  classes  bien  distinctes  et  irréconciliables  sont 

en  présence;  d'un  côté,  ceux  qui  détiennent  le  Capital  et  qui  sont 
des  parasites;  de  l'autre,  les  Producteurs,  qui  sont  les  créateurs  de 
toutes  les  richesses,  puisque  le  Capital  ne  se  constitue  que  par  un 
prélèvement    effectué   au   détriment   du   Travail; 



OD 

Pour  ces  raisons,  les  prolétaires  doivent  donc  se  fa're  un  devoir 
de  mettre  en  application  l'axiome  de  l'Internationale  :  «  L'éman- 

cipation des  travailleurs  ne  peut  être  que  l'œuvre  des  travailleurs 
eux-mêmes  ». 

Considérant  que  pour  atteindre  ce  but,  de  toutes  les  formes  de 
groupements,  le  Syndicat  est  la  supérieure  et  la  meilleure,  attendu 

qu'il  est  un  groupement  d'intérêts  coalisant  les  exploités  devant  l'en- 
nemi commun  :  le  Capitalisme  ;  que  par  cela  même,  il  rallie  dans  son 

sein  tous  les  producteurs,  de  quelque  opinion  ou  conception  philo- 

sophiques,  politiques   ou  religieuses   qu'ils   se   réclament. 

But  de  la  Fédération. 

Le  but  de  la  Fédération  est  de  resserrer  les  liens  de  solidarité  et 

d'unir  en  un  seul  bloc,  dans  le  Syndicat  et  la  Fédération  d'indus- 
trie, tous  les  travailleurs  des  métaux,  sans  distinction  de  profes- 

sion, d'âge,  de  sexe,  de  race  ou  de  nationalité,  afin  d'arriver  à  cons- 
tituer le  travail  libre,  affranchi  de  toute  exploitation  capitaliste  par 

la  socialisation  des  moyens  de  production  au  bénéfice  exclusif  des 

producteurs  et  collaborateurs  des  richesses  nationales;  c'est-à-dire 
de  réaliser  la  devise  communiste  :  «  A  chacun  selon  ses  forces,  à 
chacun   suivant   ses  besoins  !    » 

Secondant  l'action  de  ses  Syndicats,  la  Fédération  poursuivra  la 
diminution  et  l'unification  des  heures  de  travail  jusqu'à  ce  que  soit 
réalisé  l'équilibre  entre  la  production  et  la  consommation. 

Elle  s'attachera  à  l'augmentation  des  salaires,  établira,  en  se  ba- 
sant sur  le  coiit  local  des  denrées,  des  loyers,  etc.,  un  minimum 

unique  pour  les  deux  sexes  pouvant  mettre  obstacle  à  l'abus  et  à  la 
rapacité  patronale.  Elle  s'efforcera  d'amener  les  salaires  au  taux 
de  la  valeur  réelle  du  travail,  seul  moyen  de  provoquer  leur  uni- 
fication. 

Elle  veillera  à  l'application  des  lois  dites  ouvrières,  et  notamment 

de  celles  concernant  l'hygiène  et  la  sécurité  dans  les  ateliers,  les 
accidents  de  travail,  Je  repos  hebdomadaire,  etc. 

Elle  s'efforcera  de  rendre  l'inspection  du  travail  vraiment  réelle  et 

efficace  par  la  nomination  d'inspecteurs  ouvriers  désignés  par  les 
Syndicats  et  disposant  de  pouvoirs  suffisants  pour  imposer  aux  em- 

ployeurs le  respect  des  mesures  protégeant  la  santé,  la  vie  et  la 
dignité   des   travailleurs. 

La  Fédération  fera  effort  pour  s'opposer  à  l'instauration  du  travail 
aux  pièces,  au  marchandage  et  tentera  d'en  obtenir  la  suppression 
totale   et   définitive. 
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Elle  agira  en  toute  circonstance  favorable  pour  l'obtention  d'une 
caisse  de  retraite  pour  les  deux  sexes  sans  distinction  de  profession 
ni  de  nationalité. 

D'autre  part,  la  Fédération  se  fera  un  devoir  de  démontrer,  par 
des  faits  palpables,  à  ses  adhérents  que  leur  affranchissement  intégral . 

ne  réside  pas  dans  l'amélioration  du  salaire,  le  salariat  n'étant  qu'une 
forme  modeririséc  de  l'esclavage  antique.  Elle  démontrera  également 
que  l'obtention  de  réformes  et  leur  application  dépendent  strictement 
de  leur  conscience,  de  leur  cohésion  et  de  leur  volonté,  et  que  seule 

rénergie,  que  doivent  provoquer  ces  facteurs  essentiels  de  la  puis- 
sance, peut  les  mettre  en  mesure  de  conquérir  leur  libération  totale. 

Pour  parvenir  à  ceS  résultats,  des  obligations  s'imposent  à  la  Fédé- 
ration :  l'entente  entre  tous  les  travailleurs  de  toutes  industries  de 

France,  ce  qui  implique  son  adhésion  à  la  Confédération  générale  du 

Travail;  ensuite  l'entente  entre  tous  les  prolétaires  du  monde  en- 
tier, ce  qui  implique  son  adhésion  au  Bureau  International  des  Ou- 

vriers   sur    Métaux. 

Art.  2.  —  Ne  seront  admis  à  la  Fédération  que  les  Syndicats  d'in- 
dustrie ou  (le  métier,  exclus-vemcnt  composés  de  salariés,  et  adhé- 

rents à  une  Bourse  du  Travail  ou  Union  locale  ou  régionale  de  Syn- 
dicats  confédérés. 

Un  droit  d'adhésion  de  DEUX  FR.XNCS  sera  exigé  de  ces  Syn- d'cats. 

Seront  également  admis  les  ouvriers  en  chambre,  travaillant  afc.ro- 
luiiiciit  seuls,  et  les  ouvriers  isolés  ne  pouvant  adhérer  à  des  Syn- 
dicats. 

Recrutement  syndical. 

Art.  3.  —  Pour  éviter  tout  conflit  local  et  pour  maintenir  une 
parfaite  harmonie  entre  tous  les  fédérés,  les  conditions  suivantes 

s'imposent  aux  Syndicats  adhérents  ou  demandant  leur  admission    : 

i"  Dans  les  localités  où  il  existe  un  ou  plusieurs  Syndicats  pro- 

fessionnels à  côté  d'un  Syndicat  d'industrie  groupant  l'ensemble  des 
]\Iétallurgistes  et  étant  tous  fédérés,  le  Synd'cat  d'industrie  sera  tenu 
de  n'accepter  dans  son  sein  aucun  nouveau  membre  appartenant  à 
une  profession  ayant  un  S\mdicat  adhérent  à  la  Fédération  des 
ouvriers  des  Métaux  de  France;,  même  dans  le  cas  où  ces  éléments 

seraient  refusés  par  le  Syndicat  professionnel  pour  des  raisons  légi- 

times concernant  leur  conduite  passée.  Néanmoins,  l'admission  pourra 
être  consen'.ic  si  le  Syndicat  professionnel  intéressé  ne  s'y  oppose 
pas; 



—  137  — 

2°  La  Fédération,  refusera  l'adhésion  de  tout  Syndicat  d'industrie 
qui  se  constituera  avec  le  concours  de  dissidents  des  Sj'ndicats  exis- 

tants et  fédérés.  Les-  Syndicats  conservent  leur  entière  autonomie 

pour  décider  sur  la  nécessité  et  l'opportunité  d'une  fusion  locale. 
Dans  le  cas  où  im  ou  plusieurs  Synd'cats  refuseraient  de  se  confor- 

mer à  la  décision  de  fusion,  leur  droit  restera  intact  et  le  Syndicat 

d'industrie  devra  observer  à  leur  égard  les  dispositions  du  premier 
paragraphe   du  présent   article  ; 

3°  Dans  l'avenir,  la  Fédération  refusera  l'adhésion  de  tout  Syn- 
dicat de  métier  constitué  dans  une  localité  oîi  il  existera  préalable- 

ment un  Syndicat  d'industrie  fédéré.  Cependant,  la  Fédération  favo- 

risera la  formation  de  sections  corporatives  dans  les  Syndicats  d'in- 
dustrie de  grandes  villes  ; 

4°  Dans  les  villes  où  il  y  aura  plusieurs  Syndicats  adhérents  à  la 
Fédération,  ils  devront  former  un  Conseil  local  de  la  ]\Iétallurgie 

pour  entretenir  l'harmonie,  l'entente,  la  propagande  et  l'action  syn- dicale  à  mener. 

Ce  Conseil  local  sera  le  pr-éparateur  de  la  fusion  quand  il  y  aura 
unité  de  vue  entre  ces  divers  Syndicats. 

Radiation. 

Art.  4.  —  Tout  Syndicat  qui  aura  violé  volontairement  les  statuts 

fédéraux  sera  déféré  devant  le  Conseil  fédéral  et  radié  s'il  y  a  lieu. 
Toutefois  cette  radiation  ne  sera  définitive  que  lorsqu'elle  aura 

été  ratifiée  par  un  Congrès. 

Cotisation. 

Art.  5.  —  La  cotisation  fédérale  est  fixée  à  45  centimes  par  mois 

et  par  memibre  payant.  Cette  cotisation  donne  au  Syndicat  la  gra- 
tuité du  journal  de  la  Fédération  pour  un  nombre  égal  à  celui  des 

payants,  plus  le  dixième  de  ce  nombre. 

Les  Syndicats  qui  désireront  recevoir  un  nombre  d'exemplaires 
du  journal  fédéral  supérieur  à  celui  qui  leur  est  statutairement  affecté 
pourront  recevoir  le  nom'jre  supplémentaire  nécessaire  au  prix  de 
deux  francs  le   cent. 

La  cotisation  de  45  centimes  sera  répartie  en  cinq  caisses  diffé- 
rentes : 

1°  15  centimes  seront  affectés  à  la  caisse  administrative,  compre- 

nant:  publicat'on   du  journal,  la  propagande,  cotisation  confédérale, 
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cotisation  du  Bureau  International,  du  Conseil  judiciaire,  service 

de  traduction  et  de  statistique,  loyer,  correspondance,  frais  de  bu- 
reau, appointements  des  permanences,  viaticum,  secours  de  solidarité, 

etc.; 

2°  22  centimes  seront  affectés  à  la  Caisse  des  grèves  ; 

3"  2  centimes  seront  réservés  pour  l'organisation  des  Congrès 
(fédéraux   et  régionaux)  ; 

4°  I  centime  sera  réservé  pour  la  propagande  par  la  brochure, 
fournie  gratuitement  aux  Syndicats  en  formation  ; 

5°  5  centimes  seront  affectés  à  la  Ca\ssc  du  Sou  du  Soldat.  Une 
réglementation  de  cette  Caisse  est  annexée  aux  présents  statuts. 

Pointage  des  cotisations. 

Art.  6.  —  Tout  syndiqué  fédéré  sera  pourvu  d'une  carte  fédérale 
renouvelée  annuellement  qui  devra  être  insérée  dans  la  couverture 
confédérale. 

Le  prix  de  la  carte  est  de  cinq  centimes  et  celui  de  la  couverture 
de   dix  centimes. 

Pour  le  prélèvement  et  le  pointage  des  cotisations,  la  Fédération 

mettra  chaque  mois  à  la  disposition  des  trésoriers  de  Syndicats  fédé- 

rés, comme  avançai,  autant  de  timbres-acquits  qu'elle  aura  enregistré 
de  cotisants  dans  le   mois  précédent. 

L'acquit  des  cotisations  doit  être  fait  sur  chacune  des  cartes  fédé- 
rales individuelles  des  fédérés  ayant  effectué  leur  versement  men- 

suel par  l'apposition  de  timbres-acquits  sur  le  tableau  réservé  à  cet effet. 

Pour  le  cas  d'exonération  prévu  par  les  statuts  des  Syndicats,  des 
timbres-acquits    spéciaux    seront   délivrés    gratuitement    au    trésorier. 

La  cotisation  fédérale  doit  être  envoyée  du  i"  au  15  de  chaque 
mois.  Cette  régularité  permettra  au  trésorier  fédéral  de  réexpédier 

en  temps  utile  les  timbres-acquits  pour  le  mois  suivant. 

Administration. 

Art.  7.  —  La  Fédération  est  admin'strée  par  un  Conseil  fédéral. 
Les  délégués  à  ce  Conseil  sont  choisis  parmi  les  Syndicats  adhé- 

rents à  la  Fédération  des  Métaux  et  ayant  leur  siège  dans  le  dépar- 
tement de  la   Seine  et  de   Seine-et-Oise. 

Chacun  de  ces  Syndicats  désignera  deux  délégués. 
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Toutefoù,  les  Syndicats  de  pTOv'uicw  quand  ils  en  auront  la  pos- 
sibilité, pourront  se  faire  représenter  par  un  syndiqué  ayant  quit'é 

leur  localité  et  résidant  à  Paris. 

Pour  être  miandatés,  ces  délégués  devront  être  fédérés  aux  Métaux 
depuis  au  moins  un  an,  à  jour  de  leurs  cotisations,  et,  être  autorisés 
par  le  Syndicat  auquel  ils  sont  affiliés. 

Le  Conseil  fédéral  se  réunit  régulièrement  une  fois  par  mois  et 

extraordinairement  en  cas  d'urgence.  Il  fixe  lui-même  la  date  de  ses 
réunions. 

Après  trois  absences  consécutives  d'un  délégué  sans  excuse  valable, 
son  organisation  en  sera  informée  et  priée  de  pourvoir  à  son 
remplacement. 

Attributions  du  Conseil  fédéral. 

Art.  8.  —  Le  Conseil  fédéral  a  pour  attributions  de  poursuivre 
la  réalisation  du  programme  de  la  Fédération  et  émanant  de  ses 
Congrès.  Il  veille  à  la  bonne  administration  générale.  Il  a  les  pouvoirs 

assez  étendus  lui  permettant  de  juger  sur  les  cas  imprévus,  d'orga- 
niser la  propagande,  de  décider  sur  le  placement  et  le  déplacement 

des  fonds.  Il  fixe  le  taux  des  secours  de  grève  en  tenant  compte  des 
ressources  disponibles,  il  confie  au  secrétariat  une  partie  de  son 

pouvoir  pour  assurer  le  fonctionnement  quotidien  de  l'organisation. 
Il  désigne  dans  son  sein  une  Commission  dénommée  Commission 
executive. 

Commission  executive. 

Art.  9.  —  La  Commission  executive  est  composée  de  neuf  mem- 
bres pris  parmi  les  membres  du  Conseil  fédéral  et  désignés  par  ce 

dernier. 

Son  rôle  consiste  à  prendre  les  décisions  qu'exigent  les  multiples 
incidents  qui  se  produisent  chaque  jour  et  qui  n'ont  qu'une  impor- 

tance secondaire  et  particulière  aux  divers  Syndicats. 
Un  résumé  succinct  de  ses  décisions  sera  communiqué  au  Conseil 

fédéral  qui  pourra  annuler  celles  qui  seraient  en  contradiction  avec 

les   statuts   et   l'esprit   général   des   fédérés. 

Le  Bureau  fédéral  ou  Secrétariat. 

Art.  10.  —  Les  secrétaires  sont  nommés  par  les  Congrès  natio- 
naux qui  en  déterminent  eux-mêmes  le  nombre  et  fixent   leurs  ap- 
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po'.ntements.  Leur  mandat  expire  au  Congrès  suivant  et  ils  sont  réé- 
ligibles. 

Art.  II.  —  Pour  être  élus,  ils  devront  être  sj-ndiqués  depuis  cinq 
ans  et  à  jour  de  leurs  cotisations. 

Les  secrétaires  fédéraux  ou  tous  autres  fonc'.ionnaircs  indemni- 
sés par  la  Fédération  ne  pourront  faire  acte  de  candidat  à  une  fonc- 

tion politique.  L'acte  de  candidature  impliquera  leur  démission  de 
leur    fonction    fédérale. 

Art.  12.  —  Les  secrétaires  sont  chargés  de  la  propagande,  de  la 

correspondance,  de  la  comptabilité,  de  la  rédaction  des  procès-ver- 
baux et  du  journal,  et  du  service  de  statistique. 

Ils  désigneront  entre  eux  les  deux  camarades  chargés  particuliè- 
rement (le  la  comptabilité  et   du   service  de   statistique. 

Commission  de  Contrôle  fédéral. 

Art.  13.  —  La  Commission  de  contrôle  se  réunit  chaque  mois  pour 
contrôler  les  opérations  du  mois  écoulé. 

Les  membres  sont  désignés  par  les  Syndicats  des  départements  de 

la  Se'nc  et  de  Seine-et-Oise,  à  raison  de  un  contrôleur  par  Syndicat. 
Art.  14.  —  Les  contrôleurs  sont  nommés  pour  une  année  et  sont 

rééligibles. 
La  Commission  de  contrôle  choisira  un  secrétaire  dans  son  sein. 

Un  état  financier  :  Recettes  et  Dépenses,  sera  semestriellement 
adressé  aux  Syndicats  fédérés. 
Les  délégués  des  Syndicats  affiliés  de  province,  de  passage  à  Paris, 

pourront,  s'ils  sont  mandatés  à  cet  effet,  contrôler  les  livres  de  la 
Fédération. 

Contrôle  des  syndicats. 

Art.  15.  - —  Par  réciprocité,  le  Conseil  fé-déral  aura  le  devoir  de 

charger  un  de  ses  délégués  de  vérifier  la  comp'abilité  syndicale  pour 

s'assurer,  en  cas  de  suspicion,  de  la  sincérité  du  chiffre  de  cotisants 
déclarés  et  du  nombre  des  timbres-acquits  mensuellement  demandés 
à  la  Fédération. 

Des  secours. 

Art.  16.  —  Pour  avoir  droit  aux  avantages  moraux  et  ma'ériels 
de  la  Fédération  des  ouvriers  des  Métaux,  chaque  Syndicat  adhérent 

et  chaque   syndiqué  doit   être   au   pair  de   ses   cotisa'.ions. 
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Pour  les  secours  de  grève,  les  Syndicats  n'auront  droit  aux  se- 
cours statutaires  que  s'ils  sont  fédérés  depuis  au  moins  six  mois, 

et  seulement  pour  les  membres  qui  seront  également  fédérés  depuis 
six  mois. 

De  même,  pour  avoir  droit  aux  secours  de  solidarité  individuelle 
et  aux  secours  de  route,  les  fédérés  devront  être  syndiqués  également 
depuis  six  mois  au  moins. 

Secours  de  grève. 

Art.  17.  —  La  Fédération  ne  sera  tenue  de  soutenir  statutairement 
que  les  grèves  dont  elle  aura  été  préalablement  informée.  Toutefois, 

exception  est  faite  pour  les  conflits  dont  la  spontanéité  sera  légiti- 
mée par  le  Conseil  fédéral. 

Art.  18.  —  Tout  Syndicat  se  trouvant  dans  les  cas  prévus  par  le 
précédent  article  recevra  à  titre  de  secours  une  somme  basée  sur 

l'importance  numérique  du  conflit  et  sur  les  ressources  de  la  Caisse 
de  grèves. 

Lorsque  les  disponibilités  le  permettront,  le  Conseil  fédéral  fixera 
le  secours  quotidien  et  par  gréviste  fédéré  à  un  franc. 

Les  secours  de  grève  ne  seront  accordés  qu'aux  grèves  a\'ant  duré 
plus  de  six  jours.  Dans  ce  cas,  les  six  premiers  jours  seront  indem- 
nisés. 

Dans  le  cas  de  conflits  importants  ou  nombreux,  mettant  la  Fédé- 

ration dans  l'impossibilité  de  soutenir  efficacement  les  fédérés  en 
lutte,  le  Conseil  fédéral  est  autorisé  à  lancer  un  appel  aux  Syndicats 
adhérents. 

Pour  favoriser  une  répartition  équitable  du  produit  des  sous- 
criptions ou  des  crédits  votés  par  les  organisations,  les  trésoriers  sont 

priés  de  faire  passer  ces  sommes  par  le  canal  fédéral. 

Secours  de  route. 

Art.  19.  —  Dans  le  but  de  venir  en  aide  aux  fédérés  obligés  de 
changer  de  localité  et  pour  éviter  tout  abus  de  la  solidarité  syndicale, 
il  est  institué  par  la  Fédération  des  ouvriers  des  Métaux  un  service 
de  viaticum  dont  le  fonctionnement  est  assuré  de  la  façon  suivante  : 

1°  Le  secours  de  passage  est  de  un  franc  par  jour.  Les  Syndicats 
ne  pourront  allouer  plus  de  deux  secours  consécutifs.  Exception  est 
faite  pour  Paris  où  trois  jours  ont  été  reconnus  nécessaires  pour 
visiter   les   ateliers  ; 
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2"  Nul  fédéré  ne  peut  toucher  dans  la  même  journée  plus  de  un 
secours  et  plus  de  25  francs  par  an  ; 

3°  Les  Syndicats  ne  devront  délivrer  ces  secours  qu'aux  camarades 
munis  de  la  carte  fédérale  pouvant  démontrer  qu'ils  remplissent  les 

conditions  stipulées  à  l'article  16; 

4°  Pourront  bénélkicr  des  secours  de  passager,  les  travailleurs  mé- 
tallurgistes étrangers  en  état  de  prouver  leur  qualité  de  syndiqués 

et  d'affiliés  au   Bureau   international  des  métaux; 

5"  Les  secours  ainsi  délivrés  seront  retenus  par  les  Syndicats  au 
versement  des  cotisations   du  mois  correspondant. 

Caisse  de  Solidarité. 

Art.  20.  —  Il  est  établi  au  siège  de  la  Fédération  une  Caisse  dite 
<le  solidarité  ayant  pour  but  de  venir  en  aide  aux  adhérents  à  la 
Fédération  des  ouvriers  des  Métaux  de  France  ou  affiliés  à  la  Fédé- 

ration internationale  des  ouvriers  sur  Métaux  qui  sont  victimes 

d'exactions  capitalistes  et  gouvernementales. 
Il  en  sera  de  même  pour  les  fédérés  perdant  leur  travail  pour  mis- 

sion ou  fonction  confiées  par  la  Fédération  ou  son  Syndicat.  Le 
Conseil  fédéral  examinera  le  cas  et  fixera  la  somme  à  allouer. 

Art.  21.  —  Cette  Caisse  est  alimentée  par  un  prélèvement  effec- 
tué sur  la  Caisse  administrative  et  équivalent  à  2  pour  100  de  la 

recette  mensuelle  provenant  des  cotisations. 

Caisse  de  Réserve  pour  l'organisation  des  Congrès  fédéraux 
nationaux  et  régionaux. 

Art.  22.  —  Cette  Caisse  est  alimentée  par  un  prélèvement  men- 
suel  de   2  centimes  par  cotisation   perçue. 

Les  ressources  seront  exclusivement  affectées  à  l'organisation  des 
Congrès  nationaux  et  régionaux. 

Pour  les  Congrès  régionaux,  la  Fédération  ne  prendra  à  sa  charge 

que  les  frais  d'organisation  (location  du  local,  circulaires,  fourn'- 
tures  diverses). 

Pour  les  Congrès  nationaux  seulement,  la  totalité  des  fonds  dis- 
ponibles sera  répartie  entre  les  Syndicats  y  envoyant  un  délégué  de 

la  façon  suivante    : 

i"    Reml)()urseincnl    dos    frais    de    transport; 

2"  Frais  d'hôtel  (si  les  fonds  ne  sont  pas  épuisés"); 
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3°   Frais  de  restaurant  (s'il  reste  encore  des  fonds  disponibles)  ; 
Et  enfin  si  les  ressources  le  permettent  encore    : 

4°    Salaire  des  délégués. 

Organe  officiel  de  la  Fédération. 

Art.  2^.  —  Un  journal  portant  le  titre  :  L'Union  des  Métaux, 
avec  en  sous-titre  :  «  Organe  officiel  de  la  Fédération  des  Ouvriers 
des  Métaux  et  similaires  de  France  »,  sera  publié  le  premier  de 
chaque   mois. 

Il  relatera  les  travaux  du  Conseil  fédéral,  l'énoncé  des  tournées 
de  propagande  des  secrétaires  fédéraux  et  les  dates  de  leur  passage 
dans   les   différentes   localités. 

Il  publiera  des  renseignements  précis  sur  les  faits  économiques  se 

produisant  dans  l'industrie  métallurgique  ;  sur  les  conflits  et  sur 
tout  ce  qui  doit  intéresser  les  travailleurs  organisés.  Le  Secrétariat 

est  chargé  de  sa  rédaction,  avec  le  concours  de  la  Comm'ssion  exe- 
cutive. 

Chaque  fédéré  aura  le  droit  d'y  collaborer  en  se  tenant  stricte- 
ment sur  le  terrain  économique.  Les  articles  devront  être  parvenus 

pour  le  15  de  chaque  mois,  pour  être  certains  de  l'insertion  dans  le 
numéro  du  premier  du  mois  suivant. 

Les  articles  envoyés  au  journal  fédéral  devront  passer  par  le  Syn- 

dicat auquel  appartiendra  le  signataire  de  l'article  et  en  porter  le 

timbre,  afin  d'éviter  toutes  surprises  de  camarades  démissionnaires ou  mal  intentionnés. 

La  Cominission  executive  et  le  Secrétariat  pourront  refuser  l'in- 
sertion de  tout  article  qui  serait  jugé  susceptible  de  porter  préjudice 

à  l'une  des  organisations  adhérentes  à  la  Fédération  ou  qui  revêti- 
rait un  caractère  de  politique  discourtoise  et  personnelle,  et  en  pré- 

viendra l'auteur  en  lui  donnant  les  raisons  du  refus  d'insertion. 

Commission  fédérale  de  propagande. 

Art.  24.  —  Une  Commission  do  propagande  est  nommée  au  sein 
du  Conseil   fédéral. 

Les  membres  composant  cette  Commission  ont  d'abord  pour  but 
de  prêter  leur  concours  plus  spécialement  pour  les  réunions  de  pro- 

pagande tenues  à  Paris  et  dans  sa  banlieue.  En  outre,  elle  a  pour 
mission,  par  les  enseignements  fournis  directement  par  les  Syndicats 
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affiliés  et  les  secrétaires  fédéraux,  de  rechercher  les  centres  oii 

il  y  a  possibilité  de  constituer  des  syndxats,  ainsi  que  les  localités 
où  existent  des  organisations  métallurgistes  non   fédérées. 

La  Commission  de  propagande  pourra  s'entendre,  s'il  y  a  lieu, 
pour  l'organisation  des  tournées  avec  les  Unions  de  Syndicats. 

D'une  façon  permanente,  elle  établira  des  tournées  de  propa- 
gande générale  qu'elle  souniiettra  au  Comité  fédéral,  lequel  pourra  y 

apporter  les  modifications  qu'il  jugera  convenables. 
En  dehors  de  ces  tournées,  les  Syndicats  qui  feront  une  demande 

de  conférenciers  devront  prendre  les  frais  de  délégation  et  de 
voyage  à  leur  charge. 

Art.  2^.  —  D'une  façon  générale  et  par  économie,  les  tournées 
de  propagande  et  les  délégations  aux  grèves  seront  faites  par  les 
secrétaires   fédéraux. 

Le  Conseil  fédéral  pourra  également  faire  appel  au  concours  des 

militants  éprouvés  de  province  qui  leur  seront  signalés  par  leur  Syn- 
dicat. Ces  camarades  seront  envoyés  sous  la  responsabilité  de  leur 

organisation  respective.  Les  fra's  de  leurs  délégations  seront  à  la 
charge  de  la  Fédération. 

Art.  25  bis.  —  Le  Conseil  fédéral  s'assurera  le  concours  de  mili- 
tants expérimentés  dans  toutes  régions  où  cela  lui  sera  possible. 

Les  camarades  ainsi  désignés  par  lui,  en  qualité  de  délégués  régio- 
naux, seront  chargés  de  mission  déterminée,  relative  à  la  propagande 

ou  sur  les  champs  de  grève  de  leur  région.  Ils  suppléeront,  en  un 
mot,   le    Secrétariat   fédéral. 

En  cas  de  préjudice  causé  aux  délégués  régionaux  à  l'occasion  des 
missions  qui  leur  auraient  été  confiées,  le  Conseil  fédéral  pourra  le? 
indemniser. 

Caisse  de  chômage. 

Art.  26.  —  Une  Caisse  de  chômage  facultative  est  constituée  au 
sein  de  la  Fédération. 

La  cotisation  est  fixée  à  30  centimes  par  mois  et  par  membre. 

Art.  27.  —  Aucune  adhésion  individuelle  ne  sera  acceptée.  Le? 

Syndicats  partisans  de  cette  institution  ne  pourront  y  adhérer  qu'en 
versant  les  cotisations  pour  la  totalité  de  leurs  adhérents. 

Art.  28.  —  Les  Syndicats  adhérents  à  la  Caisse  de  chômage  de- 
vront établir  pour  chacun  de  leurs  versements  un  é:at  nominatif 

des  cotisants  qui  devront  être  inscrits  sur  un  registre  spécial. 

Art.  29.  —  La  Caisse  de  chômage  est  administrée  par  une  Com- 
mission   spéciale    nommce    par    les    intéressés.    .V    aucun    moment,    le 
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fonctionnement   de   cette   institution   ne  pourra   entraver   les   travaux 
du  Comité  fédéral. 

Art.    30.    —    Une    réglementation    de    la    Caisse    de    chômage    est 
annexée  aux  présents   statuts. 

Congrès. 

Art.  31.  —  Les  Syndicats  fédérés  se  réunissent  régulièrement  tous 

les  deux  ans  et  extraordinairement,  s'il  y  a  lieu,  par  l'envoi  d'un 
délégué   sur  les  lieux  du  Congrès  qui  se  tiendra  à  Paris. 

Art.  3J.  —  Les  Congrès  ont  pour  mission  de  prendre  connais- 

sance de  la  gestion  financière  et  de  l'administration  en  général  de  la 
Fédération   depuis   ses   dernières  assises. 

Lui  seul  a  pouvoir  pour  reviser  et  perfectionner  les  statuts,  de 

modifier  l'orientation  économique  de  la  Fédération. 
Il  nomme  les  secrétaires  et  fixe  lui-même  la  date  du  Congrès  sui- 

vant. 

Art.  t,^.  ■ —  Cependant,  en  cas  de  faits  graves  et  imprévus  appe- 
lant une  modification  urgente  aux  statuts,  le  Conseil  fédéral  est 

autorisé  à  organiser  un  référendum  ou  à  avancer  la  date  du  Con- 

grès s'il  y  a  lieu. 

Art.  34.  —  Trois  mois  avant  chaque  Congrès  national,  les  Syndi- 
cats fédérés  recevront  un  rapport  sur  la  gestion  du  Conseil  fédéral 

pendant  l'exercice  écoulé.  Le  Conseil  fédéral  y  joindra  son  avis  sur 

les  modifications  indiquées  par  l'expérience  et  sur  les  propositions 
émanant  des   Syndicats. 

C'est  donc  au  moins  trois  mois  à  l'avance  que  les  Syndicats  de- 

vront envoyer  leurs  propositions  qui  devront  être  accompagnées  d'un 
rapport  qui  sera  inséré  dans  l'organe  fédéral. 

.\rt.  35.  —  Les  votes  auront  lieu  par  mandat  ou  par  appel  nominal, 
ou  à  mains  levées,  et  à  raisnn  de  une  voix  par  Syndicat  représenté. 

Articles  complémentaires. 

Art.  36.  —  Pour  les  localités  où  il  n'existe  aucun  Syndicat  adhé-- 
rent  à  la  Fédération  des  ouvriers  des  Métaux,  il  sera  accepté  des 
adhésions    individuelles    et    directes    à    la    Fédération. 

Toutefois,  lorsque  ces  adhésions  seront  au  nombre  de  dix,  ces 

camarades    seront   mis   dans   l'obligation   de   constituer   un    Syndicat. 
VII  II 
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Art.  X]-  —  Chaque  adhérent  individuel  devra  envoyer  tous  les 
trois  mois  au  plus  sa  cotisation  qui  est  fixée  à  o  fr.  75  par  mois.  Il 

sera  muni  de  la  carte  fédérale  et  recevra  les  timbres-acquits  qu'il 
devra    apposer    lui-même. 

11  recevra,  en  outre,  l'organe  de  la  Fédération  et  pourra  préten- 
dre aux  secours  de  sol'darité  dans  les  cas  jugés  légitimes  par  le 

Conseil   fédéral. 

Statuts  de  la  Caisse  Fédérale  du  Sou  du  Soldat. 

AkTicr.E  PREMIER.  —  Il  est  constitué  au  sein  de  la  Fédération  une 

caisse  de  solidarité  exclusivement  réservée  aux  syndiqués  accom- 
plissant leur  service  militaire  et  appartenant  à  la  Fédération  des 

Métaux  depu's  au  moins  une  année,  exception  faite  pour  les  engagés 
volontaires. 

Art.  2.  —  Cette  caisse  sera  alimentée  par  un  prélèvement  men- 
suel de  o  fr.  05  par  cotisant. 

Art.  3.  —  Chaque  année,  au  départ  de  la  classe,  les  syndicats  de- 
vront faire  connaître  à  la  Fédération  les  noms  et  adresses  de  la 

garnison  des  ayants  droit. 

Art.  4.  —  La  Fédération,  en  tenant  compte  des  ressources  et  du 
nombre  des  bénéficiaires,  fixera  chaque  année  le  montant  de  Tallo- 
cation  individuelle  que  chaque  syndicat  adressera  à  ses  propres  adhé- 

rents; le  montant  de  ces  allocations  sera  retenu  par  les  syndicats 
lors   de  leurs  versements  de  cotisation. 

Les  premiers  versements  aux  ayants  droit  seront  opérés  tous  les 

trimestres,  à  partir  du  \"  mars  1912. 
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CHAPITRE  m 

LA  BOURSE  DU  TRAVAIL 

I.  —  Fonctionnement  des  Bourses  du  Travail. 

A.  —  Prescriptions  législatives.  —  Les  Bourses  du  Tra- 

vail, en  leur  qualité  d'unions  de  Syndicats,  doivent  obéir 
aux  mêmes  prescriptions  que  les  Fédérations  d'industrie 
et  de  métier.  Xous  renvoyons  donc  le  lecteur  à  ce  que  nous 

avons  dit  sur  ce  sujet  au  com- 
mencement de  notre  précédent 

chapitre. 

B.  — ■  Administration. —  L'ad- 
ministration des  Bourses  est 

généralement  assurée  comme 
suit   : 

A  la  tête  de  la  Bourse  se 

trouve  un  Comité  général  ou 

Comité  d'administration  com- 
posé de  délégués  des  Syndicats 

adhérents  à  la  Bourse.  Le  nom- 
bre des  délégués  de  chaque 

Syndicat  est  d'autant  plus  grand 
que  ces  Syndicats  sont  moins 
nombreux.  Ces  délégués,  sont 

toujours  révocables;  la  durée  de  leur  mandat  n'est  en  général 
pas  déterminée. 

Le  Comité  d'administration  a  pour  mission  de  surveiller 
l'exécution  des  divers  services  assurés  par  la  Bourse.  Si  ces 

G.    YVETOT 
Sccrciaire  de  la   C.  G.  T. 

(Scciion  des  Bourses) 
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serxices  suiU  nonil)rcux  et  importants,  le  Comité  se  décom- 
pose en  autant  de  Commissions  ou  de  Sous-Commissions 

qr'il  est  nécessaire.  A  Saint-Ktienne,  par  exemi)Ie,  le  Co- 
mité compte  les  cinq  Commissions  suivantes  : 

1°  Commission  administrative  chargée  de  l'exécutif; 
2°  Commission  de  contrôle  des  finances  et  de  la  statistique, 

qui  vérifie  les  comptes,  établit  la  statistique  annuelle  et  s'oc- 
cupe du  placement  ; 

3"  Commission  de  contrôle  des  cours  professionnels  char- 

gée d'assurer  la  régularité  et  le  bon  fonctionnement  de  ces 
cours  ; 

4"  Commission  de  propagande  chargée  de  recueillir  tous 

les  renseignements  utiles  aux  ouvriers,  d'aider  les  Syndicats 
en  voie  de  formation,  de  se  rendre  dans  les  réunions  corpo- 

ratives où  on  l'appelle; 

5°  Commission  du  journal  et  de  la  bibliothèque  chargée 

de  rédiger  le  bulletin  de  la  Bourse,  d'acheter  des  livres,  de les  faire  relier,  etc. 

A  jMont])ellier,  le  Comité,  composé  de  7  membres,  n'est 
pas  divisé  en  Commissions,  mais  à  côté  de  lui  fonctionne  le 

Sous-Comité  de  la  grève  générale. 

Dune  façon  générale,  le  Comité  d'administration  élit  dans 
son  sein  ou  au  dehors  les  fonctionnaires  de  la  Bourse  du 

Travail  :  secrétaire,  trésorier,  secrétaire  et  trésorier  adjoints 
et  quelquefois  bibliothécaire.  La  principale  de  ces  fonctions 

est  celle  de  secrétaire.  Celui-ci  rédige  les  procès-verbaux 
du  Comité  général,  tient  les  registres  de  chômage,  de  place- 

ment, d'offres  et  demandes  d'emploi  ;  quand  il  n'y  a  pas  de 
bibliothécaire  —  et  c'est  la  règle  —  le  .secrétaire  est  en  outre 
chargé  du  service  de  ])rêt. 

Le  fonctionnement  d'une  P.ourse  ne  va  pas  sans  frais. 
Dans  son  Histoire  des  Bourses  du  Travciil,  Pelloutier  évalue 
CCS  frais  comme  suit  : 

Il  y  a  d'abord  la  location  de    l'imnioulilc  qui  doit  avoir  au 



--   149  — 

minimum,  une  salle  pour  le  secrétariat.  les  archives  et  les 

réunions  du  Comité  général  et  deux  ou  trois  autres  pièces 

pour  les  réunions,  à  tour  de  rôle,  des  Syndicats  adhérents  à 

la  Bourse.  Soit  800  francs  en  moyenne. 

Il  y  a  ensuite  l'éclairage  et  le  chatiffage  évalués  à  300  fr. Puis  viennent  les  indemnités  au  secrétaire  et  au  trésorier. 

Dans  les  très  petites  Bourses,  ces  fonctions  pettvent  être 

gratuites  ;  si  elles  sont  rétribuées,  c'est  en  moyenne  à  raison 
de  300  francs  pour  le  secrétaire  et  200  pour  le  trésorier. 

Dès  qu'une  Bourse  a  quelque  importance,  un  trésorier-comp- 
table fournissant  trois  ou  quatre  heures  de  travail  par  jour 

et  un  secrétaire  permanent  seront  nécessaires.  IDans  les 

Bourses  plus  importantes  encore,  il  faudra  deux  secrétaires 

et  un  trésorier  permanent. 

Les  frais  de  bureau  iront  de  200  à  500  francs  et  ceux  de 

bibliothèque  de  120  à  500  suivant  l'importance  de  la  Bourse et  ses  ressources. 

Ces  évaluations  conduisent  Pelloutier  à  diviser  les  Bourses 

en  quatre  catégories,  comme  l'indique  le  tableati  suivant,  que 
nous  lui  empruntons  : 
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Bibliothèque   

j   Secrétaire   
;    Trésorier   
Dépenses  imprévues.  . 

Total.    .    .    . 
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200 

800 
300 

200 200 

300 200 
300 

2.300 

1.500 
300 
300 300 

1  500 

'.t50 

500 

2.00!» 
600 500 
500 

2  300 

1.800 1  000 

1 .  620 5.350 8.700 
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C.  —  Siilnrntions.  —  Réduites  aux  seules  cotisations  des 

Syndicats  adhérents,  les  recettes  qui  doivent  couvrir  ces 

dépenses  sont  souvent  bien  faibles.  C'est  ainsi  qu'une  TJourse 
de  la  première  catégorie,  groupant  de  700  à  900  syndiqués 

appartenant  à  une  quinzaine  de  Syndicats,  devra  fixer  la 

cotisation  mensuelle  de  chaque  syndiqué  à  20  ou  30  centimes, 

soit  environ  10  francs  par  Syndicat  et  par  mois.  Aussi  de 

nombreuses  Bourses  ont-elles  demandé  et  obtenu  des  sub- 

ventions municipales  et  départementales. 

Certaines  de  ces  subventions  sont  totalement  payées  en 

espèces  et  calculées  sur  un  budget  présenté  par  la  Bourse 

ou  par  la  Commission  municipale  ou  départementale  des 

finances.  Certaines  sont  payées  partie  en  argent,  partie  en 

nature.  Quand  la  ville  assure  l'immeuble,  ou  bien  la  Bourse 
fait  la  location  et  la  recette  municipale  paye  le  loyer,  ou  bien 

la  municipalité  fait  la  location  elle-même,  ou  bien  la  Bourse 
est  installée  dans  quelque  immeuble  municipal. 

Les  subventions  moyennes,  dont  bénéficient  les  Bourses 

des  quatre  catégories  prévues  jxir  Pellouticr.  sont  les  sui- 
vantes : 

Villes  de  moins  de  So.ooo  habitants  .       de        900  à     1.200  francs 
—  de  30.000  à  5o.ooo         —  emiioii  2.000       — 
—  de  5o.ooo  à  80.000         —  de     4.000  à     8.000       — 
—  de    plus    de  (So.ooo        —  de   10.000  à  20.000      — 

Au  i'"'"  janvier  1911,  d'ai)rès  Wlinniairc  des  Syndicats  f>ro- 

fcss'wnnch,  sur  les  143  Bourses  du  Travail  existantes.  40  ne 
lecevaicnt  aucune  subvention  communale  ou  départementale. 

Ce  sont  celles  de  Cannes,  Romilly-sur-Seine,  IMontluçon  i'i), 
Carcassonne  (2),  Châteaurenard,  Aurillac,  Dun-sur-.'Xuron, 

Tulle  (3).  Bastia,  Aubusson,  Périgueux,  Brest.  Lons-le-Sau- 
nicr.    Saint-Claude,    Blois.    Saint-Xazaire.    ?^larmande,   Ch<â- 

(i)   Bourse   indépendante. 
(2)  Idem. 
(31  Idem, 
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lons-sur-Marne,  Dunkerque,  Fourmies,  Halluin,  Lille,  Rou- 

baix,  Saint-Amand,  Tourcoing,  Bayonne,  Bagnères-de-Bi- 

gorre,  Lyon,  Oullins,  Boulogne-sur-Seine,  Issy-les-]Mou- 
lineaux,  Levallois-Perret,  Phateaux,  Saint-Denis,  Le  Havre, 

Rouen,  Thouars.  Toulon,  Limoges,   Pointe-à-Pitre. 

14  Bourses  ne  recevaient  qu'une  subvention  départemen- 

tcde  ;  38  n'étaient  sul^ventionnées  que  par  leurs  villes  ;  toutes les  autres  touchaient  des  deux  côtés.  Le  tableau  suivant 

indique  le  chiffre  de  ces  subventions  pour  chaque  Bourse  : 

VILLES 

SUBVENTION 

département.ile DÉPARTEMENTS munifiiiale 

globale 
Aisne.   .    .    . St-Quentin . 4.800 » 4.800 
Allier.   .    .    . Commentry 400 » 

400 

— Montluçon. 1.200 » 
1.200 — Vichy.   .    . 4.650 » 4.650 

Alpcs-Marit. Nice' .    .    . 5.500 » 5.500 
Ardennes.    . Sedan.  .    . 1.630 

500 
2.130 

Aube.    .    .    . Troyes  .    . 2.500 » 2 .  500 
Aude.    .    .    . Carcassonne 3.670 300 3.970 

— Narbonne. 3.000 300 3.300 

Bouclies-du-Piliuiie.  . Ai.x.   .    .    . 1.200 1.000 
2.200 — Arles.    .    . 2  000 1.000 3.000 — Marseille  . 9.000 5.700 
14.700 

Calvados  .    . Caen  .    .    . 
1.000 

400 
1.400 

Charente  .    . Angoulême » 1  000 1.000 — 
Cognac .    . 1.200 

500 

1.700 
Charenle-lnff'r. 

Rochefort. 300 
200 

500 
— La  Rochelle » 

150 
150 

— La  Palice  . » 100 
100 Cher  .... Bourges.    . » 1.000 1.000 — La  Guerche » 200 200 

— Mehun  .    . 
350 

400 

750 — St-Amand. » 
300 

300 
— Vierzon.    . 1.120 

800 1.920 Corrèze  .   .    . Brive .    .    . 700 
100 800 

— Tulle.    .    . 
1.000 

100 
1.100 

Côte-d'Or.    . Dijon.   .    . 4.000 1.000 
5.000 



VILLES 

SUBVENTION 

DÉPARTEMEXTi municipale députcnnDtale 

globale 
Doubs    .    . Besançon  . 3.000 » 3.000 
Drôme  .    . Romans.  . 1.600 

600 
2.200 

— Valence.    . 1.500 
650 

2.150 

Gard  .    .    . .  Mais  .    .    . 2.500 

100 
2.600 

— Nîmes    .    . :5.000 1 .  500 4.500 

Garonne  (llie- )      Toulouse  . 12.620 500 13.120 
Gers  .    .    . Auch     .    . 1.250 150 

1.4(H) 
Gironde-  . Bordeau.K  . 10.900 » 

10.900 
Hérault.    . A^de.    .    . 1.000 

I.OOO 2.000 
— Bédarieux. » 1  ono 1.000 
— . Béziers  .    . 4.000 1.000 

5.000 — Celte  .    .    . » 1.000 1.000 — Merze.   .    . » 
1.000 1.000 

— 
Montpellier 

5  650 1  000 6.650 

llle-et-Vilainc ;       Fougères  . » 300 
300 

— Rennes  .    . 3.000 300 3.300 
— ,St-Malo.   . 1.300 300 1.600 

Indre.    .    . (liilcaiiroux  .    . 2.600 » 2.600 — Issoudun  . 500 » 
500 

Indre-et-L. Tours.  .    . 7.100 500 7.600 
Isère  .    .    . Grenoble  . 3.000 » 3.000 — Voiron  .    . 500 

■» 

500 
Jura  .    .    . Dôle  .    .    . 800 

* 
800 

Loire .    .    . Firminy.  . 1.740 

•» 

1  740 — Rive-de-Gier 906 

300 

1.206 
— Roanne.    . 4.500 650 

5.150 — St-Chamont \                700 
200 

9(»0 — St-Etienne. 10.635 
500 

10.865 

Loire  (Hte-) Le  Puy.    . 600 » 
600 

Loire-Infér. Nantes  .    . 4.300 * 4 .  300 
Loiret.   .    . Orléans.    . 2.000 * 

2.0(10 Lot.    .    .    . Cahors  .    . 1.200 » 
1  200 

Lot-el-Gar. Agen  .    .    . 

800 

» 
800 — 

Viliniriive-sur-Lot. 200 
^ 

200 

Mainc-ct-L. Angers  .    . 4.201» 
» 

4 .  200 — Cholet   .    . 1.800 

•» 

l.MK) Manche.    . Cherbourg. 3.165 » 
3.165 .Marne    .    . Kpernay.  . 

500 » 
50<» 

— Reims    .    . 7.000 

■* 

7.(1(10 Marne  (Hie- )       Chaumont. 
300 » 

300 Morbihan. Lorient  .    . 
1,900 

■» 

1.900 
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DÉPARTEMENTS VU. LES municipale départementale 

globale 
Nièvre   .    . 

Orne  .    .    . 

Pas-de-Calais 

Puy-de-Dôme 

Pyrénées   (Hautes-) 
Py  ré  n. -Orientales 

Rhin  (Haut-) 
Rhône   .    .    . 

Saône-et-Loire 
Sarlhe    .    .    . 

Savoie  (H le-) 
Seine.    .    .    . 

Seine-Infér. 
Seine- ot-Marne. 
Seine-el-Oise 

Sèvres  (Deux-) 
Somme.    . 

Tarn  .    .    . 

Tarn-et-Gironne. 

Var   

Vaucluse 
Vendée  . 
Vienne  . 

Yonne   . 

Algérie 

Ne  vers  . 

Alençon 

Boulogne 
nermoDl-Ferniml 
Thiers   . 
Tarbes  . 

Perpignan 

Belfort  . 

Lyon  .  . Tarare   . 

Chalon  . 
Le  Mans 
Annecy. 
Paris  .  . 
Elbeuf  . 
Meaux  . 
Versailles 

Niort  .  ". Amiens. 

Albi  .  . 
Castres  . 
Mazamet 
Montauban 

Draguignan 

Hyères  .    . 
S{-Raphaël. 
La  Seync . 

Avignon    . 
Fontenay  le  Comte. 
Poitiers.    . 

Au.xerre.   . 
Sens  .    .    . 

Alger.    .    . 
Bônc  .    .    . 
Constantine 
Oran  .    .    . 

500 

700 ■2.000 

1.800 

600 

3.500 

3.500 
8.500 
1.300 

1.300 

3.500 

800 
137.300 

300 
300 
900 

1.000 
3.000 

1.200 
1.500 
3.200 
2.500 

1 .  300 

1.800 
350 

2.100 

1 

OOO 
40(1 

3.020 
800 

3.000 
1.200 

2.500 3.000 
50 750 

» 2.000 
1.150 2.950 500 

1.100 50 50 
500 

4.  OOO 

600 4.100 
» 8.500 

» 1.300 

» 1.300 

» 
3.500 ^ 800 

» 137.300 
» 

300 300 

600 » 900 250 1.250 

2.800 5.800 

100 

1 .  300 100 1.600 

100 
3.. 300 

500 
3.000 

1.500 1.500 
1.500 1.500 
1.500 1.500 
2.5(J0 3.800 200 

2.000 

» 
350 

500 2.600 

2.000 3.000 
» 400 

2.000 5.020 

1.000 
1.800 

1.000 
4  000 

2.500 3.700 

Totaux . 355.386 52.300 
407.686 
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Ainsi  les  103  JJourses  subventionnées  recevaient,  au  1" 
janvier  191 1,  355,386  francs  des  villes  et  52,3CX)  francs  des 
départements,  en  tout:  407,686  francs. 

Ces  sommes  ne  représentent  d'ailleurs  que  les  subventions 
en  espèces.  Il  faudrait  pouvoir  y  ajouter  la  valeur  locative 
des  nombreux  immeubles  communaux  mis  à  la  disposition 
des  Bourses  et  le  coût  de  Itur  entretien. 

Il  est  incontestable  que  le  mouvement  naissant  des  Bourses 

a  trouvé,  pendant  les  dernières  années  du  xix^  siècle,  un 
auxiliaire  puissant  dans  ces  subventions  en  espèces  et  en 

nature.  En  maint  endroit  il  aurait  avorté  s'il  n'avait  pas trouvé  ce  concours. 

Le  nombre  des  militants  de  l'action  syndicale  hostiles  aux 
subventions  va  cependant  en  augmentant.  C'est  (\x\e  l'aide  du 
dél)ut  se  changea  vite  en  entrave  quand  les  Bourses  furent 

devenues  plus  puissantes  et  plus  audacieuses.  Les  munici- 

palités s'autorisaient  souvent  du  vote  d'une  allocation  pour 
intervenir  dans  la  gestion  de  la  Bourse,  son  administration 

intérieure,  la  nomination  de  ses  fonctionnaires,  l'orientation 
de  son  activité,  etc.  De  nombreux  conflits  éclatèrent  de  ce 
fait  entre  r)Ourses  et  municipalités.  Des  subventions  furent 
rognées  et  supprimées  ;  des  Bourses  furent  même  chassées 
des  immeubles  municipaux  qui  leur  avaient  été  prêtés.  La 

participation  des  Bourses  à  d'importantes  campagnes  (lutte 
contre  les  bureaux  de  placement,  action  antimilitariste,  Pre- 

mier ATai  1906,  etc.)  tendit  encore  les  relations  et  éclaira  de 

nombreux  militants  sur  les  dangers  d'une  pratique  qui  lie 
au  bon  vouloir  des  pouvoirs  publics  l'existence  des  orga- 
n.ismes  que  leur  fonction  met  au  ]ircmier  rang  de  l'offensive ouvrière. 

Le  sentiment  de  cette  opposition  irréductible  amena,  entre 
autres  choses,  la  distinction  de  la  Bourse  du  Travail  et  de 

VUnion  locale  de  Syndicats  de  professions  diverses. 
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D.  —  Bourses  et  Unions  locales.  —  Toute  Bourse  du 

Travail  implique  l'union  de  plusieurs  Syndicats  de  profes- 
sions diverses,  mais  n'est  pas  exactement  cette  union.  Elle 

est,  surtout,  l'immeuble  où  cette  union  a  son  siège. 
L'utilité  de  cette  distinction,  qui  peut  d'abord  sembler  sub- 

tile, est  manifeste  lorsqu'une  municipalité  diminue  ou  sup- 
prime les  subventions  qu'elle  allouait  cà  une  Bourse  ou  encore 

expulse  les  Syndicats  des  locaux  qui  leur  étaient  prêtés. 

Dans  le  premier  cas,  l'Union  fait  supporter  la  conséquence 
de  la  réduction  de  son  budget  sur  les  seuls  services  munici- 

paux attachés  spécialement  à  la  Bourse  et  qui  souvent  sont 
indistinctement  fournis  aux  ouvriers  syndiqués  ou  non.  Dans 
le  second  cas.  les  Syndicats  chassés  de  la  Bourse  demeurent 

groupés  dans  leur  Union  ;  le  lien  qui  les  unissait  n'a  pas 
disparu  ;  ils  n'ont  qu'à  chercher  un  nouveau  local. 

Nous  avons  vu  dans  un  précédent  chapitre  que  les  Bourses 

adhéraient  à  la  Fédération  des  Bourses  à  titre  d'Unions.  Le 
IX"  Congrès  des  Bourses,  tenu  à  Xice  en  1901,  invita,  en 

effet,  les  groupements  qu'il  représentait  à  ne  pas  rester  sous 
le  seul  titre  de  Bourses  du  Travail,  mais  à  se  former,  s'ils  ne 

l'étaient  déjà,  en  LTnions  locales  de  Syndicats.  C'est  ce  qu'ils 
firent  pour  la  plupart;  mais  l'appellation  de  Bourse  resta courante. 

Ces  réserves  faites,  on  peut  tenir  les  termes  de  Bourse  du 

Travail  et  d'Union  locale  de  Syndicats  pour  synonymes. 

E.  —  Unions  départementales  ou  régionales.  —  Les  Syn- 

dicats ouvriers  d'un  même  département  ou  d'une  région 
formée  de  deux  ou  plusieurs  départements  limitrophes,  peu- 

vent constituer  une  Union  départementale  ou  régionale,  soit 

en  se  groupant  directement,  soit  en  groupant  leurs  LTnions 
locales. 

Ces  organismes  nouveaux  que  la  section  des  Bourses  de  la 
Confédération  Générale  du  Travail  encourage  vivement  (i) 

Ci")    Il    faut    se    rendre   compte   —   lisons-nous   dans    une    .Vo/iVr    de   la 
section  des  Bourses  de  la  C.  C.  T.  sur  îes  l'iiions  locales  et  déparicmenfales 
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peuvent  rendre  de  grands  services  dans  la  propagation  et  le 

développement  des  organisations  syndicales  et  dans  l'étude 
de  toutes  les  questions  dont  l'ampleur  excède  les  moyens 
des   organisations   locales   sans   pourtant   mériter   l'attention  . 
du  groupement  national  des  forces  ouvrières  confédérées. 

F.  —  Œuvre  des  Bourses.  —  L'œuvre  des  Bourses  du 
Travail  et  Unions  de  Syndicats  de  métiers  différents  consiste 
en  un  certain  nombre  de  services  qui  peuvent  être  répartis 

sous  les  principaux  chefs  suivants  : 

1°  Mutualité; 

2°  Enseignement  ; 

3°  Propagande  ; 
4"  Résistance  (i). 

Nous  allons  les  passer  en  revue. 

II.  —  Services  de  Mutualité. 

Les   services   de   mutualité  des   Bourses   du   Travail   sont 
essentiellement  : 

Le  placement  ; 
Le  secours  de  chômage  ; 
Le  secours  de  route  ou  viaticum  ; 

Les  secours  en  cas  d'accident. 

ou  régionahs  —  nue  la  jection  des  Bourses  qui  comptait  iio  Bourses  du 

Travail  ou  Unions  locales  de  Syndicats  en  1904.  en  comptait  135  Çn  1006 

et  157  en  1908...  N'est-il  pas  pnidcnt  de  redouter  cette  mu  tiplicati
on 

d'Unions  locales  dans  la  représentation  de  ces  Unions  au  Comité  de  la 

section  des  Bourses  ?  Et.  sans  recourir  à  la  Représentation  proportionnel  e. 

n'est-il  pas  floRique  d'attendre  des  organisations  elles-mêmes  !a  so.ution de  la  'difficulté  ?  .   ,         .,,.     .     . ,       t  u 

«  Le  nombre  des  Unions  '.ocales  est  illimité  et  illimitable.  Le  noinbre 

des  Unions  départementales  ou  régionales  n'ira  jamais  beaucoup  au  delà 
d'une  centaine,  d'ici  bien  longtemps.  »  .     •       ■        j 

;(i)  C'est  la  répartition  que  propose  Pelloutier.  dont  VH\sto\rc  des 

Bovi-scs  du  Travail  est  une  inépuisable  source  de  renseignements  pour 

tout  ce  qui  concerne  le  fonctionnement  des  Bourses  et  leur  p  ace  dans  la vie  ouvrière. 
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A.  —  Le  Placenwnt.  —  Le  placement  devait  être  une  des 

premières  préoccupations  des  Bourses.  Les  bureaux  de  pla- 

cement privés  étaient  en  g"énéral  mal  organisés,  prélevaient 
de  fortes  commissions  sur  les  salaires  des  ouvriers  placés  et 

fournissaient  plus  d'une  fois  de  mauvaises  places  pour  obli- 
ger les  ouvriers  à  se  replacer  souvent  et  à  avoir  souvent 

recours  à  leurs  offices.  Le  besoin  d'un  placement  bien  fait, 
gratuit  et  honnête  se  faisait  donc  sentir,  et  ce  sont  les 

Bourses  du  Travail  qui  l'ont  satisfait.  Aux  raisons  que  nous 

venons  d'indiquer  s'en  ajoutait  nnt  autre:  l'intérêt  même  du 

mouvement  d'organisation  syndicale.  Par  les  bureaux  de 

placement,  les  Bourses  donnent  à  plus  d'un  ouvrier  l'idée  de 

faire  partie  d'un  Syndicat.  Le  placement  est  ainsi  un  excel- 
lent moyen  de  recrutement  syndical. 

La  loi  supprimant  les  bureaux  de  placement  payants,  et 

qui  fut  votée  après  une  active  campagne  de' presse,  de  mee- 
tings et  de  manifestations,  pourrait  assurer  aux  Bourses 

du  Travail,  si  elle  était  rigoureusement  appliquée,  le  mono- 
pole du  placement.  Elles  ont,  au  reste,  organisé  ce  service 

d'une  façon  à  peu  près  parfaite,  et  nombreuses  sont  les  villes 
où  la  Bourse  est  en  mesure  de  pourvoir  sans  délai  à  n'importe 

quelle  offre  d'emploi. 
Par  la  force  même  des  choses,  le  placement  est  souvent 

devenu  régional.  vSignalons  aussi  le  placement  par  corres- 

pondance et  le  placement  de  Bourse  à  Bourse  à  des  dis- 
tances parfois  très  grandes. 

Ainsi  devait  naître  l'idée  du  placement  national  par  la 

création  d'un  Office  centralisant  tous  les  renseignements 

que  pouvaient  obtenir  les  Bourses  sur  l'état  des  offres  de 
travail.  Le  principe  en  fut  adopté  pour  la  première  fois  au 

W  Congrès  des  Bourses  du  Travail,  tenu  à  Toulouse  en 

1897.  Dans  son  rapport  au  Congrès  de  1900,  le  secrétaire 
général  de  la  Fédération  des  Bourses  fit  connaître  que  le 

Comité  fédéral  avait  décidé  d'établir  une  statistique  du  tra- 
vail  permettant  de   faire  connaître   aux   ouvriers   inoccupés 
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les  endroits  où  ils  trouveraient  de  la  besogne.  Une  fois  par 

semaine,  chaque  Bourse  ferait  connaître  le  nombre  d'em- 
plois vacants  dans  les  métiers  comptant  des  Syndicats  adhé- 

rents à  la  Bourse.  Ces  chiffres  réunis  à  ceux  des  autres 

Bourses  formeraient  un  tableau  d'ensemble  qui  serait  ren- 
voyé aux  Bourses  dans  les  vingt-quatre  heures. 

Tel  est  le  principe  du  fonctionnement  de  l'Office  national 
ouvrier  de  statistique  et  de  placement.  Une  nomenclature 
complète  des  métiers  fut  établie  ])ar  le  Comité  fédéral  des 

Bourses  et  un  numéro  d'ordre  fut  donné  à  chaque  métier. 

Supposons  que  le  métier  d'ouvrier  charron  ait  le  numéro  15, 
celui  d'ouvrier  en  instruments  d'optique,  le  numéro  312.  enfin 
celui  de  clicheur,  le  numéro  85  ;  supposons  encore  que  la 

Bourse  de  Montpellier  ait  connaissance  de  3  offres  de  tra- 
vail dans  le  premier  de  ces  trois  métiers,  de  8  dans  le  se- 

cond et  de  13  dans  le  troisième,  elle  enverra  à  l'Office  la brève  communication  suivante  : 
ifi      :m      85 

Montpellier.    .    — ^  ;    — ^  ;   -j^ . 

L'Office  recevra  de  toutes  les  Bourses  un  tableau  de 

cette  espèce,  en  fera  un  tableau  d'ensemble  qui  sera  adressé 
à  chacune  des  Bourses.  Celles-ci  l'interpréteront  en  se  re- 

portant à  la  nomenclature  des  métiers  (i). 
Pour  pouvoir  assurer  ce  service,  la  Fédération  des  Bourses 

demanda    au    Gouvernement   une    subvention   annueille   de 

10,000  francs  conformément  aux  prévisions  budgétaires  du 
tableau  ci-dessous  : 

RECETTES 

Subvention    de    l'Etat    10.000     » 
Subvention  de  la  Ville  de   Paris    2.  loo     » 
Subventions    des    autres   villes    2.820     » 

Total    14.920     » 

(i)  On  trouvera  à  la  fin  du  livre,  aux  Documents  annexes,  les  statuts  de 

l'Office  nulional  ouvrier  de  statislii]ue  et  Je  {^loceinent. 
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DÉPENSES 

Employé    permanent   

Un  aide  (2  heures  par  jour)   
Impression    du    tableau   

Expédition    du    tal)leau   

Correspondance    (3,500   lettres)   

Papier  et   frais   de  bureau   

Indemnité  annuelle  aux  secrétaires  des  Rour- 

ses    fédérées    4. 700 

3  600 

800 

4.600 

400 

500 

300 
Total    14.900 

Excédent    de    recettes.  .  20 

14.920 

La  clôture  des  travaux  de  TExposition  laissait  inoccupés 

à  Paris  plusieurs  milliers  d'ouvriers.  Le  Gouvernement  s'en 

inquiéta,  demanda  à  la  Fédération  des  Bourses  de  s'occuper 

de  leur  placement  et  accorda  à  l'Office  une  subvention  de 

5,000  francs  pour  la  deuxième  moitié  de  l'année  1900.  L'an- 
née suivante  Y  Office  ne  reçut  que  1,000  francs  et  le  rem- 

boursement des  dépenses  qu'il  avait  faites  en  escomptant 
une  subvention  plus  forte.  Il  avait,  dans  les  cinq  derniers 

mois  de  1900,  opéré  2,035  placements.  En  1902,  le  Parle- 

ment lui  vote  10,000  francs,  qui  lui  permettent  de  se  réor- 
ganiser. Mais  les  Bourses  ne  lui  envoient  pas  les  rensei- 

gnements qu'il  réclame,  malgré  quelques  tournées  de  pro- 
pagande de  certains  membres  du  Comité  fédéral  des  Bourses. 

En  1903,  le  Sénat  réduit  la  subvention  à  7,000  francs. 

h'Office  végéta  quelque  temps  encore  et  disparaît  en  1906. 

La  tentative  avait  été  prématurée  ;  son  échec  n'a  pas  eu 
d'autre  vraie  raison. 

Cet  essai  malheureux  montre  du  moins,  entre  autres  choses, 
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que  les  Bourses  ont  toujours  considéré  le  placement  comme 
un  de  leurs  services  essentiels. 

Le  tableau  général  des  placements  effectués  par  les  Bour- 

ses du  Travail  en  1910  (i)  permettra  de  mesurer  l'impor- 
tance des  résultats  obtenus  sur  ce  point. 

BOURSES  DU  TRAVAIL PLACEMENTS    ES  iqio 

EFFECTUES 

DÉPARTEMENTS VILLES Demandes Off.es 
à  demeure 

en  ntn 

Aisne  .... St-Quenlin    . 618 577 291 153 
Allier.    .    .    . Commenlry  . 

25 
» 6 

26 
— Monlluçon.  . 650 650 650 

■» 

— Monlluçon,  2 
90 90 

90 » 
— Vichy.    .    .    . 1.880 2.020 

1.560 

•» 

Alpes-Maril. Cannes  .   .    . » » » * 
— Nice   .... 3.921 1.447 1.001 16 

Ardennes  .    . Sedan.  .    .    . » » » » 
Aube.    .    .    . Romilly-8-Scaie. 

203 201 
192 

» 
— Troyes  .    .    . 1.597 

1.69S l.lOl 312 
Aude.    .    .    . Carcassonne. 5.749 3.910 2.002 1.519 — Carcassflnne,   2.    . 350 326 

232 

35 

— Narbonne.    . 204 196 » 

•» 

Bouclies-du  Piliûne.  . Ai.x   1.070 644 

•>> 

520 
— Arles  .... » » 

•» 

» 
— Cliàteaun'imnl.   .    . » » » 

■* 

— Marseille  .    . 8.308 7.322 7.103 

■» 

Calvados  .    . Caen  .... 
598 527 508 102 

Cantal   .    .    . Aurillac.   .    . » » » » 
Charente  .    . Angoulême.. 562 407 338 » 

— 
Cognac .    .    . 

■» 

» 

■» 

» 
Charente-liifcr. Rochefori.    . 

(■)75 

388 
388 

292 
— La  Rochelle.. » 

■» 

» » 
— La  Palice  .    . » 

■» 

» » 
Cher  .... Bourges.   .    . 16  875 13.683 

423 
115 

— Dun-s-.\uron » » » » 
— La  Guerche.. » » * » 
— Mehun  .    .    . 362 

64 
37 10 

— St-Amand.   . » » » » 
— Vicrzon.    .    . 602 

125 
340 

» 

(i)  D'après  r.i);;n(i(i>t'. 
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BOURSES DU   TR.WAIL PL.\C EMEN TS   E\    içiio 

EFFECT 
IIÉS 

DÉPARTEMENTS VILLES Demandes Offies à  demeure en  e.\tra 

Corrèze.    .    . Brive  .    .    . 100 80 80 » 
— Tulle.    .    . 172 

112 

86 
33 

— Tulle,  2.    . 

•200 

115 90 5 
Corse.    .    .    . Bastia.   .    . » » » » 
Côle-d'or  .    . Dijon.    .    . 2.700 840 

735 45 

Creuse  .    .    . Aubusson. 20 20 

20 

» 

Dordogne.    . Périgueux. 
450 270 259 

11 

Doubs   .    .    . Besançon  . ÎG2 739 
468 

27 
Drômc  .    .    . Romans.    . 1.297 1 .006 816 » 

— Valence.    . 2.123 746 562 » 

Finistère   .    . Brest  .    .    . » » » » 

Gard  .    .    .    . Alais  .    .    . 447 
351 250 178 

— Nîmes.  .    . 5.203 3 .223 2 .  575 
27 Garonne  (Hie-) Toulouse  . 7.975 6 

.787 6.243 » 
Gers   .    .    .    . Auch.    .    . 250 150 95 45 
Gironde.   .    . Bordeaux  . » » » » 

Hérault.    .    . Agde  .    .    . » » » » 
— Bédaricux. 25 

16 
6 

10 

— Béziers  .    . 
•2.300 

l .090 327 » 
— Cette  .    .    . 98 

15 
15 

» 
— Mèze  .    .    . 40 

29 

29 
» 

— 
Montpellier. 375 

278 243 » 

liie-et-Vilainc. Fougères  . 
100 60 

50 
» 

— Rennes  .    . » » » » 
— St-Malo.    . 952 

78 
110 

125 

Indre.    .    .    . Chàtcauroux 325 190 140 » 
— Issoudun  . 200 

140 140 » 
Indre-et-L.    . Tours.   .    . 3  813 3 .813 3.50U 

•» 

Isère  .    .    .    . Grenoble  . » 

•» 

» 

v> 

— Voiron   .    . 300 
100 

» 

■>> 

Jura   .    .    .    . Dôle   .    .    . G76 376 » 
225 

- Lons-le-Samiitr » » » » 
— St-Claude. 

15 72 13 
110 

Vil 



■ —    l62 

BOURSES   Dr   TRAVAIL PLACEMENTS   EN    1910 

EFFECTUES 

DÉPARTEMENTS VILLES Demandes Offres il  deinenre en  extra 

Loir-el-Cher . Blois  .... » » » » 
Loire  .... Firminy.   .    . 182 123 

101 » 
— Rive-de-Gier. 184 

62 

47 

11 
— Roanne.    .    . 478 313 

191 
90 

— St-Chamond 
15 

8 » » 
— St- Etienne   . 3.866 2.079 1 .  453 349 

Loire  (Htc).  . Le  Puy .    .    . » » » » 
Loire-lnfér.  . Nantes  .    .    . 

•2.908 

1.672 1.412 » 
— St-Nazaire.  . 920 

475 
15 

315 Loiret.   .    .    . Orléans.    .    . 1.853 1.540 » 1  045 
Lot   (>ahors  .    .    . 360 

429 
» 429 

Lot-et-Gar.   . Agen  .... 900 
700 200 

■» 

— Marmande.  . » » » 

•>> 

— Villeiii'iivc  sur-Lot .   . » » » 

•» 

Mainc-et-L.  . Angers  .    .    . 1.840 1.209 1 .  122 » 
. — . Cholet   .    .    . 183 167 18 

82 Manche.    .    . Cherbourg.  . 633 518 217 

C2 Marne    .    .    . Chàlonss-M. » » » 

■* 

— 
Epernay.  .    . » » » » 

— Reims.  .    .    . 2.627 2.479 1.685 » 

Marne  (Hle-) Chaumont. » » » » 
Morbihan  .    . Lorient  .    .    . » » » 

•» 

Nièvre    .    .    . Nevers   .    .    . 783 526 384 115 
Nord  .... Dunkerque.  . » 

v> 

» * 
— Fourmies  .    . » » » ^ 
— Halluin.    .    . » » » 

s> 

— Lille   .... 2.000 290 
700 

190 — Roubaix.  .    . 

v> 

» y> * 
— Sl-Amand.   . » » » * 
— Tourcoing.  . » 

■» 

•» 

» 

Orne  .... Alençon.  .    . 
942 1 .  220 

3(t5 
72 

Pas-de-Calais Boulogne  .    . 
273 358 207 11 

Puy-de-Dôme. Clermont  .    . 1.723 1.241 1 .  145 96 
— Thiers    .    .    . 276 153 » 

120 Pyrén.  (Bassps-) Bayonne    .    . * » » 

•* 

Pyrénées(lll<'s-) Bagnères  .    . 5 

■» 

* 3 
— Tarbes  .    .    . 255 

145 

2(» 

6 

Pyréntcs-Or. Perpignan.   . 810 487 
306 

106 
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BOURSES   DU   TRAVAIL PLACEMENTS   EX   iqio 

EFFECTLES 

DEPARTEMENTS MLLES Demandes 
Offr.s 

à  demeure 

Rhin  (Haut). 
Rhône   .    .    . 

Saône-et-L.  . 
Sarthe  .  .  , 
Savoie  (Hle). 
Seine .    .    .    , 

Seine-Inter.  . 

Seine-et-M.  . 
Seine-et-0.  . 
Sèvres  (Deux-).. 

Somme.    .    . 

Tarn  .... 

Tarn-et-Gar. 

Var   

Vaucluse  .  . 
Vendée  .  .  . 
Vienne  .  .  . 

Vienne  (Hte-) 

Yonne    .    .    . 

Bel  fort  . 

Lyon  .  . 
Lyon,  2. Oullins  . 
Tarare   . 

Chalon-s-S. 
Le  Mans  . 
Annecy.  . 
Boulogne . 
Issy  .  .  . 
Le  val. -Perret 
Paris  .  . 
Puteaux. 
St-Denis 
Elbeuf  . 
Le  Havre 
Rouen  . 
Meaux  . 
Versailles 
Niort.  . 
Thouars 
Amiens.    . 

Albi  .  .  . 
Castres  .  . 
Mazamet  . 
Montauban. 

Draguignan 
Hyères  .    . 
St-Raphacl. 
La  Seyne 
Toulon  . 
Avignon 
Fontenay 
Poitiers. 
Limoges 

Au.xerre. 
Sens  .    . 

520 

•» 

247 
» 

85 

920 

63 » 
» 
» 

» 265 

» 
600 
28 

102 
325 
10 

368 

113 
31 

2.000 
» 

894 

265 

683 » 
184 

12 

623 » 

63 

244 » 550 

15 

84 
250 

4 

302 

396 
» 

117 
» 
9 

538 

» 13 

195 

» 380 11 

18 

128 

224 

125 
» 28 

» 82 

71 
116 

4 

3 » 33 
» » » 
» 

■» 

» 
500 1.010 » 
» » » 

748 385 75 

^> 

» 

•>> 

295 120 
30 
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BOURSES   DK   TRAVAIL PLACEMENTS    EN    iQio 

EFFF.CTUES 

DÉPARTEMENTS VILLES Demandes Offres ù  demenre eo  extra 

Algérie  .    .    . Alger.    .    .    . 4.964 5.G37 3.10G 3.960 

Bône .... 

'M 

14 9 » 
Constantine. 995 412 

305 
» 

Oran  .... 
G05 

232 213 » 

Guadeloupe..       Pointe-;'i-Fitre 

Totaux   112.916      82.723      49.871       11.508 

Ajoutons  qu'un  certain  nombre  de  Bourses  n'ayant  fourni 
au  Ministère  du  Travail,  sur  leur  fonctionnement  en  1910, 

aucun  renseignement  ou  des  renseignements  insuffisants,  sont 

portées  sur  ce  tableau  comme 

n'ayant  fait  aucun  placement,  ce 

qui  est  inexact.  C'est  certaine- ment le  cas  des  Bourses  de 

l>rest,  Bayonne,  Le  Mans,  Bou- 

logne-sur-Seine, Issy,  Levallois- 

Ferret,  l'uteaux.  Le  Havre  et 

Hyères. 

B.  —  Les  secours  de  chômaye. 
—  Les  Bourses  du  Travail  ont 

essayé  de  remettre  en  vogue  les 

secours  de  chômage,  très  popu- 
laires dans  les  milieux  ouvriers 

jusque  vers  le  milieu  du  dix- 
neuvième  siècle  et  qui  étaient  en- 

suite tombés  en  discrédit.  Admi- 

nistré par  la  Bourse,  le  secours  de  chômage  n'est  j^lus  une 

aumône  bénévole  et  humiliante  :  c'est  le  paiement  d'une  dette 

(^ii.   I\L\ki:k, 

Trcsoricr  de  la  <".  (î. 
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de  solidarité.  C'est  aussi  un  moyen  de  détourner  l'ouvrier 

sans  travail  de  l'idée  d'accepter  des  salaires  inférieurs. 
]^Iême  ainsi  compris,  les  secours  de  chômage  se  sont  peu 

développés.  L'accroissement  du  nombre  des  chômeurs  aug- 
mentait chaque  jour  les  charges  des  caisses  destinées  à  les 

soulager.  Ces  caisses  sont  d'ailleurs  maigrement  alimentées  : 
quelques  très  rares  subventions  municipales  spéciales,  des 

prélèvements  sur  des  subventions  générales,  les  cotisations  et 
des  collectes  sont  des  ressources  tout  à  fait  insuffisantes. 

Aussi  les  caisses  de  secours  de  chômage  des  Bourses  du 

Travail  ont-elles  en  général  disparu.  Au  i^""  janvier  191 1, 
on  en  comptait  (i)  26.  En  y  ajoutant  6  institutions  du  même 

ordre  crées  par  les  Unions  locales  ou  départementales  de 

métiers  différents,  on  obtient  le  total  de  32  caisses  de  secours 

de  chômage.  C'est  un  chiffre  bien  faible,  et  encore  faut-  il 
ajouter  que  la  plupart  de  ces  caisses  végètent  péniblement. 

C.  —  Le  secours  de  route  ou  viaticnni.  - —  Le  secours  de 

route  ou  viaticum  a  pour  but  de  permettre  aux  ouvriers  sans 

travail  de  séjourner  dans  une  localité  le  temps  nécessaire 

pour  visiter  les  ateliers  et.  s'ils  ne  trouvent  pas  d'ouvrage,  de 
gagner  une  localité  voisine. 

A  l'origine,  le  viaticum  eut  surtout  pour  objectif  de  res- 
treindre le  vagabondage  ;  il  était  une  forme  assez  rare  de 

secours.  Aujourd'hui,  il  protège  les  ouvriers  contre  une  baisse 
des  salaires  que  ne  manquerait  pas  de  déterminer  la  sura- 

bondance croissante  de  la  main-d'œuvre.  Il  empêche  aussi  les 
ouvriers  de  passage  de  prendre  aussi  facilement  la  place  des 
ouvriers  en  grève. 

Tandis  que  le  secours  de  chômage  est  assez  peu  pratiqué, 

le  secours  de  route  est  au  contraire  très  généralisé.  Il  est, 

à  l'heure  actuelle,  peu  de  Bourses  ne  donnant  pas  à  l'ouvrier 
sans  travail  de  passage  un  secours  soit  en  nature,  soit  en 

(i)  D'après  X Annuaire. 
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argent,  et  ne  fournissant  pas  en  même  temps  à  l'intéressé  les 
adresses  des  patrons  de  sa  corporation,  de  camarades  bien 
placés  pour  les  aider  à  trouver  de  la  besogne,  etc.. 

D'après  les  renseignements  fournis  par  le  ministère  du 
Travail,  il  existait,  en  janvier  191 1,  87  Bourses  du  Travail 
et  15  Unions  locales  de  Syndicats  de  métiers  différents  ayant 
un  service  de  viaticum.  Mais  ces  chiffres,  déjà  importants, 

sont  certainement  au-dessous  de  la  réalité,  un  assez  gr;ind 
nombre  de  Bourses  —  comme  on  la  vu  à  propos  du  place- 

ment —  n'ayant  fourni  aucun  renseignement  sur  leur  fonc- tionnement et  sur  leurs  services. 
Taux  et  modalité  du  viaticum  sont  très  divers  suivant  les 

localités. 

En  général,  les  syndiqués  seuls  peuvent  prétendre  au 
secours  de  route.  Il  est  cependant  quelques  Bourses  qui  le 

donnent  à  tous  les  ouvriers.  Dans  ce  cas,  le  secours  du  syn- 

diqué est  souvent  plus  élevé;  il  arrive  aussi  qu'on  demande 
à  l'ouvrier  non  syndiqué  auquel  on  alloue  le  secours  l'enga- 

gement de  se  syndiquer.  La  Bourse  d'Angers,  par  exemple, 
donne  i  fr.  50  aux  syndiqués,  i  fr.  25  aux  non-syndiqués 
sous  la  condition  de  se  syndiquer  dans  les  six  mois  sous  peine 
do  ne  plus  recevoir  de  secours.  Elle  donne  aussi  des  bons  de 
logement  et  de  repas  valables  dans  un  hôtel  avec  lequel  elle 
a  passé  un  traité. 

La  l)0urse  de  Béziers  assure  aux  ouvriers  de  passage  quatre 

repas  et  le  coucher  dans  un  dortoir  spécial  aménagé  dans  la 
Bourse  même.  On  trouve  une  organisation  analogue  à  la 

Bourse  du  Travail  de  Nantes.  ' 

L'im])ortance  du  secours  en  argent  varie  en  général  de 
T  à  3  francs.  C'est  ainsi  que  Paris  et  Niort  donnent  2  fr.  50  ; 
Poitiers  et  Tulle.  2  francs  ;  Nice,  i  f r.  25  ;  Périgueux,  i  franc. 

Saint-Etienne  qui  n'a  pas  de  taux  fixe  donne  de  t  à  3  francs 
suivant  les  mérites  et  la  situation  de  l'intéressé. 

De  bonne  heure,  les  ouvriers  ainsi  secourus  se  sont  plaints 

de  cette  diversité  de  traitement,  due  à  l'absence  d'une  organi- 
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sation  concertée  par  toutes  les  lîourses.  Celles-ci,  de  leur 

côté,  ont  vite  vu  les  inconvénients  d'un  système  de  distribu- 

tion dans  lequel  aucun  contrôle  n'est  possible. 
Aussi,  dès  1898,  le  Comité  de  la  Fédération  des  Bourses 

a  présenté  au  Congrès  des  Bourses  du  Travail  tenu  à  Rennes 

un  projet  de  viaticum  fédéral  destiné  à  remplacer  tous  les 

secours  de  route  particuliers  et  afférents  par  un  viaticum 

collectif  réservé  aux  syndiqués  seuls  et  uniformément  régle- 
menté pour  toutes  les  Bourses.  Depuis  cette  époque,  presque 

tous  les  grands  Congrès  ouvriers  ont  examiné  la  question  du 

perfectionnement  du  viaticum. 

FV)ur  éviter  les  abus,  il  a  été  créé  un  livret  spécial  que 

l'ouvrier  en  voyage  doit  présenter  pour  obtenir  un  secours. 
Sur  ce  livret,  le  secrétaire  met,  dans  une  case  réservée,  le 

cachet  de  la  Bourse  et  l'indication  de  la  date.  On  peut  ainsi 
savoir  d'où  vient  l'intéressé,  où  il  a  touché  des  secours  et 
depuis  quand. 

La  question  du  viaticum  obligatoire  et  de  l'unification  du 

taux  et  du  mode  de  secours  est  encore  à  l'ordre  du  jour  des toutes  dernières  conférences  de  la  section  des  Bourses  de  la 

C.  G.  T. 

La  lecture  des  statuts  de  viaticum  proposés  en  1898  par 

le  Comité  fédéral  des  Bourses  et  qui  ont  inspiré  un  certain 
nombre  de  Bourses  du  Travail,  est  de  nature  à  bien  montrer 

le  fonctionnement  d'un  service  qui  n'a  pas  cessé  de  préoccu- 

per le  monde  ouvrier.  A'oici  donc  le  texte  de  ces  statuts  : 

Statuts  de  Viaticum. 

Article  premier.  —  Entre  les  travailleurs  affiliés  à  une  Bourse 
du  Travail  ou  une  Ujiion  de  Syndicats  fédérés  et  adhérents  aux 
présents  statuts,  il  est  créé  un  service  de  secours  de  route  destiné  à 
faciliter  les  déplacements  nécessités  par  les  recherches  du  travail. 

Art.  2.  —  Ce  service  est  constitué  dans  chacune  des  Bourses  du 

Travail  par  une  caisse  qu'administre  la  Bourse  du  Travail  et  qui 
s'alimente  à  son  gré  ; 
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a)  Par  une  cotisation  de  lo  centimes  par  mem,bre  et  par  mois, 

cotisation  qui  pourra  être  rédu'tc  suivant  les  fluctuations  du  nombre 
des   ouvriers   secourus  ; 

/')  Par  les  produits  de  fêtes,  de  réunions,  de  collectes,  de  dons,  etc.. 

Art.  3.  —  Les  cotisations  sont  perçues  par  le  trésorier  de  chaque 
syndicat,  puis  versées,  sous  le  contrôle  et  la  responsabilité  du  Conseil 

d'administration,  au  trésorier  de  la  Bourse,  qui  ouvre,  pour  le  ser- 
vice du  viaticum,   des   livres   spéciaux. 

Art.  4.  —  Pour  avoir  droit  au  secours  de  route,  chaque  syndiqué 

doit  :  1°  avoir  trois  mois  au  moins  de  noviciat;  2"  avoir  acquitté 

régulièrement  ses  cotisat'ons,  sauf  dans  le  cas  de  chômage,  de  mala- 
die dûment  justiiït'e  ou  de  service  militaire. 

Art.  5.  —  La  condition  exigée  par  le  paragraphe  i  de  l'article 
4  n'est  pas  exigible,  si  l'ouvrier  a  perdu  son  travail  pour  un  des  actes 
de  solidarité  ouvrière  conformes  aux  revendications  de  son  Sj'ndicat 
ou   de   sa  corporation. 

Art.  6.  —  Tout  syndiqué  aura  droit  au  viafcum  à  la  condition 

expresse  qu'il  n'en  fasse  pas  abus.  S'il  était  prouvé  qu'un  syndiqué  a 
fait  abus  du  secours  de  route,  le  Sjmdicat  de  sa  profession  et  la 
Bourse  du  Travail  où  Talnis  aura  été  constaté  seront  seuls  juges  du 
fait,  et  détermineront  la  durée  pendant  laquelle  le  fédéré  cessera 

d'avoir  droit  au  via'icum.  Le  décision  sera  transmise  au  Comité 
fédéral. 

Un  syndiqué  ne  pourra  avoir  droit  au  viaticum.  en  partant  d'une 

ville  où  il  aura  déjà  travaillé,  que  s'il  y  a  subi  au  moins  trois  jours 
de  chômage  involontare. 

Art.  7.  —  Le  viaticum,  basé  sur  les  «distances  kilométriques,  se 
règle  de  la  manière   suivante    : 
Chaque  voyageur  recevra,  pour  toute  distance  de  40  kilomètres  et 

au-dessous,  un  premier  secours  de  2  francs  depuis  la  Bourse  du  Tra- 

vail la  plus  vois'nc  dans  la  direction  d'où  il  vient,  et  à  la  condition 
qu'il  ait  rempli  dans  ce'.te  Bourse  les  formalités  prescrites  par  les 
articles  4,  5,  6  et  9. 

Toute  distance  supérieure  à  40  kilomètres  donnera  droit  à  une 

sulîvention  supplémentaire  de  0  fr.  75  par  fract-ion  de  20  kilomètres 

et  jusqu'à  concurrence  de  200  kilomètres. 

Les  sommes  vers.'cs  au  voyageur  seront  totalisées  en  toutes  lettres 
au  bas  de  chaque  page  du  livret,  afm  de  faciliter  le  contrôle.  Les 

Bourses  du  Travail  devront,  chaque  fois  qu'elles  accorderont  le  via- 
ticum, indiquer  la  date  du   vcrsenient. 
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Chaque  Bourse  aura  un  livret-répertoire  indiquant  le  nom,  le  pré- 

nom, la  date  du  passage  <lu  fédéré,  sa  profession,  la  ville  d'où  il 
venait  et  le  total  des  sommes  portées  sur  son  livre  et  au  moment  de 
son    passage. 

Art.  8.  —  Le  fédéré  qui  aura  omis  de  visiter  une  Bourse  intermé- 

diaire placée  sur  sa  route  n'aura  droit  au  viaticum  que  pour  la 
distance  existant  entre  cette  Bourse  et  celle  oîi  il  se  présente. 

Art.  9.  —  A  son  arrivée  dans  une  ville,  le  voyageur  devra  se  pré- 

senter immédiatement  à  la  Bourse  du  Travail,  s'il  en  existe  une, 
pour  recevoir  du  secrétaire  général  tous  les  renseignements  utiles, 

celui-ci  devra  lui  faire  connaître  les  maisons  de  sa  profession  pour 

l'aider  à  chercher  du  travail.  Chaque  Bourse  déterminera  elle-même 

les  moyens  propres  à  s'assurer  si  l'ouvrier  a  bien  visité  les  ateliers 
de   sa  corporation. 

Si  le  fédéré  n"a  pu  visiter  tous  les  ateliers  le  même  jour,  il  recevra, 
si  la  caisse  le  permet,  un  supplément  de  secours  en  nature  pour  le 
lendemain. 

Le  visa  de  départ  sera  apposé  sur  le  livret  du  fédéré  par  le  secré- 

taire général  de  la  Bourse  du  Travail  ou  suivant  les  dispos'tions  que 
les  Syndicats  de  la  ville  auront  prises. 

Le  fédéré  qui  aura  trouvé  du  travail  dans  une  ville  possédant  un 

Syndicat  de  sa  profession  ne  pourra  commencer  le  travail  sans  s'être 
assuré  auprès  du  secrétaire  de  la  Bourse  que  la  maison  oîi  il  doit 

entrer  est  en  règle  avec  les  conditions  de  la   Chambre  syndicale. 

Faute  de  ce  faire,  et  au  cas  où  la  maison  serait  en  interdit,  le 

fédéré  perdrait  tout  droit  au  viaticum  et  il  serait  imméd'atement 
signalé  au  Comité  fédéral. 

Art.  10.  —  Si  le  fédéré  qui  a  trouvé  du  travail  est  occupé  moins 

de  huit  jours  consécutifs,  il  conserve  son  droit  au  viat'cum  sans  for- 
malités d'aucune  sorte  :  dans  le  cas  contraire,  il  doit  faire  constater  de 

nouveau  sur  son  livret  la  raison  pour  laquelle  il  a  cessé  le  travail. 

Art.  II.  —  Chaque  Bourse  du  Travail  dressera  un  indicateur  des 
distances  existant  entre  elle  et  les  Bourses  du  Travail  les  plus  voi- 

sines dans  toutes  les  directions.  Le  Comité  fédéral  dressera  une  carte 

d'ensemble    indiquant   les    distances    entre   toutes    les    Bourses. 

Art.  12.  —  Le  fédéré  ne  pourra  recevoir  plus  de  150  francs  de 

viaticum  en  trois  ans.  Passé  cette  somme,  il  devra  s'écouler  dix-huit 
mois  avant  qu'il  ait  de  nouveau  droit  au  secours  de  route.  Mais  si 
le  fédéré  continue  à  remplir  ses  devoirs  de  syndiqué,  les  Bourses  du 

Travail  devront  faire  tout  leur  possible  pour  lui  venir  en  aide  sui- 
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vaut  leurs  moyens  cî  suivant  sa  situation.  Ces  secours  ne  figureront 
pas  sur  le  livret. 

Art.  13.  —  La  Bourse  qui  aura  parfait  les  150  francs  prévus  à  l'ar- 
ticle prccéclcnt,  devra  en  aviser  immédiatement  le  Comité  fédéral. 

Art.  14.  —  Tous  les  trois  mois,  chaque  Bourse  enverra  au  Comité 
fédéral  la  liste  des  fédérés  ayant  reçu  le  viaticum,  le  total  en  toutes 
lettres  des  sommes  versées,  et  le  total  des  fonds  de  viaticum  restant 
en  caisse. 

A  l'aide  de  ces  feuilles,  le  Comité  fédéral  fera  la  balance  de  char- 
ges respectives  des  Bourses  et  publiera  le  montant  des  sommes  dues 

de  Bourse  à  Bourse  pour  compensation  de  créances. 

Art.  15.  —  Chaque  Bourse  devra  envoyer  une  fois  par  semaine,  et 
suivant  une  formule  qui  sera  établie  par  le  Comité  fédéral,  un  état 

du  travail  dans  chaque  Syndicat.  L'ensemble  de  ces  états,  communi- 
qué 48  heures  après  à  toutes  les  Bourses,  permettra  de  diriger  les 

voyageurs  vers  les  endroits  indiqués  comme  disposant  de  travail  et 
de  les  écarter  de  ceux  où  il  y  aurait  chômage. 

Art.  16.  —  Tout  fédéré  convaincu  d'avoir  reçu  indûment  le  via- 
ticum cessera  d'y  avoir  droit  pendant  une  durée  déterminée  par  la 

Bourse  qui  aura  constaté  l'abus. 
Si  le  fédéré  emploie  pour  l'obtenir  des  moyens  frauduleux,  il  sera 

exclu   des   organisations  syndicales. 

Signalons  enfin  que  le  Gouvernement,  par  une  circulaire 

du  Garde  des  Sceaux  aux  Procureurs  généraux,  datée  du 

25  avril  1907,  a  interdit  que  fussent  désormais  considérés 

comme  vagabonds  les  ouvriers  porteurs  de  livrets  de  viati- 
cum (i). 

(i)  Voici  le  texte  de  cette  circulaire  ; 

'«  Un  certain  nombre  de  Fédérations  ou  Syndicats  d'ouvriers  se  sont 
préoccupés  d'assurer  à  leurs  adhérents  en  quête  de  travail  des  ressources 
qui  leur  permettent  de  se  déplacer  pour  se  procurer  un  engagement  ou  un 
emploi.  A  cet  effet,  ces  Syndicats  ont  institué  un  secours  de  roaite,  dit 

viaticum,  que  l'adhérent  a  le  droit  de  toucher,  sur  le  vu  d'un  livret  et 
jusqu'à  concurrence  d'une  somme  déterminée,  dans  chacune  des  sections de  la  Fédération  ou  du  Syndicat. 

«  La  possession  de  ce  livret  constitue  un  moyen  d'existence  certain  ; 
elle  est,  par  suite,  exclusive  de  l'état  de  vagiabondage.  Il  importe,  des 
lors,  que  les  agents  de  la  force  pubique,  les  officiers  de  police  judiciaire 
et  les  magistrats  soient  avisés  qu'aucun  procès-verbal  ne  doit  être  dressé, 
qu'aucune  poursuite  ne  saurait  être  exercée  pour  vagabondage  contre  les 
porteurs  des  livrets  dont  s'agit,  sauf  vérification  de  la  régularité  du  titre  et de  la  réalité  du  crédit  que  le  liénéficinire  prétend  en  retirer.  ̂ ) 
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D.  —  Le  service  des  accideiits  du  travail.  —  Le  service 
des  accidents  du  travail  doit  se  subdiviser  en  deux  services  : 

le  service  médical  et  le  service  juridique. 
Le  premier  ne  coûte  rien.  La  loi  sur  les  accidents  du  travail 

autorise  en  effet  l'ouvrier  à  choisir  son  médecin,  qui  sera 
payé  par  le  patron  ou  la  Compagnie  d'assurances.  Il  peut  donc 
choisir  celui  que  la  Bourse  du  Travail  aura  chargé  de  ce 
service. 

Les  accidents  du  travail  sont  la  source  de  nombreux  litiges 

entre  les  ouvriers  blessés  et  les  Compagnies  d'assurance.  Le 
service  judiciaire  de  la  Bourse  du  Travail  donne  aux  ouvriers 
les  conseils  dent  ils  ont  besoin  et  met  un  avocat  à  leur 

disposition  s'il  y  a  lieu  de  plaider. 
Ce  double  service  est  particulièrement  bien  assuré  par 

l'L^nion  des  Syndicats  de  la  Seine.  Le  service  médical  y  est 
donné  par  plusieurs  médecins  et  chirurgiens  dans  une  clinique 
pour  les  petites  opérations  et  dans  une  maison  de  santé  pour 
les  cas  graves.  Le  service  judiciaire  est  assuré  par  plusieurs 

prud'hommes  en  permanence  et  plusieurs  avocats. 

E.  —  Services  diz'ers.  —  Les  services  de  placement,  de 

chômage,  de  secours  de  route  et  d'accidents  du  travail  n'épui- 
sent pas  la  liste  des  services  de  mutualité  assurés  par  les 

Bourses  du  Travail.  Des  traditions  et  des  usages  locaux 

s'expriment  dans  certaines  Bourses  par  quelques  services 
particuliers  :  la  Bourse  d'Aix  sert  des  secours  aux  ouvriers 
âgés;  les  Bcurse^<  du  bilans,  de  Bourges  et  de  Périgueux  ont 
un  service  de  vestiaire  ou  de  garde-robe  pour  les  ouvriers 
de  passage  ;  la  Bourse  de  Besançon  donne  des  secours  aux 
veuves  des  membres  décédés. 

Signalons  enfin,  dans  le  même  ordre  d'idées,  le  «  Sou  du 
Soldat  »  qui  consiste  à  envoyer  de  temps  en  temps  une 
pièce  de  cent  sous  au  syndiqué  en  train  de  faire  son  service 
militaire.  Mais  ce  ser\ice  pourrait  aussi  bien  être  rangé 

dans  les  services  de  propagande  ou  d'enseignement,  car  il  a 
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autant  pour  but  de  rappeler  à  l'ouvrier  soldat  qu'il  n'a  pas 
cessé,  en  entrant  à  la  caserne,  de  faire  partie  de  la  classe 
ouvrière,  que  de  lui  procurer  quelques  douceurs.  Plusieurs 
procès  retentissants  ont  récemment  rendu  fameux  le  service 
du  «  Sou  du  Soldat  . 

III.  —  Services  d'Enseignement. 

Les  deux  principaux  services  d'enseignement  sont  les 
bibliothèques  et  les  cours  professionnels  ou  autres. 

A.  —  Bibliothcqucs.  —  De  toutes  les  institutions  syndi- 

cales, la  bibliothèque  —  comme  nous  l'avons  remarqué  à 
propos  du  Syndicat  isolé  —  est  celle  dont  la  création  est  la 
plus  facile.  De  plus,  les  militants  ouvriers  —  et  ce  sont  eux 
qui  fréquentent  le  plus  les  Bourses  du  Travail  —  ont  un  vif 

désir  de  s'instruire.  Pour  ces  deux  raisons  le  service  de 
bibliothèque  se  trouve  être  le  plus  fréquemment  assuré  par 

les  Bourses  du  Travail.  D'après  Wlumiairc,  ])our  1910-191T. 
les  144  Bourses  du  Travail  de  France  possèdent  au  moins 

131  bibliothèques,  auxquelles  il  faut  joindre  encore  31  insti- 
tutions du  même  ordre  créées  par  les  Unions  locales  ou  régio- 

nales de  Syndicats. 

On  peut  donc  dire  qu'il  n'existe  pas  de  centre  d'organisa- 
tion ouvrière  de  quelque  importance  ne  possédant  pas  sa 

bi])liothèque  ouvrière.  <(  Certes,  écrit  Paul  Delesalle  (i),  les 

bibliothèques  des  Bourses  sont  encore  bien  imparfaites  ;  cer- 
taines ne  possèdent  guère  plus  de  3  à  400  volumes  ;  mais 

d'année  en  année  le  noml^re  de  ceux-ci  va  en  augmentant. 

C'est  que,  dans  la  plupart  des  Bourses,  un  léger  subside. 
100  ou  200  francs  généralement,  est  j^rélevé  chaque  anné^' 

(i")  Les  Bourses  ihi  Trarnil  et  la  C.  G.  T.,  p.  29. 
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sur  l'ensemble  du  budget  pour  enrichir  la  bibliothèque.  Bour- 
ges, Orléans,  Saint-Quentin,  etc.,  possèdent  déjà  par  ce 

moyen  plusieurs  milliers  de  volumes. 

«  La  composition  de  ces  bibliothèques  est  variée  :  les 

ouvrages  techniques  et  scientifiques  se  rapportant  aux  princi- 
paux corps  de  métiers  qui  ont  leur  siège  à  la  Bourse,  y 

voisinent  avec  les  oeuvres  des  écrivains  et  penseurs  sociaux. 
Voriyine  des  espèces,  de  Darwin,  y  coudoie  le  Capital,  de 
Karl  Marx.  Les  œuvres  des  penseurs  socialistes  et  anarchistes 

y  sont  lues  avec  avidité.  C'est  que  les  travailleurs  sentent 
bien  les  critiques  que  font  de  la  société  des  hommes  comme 
Guesde,  Sorcl,  Kropotkine.  Parmi  les  romanciers  et  les 
littérateurs  contemporains,  Emile  Zola  et  Anatole  France 

sont  les  plus  prisés.  Les  œuvres  de  Lamennais.  X'olney.  T. -T. 
Rousseau,  etc.,  etc..  y  voisinent  avec  Vludiridii  contre  l'Etat, 
de  Spencer,  et  YOrigine  de  tons  les  cultes,  de  Dupuis 

((  Et  ces  ouvrages,  dont  quelques-uns  sont  ardus  pour  un 

ouvrier  qui  vient  de  passer  dix  ou  douze  heures  à  l'usine, 
sent  lus  et  relus  :  les  couvertures  fatiguées  l'attestent.  » 

La  lecture  sur  place  est  la  règle.  Cependant  un  certain  nom- 

bre de  Bourses  du  Travail  —  c'est  notamment  le  cas  de  celles 
de  Montpellier,  Perpignan  et  Bourges  —  prêtent  les  livres  à 
domicile. 

B.  —  Cours.  —  Les  cours  créés  par  les  Bourses  du  Travai' 
sont  de  deux  sortes.  Les  uns,  purement  professionnels,  ont 

pour  but  le  perfectionnement  technique  de  l'ouvrier  :  les 

autres,  plus  larges  et  plus  variés,  visent  à  développer  l'ins- truction générale  de  la  classe  ouvrière. 

Les  cours  professionnels  sont  faits  en  général  par  des 

ouvriers  réputés  pour  leur  habileté  technique;  quelques-uns 
cependant,  et  surtout  les  cours  de  dessin,  sont  faits  par  des 

professeurs  spéciaux.  L'insuffisance  des  locaux  empêche  sou- 

vent qu'un  enseignement  pratique  vienne  doubler  l'enseigne- 
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ment   théorique.    Quelques    l 'ourses   distribuent   des   récom- 
penses aux  élèves  les  plus  assidus. 

Les  cours  d'instruction  générale  sont  plus  rares  que  les 
cours  strictement  professionnels.  Au  moment  de  la  prospérité 
des  Universités  populaires,  les  Bourses  du  Travail  furent 
parfois  le  siège  de  ces  institutions  éi)hémères. 

Il  est  difficile  de  dire  limporlance  actuelle  de  cet  ensei- 

gnement général  des  Bourses  du  Travail  ;  elle  n'est  certaine- 
ment pas  grande.  Quant  aux  cours  professionnels,  on  en 

rencontre  dans  une  cinquantaine  (  i  )  de  Bourses  et  d'Unions 
locales  ou  régionales,  les  plus  importantes. 
•  Trois  Congrès  ou  Conférences  des  Bourses  du  Travail  se 

sont  surtout  occupés  de  l'enseignement.  Ils  nous  font  con- 
naître les  intentions  de  la  classe  ouvrière  organisée  sur  une 

matière  où  la  réalisation  est  si  coûteuse  et  si  difficile  qu'il  ne 
faut  pas  être  trop  surpris  de  la  voir  à  peine  abordée.  Ce  sont 

les  Congrès  de  Rennes  et  de  Paris  et  la  Conférence  de  Mar- 
seille (1898,  içcHD  et  1908). 

Ai  Rennes  fut  posé  le  ])rincii)e  (|uc  l'enseignement  donné 
par  les  Bourses  ne  de\'ait  pas  servir  à  faire  des  apprentis, 
mais  à  rendre  plus  habiles  les  ouvriers  adultes  ou  les  jeunes 

gens  déjà  entrés  à  l'usine  ou  à  l'atelier.  Il  ne  fallait  pas,  en 
effet,  comme  cela  s'était  produit  à  Toulon  pour  les  typogra- 

phes, que  les  apprentis  formés  à  la  Bourse  éliminent  les 

adultes,  grâce  à  la  différence  des  salaires. 
A  Paris,  trois  questions  étaient  posées  :  Quelle  influence 

les  cours  professionnels  ont-ils  eu  sur  le  mouvement  des 
salaires  ?  Ont-ils  augmenté  la  valeur  technique  des  ouvriers  ? 
Leurs  élèves  restent-ils  en  communion  de  principes  avec  leurs 
camarades  ou  demeurent-ils  des  contremaîtres  et  des  surveil- 

lants ?  L'Union  des  Syndicats  de  la  Seine  fit  une  critique 

aiguë   de   l'enseignement    technique   officiel  :    les   élèves    des 

(i)  D'après  VAiiiniiiirc  pour  mmo-iui  i  :  ̂ 6  lîourscs  it  .?  Unions. 
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écoles  des  Arts  et  Alétiers  reçoivent  une  insuffisante  instruc- 

tion pratique  ;  en  sortant  de  l'école,  ils  prennent  la  place  des 
ouvriers  et  déprécient  les  salaires,  deviennent  ensuite  contre- 

maîtres ou  chefs  d'atelier  et  servent  au  capital  d'instruments 
d'exploitation  ;  il  en  est  de  même  des  élèves  de  l'Ecole  cen- 

trale des  Arts  et  ̂ lanufactures.  Les  écoles  municipales  d'ap- 
prentissage ont  des  effets  aussi  détestables  ;  leurs  élèves  ne 

sont  pas  meilleurs  ouvriers  que  ceux  dont  l'apprentissage 
s'est  fait  à  l'atelier,  mais  ils  font  plus  de  besogne  en  le  même 

laps  de  temps  ;  ils  comptent  sur  le  profit  supplémentaire  qu'en 
tirent  les  patrons  pour  être  choisis  comme  contremaîtres  ou 

chefs  d'atelier  et  devenir,  eux  aussi,  des  défenseurs  de  l'or- 
dre capitaliste.  Quant  aux  cours  professionnels  organisés  par 

les  Syndicats  ouvriers,  ils  n'ont  pas  donné  les  résultats  qu'on 
en  attendait  par  suite  de  l'insuffisance  des  ressources  pécu- 

niaires et  par  suite  ainsi  de  l'indifférence  des  ouvriers.  Dans 
la  conclusion  de  son  rapport,  l'Union  des  Syndicats  de  la 
Seine  demandait,  en  conséquence,  qu'on  cessât  d'organiser 
des  cours  professionnels  et  qu'on  réclamât  l'instruction  inté- 

grale pour  tous  les  membres  du  corps  social. 

La  Bourse  de  Besançon  insista  sur  la  nécessité  d'vm  ensei- 
gnement moral  et  général  susceptible  de  lutter  contre  les 

fausses  notions  inculquées  aux  enfants  par  l'enseignement 
confessionnel  et  l'enseignement  de  l'Etat. 

La  Bourse  de  Montpellier  déclara  que  l'existence  des  cours 
professionnels  était,  entre  autres  choses,  un  obstacle  à  la 

fermeture  des  Bourses  par  les  municipalités.  Cela  seul  suffi- 
sait à  les  rendre  recommandables. 

La  Bourse  de  Lyon  se  félicite  d'avoir  créé  des  cours  pro- 
fessionnels :  les  ouvriers  sortant  des  écoles  professionnelles 

municipales  étaient  sans  valeur  technique  ;  il  était  urgent  que 

la  Bourse  intervint  ;  elle  l'avait  fait  et  les  résultats  obtenus 
avaient  été  excellents. 

Le  Congrès  décida  qu'il  y  avait  lieu  de  créer  dans  tous  les 
centres  ouvriers  des  cours  pratiques  destinés  à  perfectionner 
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les  ouvriers  déjà  sortis  d'apprentissage  et  de  voir,  à  Paris,  si 
les  Syndicats  ne  pourraient  pas  se  concerter  pour  créer  des 

écoles  professionnelles.  Ceci,  pour  l'enseignement  technique. 
Pour  l'instruction  générale,  le  Congrès  invita  les  Bourses  à 
créer  des  cours  populaires  destinés  à  combler  les  lacunes  de 

l'enseignement  primaire.  «  Je  suis,  déclara  le  secrétaire  géné- 
ral de  la  Fédération  des  Bourses,  pour  la  liberté  intégrale  en 

matière  d'enseignement,  estimant  qu'on  ne  peut  fonder  rien 
de  durable  par  la  proscription  et  convaincu  que  de  même  que 

les  persécutions  n'empêchent  pas  les  idées  fausses  de  se 
répandre,  la  libre  discussion  et  le  libre  examen  font  rapide- 

ment justice  des  idées  fausses.  Je  pense  en  outre  que  nous 

n'avons  pas  le  droit  de  nous  déclarer  d'avance  incapables 
d'engager  la  lutte  contre  l'enseignement  capitaliste...  Et  quant 
au  catéchisme  de  morale  civique,  il  est  aussi  funeste  peut-être 

que  l'autre,  puisqu'il  fait  aux  déshérités  un  devoir  de  tuer 
des  frères  en  révolte  pour  le  maintien  des  privilèges  des  pos- 

sédants. » 

L'idée  de  créer  des  écoles  syndicales  —  qu'on  trouve  ainsi 
dans  les  débats  du  Congrès  de  1900  —  fut  reprise  et  précisée 
par  la  Conférence  de  Marseille  en  1908.  Celle-ci  affirma  la 

nécessité  d'inspirer  aux  enfants  «  le  conscient  dégoiît  de 
l'autorité,  de  la  hiérarchie,  et  le  goût  de  l'activité  utile,  de  la 
liberté  de  l'entente  »,  de  substituer  aux  notions  imposées  par 

l'Eglise  et  l'Etat  les  notions  que  le  prolétariat  a  élaborées 
lui-même  dans  la  lutte.  La  réalisation  de  ce  projet  présentait 

de  telles  difficultés  que  la  Conférence  n'a  pas  pu  voter  sa 
mise  en  pratique.  11  se  rallia  à  l'ordre  du  jour  suivant,  qui, 
du  moins,  montre  bien  ses  desseins  : 

La  Conférence  des  Bourses  et  Un-ons,  considérant  l'utilité  de 
lutter  con'rc  l'enseignement  officiel,  de  plus  en  plus  adapté  aux  né- 

cessités de  la  conservation  capitaliste  ; 
Encourage  les  groupements  locaux  ou  régionaux  à  exercer  leur 

initiative  par  'le  théâtre,  les  promenades,  les  achats  de  livres,  les 

cours  du  soir,  afin  de  réagir  contre  les  méthodes  de  classe  de  ren- 

seignement bourgeo's  : 
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Elle  les  invite  à  fournir  annuellement  un  rapport  sur  les  méthodes 
employées  et  les  résultats  obtenus  dans  leur  sphère; 

De  sérieux  éléments  permettant,  à  l'avenir,,  une  organisation  ration- 
nelle de  cette  propagande,  de  concert  avec  les  instituteurs  syndi- 

calistes, pourraient  ainsi  être  groupés  et  faire  Tobjet  d'études  pra- 
tiques. 

C.  —  Autres  scrz'iccs  d'cnsc'ujnoncut.  —  Signalons  —  avant 

de  quitter  les  services  d'enseignement  des  Bourses  du  Travail 

—  deux  projets  qui  n'ont  reçu  qu'un  commencement  d'exé- 
cution :  celui  des  Offices  de  renseignements  et  celui  des 

Musées  du  Travail. 

Le  premier  est  dû  au  secrétaire  de  la  Solidarité  des  Tra- 

vailleurs de  Bagnères-de-Bigorre.  Suberbie.  et  fut  exposé 
pour  la  première  fois  dans  le  numéro  13  de  Y  Ouvrier  des 

Deux-Mondes.  Il  s'agissait  de  rassembler  en  un  point  et  de classer  toutes  les  indications  concernant  la  création  et  le 

fonctionnement  des  institutions  ouvrières,  afiti  de  pouvoir 

fournir  aux  tentatives  nouvelles  de  précieux  éléments  d'in- 
formation. A  cet  office  serait  annexée  une  bibliothèque  rou- 

lante d'ouvrages  sur  les  questions  sociales. 
Le  projet  des  Musées  du  Travail  est  dû  à  Pelloutier.  Dans 

ces  ̂ lusées.  chaque  corps  de  métier  exposerait  des  spécimens 

de  sa  production  ;  des  renseignements  sur  la  technique  de  la 

production,  le  prix  de  la  matière  première,  celui  de  la  main- 

d'oeuvre,  l'origine  des  produits,  leur  destination,  etc.  accom- 
pagneraient cette  exposition.  Les  ouvriers  connaîtraient 

ainsi  la  situation  et  la  fonction  de  leur  classe  d'une  façon 
concrète  autrement  démonstrative  que  celle  de  la  propagande 

par  le  livre  et  la  parole.  Le  projet  fut  adopté  par  le  Congrès 

de  Paris,  mais  n'a  pas  encore  été  réalisé  sous  la  forme  que 
P'elloutier  avait  rêvée.  Quelques  Bourses  exposent  de  temps 

en  temps  le  «  chef-d'œuvre  »  d'un  de  ses  membres  ou  d'un 
groupe  de  ses  membres  •  il  y  a  loin  de  là  à  ce  que  Pelloutier 
aurait  voulu  faire. 

VII  i3 
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IV.  —  Services  de  Propagande. 

L'une  des  fonctions  essentielles  des  Bourses  ou  Unions  est 
d'accroître  le  nombre  et  d'augmenter  la  force  des  organisa- 

tions syndicales  :  c'est  leur  propagande.  Elle  s'est  manifestée 
de  bien  des  manières.  On  lui  doit  la  conquête  des  paysans  et 

des  marins  à  l'action  syndicale,  la  création  des  Comités  de 
vigilance  et  l'existence  d'une  presse  spéciale  des  Bourses  du 
Travail.  ! 

A.  —  Action  sur  les  paysans.  —  En  écrivant,  au  commen- 

cement de  ce  travail,  l'histoire  du  mouvement  syndical  en 
France,  nous  avons  déjà  indiqué  les  résultats  de  la  propa- 

gande syndicale  chez  les  paysans,  sous  la  rubrique  :  le  Syn- 
dicat ouvrier  dans  les  milieux  ruraux  (chapitre  II,  2).  Le 

lecteur  voudra  bien  s'y  reporter  ;  et  nous  nous  bornerons  à 
donner  ici  quelques  indications  complémentaires. 

C'est  en  1896  que  les  Bourses  du  Travail  ont  eu  l'idée 
d'entreprendre  une  propagande  syndicale  auprès  des  paysans. 
Il  s'agissait  d'obtenir  du  prolétariat  rural  qu'il  renforce  l'ac- 

tion du  prolétariat  urbain  ou  du  moins  qu'il  ne  l'entrave  pas 
par  son  attachement  à  des  traditions  surannées.  Tout  un 

programme  d'action  fut  élaboré  au  Congrès  de  Tours  et  les 
Bourses  se  mirent  tout  de  suite  à  la  besogne.  Grâce  à  des 

circonstances  politiques  et  économiques  favorables,  les  résul- 
tats, sur  certains  points,  ne  se  firent  pas  longtemps  attendre 

C'est  ainsi  que  les  Bourses  de  Montpellier.  Carcassonne. 
Arles,  Béziers,  Nîmes,  créèrent  des  Syndicats  de  travailleurs 
agricoles  chez  les  vignerons  du  Midi.  De  même,  le  mouvement 
syndical  des  bûcherons  du  centre  doit  beaucoup  aux  Bourses 

de  Nevers,  Mehun-sur-Yèvre  et  Bourges.  Ce  sont  enfin  le-^ 
Bourses  de  Meaux  et  de  Nemours  qui  ont  créé  les  premiers 

Syndicats  d'ouvriers  agricoles  de  Seinc-et-Oi.se  et  de  Seine- 
et-Marne. 
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B.  —  Action  sur  le  marin.  —  La  création  par  les  Conseils 
généraux  et  municipaux  de  «  ̂ Maisons  du  3ilarin  »  à  Xantes, 

à  Bordeaux,  à  ̂Marseille  et  à  Boulogne  ainsi  que  la  constitu- 

tion de  Coopératives  pour  les  pêcheurs  attirèrent  l'attention 
des  Bourses  sur  le  prolétariat  de  la  mer.  Le  Comité  fédéral 

des  Bourses  estima  que  les  «  ̂ Maisons  du  ̂ larin  »  devraient 

être  gérées  par  les  prolétaires  eux-mêmes,  rester  ouvertes  à 

tous,  et  notamment  aux  marins  étrangers,  assurer  l'asile  et 
fournir  la  nourriture  à  de  bonnes  conditions.  Il  pensa  aussi 

qu'il  fallait  favoriser  la  création  de  Coopératives  qui.  reliées à  la  Bourse  des  Sociétés  ouvrières  de  consommation  de  la 

capitale,  permettraient  la  vente  directe  aux  Halles  des  pro- 
duits de  la  pêche. 

Le  Congrès  des  Bourses  tenu  à  Toulouse  en  1897  approuva 

les  vues  du  Comité  fédéral  et  décida  d'agir  au  plus  tôt.  Les 
Bourses  du  Travail  de  Nantes,  du  Havre  et  de  Saint-Nazaire 
furent  les  premières  à  se  mettre  à  la  besogne.  En  1900,  au 

Congrès  de  Paris,  les  Bourses  firent  connaître  les  premiers 

résultats  obtenus  ;  ils  n'étaient  pas  considérables,  mais  assez 
sensibles  tout  de  même  pour  encourager  la  continuation  des 

efforts  :  les  marins  et  les  pêcheurs  de  Nantes  et  de  Saint- 
Nazaire  étaient  groupés  ;  trois  Syndicats  fonctionnaient  chez 

les  marins  de  Bordeaux  ;  une  Société  coopérative  créée  au 

Croisic  était  très  prospère. 

C'étaient  là  les  premières  manifestations  du  mouvement 
cui  devait  aboutir  un  peu  plus  tard  —  quand  la  C.  G.  T. 

aida  de  son  action  celle  des  Bourses  —  à  l'intense  vie  syndi- 
cale des  inscrits  maritimes.  Les  Bourses  peuvent  revendiquer 

l'honneur  d'avoir  créé  ce  mou\  ement. 

C.  —  Les  Comités  de  vigilance.  —  Aux  services  de  pro- 

pagande se  rattachent  la  surveillance  des  conseillers  pru- 

d'hommes ouvriers  et  la  préparation  de  leurs  élections.  Dans 

la  plupart  des  Bourses  ce  service  n'a  pas  entraîné  la  création 
d'un  organisme  spécial  ;  il  est  fait  par  le  Comité  directeur. 
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I3ans  certains  centres  ouvriers  importants  (  i  ).  il  a  déterminé 

le  fonctionnement  d'im  Comité  spécial,  dit  «  Comité  de  vigi- 

lance »,  qui  —  en  plus  des  charges  que  l'on  vient  d'indiquer 
—  a  celle  d'aider  de  ses  conseils  l-.s  conseillers  prud'hom- 

mes, surtout  dans  les  affaires  où  sont  engagés  les  intérêts 

d'ouvriers  appartenant  à  d'autres  corporations  que  celles  de 
leurs  juges.  Le  Comité  de  vigilance  est  aussi  le  trait-d'union 
entre  les  conseillers  et  leurs  électeurs  ;  grâce  à  lui  le  contact 

ne  cesse  pas  entre  les  ouvriers  et  leurs  représentants. 

D.  —  Presse  des  Bourses.  —  D'assez  bonne  heure,  les 
Bourses  des  centres  ouvriers  de  quelque  importance  ont 

compris  la  nécessité  de  publier  un  organe  ])ériodique  d'infor- 
mation et  de  propagande. 

D'une  manière  générale  ces  Bulletins  tiennent  les  ouvriers 
au  courant  de  la  vie  syndicale  locale  et  régionale  par  la 

publication  des  procès-verbaux  des  séances  du  Comité  de  la 
Bourse,  des  statistiques  de  placement,  des  offres  et  demandes 

d'emploi  et  des  services  assurés  par  la  Bourse. 
Les  ouvriers  y  trouvent  en  outre  souvent  des  polémiques 

contre  tel  patron  ou  tel  contremaître.  Ils  y  trouvent  enfin 

quelquefois  des  articles  de  portée  plus  générale  :  monogra- 
phies, études  de  projets  de  loi,  etc... 

La  périodicité  de  ces  publications  est  en  général  mensuelle. 

D'après  les  renseignements  fournis  par  Wlunuaîre  des 
Svudicats  pour  igio-1911.  le  nombre  des  Bourses  du  Travail 

et  Louions  de  Syndicats  publiant  un  Bulletin  est  de  32. 

A^oici  la  liste  des  publications  des  Bourses  fédérées  d'après 

le  Répertoire  de  la  C.  G.  T.  pour  iqt2  et  d'autres  sources: 
L'Union  ouvrière,  mensuel.  Abbeville.  IV  du  T. 
Bulletin  de  la  Bourse,  trimestriel,  .Xi.x.  Union  des  Cham- 

bres syndicales  de  l'arrondissement  d'.Xix. 

(i)  Notaniiiunt  .nu  IT;ure  et  à  P.Tris: 
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L'Emancipation,  mensuel,  Albi.  B.  du  T. 
Le  Travailleur  syndiqué,  mensuel,  Xice.  Fédération  des 

Chambres  syndicales  ouvrières  des  Alpes-^Iaritimes. 

Bulletin  officiel  de  la  Bourse  du  Travail  d'Arles,  périodicité 
incertaine  (i). 

Le  Réveil  syndical,  mensuel.  Belfort.  B.  du  T. 

Le  Travailleur  Biterrois  (2),  mensuel,  Béziers.  Union  des 

Syndicats  de  Béziers  et  des  environs. 

L'Ouvrier  syndique,  bi-mensuel.  Marseille.  Union  des 
Chambres  syndicales  ouvrières  des  Bouches-du-Rhône. 

Le  Bidletin  des  Bourses  du  TravaU  du  Cher,  mensuel. 

Bourges. 

L'Union  syndicale,  mensuel,  Caen.  L'nion  des  Syndi'\its ouvriers  du  Cahados. 

L'Emancipateur,  mensuel.  Alais.  B.  du  T. 
Vérité,  mensuel.  Le  Havre.  Union  des  Syndicats  du  Haxre 

et  de  la  région. 

Le  Prolétaire  du  Morbihan,  Lorient.  Union  des  Syndicats 
ouvriers  de  Lorient  et  des  environs. 

Le  Travailleur  syndique,  mensuel,  ̂ slontpellier.  B.  du  T. 
Le  Prolétaire  de  la  Nièvre,  mensuel.  Xevers.  Fédération 

des  Syndicats  ouvriers  de  la  Nièvre. 

Le  Bulletin  de  la  Bourse  du  Travail  de  Perpignan,  mensuel. 

Union  des  Syndicats  ouvriers  des  Pyrénées-Orientales. 
Le  Bulletin  de  la  Bourse  du  Travail  de  Rouhaix,  mensuel. 

Le  Bulletin  de  la  Bourse  du  TravaU  de  Saint-Quentin, 

rr.ensuel.  L'nion  des  Syndicats  ouvriers  de  Saint-Quentin  et 
de  la  région. 

Le  Bulletin  officiel  de  l'Union  des  Syndicats  de  la  Seine, 
mensuel.  Paris.  33.  rue  de  la  Grange-aux-Belles. 

Le  Travailleur,  mensuel,  Versailles.  L'nion  des  Syndicats 
ouvriers  du  département  de  Seine-et-Oise. 

h")  Ce  Bulletin  ne  figure  pas  sur  le  répertoire  de  la  C.  G.  T. 
(2)  Idem. 
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Le  Bulletin  mensuel,  Soissons.  Union  des  Syndicats  ou- 

vriers de  l'arrondissement  de  Soissons. 

Le  Bulletin  de  l'Union  des  Syndicats,  trimestriel.  Thiers. 
L'Emancipation,  mensuel,  Toulouse.  Union  des  Syndicats 

ouvriers  de  Toulouse  et  de  la  région. 

V.  —  Services  de  Résistance. 

Centre  de  la  vie  ouvrière  d'une  ville  ou  d'une  région,  la 
Bourse  du  Travail  devait  nécessairement  devenir  —  à  me- 

sure que  s'accentuait  le  conflit  entre  le  patronat  et  la  classe 
ouvrière  —  un  organisme  de  résistance. 

C'est  dans  ses  locaux  que  les  ouvriers  se  concertent  en  vue 

d'une  action  commune;  c'est  là  que  se  décident  les  grèves,  là 
aussi  qu'elles  s'organisent.  La  Bourse  prend  ainsi  une  impor- 

tance considérable  et  s'il  en  manquait  des  preuves  positives, 
il  suffirait  peur  l'établir  de  rappeler  l'hostilité  chaque  jour 
croissante  du  patronat  pour  les  Bourses  du  Travail. 

A  cette  action  morale  résultant  de  la  seule  atmosphère  de 

la  Bourse,  s'ajoute  l'action  —  sinon  plus  décisive,  du  moins 
plus  facilement  saisissable  du  dehors  —  qui  résulte  de  l'orga- nisation matérielle  de  la  résistance.  Ici,  comme  toutes  les  fois 

qu'il  s'agit  de  créer  de  toutes  pièces  une  institution  sociale 
viable,  les  tâtonnements  furent  assez  longs.  L'idée  qui  sem- 

blait la  plus  naturelle  fut  celle  qu'on  choisit  d'abord  :  les 
grévistes  étant  privés  de  leurs  salaires,  les  Bourses  organi- 

seraient des  caisses  de  grèves  dont  les  fonds  seraient  em- 

ployés à  dédommager  partiellement  les  grévistes.  A  l'essai, les  résultats  ne  furent  pas  brillants.  La  fréquence  des  grèves, 
le  nombre  croissant  des  ouvriers  en  grève  épuisèrent  vite  les 
faibles  ressources  normales  des  Bourses,  qui  ne  trouvèrent 

pas  dans  des  souscri|)tions  souvent  réiiétécs  le  complément 

indispensable.  B  s'agissait  donc,  sans  abandonner  cette  mé- 
thode, d'en  trouver  une  plus  économique.  On  substitua  aux 
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secours  en  argent  des  secours  en  nature.  Ce  ne  fut  qu'un 
premier  pas.  Le  second  consista  à  mettre  ces  secours  en 

commun.  Ainsi  naquirent  les  soupes  communistes. 

Ce  système,  qui  a  déjà  fait  ses  preuves  dans  maint  large 

conflit  de  longue  durée  ii'a  pas  seulement  l'avantage  d'être 
économique  (i).  Il  a  aussi  le  grand  mérite  de  grouper,  pen- 

dant la  durée  de  la  grève,  toutes  les  familles  des  grévistes  en 

une  seule  famille  vaste  et  agissante,  tout  entière  tendue  vers 

le  même  but.  Cette  vie  collective  intense  est  un  important 

facteur  de  vaillance.  Les  craintes  que  l'isolement  ferait  naître 
ou  multiplierait  sont  contenues,  sinon  tout  à  fait  dissipées, 

par  cette  communauté  de  vie.  Aussi  la  troisième  Conférence 
des  Bourses  invitait-elle  les  Bourses  à  «  installer  dans  leur 

région,  le  matériel  nécessaire  aux  soupes  communistes  )). 
Cette  décision  fut  ratifiée  par  la  Conférence  suivante. 

A  la  fonction  de  résistance  des  Bourses  se  rattache  aussi 

l'organisation,  pendant  les  grèves,  des  exodes  des  enfants  des 
grévistes. 

Il  faut  aussi  y  rattacher  l'agitation  faite  sur  un  certain 
nombre  de  grandes  questions  :  contre  la  modification  de  la 

loi  de  1884,  pour  la  suppression  des  bureaux  de  placement, 

pour  le  repos  hebdomadaire,  pour  la  limitation  de  la  journée 

de  travail,  contre  la  guerre  et  le  militarisme,  etc..  Sur  ces 

divers  points  l'action  des  Bourses  fédérées  au  sein  de  la 

C.  G.  T.  fait  partie  intégrante  de  l'action  de  cette  dernière  et 
sera  donc  étudiée  avec  elle. 

(1)  Le  délégué  de  Nancy  à  la  troisième  Conférence  des  Bourses  tenue 

à  Marseille  en  igoS  déclara,  au  cours  de  la  discussion  sur  l'organisation 
des  sotipes  communistes,  qu'on  avait  pu,  dans  une  grève  où  il  fa'lait nourrir  4,000  personnes,  abaisser  les  dépenses  à  40  centimes  par  tête 
et  par  jour. 
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VI.  —  Statuts. 

A.  —  Statuts  de  l'Union  des  S.yndieats  de  la  Seine.  — 

L'Union  des  Syndicats  de  la  Seine  est,  comme  son  nom  l'in- 
dique, mie  Union  départementale.  Etant  donné  cependant 

que  son  territoire  est  relativement  exigu  et  que  l'adhésion  des 

Syndicats  ne  se  fait  pas  par  l'intermédiaire  d'Unions  locales 

on  peut  considérer  l'Union  des  Syndicats  de  la  Seine  comme 
étant  aussi  une  Union  locale.  Les  dispositions  contenues  dans 

le  chapitre  XIV  lui  donnent  bien  une  physionomie  un  peu 

particulière  ;  mais  toutes  les  Louions  locales  ont  quelque  par- 
ticularité. On  peut  donc  tenir  les  statuts  de  la  Seine  pour 

typiques.  Leur  développement  et  l'ampleur  du  groupement 
ouvrier  parisien  font  en  outre  de  ces  statuts  un  document  de 

première  importance  pour  l'histoire  du  mouvement  syndical 
en  France.  En  voici  le  texte  : 

PRÉAMBULE 

Considérant  le  droit  établi  et  la  nécessité  pour  les  syndicats  ou- 

vriers de  s'organiser  librement  pour  l'étude  et  la  défense  de  leurs 

intérêts  conmiuns,  de  sol'dariser  leur  action  pour  formuler  et  faire 
aboutir  leurs  revendications  générales  ou  respectives; 

Considérant  d'autre  part,  que  la  Bourse  du  Travail,  régie  par 
le  décret  du  17  juillet  1900,  modifié  par  le  décret  du  11  août  igo5. 
et  le  règlement  municipal  prévu  au  dit  décret,  étant  soumise,  comme 

institution  municipale,  au  régime  d'exception  qui  est  imposé  à  la 
Ville  de  Paris,  la  gestion  ntotcncllc  de  cette  institution  se  trouve 

placée  sous  l'autorité  du  préfet  de  la  Seine; 
Que  l'autorité  préfectorale  conteste  aux  syndicats  ouvriers  admis 

dans  les  immeubles  mun'cipaux,  à  Paris,  le  droit  de  s'organiser  libre- 
ment sous  le  ti  re  de  Bourse  du  Travail,  qui  leur  appartenait  autre- 

fois ; 

Que,  clans  ces  conditions,  l'instituticui  appelée  Bourse  du  Travail 
de   Paris,  ne  saurait   représenter  l'organisafon  commune  et   libre  des 
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syndicats   ouvriers,   mais    seulement   les   immeubles   dans    lesquels   ils 
peuvent  avoir  leur  siège; 

Pour  CCS  raisons    : 

Les  syndicats  ouvriers  du  département  de  la  Seine  qui  adhèrent 

aux  statuts  suivants,  déclarent  constituer,  conformément  à  l'arti- 
cle 5  de  la  loi  du  21  mars  1884,  une  Fédération  ayant  pour  titre  : 

Uiiicii  des  Syndicats  du  dcpar'cuicut  de  la  Seine,  précédemment 
dénommée  Bourse  du  Travail  de  Paris,  dont  le  siège  social  est  à  la 

Ma'son  des  Fédérations,  2^,  rue  Grange-au-Belles   (Paris,   10''). 

CHAPITRE  PREMIER 

Constitution  de  l'Union  des  Syndicats. 

Article  premier.  —  Les  organisations  de  la  Se'ne  ciui  adhèrent 
aux  présents  statuts  déclarent  former  une  Fédération  ayant  pour 
titre    :   Union  des  Syndicats  ouvriers  du  département  de  la  Seine. 

Art.  2.  —  L'Union  a  pour  but  de  nouer  des  relations  corporatives 
et  étudier  les  questions  exclusivement  économiques  entre  toutes  les 

organ'sations  syndicales  ouvrières  du  département  de  la  Seine  ;  na- tionalement  et  internationalement  avec  les  Bourses  du  Travail  et 
Fédérations  ouvrières. 

La  di.e  Union  est  adhérente  à  la  Confédération  générale  du  Tra- 

vail par  l'intermédiaire  de  la  Section  des  Bourses  du  Travail. 

CHAPITRE  II 

Admissions.  —  Radiations.  —  Démissions. 

Art.  3.  —  Seules  sont  admises  à  l'Union  les  organisations  syndica- 
les ouvrières  du  département  de  la  Seine,  composées  exclusivement 

de  salariés  et  régulièrement  constituées,  ayant  pour  base  la  lutte  et 

la   résistance  au  patronat   et   l'abolition  du   salariat. 
En  demardant  leur  admission,  ces  organisations  doivent  énoncer 

le  numéro  eu  dépôt  légal  à  la  Préfecture  de  la  Seine,  le  nombre  de 
leurs  adhérents  pour  fixer  la  cotisation  mensuelle,  et  déposer  deux 
exemplaires    de    leurs    statuts,    lesquels    devront    contenir    un    article 
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stipulant  que  quiconque  exploitera  son  semblable  à  un  titre  quel- 
conque en  sera  exclu. 

Elles  devront  remplir  le  bulletin  d'admission  délivré  à  cet  effet. 
Art.  4.  —  Lorsque  plusieurs  organisations  d'une  même  profession 

seront  ou  se  présenteront  à  l'Union,  le  devoir  de  celle-ci  sera  de 
les  faire  fusionner  en  une  seule. 

Ces  organi.'^ations  devront  être  adhérentes  à  leur  Fédération  na- 

tionale d'industrie  ou  de  métier,  ou  à  leur  défaut  à  la  section  des 
Fédérations,  laquelle  a  pour  mission  de  constituer  des  Fédérations 

pour  les  syndicats   n'en   ayant  pas. 
Art.  5.  —  Toute  organisation  qui  se  mettrait  en  contradiction  avec 

les  principes  constitutifs  de  l'Union,  sera  invitée  à  s'expl-quer  devant 
le  Comité  général  qui,  au  préalable,  fera  une  enquête  et  avisera 
les  organisations  adhérentes  un  mois  avant  la  réunion  qui  statuera 
sur  les   faits  incriminés. 

Le  Comité  général  ne  pourra  prononcer  la  radiation  qu'à  la  ma- 
jorité des  trois  cinquièmes  des  votants. 

Cette  radiation  ne  sera  exécutée  qu'après  avis  favorable  de  la 
Fédération  nationale  intéressée,  à  son  défaut  de  la  section  des 
Fédérations. 

En  cas  de  désaccord  entre  la  Fédération  nationale  ou  la  section 

des  Fédérations  et  l'Union  des  Syndicats,  la  Confédération  géné- 

rale du  Travail  sera  invitée  à  se  prononcer  en  dern'er  ressort. 
Art.  6.  —  Toute  organisation  en  retard  de  plus  de  trois  mois  de 

cotisations,  sera  considérée  comme  radiée,  après  avis  de  paj-^r 
resté  sans  réponse. 
Toutefois  elle  ne  sera  rayée  des  contrôles  que  par  décision  du 

Comité  général. 

Dans  le  cas  de  force  majeune,  -et  sur  sa  demande,  un  laps  de 
temps  lui  sera  accordé  pour  liquider  les  cotisations  dues;  ce  délai 
ne  pourra,  en  aucun  cas,  excéder  six  mois. 

Art.  7.  —  Toute  organisation,  radiée  pour  quelque  cause  que  ce 
soit,  devra  solder  les  cotisations  ducs,  y  compris  le  mois  courant. 

Art.  8.  —  Toute  organisation  démissionnaire  du  fait  de  non 
versement  de  ses  cotisations  devra  les  acquitter  en  demandant  sa 
réadmission. 

Art.  g.  —  En  cas  de  démission  ou  de  réadmission  d'une  organi- 
sation, la  Fédération  nationale  intéressée,  ou,  à  défaut,  la  section 

des  Fédérations,  en  sera  avisée. 

Art.  10.  —  Les  organisations  admises  nommeront  chacune  un 
délégué    titulaire    et    un    délégué    suppléant    pris    parmi    leurs    adhé- 
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rents.  Au  cas  contraire,  les  délégués  devront  avoir  l'approbation 
écrite  de  l'organisation  à  laquelle  ils  sont  adhérents. 

Une  carte  sera  remise  par  le  '  secrétariat  de  l'Union  à  chaque 
délégué. 

Le  délégué  suppléant  n'a  que  voix  consultative,  il  ne  pourra 
prendre  part  au  vote  qu'en  l'absence  du  titulaire. 

Ces  délégués  constituent  le  Comité  général. 

CHAPITRE  III 

Comité  général. 

Art.  II.  —  Le  Comité  général  a  les  pouvoirs  les  plus  étendus 

pour  l'administration  de  l'Union,  faciliter  les  relations  entre  les 
organisations  syndicales,  poursuivre  leurs  revendications  tant  au 

point  de  vue  collectif  qu'au  point  de   vue   individuel. 
Il  prononce  définitivement  sur  les  admissions,  radiations,  révoca- 

tions, etc.,  etc.,  et  sur  toutes  les  questions  qui  lui  seront  soumises, 

sauf  pour  les  cas  exceptionnels  ovi  elles  seront  renvoyées  à  l'étude 
des  organisations  syndicales  ouvrières  adhérentes  qui  pourront  man- 

dater spécialement  leurs  délégués  à  l'effet  de  discuter  et  dévelop- 
per 1-esdites  questions  à  la  séance  du  Comité  général  à  laquelle 

elles  auront  été   renvoyées. 

Dans  ces  cas,  les  votes  auront  lieu  par  appel  nominal  des  orga- 
nisations   syndicales   ouvrières   adhérentes. 

Dans  les  autres  cas,  le  vote  par  appel  nominal  ne  pourra  avoir 

lieu  que  s'il  a  été  demandé  par  au  moins  dix  délégués  du  Comité. 
Art.  12.  —  Le  Comité  général  se  réunit  ordinairement  le  troisiè- 

me mercredi  de  chaque  mois  et  extraordinairement  lorsqu'il  est 
convoqué  par   la   Commission   executive   dont   il   est   parlé   plus   loin. 

Les  décisions  du  Comité  général  sont  valables  quel  que  soit  le 
nombre   des   membres   présents. 

Art.  13.  —  Tout  syndicat  non  représenté  au  Comité  général  pen- 
dant trois  séances  consécutives,  sans  excuses  valables,  en  sera 

avisé  par  un  délégué  spécial  envoyé  par  l'Union  afin  de  pourvoir 
au  remplacement  de  ses  délégués. 

Tous  les  trois  mois,  sur  le  Bulletin,  sera  publié  un  tableau  sur 

lequel  figureront  les  présences  et  les  absences  des  délégués  de 
chaque    organisation. 
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Art.  14.  —  Tout  délégué  investi  d'un  mandat  politique  ne  pourra 
plus  faire  partie  du  Comité  général,  ni  être  délégué  par  lui. 

Art.  15.  —  Le  Comité  général  peut  se  subdiviser  en  autant  de 

Commissions  qu'il  croit  nécessaire  pour  l'étude  et  la  défense  des 
questions    économiques    et    corporatives. 

Elles  n'ont  aucun  caractère  exécutif. 

Art.  16.  —  Pour  l'exécution  de  ses  décisions,  le  Comité  général 
élit  dans  son  sein,  parmi  les  délégués  titulaires,  une  Commission 

composée  de  quinze  membres.  Elle  prend  le  titre  de  Commission 
cxccutiz'c. 

CHAPITRE  IV 

Commission  Executive. 

Art.  17.  —  La  Commission  executive  est  élue  pour  un  an.  L'élec- 
tion a  lieu  à  la  réunion  ordinaire  de  décemibre.  Les  candidats  devront 

avoir  l'approbation  écrite  de  l'organisation  à  laquelle  ils  sont  adhé- 
rents. 

a)  Tout  membre  de  ladite  Commission  qui  aurait  trois  absences 
ou  cinq  excuses   consécutives,   sera  considéré  comme  démissionnaire. 

b)  Tout  membre  qui  cesserait  d'être  délégué  titulaire  au  Comité 
général,  sera  démissionnaire  de  droit  de  la  Commission  executive, 

ainsi  que  de  toutes  autres  Commissions  nomanées  par  l'Union. 
c)  Il  ne  sera  procédé  à  des  élections  partielles  que  quand  cinq 

vacances  se  seront  produites. 

(/)  Tout  membre  désigné  par  une  élection  partielle  n'aura  qu'à 
continuer  le  mandat  de  son  prédécesseur. 

Art.  18.  —  En  cas  de  démission  collective  des  membres  de  la 

Commission  executive  ou  d'une  démission  partielle  de  la  moitié 
plus  un  de  ses  membres,  elle  devra  continuer  ses  fonctions  jusqu'à 
la  décision  du  Comité  général,  convoqué  dans  le  plus  bref  délai 
par  la  Commission  de  contrôle. 

Art.  19.  —  La  Comm'ssion  executive  a  pour  devoir  d'exécuter 
dans  le  plus  bref  délai  les  décisions  prises  par  le  Comité  général. 

Elle  statue  provisoirement  sur  toutes  les  questions  urgentes  rela- 

tives aux  statuts  ou  concernant  les  services  généraux  de  l'Union. 
Elle  émet  son  avis  sur  les  admissions  ou  les  radiations  des  orga- 

nisations   sj-ndicales. 
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Elle  établit  chaque  trimestre  un  rapport  sur  la  marche  administra- 

tive de  l'Union,  qu'elle  soumet  au  Comité  général. 
Elle  a  sous  sa  direction  et  sa  responsabilité  le  fonctionnement  et 

le  personnel  de  l'Union. 

Art.  20.  —  La  Commission  executive  se  réunit  les  premier  et  troi- 
sième lundis  de  chaque  mois  et,  extraordinairement,  sur  convocation 

spéciale. 
Les  membres  de  cette  Commission,  ainsi  que  ceux  de  la  Commis- 

sion de  contrôle,  recevront  une  indemnité  de  o  fr.  60  par  séance. 

CHAPITRE  V 

Administration. 

Art.  21.  — Le  Comité  général  choisira,  parmi  les  membres  de  la 
Commission  executive,  les  fonctionnaires  nécessaires  à  son  adminis- 

tration   :  secrétaires  et  trésorier. 

En  cas  d'impossibilité  matérielle,  ces  fonctionnaires  pourront  être 
pris  parmi  les  membres  du  Comité  général. 

Exception  est  faite  pour  le  Conseil  judiciaire,  qui  choisira  ses 
secrétaires;  ce  choix  devra  être  sanctionné  par  le  Comité  général. 

Art.  22.  —  La  liste  des  candidats  à  toutes  les  fonctions  devra 

être  close  un  mois  avant  chaque  élection  et  communiquée  aux  or- 
ganisations trois  semaines  avant  le  vote.  Aucun  élu  salarié  ne  peut 

être  élu  fonctionnaire. 

Les  candidats  devront  avoir  l'approbation  écrite  de  l'organisation 
à  laquelle  ils  sont  adhérents. 

Pour  les  votes  à  bulletins,  ces  derniers  devront  porter  le  titre  de 

l'organisation  que  les  délégués  qui  prennent  part  au  vote  repré- 
sentent. 

En  aucun  cas  le  vote  secret  ne  pourra  être  utilisé. 

Art.  23.  —  Les  services  du  secrétariat  comportent  :  les  corres- 
pondances, procès-verbaux,  rapports,  renseignements  divers,  etc. 

Une  permanence  y  est  établie  pour  assurer  le  service. 
La  trésorerie  comporte  :  les  recettes,  cotisations  des  syndicats  et 

toutes  sommes  versées  à  l'Union,  les  dépenses,  la  tenue  des  livrets, 
la  comptabilité,  etc.,  etc. 

Les  employés  à  ces  fonctions  sont  rétribués  à  raison  de  i  fr.  25 

l'heure;  toutefois  la  journée  ne  pourra  excéder  huit  heures. 
Ils  sont  rééligibles  pour  un  an,  toujours  révocables  et  rééligibles. 
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CHAPITRE  VI 

Cotisations. 

Art.  24.  —  Les  ressources  de  l'Union  se  composent  des  cotisa- 
tions des  organisations  sjmdicales  adhérentes  et  des  dons  particu- 

liers ou  collect'fs. 

Les  cotisations  sont  mensuelles,  payables  d'avance,  fixées  à  o  fr.  05 
par  membre  et  par  mois,  et  d'une  cotisation  spéciale  et  obligatoire 
de  2  francs  par  membre  et  par  an  pour  réditlcation  de  la  Maison 

des   Synd'cats. 
Sur  la  cotisation  de  o  fr.  05,  deux  cent'mes  sont  prévus  pour  as- 

surer  la   vitalité   des   Comités   intersyndicaux. 

CHAPITRE  VII 

Commission  de  Contrôle. 

Art.  25.  —  Pour  assurer  l'exécution  du  présent  règlement,  le 
Comité  général  nomme  dans  son  sein  une  Commission  de  contrôle 
composée  de  sept  membres. 

Les  paragraphes  a.  b  et  d  de  l'article  17,  concernant  les  membres 
de  la  Commission  executive,  leur  sont  applicables. 

Art.  26.  —  La  Commission  de  contrôle  vérifie  chaque  mois  les 

livres  de  recettes  et  de  dépenses  et  leur  concordance  avec  l'état  de 
la  caisse  ;  trois  membres  de  la  Commission  executive,  désignés  à 
tour  de  rôle,  devront  assister  à  cette  vérification. 

Elle  devra,  tous  les  trimestres,  présenter  un  rapport  sur  l'état 
financier  au  Comité  général,  et  attirer  l'attention  de  celui-ci  sur 
les  observations  qu'elle  croira  utile  de  lui  soumettre. 

Elle  a  pleins  pouvoirs  pour  exiger,  soit  des  fonctionnaires,  soit 
de  la  Commission  executive,  la  communication  immédiate  de  toutes 

les  pièces  administratives  et  comptables  utiles  à  l'accomplissement 
de  ses  travaux,  et  pourra  déléguer  tel  de  ses  membres  qu'elle  jugera 
convenable  pour  l'exécution  de  son  mandat. 

Elle  se  réunit  autant  de  fois  qu'elle  le  juge  nécessaire,  mais  au 
moins   une    fois   par   mois. 

Elle  nomme  son  secrétaire  rapporteur  dans  son  sein. 
Elle  délègue  un  de  ses  membres  pour  assister  aux  séances  de  la 

Commission  executive. 
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CHAPITRE    VIII 

Conseil  Judiciaire.  ̂  

Art.  2-j.  —  Dans  le  but  de  défendre  les  intérêts  professionnels 

et  éconcm'ciucs  des  travailleurs  adhérents  à  des  syndicats  affiliés 
à  l'Union  des  Syndicats  du  département  de  la  Seine,  il  est  créé  un 
Conseil    judiciaire. 
Tous  les  membres  de  chaque  organisation  ont  droit  à  tous  les 

conseils  et  renseignements  gratuits  nécessaires  à  l'introduction  des 
procès   nés   à   l'occasion    du    travail. 

Art.  28.  —  Le  Conseil  judiciaire  est  ainsi  composé  :  1°  six  avo- 

cats ;  2"  six  docteurs-médecins  ;  3"  des  conseillers  prud'hommes 

adhérents  à  des  Syndicats  de  l'Union:  4"  DOUZE  membres  pris 
dans  le  Comité  général. 

AijîT.  29.  —  Le  Conseil  judiciaire  assure,  en  outre,  la  défense  des 

ouvriers  poursuivais  en  justice  pour  des  faits  soulevant  des  ques- 

t'ons  d'intérêt  syndical  et  dont  la  solution  imfporte  à  la  formation du   droit  ouvrier. 

Sont  seules  considérées  comme  rentrant  dans  cette  catégorie  les 
poursuites  pour    : 

Menaces  de  dcclavation  de  grève  ; 
Faits  de  grève; 

Mise  à  l'index. 

En  dehors  de  ces  poursuites,,  les  frais  de  justice  restent  à  la 
charge  des  syndicats  ou  des  ouvriers  qui  peuvent  toujours  demander 

l'assistance   judiciaire. 

Art.  30.  —  Le  Conseil  judiciaire  assure  également  les  avantages 

prévus  à  l'article  précédent  aux  membres  des  syndicats  adhérents 
à  rUnion,  mise  à  l'index  par  les  patrons  pour  affiliation  au  syndicat, 
quand  cette  mise  à  l'index  est  dûment  établie  par  un  rapport  du 
synd'cat    en   cause. 
Dans  tous  les  cas  importants  non  prévus  par  les  statuts,  le  Conseil 

judiciaire  les  étudiera  et  les  transmettra  à  la  Commission  exécut've. 

Art.  31.  —  Devant  la  Justice  de  paix  et  le  Tribunal  de  commerce, 
le  Conseil  peut  déléguer  un  mandataire  qui,  muni  d'un  pouvoir  en- 

registra  remplacera  et  défendra  le  camarade  syndiqué. 
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Art.  ̂ 2.  —  Les  frais  de  dtplaccmciU  du  mandataire  seront  à  la 
charge  du  Conseil  judiciaire. 

Art.  3.3.  —  Le  Conseil  mettra  à  la  disposition  des  syndicats  qui 
le  demanderont  des  orateurs  pour  traiter  de  la  législation  ouvrière. 

Art.  34.  —  Tous  les  jours  le  Conseil  judiciaire  donnera  des  con- 
sultations gratuites. 

Art.  35.  —  Pour  obtenir  les  avantages  auxquels  donne  droit  le 

Conseil  judiciaire,  ks  syndiqués  doivent  s'adresser  au  secrétaire 

permanent  du  Conseil,  qui  les  envoie,  munis  d'une  lettre  signée,  à 
à  l'un  des  avocats  ou  docteurs-médecins  membres  du  Conseil. 

CHAPITRE  IX 

Solidarité. 

Art.  ̂ 6.  —  Pour  affirmer  sa  solidarité  avec  les  travailleurs  en  lutte 

contre  le  capital,  l'Union  des  Syndicats  constitue  une  Caisse  des 
grèves,  alimentée  par  les  versements  facultatifs  des  syndicats  et  de 
tous   les    citoyens. 

Autant  que  la  caisse  le  permet,  les  secours  aux  grèves  sont  répartis 
par  la  Commission  executive,  sur  le  barème  suivant   : 

i"  Grèves  du  département  de  la  Se'ne,  soutenues  par  des  syndicats 
adhérents  à  l'Union,,  0  fr.  50  par  gréviste  jusqu'à  deux  cents,  soit 
au  maximum  cent  francs. 

2"  Grèves  des  autres  départements  que  la  Seine,  soutenues  par 

des  syndicats  confédérés,  10  francs  par  cent  grévistes,  jusqu'à  cinq 
cents,  soit  au  maximum  cinquante  francs. 

Le  Comité  général  a  seul  qualité  pour  voter  des  sommes  supérieu- 
res indiquées  aux  présents  statuts. 

CHAPITRE  X 

Secours  de  route. 

Art.  37.  —  Les  ouvriers  sans  travail  et  sans  ressources  de  pas- 
sage à  Paris,  .syndiqués  depuis  au  moins  six  mois  et  à  jour  de  leurs 

cotisations,  toucheront  un  secours  de  trois  francs  pris  sur  la  caisse 

de  l'Union. 
Les  syndiqués  appartenant  à  luie  corporation  où  fonctionne  le 

Viaticum,  n'auront  pas  droit  à  ce  secours. 
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CHAPITRE  XI 

Chorale  enfantine. 

Art.  38.  —  Dans  un  but  d'éducation  et  de  propagande,  l'Union 
des  S>Tidicats  organise  une  Chorale  enfantine  ;  ses  cours  ont  iieit 

tous  les  jeudis  après-midi  pendant  la  période  scolaire;  des  cours 

supplémentaires  pourront  avoir  lieu  s'il  y  a  utilité. 
La  Chorale  s'assure  le  concours  d'un  camarade  qui  est  chargé  de 

la   direction   des  cours   de   musique   et   de   chan'. 

Art.  39.  —  Les  cours  de  la  Chorale  enfantine  sont  absolument 
gratuits. 

L'Union  assume  ks  charges  du  fonctionnement  de  la  Chorale. 
Sont  admis  à  la  Chorale  les  enfants  des  deux  sexes  de  six  à 

douze  ans,  dont  les  parents  sont  affiliés  à  un  syndicat  adhérent  à 
l'Union. 

Art.  40.  —  Les  syndicats  qui  désirent  avoir  le  concours  de  la 

Chorale  enfantine  pour  les  fêtes  qu'ils  organisent,  doivent  en  faire 
la  demande  trois  sema'nes  avant  la  date  où  doit  avoir  lieu  leur 
fête. 

Art.  41.  —  La  Chorale  enfantine  ne  prêtera  son  concours  aux 

fêtes  syndicales  qu'une  fois  toutes  les  six  semaines. 

CHAPITRE  XII 

Propagande. 

Art.  42.  —  Tous  les  ans.  à  la  réunion  ordinaire  du  mois  de  décem- 
bre, le  Comité  général  élit  dans  son  sein  un  sous-comité  de  pro- 

pagande, composé  par  un  délégué  pour  chaque   industrie. 
Il  a  la  charge  de  la  propagande  pour  la  journée  de  huit  heures 

et  la  grève  générale. 

Art.  43.  —  Le  Comité  de  propagande  établit  une  liste  d'ora- 
teurs qui,  à  tour  de  rôle,  seront  mis  à  la  disposition  des  vSyiidicats 

pour  les  réunions   de   propagande   syndicale. 

VII  ,4 
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Art.  44.  —  Pour  la  constitution  du  tal)leau  de  roulement  des 

orateurs,  le  sous-comité  de  propagande  pourra  s'adjoindre  des 
camarades  pris  en  dehors  de  son  sein. 

Art.  45.  —  Les  organisations  qui  désireront  avoir  le  concours  d'un 
orateur  du  sous-comité  de  propagande,  devront  en  faire  la  demande 
au  moins  huit  jours  avant  la  date  fixée  pour  la  réunion. 

Art.  46.  —  Pour  assurer  la  vitalité  du  sous-comité  de  propagande, 

les  organisations  adhérentes  à  l'Union  sont  invitées  à  s'imposer 
une  cotisation  supplémentaire,  basée  sur  les  ressources  dont  chacune 
dispose. 

CHAPITRE  XIII 

Des  Délégations. 

Art.  47.  —  Il  est  formellement  interdit  à  tout  membre  du  Comité 
général  et  de  la  Commission  executive  de  se  servir  de  son  titre 
sans  être  mandaté  spécialement. 

Art.  48.  —  Dans  aucun  cas,  les  secrétaires  ou  mandataires  de 

l'Union  des  Sjnidicats  ne  pourront,  dans  les  réunions  ou  manifes- 
tations publiques,  avoir  une  attitude  contraire  aux  indications  ou 

décisions  prises  par  k  Comité  général  ou  les  Congrès  ouvriers. 

Art.  49.  —  L,es  délégations  dans  Paris  et  la  banlieue  pour  pro- 
pagande syndicale,  Congrès,  etc.,  seront  rétribuées  à  raison  de 

3  francs  comme  indemnité  de  déplacement,  en  dehors  du  temps 

consacré  au  travail  ;  au  cas  contraire,  elles  seront  rétribuées  à  rai- 

son de  I  fr.  25  l'heure,  plus  les  frais  de  chemin  de  fer  s'il  y  a  lieu. 
Ces  délégués  peuvent  être  nommés  par  la   Commission   executive. 

Art.  50.  —  Les  délégations  dans  les  départements,  pour  les  cas 
cités  plus  haut,  devront  être  décidées  par  le  Comité  général,  sauf 

en  cas  d'urgence  absolue,  où  la  Commission  executive  fera  le  né- 
cessaire. Ces  délégués  recevront  une  indemnité  de  15  francs  par 

jour,  plus  les  frais  de  voyage,  reservant  pour  l'étranger  la  somme à  allouer  suivant  les  nécessités. 

Art.  51.  —  Les  présents  statuts  sont  toujours  modifiables;  toute- 
fois, les  modifications  apportées  ne  deviendront  définitives  que  si 

elles  sont  adoptées  par  le  Comité  général,  dont  les  délégués  auront 
été  spécialement  mandatés  à  cet  effet. 
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Art.  52.  —  En  cas  de  dissolution  de  l'Union,  laquelle  ne  pourra 

r-tre  prononcée  que  par  l'unanimité  des  délégués  mandatés  spécia- 

lement à  cet  effet  par  les  organisaf'ons  adhérentes,  réunis  ai.-rès 
r^onvocation  spéciale,  l'avoir  serait  attribué  à  une  œuvre  de  propa- 
tjande  syndicale  que  lesdits  délégués  désigneront. 

CHAPITRE  XIV 

Comités  intersyndicaux 

Art.  53.  —  L'Union  aidera  à  la  création  et  au  développement  de 
Comités  intersj'ndicaux  ou  Bourses  du  Travail,  dans  Paris  et  dans 
tout  le  département. 

Art.  54.  —  Les  Comités  intersyndicaux  sont  formés  par  les  grou- 

pements S3mdicaux  des  différentes  professions  d'une  même  région 
ou  localité,   savoir    : 

c)  Syndicats  adhérents  à  l'U.  S.  S.  et  ne  rayonnant  que  sur 
(  ette   région  ou   localité  ; 

b)  Sections  de  syndicats  adhérents  à  l'U.   S.  S. 

Art.  55.  —  Les  Comités  sont  administrés  par  un  Conseil  com~ 

posé  à  raison  d'un  délégué  par  syndicat  ou  section  syndicale  adhé- rents. 

Chaque  Comité  a  la  faculté  de  se  faire  représenter  au  Comité 

général  de  l'U.  S.  S.  par  un  délégué  choisi  par  lui  dans  son 

sein.  Ce  délégué  n'aura  que  voix  consultative. 
Une  fois  par  trimestre,  c'est-à-dire  quatre  fois  par  an  au  moins, 

ces  délégués  doivent  être  réunis  avec  la  Commission  executive  dans 

le  but  d'étudier  les  moyens  de  propagande  et  d'action',  ainsi  que 
ceux  destinés  à  être  employés  pour  l'application  des  décisions  du 
C.  G. 

Art.  56.  —  Le  rôle  des  Comités  intersyndicaux  est  d'aider  les 
syndicats,  ainsi  que  l'U.  S.  S.  dans  leur  action  de  recrutement  syn- 

dical et  de  propagande  générale. 

A  cet  effet  ils  pourront,  d'accord  avec  l'U.  S.  S.,  créer  des  bi- 
bliothèques, instituer  des  Conseils  judiciaires,  etc.,  et  mettre  à  la 

disposition  des  corporations  en  lutte  les  locaux  et  le  matériel 

dont  ils  disposeront  pour  le  fonctionnement  des  soupes  communistes. 

Art.  57.  —  L'U.  S.  S.  assure  à  ses  Comités  intersyndicaux  la 
jouissance    d'un    local    dont    elle    prend    le    prix    de    location    à    sa 
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charge  pour  permettre  l'installation  du  matériel  des  soupes  commu- 
nistes dont  l'achat  lui  incombe. 

Art.  58.  —  Les  Comités  intersyndicaux  peuvent  recevoir  les  coti- 
sations facultatives  des  syndicats  ou  des  syndiqués,  ̂ ainsi  que  les 

dons  particuliers  qui  pourront  leur  être  faits;  ces  fonds  doivent 

servir  à  intensifier  la  propagande  et  à  assurer,  s'il  y  a  Heu,  le 
fonctionnement  de  leur  bibliothèque,  ainsi  que  celui  de  leur  Con- 

seil  judiciaire. 

Art.  59.  —  Les  Comités  intersynd'caux  sont  placés  sous  le  con- 
trôle de  ru.  S.  S.  Si  l'un  d'eux  se  mettait  en  opposition  formelle 

avec  les  décisions  prises,  so't  par  l'U.  S.  S.,  soit  par  les  Congrès  con- 
fédéraux, il  serait  mis  immt'd  a'.ement  en  demeure  d'avoir  à  ob- 

server la  discipline  syndicale.  Dans  le  cas  où  cet  avertissement  res- 
terait sans  effet,  ce  Comité  se  verrait  priver,  sans  délai,  de  la  jouis- 

sance des  locaux  et  du  matériel  appartenant  à  l'U.  S.  S. 
Les  syndicats  intéressés  seraient  alors  invités  à  dissoudre  l'or- 

ganisme renié  par  l'U.  S.  S.  , 

B.  —  Statuts  de  l'Union  dCpartcmcntale  des  Syndicats  de 
Loire-Inférieure.  —  L'Union  des  Syndicats  de  Loire-Infé- 

rieure peut  être  donnée  comme  type  d'Union  départementale  : 
elle  est  en  effet  une  L'nion  d'L'nions  locales  et  seuls  peuvent 
adhérer  directement  les  Syndicats  appartenant  à  des  localités 

cil  il  n'existe  pas  d'Union  locale. 
A^oici  ses  statuts  tout  récemment  votés  par  le  Congrès  cons- 

titutif de  l'L^nion  tenu  à  Saint-Nazaire  le  20  octobre  1912  : 

Article  premier.  —  Entre  les  synd'cals  confédérés,  adhérents  aux 
présents  statuts,  il  est  formé  une  Union  départementale  prenant  pour 
titre    : 

Union  départementale  des  Syndicats  ouvriers  de  la  Loire-Infc- 
rieure. 

Art.  2.  —  L'Union  a  pt)ur  but    : 

1°  La  défense  des  intérêts  moraux  et  économiques  de  ses  adhé- rents ; 

2°  D'établir  des  relations  de  solidarité  entre  tous  les  travailleurs  du 
département  ; 

3°  De  fortifier  les  Syndicats  existants;  ilV-n  créer  de  nuuveau.x 
dans  tous  les  centres  et  dans  toutes  les  corporations  et  do  les  faire 
adhérer. 
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En  un  mot,  de  préparer  et  d'aider  à  l'affranchissement  du  travail, 
en  fortifiant  et  en  développant  an  sein  des  syndicats  l'esprit  fédé- 

raliste qui  anime  la  C.  G.  T. 

Art.  3.  —  Sont  seuls  admis  à  l'Union  les  syndicats  du  département 
composés   exclusivement   de    salariés    et   régulièrement   constitués. 
En  demandant  leur  admission,  ces  organisations  devront  déposer 

un  extrait  du  procès-verbal  de  l'assemblée  générale  qui  aura  pris 
cette  décision.  Elles  devront,  en  outre,  déposer  deux  exemplaires  de 
leurs  statuts  et  indiquer  le  nombre  de  leurs  adhérents. 

Elles  conserveront  leur  autonomie  en  ce  qui  concerne  les  questions 
intérieures. 

Art.  4.  —  L'Union  n'admet  dans  son  sein  que  les  S3mdicats  fé- 

dérés nationaîemcnt   et   abonnés   à   la    J'oix  du   Peuple. 

Unions  locales.  —  Subventions. 

Elle  aidera  à  la  formation  des  Unions  locales.  Les  Syndicats  appar- 
tenant à  une  localité  où  il  existe  une  Union  locale  ne  pourront  être 

admis  à  l'Union  départementale  s'ils  ne  sont  pas  adhérents  à  leur 
Union  locale. 

Elle  aidera  de  toutes  ses  forces  à  l'affranch'ssement  nécessaire  des 
Unions  locales  de  toute  tutelle  ou  attache  que  constituent  les  sub- 

ventions  municipales  ou  autres. 

Les  Unions  locales  constituées  à  partir  du  i"  novembre  1912  ne 
devront  jamais  accepter  de  subventions  municipales  ou  départemen- 

tales sous  peine  de  radiation. 

Art.  5.  —  Les  Unions  locales  ne  pourront  se  constituer  que  lors- 

qu'il y  aura  au  minimum  trois  syndicats  d'une  même  ville  ou  com- 
mune qui   en   feront   la  demande. 

Les  Unions  locales  lîxent  elles-mêmes  les  cotisations  nécessaires 
à  leur  vitalité  qui  sont  obligatoires  pour  tous  les  syndicats  existants 
ou  qui  se  créeront  dans  leur  périphérie,  à  charge  par  ces  Unions  de 

payer  la  cotisation  prévue  par  l'Union  départementale. 
Les  Unions  locales  reçoivent  directement  les  timbres  confédéraux 

de  l'Union  départementale,  pour  les  répartir  à  leurs  syndicats  adhé- rents. 

Art.  6.  —  L'Union  départemcn'alc  peut  se  diviser  en  Unions  loca- 
les de  syndicats  dont  les  périphéries  sont  tracées  par  les  Congrès, 

lesquels  restent  également  souverains  pour  décider  de  la  création,  des 
Unions  locales. 
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Les  Congrès  fixent  les  limites  du  périmètre  des  Unions  locales 
existantes. 

Celles  qui  se  créeront  en  cours  d'année  se  le  verront  tracer  provi- 
soirement par  la  Commission  administrative  de  l'Union  départemen- 

tale et  ratifié,  après  examen  et  discussion  s'il  y  a  lieu,  par  le  Congrès suivant. 

Tous  ks  syndicats  contenus  dans  cette  périphérie  composeront  de 

droit  l'Union  locale  des  syndicats.  Ils  se  conformeront  aux  articles 
ci-dessus.  ■  !  /? 

Syndicats  isolés. 

Toutefois,   les   syndicats   isolés  qui   en    feront   la   demande   et   dont' 

l'Union    départementale    aura    reconnu    et    admis    l'impossibilité   d'a- 
dhérer à  une  Union  locale  adhéreront  directement  à  l'Union  dépar- 

tementale en  payant  une  cotisation  de  o   fr.    10  (dix  centimes)   par 

membre  et  par  mois  et  recevront  directement  les  timbres  de  l'Union. 

Jeunesses  syndicalistes/ 

L'Union  départementale,  partout  où  cela  sera  possible,  encouragera 

la  formation  des  Jeunesses  syndicalistes.  Les  Jeunesses  synd'calisîcs 
constituées  pourront  et  devront  assister  au  Congrès  de  l'Union  dé- 

partementale  où  elles   n'auront  que   voix  consultative. 

Siège  social.  —  Administration. 

Art.  7.  ■ —  Le  siège  de  l'Union  départementale  est  fixé  par  les  Con- 
grès. Il  est,  présentement,  fixé  à  Nantes. 

Art.  8.  —  L'Union  départementale  est  administrée  par  une  Com- 
mission administrative  nommée  au  Congrès  parmi  les  membres  pré- 

sents. Elle  se  compose  de  six  délégués  nommés  pour  un  an  et  rééli- 

gibles. 
En  plus,  et  dans  les  mêmes  conditions,  le  Congrès  nomme  le 

bureau  de  l'Union  départementale,  qui  est  ainsi  composé  : 
Un  secrétaire  général,  un  secrétaire  adjoint,  un  trésorier  général, 

un  trésorier  adjoint  et  un  archiviste. 

Art.  9.  —  La  Commission  administrative  se  réunit  tous  les  trois 

mois,  au  siège  de  l'Union.  Les  frais  de  chemin  de  fer  en  dehors  du 
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siège  social  sont  à  la  charge  de  la  caisse  de  rUnion  départementale, 
sauf   pour   les  Congrès. 

Art.  10.  — ■  Le  secrétaire  général  est  chargé  de  la  rédaction  des 

procès-verbaux,  de  la  correspondance,  des  convocations  et  de  la 
conservation  des  archives  spéciales  à  sa   fonction. 
Le  secrétaire  adjoint  aide  le  secrétaire  général  dans  ses  travaux 

et  le  remplace  en  cas  de  besoin. 

Art.  II.  —  Le  trésorier  général  fait  l'encaissement  des  recettes 
et  effectue  les  paiements.  Il  opère  le  placement  et  le  déplacement  des 
fonds.  Toutefois,  pour  ce  dernier  cas,  il  devra  fournir  un  extrait  du 

procès-verbal  de  la  séance  autorisant  ce  déplacement,  portant  le  tim- 

bre de  l'Union  et  signé  du  secrétaire  et  du  secrétaire  adjoint.  Comme 
le  secrétaire,  il  est  également  chargé  de  la  conservation  des  archives 
spéciales  à  sa  fonction. 
Chaque  année,  im  compte  rendu  détaillé  de  la  situation  financière 

devra  être  publié  et  envoyé  à  chaque  organisation  adhérente,  au  moins 
un  mois  avant  la  tenue  de  sa  gestion  annuelle. 

Art.  13.  —  Lorsque  l'Union  départementale  sera  appelée  à  orga- 
niser une  réunion  de  propagande  dans  un  pays  où  il  n'existera  pas 

de  syndicat,  les  frais  seront  payés  par  sa  caisse  ;  si,  au  contraire, 
cette  conférence  est  demandée  par  un  syndicat  constitué,  les  frais 

d'organisation  et  de  déplacement  seront  à  la  charge  de  ce  sN'ndicat 
ou  de  l'Union  locale,  à  moins  qu'il  n'en  ait  été  décidé  autrement  par 
la  Commission   administrative. 

Congrès. 

Art.  14.  —  Tous  les  ans,  dans  le  deuxième  trimestre,  et  alternati- 
vement dans  les  différents  arrondissements  du  département,  aura  lieu 

un   Congrès   départemental. 
Le  lieu  de  chaque  Congrès  sera  fixé  par  le  Congrès  précédent. 

Art.  15.  —  Les  sj-ndicats  d'une  même  localité  —  jusqu'à  concur- 
rence de  trois  au  maximum  —  auront  la  faculté  de  s'entendre  pour 

se  faire  représenter  collectivement  au  Congrès  annuel  par  un  seul 
délégué.  Dans  ce  cas,  le  délégué  représentant  plusieurs  syndicats  aura 

droit  à  autant  de  voix  qu'il  représentera  de  syndicats,  à  condition 

toutefois  qu'il  soit  possesseur  d'un  mandat  régulier  délivré  par  les 
syndicats   représentés. 

Art.  16.  —  Les  syndicats  dont  l'admission  sera  postérieure  au  pré- 

cédent  Congrès   n'auront   voix   délibérative   et   ne   pourront   prendre 
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part  aux  votes  que  s'ils  ont  payé  leur  droit  d'admission  et  s'ils  sont 
au  pair  de  leurs  cotisations. 

Les  syndicats  admis  antérieurement  au  précédent  Congrès  n'auront 
aussi  voix  délibérative  que  s'ils  sont  également  au  pair  de  leurs  coti- 
sations. 

Art.  17.  —  Les  syndicats  qui  auront  des  propositions,  motions,  mo- 

difications aux  statuts  à  faire  figurer  à  l'ordre  du  jour  du  Congrè.s, 
devront  les  faire  parvenir  à  la  Commission  administrative  trois  mois 
avant  le  Congrès. 

L'ordre  du  jour  du  Congrès  devra  être  adressé  aux  syndicats  au 
moins  un  mois  à  l'avance. 

Cotisations. 

Art.  18.  —  Les  ressources  de  l'Union  départementale  se  composent 

des  droits  d'admission  et  des  cotisations  des  syndicats  adhérents. 
Le  droit  d'admission  est  de  trois  francs  par  syndicat. 

Art.  19.  —  La  cotisation  mensuelle  de  l'Union  départementale  est 
fixée  à  o  fr.  05  (cinq  centimes)  par  syndiqué  et  par  mois  pour  les 
syndicats  appartenant  à  une  Union  locale.  Elle  est  fixée  à  o  fr.  10 

(dix  centimes)  par  mois  et  par  syndiqué  pour  les  organisations  adhé- 

rant directement  à  l'Union  départementale. 
La  cotisation  des  femmes  est  fixée  à  0  fr.  025  (deux  centimes  et 

demi)  par  mois  et  par  syndiquée. 
Les  timbres  sont  délivrés  suivant  les  besoins  des  intéressés,  mais 

il  n'est  fait  aucune  avance  sous  forme  de  provisions. 

Art.  20.  —  Les  Unions  locales  seront  tenues  d'aviser  le  trésorier 

de  l'Union  départementale  s'il  y  a  des  syndicats  qui,  après  trois  mois 
d'admission,  n'auraient  effectué  aucun  versement  de  cotisations,  après 
y  avoir  été  invités  par  le  trésorier  de  l'Union  locale.  Ces  syndicats 
seraient  alors  consi'dérés  comme  étant  démissionnaires  des  deux 
Unions. 

Solidarité. 

Art.  21.  —  Lorsque  ks  membres  d'un  syndicat  adhérent  seront  en 
grève,  le  secrétaire  de  ce  syndicat  devra  en  avertir  le  secrétaire  de 

l'Union  départementale,  qui  en  fera  part  aux  autres  syndicats  adhé- 
rents en  les  invitant  à  venir  en  aide  aux  camarades  grévistes. 

En    outre,    l'Union    départementale   étudiera    les    moyens   possibles 
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de  venir  en  aide  aux  syndicats  en  grève  par  l'organisation  d'une  grève 
générale,  locale,  de  tous  les  syndicats. 

Art.  22.  —  En  cas  de  dissolution,  laquelle  ne  pourra  être  pronon- 
cée que  par  les  deux  tiers  des  délégués  des  syndicats  adhérents,  spé- 

cialement mandatés  à  cet  effet,  le  montant  de  la  caisse  sera  versé  ou 
déposé  à  la  Confédération  générale  du  Travail. 

Adjonction. 

Entre  tous  les  syndicats  adhérents  à  l'Union  départementale,  il  est 
formé  un  Comité  de  défense  syndicaliste  pour  venir  en  aide  aux  ca- 

marades victimes  de  faits  syndicaux  et  de  la  répression  gouverne- 
mentale. 

La  gestion  en  est  confiée  à  la  Commission  administrative  de  l'Union 
départementale. 

Les  ressources  de  ce  Comité  se  composent  des  cotisations  faculta- 
tives des  syndicats,  des  dons  particuliers  ou  collectifs,  du  produit  des 

fêtes,   etc. 

C.  —  Statuts  de  l'Union  régionale  des  Syndicats  de  l'Ain 

et  du  Jura.  —  Dans  l'Union  régionale,  les  Unions  locales  sont 
rassemblées  non  pas  seulement  sur  un  département,  mais  sur 

deux,  trois  et  parfois  quatre,  suivant  la  position  géographique 

des  centres  industriels  et  les  moyens  de  comiuunication. 

L'Union  de  l'Ain  et  du  Jura  groupe  les  Unions  de  ces  deux 

départements.  Ses  statuts  sont  typiques  de  cette  sorte  d'orga- nisation. 

Article  premier.  —  Entre  les  Syndicats  adhérents  aux  présents 
statuts,  il  est  formé  une  Union  régionale  prenant  pour  titre  :  «  Union 

régionale  des  Syndicats  ouvriers  de  l'Ain  et  du  Jura  ». 

Art.  2.  —  L'Union  a  pour  but  la  défense  des  intérêts  moraux  et 
économiques  de  ses  adhérents    : 

D'établir  des  relations  de  solidarité  entre  tous  les  travailleurs; 
De  fortifier  les  syndicats  existants,  d'en  créer  de  nouveaux  dans 

tous  les  centres  et  dans  toutes  les  corporations,  et  de  les  faire  adhé- 
rer; 

En  un  mot,  de  préparer  et  d'aider  à  Taffranchissement  du  travail. 
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Art.  3.  —  La  caisse  de  l'Union  régionale  est  alimentée    : 

1°  Par  un  versement  mensuel  fixé  à  raison  de  o  fr.  10  au  minimum 
par  cotisation  perçue. 

Toutefois,  les  Bourses  du  Travail  ou  Unions  locales  adhérentes 

verseront,  sur  l'ensemble  des  cotisations  mensuelles,  selon  un  taux 
proportionné  à  leurs  moyens  et  dont  le  minimum  «st  fixé  à  o  fr.  05 
par  unité  cotisante  ; 

2"  Par  des  dons  provenant,  sans  conditions,  d'organisations  à 
bases  émancipatrices  et  que  les  syndicats  seront  appelés  à  ratifier. 

Art.  4.  —  Tout  syndicat  adhérent  s'engage  à  soutenir  moralement 
et  pécuniairement  les  travailleurs  en  cas  de  conflit. 

Art.  5.  —  L'Union  est  administrée  par  un  Comité  régional  com- 
posé d'un  délégué  de  chaque  syndicat  nommé  après  chaque  Con- 
grès annuel,  et,  à  son  défaut;,  par  un  suppléant  pr:s  dans  le  milieu 

du  siège  social.  Le  délégué  suppléant  pourra  représenter  un  maximum 
de  trois  organisations  sur  mandat  signé  des  trois  titulaires. 

Le  Comité  régional  fournira  un  rapport  présenté  aux  syndicats  un 
mois  au  moins  avant  les  assises  du  Congrès  annuel. 

Le  Congrès  de  l'Union  régionale  se  tiendra  chaque  année  dans  un 
centre  oti  existe  un  syndicat  adhérent  et  qui  sera  désigné  trois  mois 

à  l'avance  par  un  référendum. 
Il  sera  régulièrement  constitué  par  la  présence  des  délégués  de 

tous  les  groupements  syndicaux  adhérents  élus  par  les  Syndicats. 
(Suivent  les  deux  textes  :  celui  de  la  représentation  proportion- 

nelle contenu  dans  le  compte  rendu  du  Congrès,  et  le  suivant  :  «  à 

raison  de  un  délégué  par  organisation  quel  que  soit  son  nombre  ».) 

Art.  6.  —  Les  délégués  au  Comité  régional  sont  élus  pour  un  an 
et  renouvelables,  de  même  que  les  suppléants.  Ils  nomment  eux-mêmes 

leur  bureau  composé  d'un  secrétaire  adjoint  et  d'un  trésorier  général. 
Seul  le  secrétaire  régional  est  nommé  par  le  Congrès. 

Art.  7.  —  Le  secrétaire  général  «st  chargé  de  la  correspondance, 

des  renseignements  et  commun'cations.  Il  est  à  la  disposition  des 
syndicats  chaque  fois  que  sa  présence  sera  demandée  et  jugée  néces- 

saire par  le  bureau. 
Les   fonctions  du  secrétaire  général   sont   rétribuées. 

Art.  8.  —  Le  secrétaire  adjoint  remplacera  le  secrétaire  général 

en  cas  d'absence;  il  remplira  les  fondions  d'archiviste,  classera  les 
documents  parvenus  à  l'L^nion  et   rédigera  les  procès-verbaux. 

Art.  g.  —  Le  trésorier  sera  dépositaire  de  tous  les  fonds  quelle 
que  soit  leur  provenance.  Il  a  seul  qualité  pour  payer  les  dépenses. 
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ration,  un  reçu  sera  délivré,  le  talon  de  ce  reçu  en  reproduira  le 
détail. 

Art.  10.  —  La  .situation  financière  sera  établie  chaque  semestre  par 

une  Commiss'on  de  contrôle  composée  de  cinq  membres  désignés 
par  les  syndicats  où  siège  l'Union. 
Une  Commission  de  vérification,  élue  dans  le  centre  où  devra  se 

tenir  le  Congrès  régional,  sera  chargée  de  contrôler  les  livres  et  de 
faire  un  rapport  au  Congrès. 

Art.  II.  —  Pour  la  représentation  de  l'Union  régionale  aux  Con- 
grès nationaux  et  internationaux,  les  sj-ndicats  adhérents  seront  in- 

formés en  temps  utile  pour  la  discussion  des  points  à  l'ordre  du  jour, 

la  nomination  du  délégué  et  le  mandat  qu'il  détiendra. 
Les  délégués  seront  élus  par  les  Congrès  ou  par  référendum  des 

Syndicats. 

Art.  12.  —  Dès  qu'un  confiât  se  produira,  quelles  que  soient  ses 
suites  possibles,  un  syndicat  devra  en  aviser  immédiatement  le  se- 

crétariat afin  qu'il  puisse  être  apporté,  en  temps  utile,  le  concours 
nécessaire. 

Art.  13.  —  L'organisation  qui  aura  un  retard  de  plus  de  trois 
mois  dans  le  règlement  de  ses  cotisations  ne  pourra  prétendre  au 

concours  de  l'Union  régionale. 

Art.  14.  —  L'Union  n'admet  dans  son  sein  que  les  syndicats  com- 
posés de  travailleurs.  Elle  veillera  à  ce  que  ces  derniers  adhèrent  à 

leur  Fédération  nationale  de  métier  ou  d'industrie,  à  la  Bourse  du 
Travail  ou  Fédération  locale,  s'il  en  existe  une  adhérente  à  l'Union, 
et  soient  abonnés  au  journal  confédéral  la  PoZ-v  du  Peuple. 

Art.  15.  —  Le  siège  de  l'Union  est  fixé  par  les  Congrès  annuels. 
Il  est  fixé  pour  1908-1909  à  Saint-Claude,  Bourse  du  Travail  (Mai- 

son du  Peuple). 

Art.  16.  —  Les  demandes  de  revision  des  s'^atuts  devront  être  sou- 
mises aux  Congrès. 

Art.  17.  —  L'Union  régionale  est  adhérente  à  à  la  Confédération 

Générale  du  Travail  (section  des  Unions  et  Bourses).  C'est  elle  qui, 
avec   la   Fédération   d'industrie,   confédéré   le    Syndicat. 
Art.  18.  —  En  cas  de  dissolution,  le  Comité  régional  procédera 

à  la  liquidation  de  l'actif;,  qui  sera  versé  aux  organisations  restant 
adhérentes. 

La  dissolution  ne  pourra  être  prononcée  tant  que  quatre  syndi- 

cats demanderont  le  maintien  de  l'Union. 

Art.  19.  —  Le  Comité  régional  établira  pour  toutes  les  questions 
administratives  im  règlement  intérieur. 
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CHAPITRE  IV 

LA  CONFÉDÉRATION  GÉNÉRALE 
DU  TRAVAIL 

I.  —  Organisation  et  fonctionnement. 

A.  —  Vue  d'ensemble.  —  La  C.  G.  T.,  comme  nous  l'avons 

indiqué  plus  haut  (Ch.  II)  en  faisant  l'historique  de  la  cohésion 
ouvrière  en  France,  est  composée  de  deux  sections  :  la  Section 

(les  Fédérations  d'industrie  ou  de  métier,  et  la  Section  de  la 
Fédération  des  Bourses  du  Travail. 

Tout  Syndicat  adhérent  à  la  C.  G.  T.  se  trouve  donc  y 
adhérer  de  deux  manières  :  par  sa  Fédération  de  métier  et 

par  sa  Bourse  du  Travail.  Il  ne  peut  même  y  adhérer  autre- 
ment. Sauf  quelques  cas  exceptionnels,  en  effet,  un  Syndicat 

ne  peut  être  confédéré  que  s'il  est  fédéré  et  adhérent  à  une 
Bourse  ou  Union.  Il  faut,  en  outre,  qu'il  soit  abonné  à  la 
J^oi.v  du  Peuple,  organe  de  la  C.  G.  T.  Ces  prescriptions 
constituent  la  «  triple  obligation  confédérale  »  telle  qu'elle  a 
été  définie  par  les  Congrès  de  Toulouse  et  du  Havre  (1910- 
1912). 

La  réunion  des  délégués  des  organisations  ouvrières  dans 
les  deux  sections  forme  le  Comité  confédéral,  qui  ne  siège 

pas  en  permanence.  Siègent  au  contraire  en  permanence  la 
Com>mission  du  Journal,  la  Commission  des  Grèves  et  de  la 

Grève  générale,  la  Connu ission  de  contrôle  et  le  Bureau 
confédéral. 

Des  Conférences  de  section  et  des  Congrès  de  tous  les 

Syndicats  adhérents  complètent  la  liste  de.-,  rouages  de  la 
C.  G.  T. 

Examinons-les  d'un  \)Ç\\  ]~ilus  près. 



2Q- B.  —  Section  des  fédérations.  —  La  Section  des  Fédéra- 
tions comprend  : 

1°  Des  Fédérations  d'industrie  ou  de  métier; 

2°  Des  Syndicats  nationaux  ; 

3°  Des  Syndicats  isolés  dont  les  professions  ne  sont  pas 

constituées  en  Fédérations  ou  dont  la  Fédération  n'est  pas adhérente  à  la  C.  G.  T. 

Au  moment  du  XI F  Congrès 
de  la  C.  G.  T.,  tenu  au  Havre, 
du  i6  au  21  septembre  1912,  la 

Section  des  Fédérations  grou- 
pait 49  Fédérations,  4  Syn- 

dicats nationaux  (Chemins  de 
fer,  Maréchaux,  Ouvriers  des 

P.  T.  T.  et  Sous- Agents  des 
P,  T.  T.)  et  5  Syndicats  non 
affiliés  à  une  Fédération  natio- 

nale (Monnaies  et  Médailles, 

Voiliers  de  Dunkerque,  fem- 

mes de  l'Imprimerie  de  Nantes, 
femmes  de  l'Imprimerie  de 
^larseille,  Cannes  fouets  et  pa- 
rapluies). 

Chacune  de  ces  organisations  désigne  un  délégué.  La  réu- 
nion de  ces  délégués  forme  le  Comité  des  Fédérations:  ils 

doivent  —  sauf  le  cas  d'impossibilité  absolue  —  appartenir  à 
la  Fédération  qui  les  délègue. 

Ce  Comité  nomme  un  Bureau,  qui  comprend  :  un  secrétaire, 
un  secrétaire  adjoint,  un  trésorier,  un  trésorier  adjoint  et  un 
archiviste. 

La  Section  a  pour  objet  de  provoquer  la  création  de  Fédé- 

rations nouvelles  et  de  coordonner  l'action  des  Fédérations 
en  établissant  entre  elles  des  relations  suivies.  Pour  cela,  le 

Comité  se  réunit  normalement  le  deuxième  mardi  de  chaque 

G.    IJU.MOLI  IN 

Secrétaire  adjoint  de  la  C.  G.  T. 
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mois  et  peut  être  convoqué  extraordinairement  par  le  Bureau, 

qui  siège  en  permanence  et  assure  l'exécution  des  décisions 
qu'il  a  prises. 

La  Section  perçoit  ses  cotisations  et  en  dispose  selon  ses 
besoins.  Ces  cotisations  sont  les  suivantes:  les  Fédérations 

et  Syndicats  nationaux  versent  dix  francs  par  mille  membres 
et  par  mois  (  i  )  ;  les  Syndicats  isolés  versent  cinc]  centimes  par 
membre  et  par  mois,  soit  cinq  fois  plus  que  les  Fédérations. 
Cette  différence  de  traitement  a  pour  but  de  pousser  les 
Syndicats  isolés  à  se  constituer  en  Fédérations. 

Le  Comité  de  la  Section  envoie  des  délégués  en  province 
pour  y  faire  de  la  propagande  syndicale  ;  il  envoie  aussi, 

lorsqu'on  le  lui  demande,  des  représentants  dans  les  Congrès 
des  Fédérations  adhérentes.  Ces  représentants  se  bornent  à 
fournir  les  renseignements  dont  le  Congrès  a  besoin  ;  ils 

n'interviennent  pas  dans  les  discussions  et  ne  votent  pas.  Le 

principe  fédéraliste,  qui  est  d'ailleurs  à  la  base  de  l'organisa- 
tion de  cette  Section,  s'y  oppose. 

Le  secrétaire  et  le  trésorier  reçoivent  un  traitement  régu- 
lier; les  adjoints  reçoivent  des  indemnités  irrégulières  dont  le 

montant  varie  avec  la  besogne  faite. 

C.  —  Section  des  Bourses  du  Travail.  —  La  Section  des 
Bourses  (ancienne  Fédération  des  Bourses  du  Travail)  groupe 
les  Bourses  du  Travail  ou  Unions  locales,  départementales 

ou  régionales  de  Syndicats  divers.  Chacune  de  ces  Bourses 

ou  L'''nions  nomme  un  délégué  (2).  L'ensemble  de  ces  délégués forme  le  Comité  des  P>ourses  du  Travail. 

I^a  Section  des  Bourses  nomme  un  Bureau  qui  comprend, 

(i)  Conformément  aux  récentes  décisions  du  Congrès  du  Havre;  jusque- 
là  Je  versement  des  Fédérations  et  Syndicats  nationaux  était  de  7  francs 
par  1,000  membres  et  par  mois. 

(j)  Le  Congrès  du  Havre  (1912')  a  décidé  qu'à  partir  du  i""  janvier  1914, seules  les  Unions  départementales  seront  admises  à  la  C.  G.  T.  La  section 

(les  Hourses  prendra  alors  le  nom  de  Section  des  L'nions  départementales. 
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comme  celui  de  la  Section  des  Fédérations,  un  secrétaire,  un 
trésorier,  un  archiviste,  un  secrétaire  adjoint  et  un  trésorier 

adjoint. 

Elle  a  pour  objet  de  provoquer  la  création  d'Unions  loca- 
les, départementales  ou  régionales  nouvelles  et  de  coordonner 

l'action  des  Unions  en  établissant  entre  elles  des  relations 
suivies.  Elle  doit  suivre  le  mouvement  de  la  production  et  de 
la  consommation  en  France,  ceux  des  salaires,  du  chômage, 
du  coût  de  la  vie  et  du  placement  gratuit,  et  en  dresser  des 
tableaux  statistiques.  Elle  doit  aussi  surveiller  attentivement 
les  changements  qui  peuvent  être  apportés  à  la  législation 

ouvrière,  en  faire  l'examen  critique  et  en  montrer  les  incon- 
vénients ou  les  avantages. 

Pour  accomplir  cette  tâche,  le  Comité  se  réunit  normale- 
ment le  deuxième  vendredi  de  chaque  mois  et  peut  être  con- 
voqué extraordinairement  par  le  Bureau,  qui  siège  en  perma- 

nence et  assure  l'exécution  des  décisions  du  Comité. 
La  Section  des  Bourses  perçoit  ses  cotisations  et  en  dispose 

selon  ses  besoins.  Le  taux  de  ces  cotisations  est  de  dix  francs 

par  mille  membres  et  par  mois. 

D.  —  Comm-ission  du  Journal.  —  Le  journal  de  la  C.  G.  T., 

la  J^oix  du  Peuple,  est  administré  et  dirigé  par  une  Commis- 
sion permanente  de  douze  membres,  pris  à  raison  de  six  dans 

chacune  des  deux  Sections.  Cette  Commission  reçoit,  classe 
et  vérifie  les  articles  et  communications  ;  elle  veille  à  ce  que 

le  journal  ne  strve  pas  aux  querelles  personnelles,  politiques 

ou  inter-syndicales  ;  elle  en  écarte  les  polémiques  injurieuses. 
Elle  doit  publier  dans  le  journal,  avant  toute  autre  copie,  les 
délibérations  officielles  de  la  Confédération,  de  ses  Sections 

et  Commissions.  Elle  ne  peut  rectifier  un  article  sans  en 

aviser  au  préalable  l'awteur.  Elle  ne  peut  enfin  accepter  d'ar- 
ticle que  d'ouvriers  confédérés. 

Pour  cette  besogne,  la  Commission  se  réunit  au  moins  une 
fois  par  semaine  (la  Voix  du  Peuple  est  hebdomadaire)  et 
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délibère  du  numéro  à  paraître.  Elle  a  un  secrétaire  qui  a 

pour  charges  de  la  convoquer,  de  rédiger  les  procès-verbaux 
de  ses  séances  et  de  faire  le  travail  matériel  du  journal  : 
abonnements,  expédition  des  numéros,  vente,  correction  des 
épreuves  et  correspondance. 

Les  dépenses  et  recettes  de  la  Commission  du  journal 
sont  communes  aux  deux  sections. 

E.  —  ComlmissioH  des  Grèves  et  de  la  Grève  générale.  — 
La  Commission  des  grèves  est  — .  comme  celle  du  journal  — 
formée  de  douze  membres  pris  à  raison  de  six  dans  chacune 
des  deux  sections  de  la  C.  G.  T. 

Elle  ne  se  réunit  que  quand  le  besoin  s'en  fait  sentir  et 
sur  la  convocation  du  secrétaire  qu'elle  s'est  donnée. 

Elle  a  les  quatre  obligations  principales  suivantes  : 
Elle  doit,  en  premier  lieu,  suivre  et  étudier  le  mouvement 

des  grèves  en  France  et  à  l'étranger,  non  pas  seulement 
pour  acquérir  sur  la  question  des  connaissances  désintéres- 

sées, mais  aussi  et  surtout  afin  de  pouvoir  intervenir  avec 

plus  d'efficacité  dans  les  conflits  pour  lesquels  on  a  recour? 
à  elle. 

Sa  seconde  tâche  consiste  à  envoyer  aux  organisations 
qui  en  font  la  demande,  des  représentants  de  la  C.  G.  T. 
ayant  pour  mission  de  soutenir  les  groupements  engagés 
dans  un  conflit. 

La  Commission  des  grèves  doit,  en  outre,  organiser  des 
souscriptions  en  faveur  des  grévistes,  recueillir  les  fonds  et 

les  répartir  aux  intéressés.  Il  n'existe  pas.  à  j^roprement 
parler,  de  caisse  de  grèves  confédérale,  et  la  Commission 

n'est  qu'un  intermédiaire  entre  les  souscripteurs  et  les  cor- 
porations qui  sont  en  lutte.  Les  souscriptions  figurent  dans 

les  colonnes  de  la  J'oix  du  Peuple  s»us  la  rubrique  «  Soli- 
darité ».  Quand  les  fonds  souscrits  n'ont  pas  de  destination 

spéciale,  la  Commission  les  distribue  aux  organisations  en 

grève  selon  la  durée  et  l'importance  du  conflit. 
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La  Commission  des  grèves  a  enfin  à  accomplir  une  inces- 
sante besogne  de  propagande  «  pour  faire  pénétrer  dans 

Tesprit  des  travailleurs  organisés  la  nécessité  de  la  grève 
générale  ».  Cette  propagande  se  manifeste  notamment  par 

la  création,  partout  où  c'est  possible,  de  sous-Comités  de 
grève  générale.  Ces  sous-Comités  sont  destinés  à  poursuivre 
et  à  renforcer  Tagitation  faite  par  la  Commission. 

F.  —  Coinmission  de  contrôle.  —  La  Commission  de  con- 

trôle formée  d'un  délégué  de  chacune  des  Fédérations  avant 
leur  siège  à  Paris,  a  pour  mission  de  contrôler  la  gestion 
financière  des  services  de  la  C.  G.  T.  :  dépenses  et  recettes 
de  la  section  des  Fédérations,  de  la  section  des  Bourses, 

de  la  Commission  du  journal  et  de  la  Commission  des 

grèves.  Elle  se  réunit  sur  la  convocation  du  secrétaire  qu'elle 
s'est  donné.  Ce  dernier  rédige  en  outre  les  procès-verbaux de  ses  séances. 

La  vérification  des  espèces  en  caisse  et  des  reçus  de  la 

comptabilité  est  faite  chaque  mois.  Les  résultats  de  ce  con- 
trôle sont  consignés  dans  un  rapport  soumis  au  Comité 

général,  communiqué  aux  Congrès  et  publié  dans  l'organe de  la  C.  G.  T. 

G.  —  Comité  confédéral  et  Bureau.  —  Le  Comité  confé- 
déral est  formé  par  la  réunion  des  Comités  des  deux  sec- 

tions de  la  C.  G.  T.  Il  se  réunit  normalement  tous  les  deux 

mois  et  extraordinairement  sur  la  décision  du  bureau  con- 
fédéral. Ces  réunions  sont  destinées  à  permettre  à  chaque 

section  d'exposer  les  observations  et  de  présenter  les  modifi- 

cations qu'elle  jugerait  conformes  à  l'intérêt  de  la  classe 
ouvrière.  Le  Comité  confédéral  est  l'exécuteur  des  décisions 
prises  par  les  Congrès  nationaux  ;  il  intervient  à  ce  titre 

dans  tous  les  événements  intéressant  le  prolétariat  et  expri- 

me publiquement  —  toutes  les  fois  qu'il  le  juge  bon  —  le 
sentiment  de  la  classe  ouvrière  organisée.  Il  veille  à  ce  que 

VIÎ  i5 
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la  Confédération  se  tienne  en  dehors  de  toute  école  politique 

et  s'astreint  lui-même  à  n'organiser  que  des  causeries,  confé- 
rences ou  discussions  sur  des  points  d'ordre  économique  ou 

d'éducation  syndicale  et  scientifique.  Il  établit  l'ordre  du  jour 
des  Congres.  Il  fixe  enfin  le  taux  des  indemnités  allouées 
à  ceux  des  fonctionnaires  de  la  C.  G.  T.  qui  reçoivent  une 
rétribution. 

Son  bureau,  qui  est  en  même  temps  le  bureau  confédéral, 
est  formé  de  la  réunion  des  bureaux  des  deux  sections  et 

des  secrétaires  des  trois  Commissions  du  journal,  des  grèves 
et  de  contrôle.  Le  secrétaire  de  ce  bureau  est  celui  de  la 

section  des  Fédérations  ;  il  prend  le  titre  de  secrétaire  gé- 
néral de  la  C.  G.  T.  Les  bureaux  des  sections  étant  renou- 

velés après  chaque  Congrès  (c'est-à-dire  tous  les  deux  ans), 
le  bureau  confédéral  se  trouve  renouvelé  en  même  tem.ps 

ipso  facto.  En  cas  d'urgence,  c'est  le  bureau  qui  prend  l'ini- 
tiative d'envoyer  en  délégation  tel  ou  tel  membre  de  la  C. 

G.  T.  Il  est  responsable  de  ses  décisions  qui  devront  être 

—  à  fin  d'examen  et  de  contrôle  —  consignées  sur  un  regis- 
tre spécial  avec  tous  les  renseignements  nécessaires  :  date 

de  la  délégation,  nom  du  délégué,  organisations  visitées,  etc. 

H.  —  Congres  et  Conférences.  —  Tous  les  deux  ans  (i), 
au  mois  de  septembre,  la  C.  G.  T.  organise  un  «  Congrès 

national  du  travail  «.  Peuvent  y  prendre  part  toutes  les  orga- 
nisations qui.  directement  ou  indirectement,  adhèrent  à  la  C. 

G.  T.  (Syndicats,  Bourses  et  Unions  locales,  départementales, 
régionales,  Fédérations  et  Syndicats  nationaux). 

L'organisation  matérielle  du  Congrès  est  en  général  con- 
fiée par  le  Comité  confédéral  —  qui  en  a  la  charge  —  aux 

organisations  qui  ont  leur  siège  dans  la  ville  où  se  tiendra 
le  Congrès. 

1 
(i)  En  cas  de  circonstances  graves,  le  Comité  confédéral  peut  décider 

la  tenue  d'un  Congrès  extraordinaire.  C'est  ce  qui  s'est  produit  en  novem- 
bre 1912  au  nioraent  où  l'on  pouvait  craindre  une  déclaration  de  guerre. 
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L'ordre  du  jour,  établi  par  le  Comité  confédéral  après 
consultation  des  Syndicats,  doit  être  adressé,  au  moins  trois 
mois  à  Tavance,  aux  organisations  confédérées. 

Le  Congrès  a  une  double  tâche. 

Il  a  d'abord  à  examiner  les  divers  rapports  des  Comités  et 
des  Commissions  sur  leur  action  et  leurs  services,  et  à  con- 

trôler, au  moyen  d'une  Commission  spéciale  prise  parmi  les 
délègues  de  province,  les  comptes  du  trésorier  de  la  Confé- 
dération. 

Il  a  ensuite  à  discuter  un  certain  nombre  de  questions  de 

principes  ou  de  tactique,  générales  ou  particulières,  intéres- 
sant les  relations  extérieures  de  la  C.  G.  T.  ou  son  organi- 

sation intérieure,  etc.  Les  solutions  qu'il  adopte  tracent  la 
ligne  de  conduite  du  Comité  confédéral  et  marquent  l'orien- 

tation d'ensemble  de  la  C.  G.  T. 
Ne  sont  admises  aux  Congrès  que  les  organisations  confé- 

dérées au  moins  trois  mois  avant  l'ouverture  du  Congrès  et 
ayant  rempli  leurs  obligations  financières  envers  la  C.  G-  T. 
au  moment  où  est  établi  le  rapport  financier  à  présenter  au 

Congrès.  Les  Syndicats  ont  seuls  voix  délibérative  ;  Fédé- 

rations et  Bourses  n'ont  que  voix  consultative. 
La  C.  G.  T.,  après  chaque  Congrès,  fait  imprimer  en  bro- 

chure le  compte  rendu  des  travaux. 
Les  deux  sections  (section  des  Fédérations  et  section  des 

Bourses)  peuvent,  si  elles  le  jugent  bon,  tenir  des  confé- 
rences particulières.  La  section  des  Bourses  en  tient  régu- 

lièrement à  l'issue  de  chaque  Congrès,  et  en  a  tenu  quel- 
ques autres  à  d'autres  dates.  Enfin,  les  deux  sections  réunies 

peuvent  tenir  des  conférences  extraordinaires  soit  sur  déci- 

sion d'un  Congrès,  soit  en  présence  d'événements  graves. 

I.  —  Représentation.  —  Une  des  questions  qui  ont  suscité 
le  plus  de  discussions  au  sein  de  la  C.  G.  T.  est  celle  de  la 
représentation. 

Au  sein  du  Comité  confédéral,  chaque  organisation  repré- 
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sentée  (Fédération  ou  Union)  a  droit  à  une  voix  quel  que  soit 
le  nombre  de  ses  adhérents.  De  même,  au  sein  du  Congrès, 
chaque  organisation  ayant  voix  délibérative  (Syndicat)  a 

droit  à  une  voix  quel  que  soit  aussi  le  noml^re  de  ses  adhé- 
rents. 

Ce  mode  de  votation  par  organisation  et  non  par  tête  a 

donné  lieu  à  de  vives  protestations.  Ses  adversaires  préten- 

dent qu'elle  permet  aux  petites  organisations  de  faire  la  loi 
aux  plus  fortes  ;  il  faudrait  donc  accorder  aux  organisations 

un  nombre  de  voix  proportionné  au  nombre  de  leurs  mem- 
bres. Ses  défenseurs  font  valoir,  au  contraire,  que  les  petites 

organisations  sont  aussi  intéressantes  que  les  grandes  et 

qu'elles  seraient  écrasées  par  le  système  qu'on  propose. 
Plusieurs  Congrès  ont  eu  à  s'occuper  de  cette  question  : 

les  débats  y  ont  toujours  abouti  à  des  votes  maintenant  le 
statu  qiio. 

Disons,  pour  achever  ces  indications  sur  le  fonctionnement 

et  l'organisation  de  la  C.  G.  T.,  que  son  siège  est  à  Paris. 
Installée  autrefois  dans  les  locaux  de  la  Bourse  du  Travail 

elle  a  maintenant  son  siège  33,  rue  Grange-aux-Belles  (X®). 
dans  la  Maison  des  Fcâcrations. 

11.  —  Statuts. 

L'examen  qu'on  vient  de  faire  des  différents  rouages  du 
mécanisme  de  la  C.  G.  T.  n'est  que  le  commentaire  explicatif 
de  ses  statuts.  Remaniés  par  plusieurs  Congrès  (Amiens 
1906,  Marseille  1908,  Toulouse  1910  et  Paris  1912),  ces 
statuts  sont  rédigés  comme  suit  : 

CHAPITRE  PREMIER 

But  et  Constitution. 

ARTicr.K  puKMiKR.  —  La  Con fédération  Gciu'ralc  du  Travail,  rcgic 
par  les  présents  statuts,  a  pour  but   : 

i"  Le  groupement  des  salariés  pour  la  défense  de  leurs  inlérêts 
moraux  et   matériels,  économiques  et  professionnels; 
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2°  Elle  groupe,  en  dehors  de  toute  école  politique,  tous  les  travail- 
leurs conscients  de  la  lutte  à  mener  pour  la  disparition  du  salariat 

et  du  patronat. 

Xul  ne  peut  se  servir  de  son  titre  de  confédéré  ou  d'une  fonction 
de  la  Confédération  dans  tm  acte  électoral  politique  quelconque. 

Art.  j.  —  La  Confédération  Générale  du  Travail  est  constituée  par: 

1°  Les  fédérations  nationales  d'industrie  et  les  syndicats  nationaux 
d'industrie.  Elle  admet  les  syndicats  dont  les  professions  ne  sont  pas 
constituées  en  fédérations  d'industrie  ou  dont  la  fédération  n'est 
pas  adhérente  à  la  Confédération  Générale  du  Travail. 

Les  syndicats  admis  seront  groupés  par  fédération  d'industrie, 

lorsqu'ils  seront  au  nombre  de  tro's,  s'ils  ne  se  rattachent  pas  à 
une  fédération  existante; 

2°  Les  Bourses  du  Travail  considérées  comme  Unions  locales,  ou 

départementales,  ou  régionales  de  corporations  diverses  et  sans  qu'il 
y   ait   supcrfétation. 

Art.  3.  —  Xul  syndicat  ne  pourra  faire  partie  de  la  Confédération 

s'il  n'est  fédéré  nationalemcnt  et  adhèrent  à  une  Bourse  du  Travail 
ou  à  une  Union  de  syndicats  locale,  ou  départementale,  ou  regioralc 
de   corporations    diverses. 

Toutefois,  la  Confedéra'ion  Générale  du  Travail  examinera  le 

cas  des  syndicats  qui,  trop  éloignés  du  siège  social  d'une  Union 

locale,  ou  départementale,  ou  régionale,  demanderaient  à  n'adhérer 
qu'à  l'un  des  groupements  nationaux  cités  à  l'article  2. 

Elle  devra,  icn  outre,  dans  le  délai  d'un  an,  engager  et  ensuite 
mettre  en  demeure  les  Syndicats,  les  Bourses  du  Travail,  Unions 

locales,  ou  départementales,  ou  régionales,  les  fédérations  diverses, 
de  suivre  les  clauses  stipulées  au  paragraphe  premier  du  présent 
article. 

Nulle  organisation  ne  pourra  être  confédérée  si  elle  n'a  pas  au 
moins  un  abonnement  au  journal  La  Voix  du  Peuple. 

Art.  4.  —  Chaque  organisation  adhérente  à  la  Confédération  Gé- 
nérale du  Travail  sera  représentée  par  un  délégué. 

L'ensemble  de  ces   délégués  constitue   le   Comité   confédéral. 
Le  même  délégué  poura  représenter,  au  maximum,  trois  orga- 

nisations. 

Les  délégués  doivent  remplir  les  conditions  stipulées  à  l'article  3 
et  être  syndiqués  depuis  au  moins  un  an.  Cette  condition  de  stage 

n'aura  pas  d'effet  rétroactif  et  ne  sera  pas  applicable  aux  organisa- 
tions n'aj'ant  pas  un  an  d'existence. 
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Art.  5.  —  La  Confcdération  Générale  du  Travail  se  divise  en  deux 
sections  autonomes    : 

La  première  prend  le  titre  de  :  Section  des  Fédérations  d'indus- 
trie, de  métier  et  des  Syndicats  isolés  ; 

La  deuxième  prend  le  titre  de  :  Section  de  la  Fédération  des 
Bourses  du  Travail. 

En  outre,  elle  nomme  trois  Commissions  permanentes,  ainsi  qu'il 
suijt    : 

1°  Commission  du  journal; 

2°  Commission  des  Grèves  et  de  la  Grève  Générale; 

3"  Commission   de  contrôle. 

CHAPITRE  II 

Composition  et  Attributions  des  Sections 

et  des  Commissions. 

PREMIÈRE     SECTION 

Art.  6.  —  La  Section  des  Fédérations  d'industrie,  de  métier  et  des 
'  syndicats  isolés  est  formée  par  les  représentants  de  ces  Fédérations  et 
par  les  représentants  des  syndicats  qui  pourraient  être  admis  isolé- 

ment. A  moins  d'impossibilité  absolue  et  diîmcnt  constatée,  ces  dé- 
légués devront  appartenir  à  la  Fédération  qu'ils  représentent  et  rem- 

plir les  conditions  stipulées  à  l'article  3. 
Elle  nomme  son  bureau,  composé:  d'un  secrétaire,  d'un  secrétaire- 

adjoint,  d'un  trésorier,  d'un  trésorier  adjoint,  d'un  archiviste,  et 
fixe  les  attributions  de  chaque  membre  du  bureau. 

Elle  perçoit  les  cotisations  des  Fédérations  d'industrie  ou  de  mé- 
tier et  des  syndicats  isolés  et  en  dispose  selon  les  besoins  de  ses  attri- 

butions. 

La  réunion  de  ses  délégués  prend  le  nom  de  Comité  des  Fédéra- 

tions d'industrie  ou  de  métier  et  des  syndicats  isolés. 

Art.  7.  —  La  Section  des  Fédérations  d'industrie  ou  de  métier 

et  des  syndicats  isolés  a  pour  objet  :  d'entretenir  des  relations  entre 
les  dites  Fédérat'ons  pour  coordonner  l'action  de  ces  organisations  et 
de  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  soutenir  l'action  syn- 

dicale sur  le  terrain  de  la  lutte  économique  ;  de  créer  ou  de  provo- 

quer la  création  de  Fédérations  d'industrie  ou  de  métier  et  de  grouper 
en  branches  d'industrie  ou  de  métier  les  syndicats  de  mémo  profos- 
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sion  ou  de  même  industrie,  pour  lesquels  il  n'existe  aucune  Fédération. 
Elle  décide  à  adhérer  aux  Bourses  du  Travail  ou  Unions  locales, 

ou  départementales,  ou  régionales  de  syndicats  divers  les  synd'cats 
de  ses  organisations  qui  en  sont  en  dehors,  afin  de  compléter  l'Union 
syndicale. 

Art.  8.  —  La  Section  des  Fédérations  d'industrie  ou  de  métier  et 
des  syndicats  isolés  se  réunit  ordinairement  le  deuxième  mardi 

de  chaque  mois  et  extraordinairement  quand  c'est  nécessaire,  sur 
la  convocation  de  son  secrétaire,  et  prend  toutes  les  mesures  indis- 

pensables à  la  bonne  marche  des  fonctions  qui  lui  sont  dévolues. 

DEUXIEME     SECTION 

Art.  9.  —  La  Section  des  Fédérations  des  Bourses  du  Travail 
est  formée  par  les  représentants  des  Bourses  du  Travail  ou  Unions 
locales,  ou  départementales,  ou  régionales  de  syndicats  divers.  Les 
délégués  doivent  obligatoirement  remplir  les  conditions  stipulées  à 

l'article  3. 
Elle  nomme  son  bureau,  composé  de  :  un  secrétaire,  un  secrétaire 

adjoint,  un  trésorier,  un  trésorier  adjoint,  un  archiviste,  et  fixe  les 
attributions  de  chaque  membre  du  bureau. 

Elle  perçoit  les  cotisations  des  éléments  qui  la  composent  et  en 
dispose   selon    les   besoins   de    ses   attributions. 

La  réunion  de  ces  délégués  prend  le  nom  de  Comité  des  Bourses 
du  Travail. 

Art.  10.  —  La  Section  des  Bourses  du  Travail  a  pour  objet  d'en- 
tretenir des  relations  entre  toutes  les  Bourses  dans  le  but  de  coor- 

donner et  de  simplifier  le  trava'I  de  ces  organisations  ;  de  créer  ou 
de  provoquer  la  création  de  diverses  Bourses  ou  Unions  de  syn- 

dicats divers  dans  les  centres,  villes  ou  régions  qui  en  sont  dépourvus  ; 

de  décider  les  syndicats  de  ses  organisations  non  fédérées  par  métier 
ou  par  industrie,  à  adhérer  à  leur  Fédération  respective. 

Elle  dresse  périodiquement,  avec  les  renseignements  fournis  par 
les  Bourses  du  Travail  ou  toute  autre  organisation  syndicale,  des 

statistiques  de  la  production  en  France,  de  la  consommation,  du 
chômage,  des  statistiques  comparées  des  salaires  et  du  coût  des 

vivres  par  région,  ainsi  que  du  placement  gratuit  qu'elle  généralise 
aux  travailleurs  des  deux  sexes  de  tous  les  corps  d'état. 

Elle  surveille  avec  attention  la  marche  de  la  juridiction  ouvrière 

pour  en  signaler  les  avantages  ou  les  inconvénients  aux  organisations 
confédérées. 
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Elle  s'occupe  de  tout  ce  qui  a  trait  à  l'administration  syndicale  et 
à  l^éducation  morale  des  travailleurs. 

Art.  II.  —  La  Section  de  la  Fédération  des  Bourses  du  Tra- 
vail se  réunit  ordinairement  le  deuxième  vendredi  de  chaque  mois 

et  extraordinairement  selon  les  besoins,  sur  convocation  de  son 
secrétaire  et  prend  toutes  les  mesures  nécessaires  à  la  bonne  marche 
des  fonctions  qui  lui  sont  dévolues. 

Commission  du  journal. 

Art.  12.  —  La  Commission  du  journal  est  composée  de  douze 
membres,  pris  à  raison  de  six  dans  chacune  des  deux  sections  de  la 
Confédération. 

Elle  nomme  son  secrétaire,  chargé  de  la  convoquer  et  de  rédiger 

les  procès-verbaux.  Le  secrétaire  de  cette  Commission  est  en  outre 

spécialement  chargé  de  l'administration  proprement  dite  du  jour- 
nal: abonnements,  vente,  expédition,  correction  des  articles  et  cor- 

respondance y  afiférente. 

Le  gérant  du  journal  fait  partie  de  droit  de  cette  Commission. 

Art.  13.  —  La  Commission  du  journal  a  pour  objet  de  recevoir,  de 
classer  et  de  vérifier  les  articles  et  communications. 

Le  journal  étant  l'organe  officiel  de  la  Confédération  Générale  du 
Travail,  ne  peut  être  rédigé  que  par  des  ouvriers  confédérés. 

La  Commission  du  journal  veille  à  ce  qu'en  aucun  cas  l'organe 

de  la  Confédération  ne  devienne  la  tribune  de  polt'miques  injurieuses, 
de  querelles  personnelles  ou  politiques,  ou  entre  syndicats. 
Au  cas  où  un  article  demanderait  rectification,  elle  en  aviserait 

l'auteur. 
Les  délibérations  officielles  de  la  Confédération,  de  ses  Sections 

ou  de  ses  Commissions  sont  insérées  dans  le  journal  aussitôt  leur 
adoption  et  avant  tout  autre  article. 

Les  dépenses  et  recettes  de  cette  Commission  sont  communes  aux 
Sections  de  la  Confédération. 

Art.  14.  —  La  Commis.sion  du  journal  se  réunit  sur  convocation 

de  son  secrétaire  avant  l'apparition  de  chaque  numéro  et  prend 
toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  assurer  le  succès  et  la  pros- 

périté du  journal. 

Commission  des  Grèves  et  de  la  Grève  générale. 

Art.  15.  —  La  Commission  des  Grèves  et  de  la  Grève  Générale 
est  composée  de  douze  membres  pris  à  raison  de  six  dans  chacune 
des  deux  Sections  de  la  Confédération. 
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Elle  nomme  son  secrétaire,  chargé  de  la  convoquer  et  de  rédiger 

les  procès-verbaux. 

Art.  i6.  —  La  Commiss'on  des  Grèves  et  de  la  Grève  générale  a 
pour  objet  d'étudier  le  mouvement  des  grèves  dans  tous  les  paj's. 

Elle  recueille  les  souscriptions  de  solidarité  et  en  assure  la  répar- 
tition aux  intéressés. 

Elle  s'efforce,  en  outre,  de  faire  toute  la  propagande  utile  pour 
faire  pénétrer  dans  l'esprit  des  travailleurs  organisés  la  nécessité 
de  la  grève  générale.  A  cet  effet,  elle  crée  ou  provoque  la  création, 

partout  oii  il  est  possible,  de  Sous-Comités  de  Grève  Générale. 

Art.  17.  —  La  Commission  des  Grèves  et  de  la  Grève  Générale 
se  réunit  sur  convocation  de  son  secrétaire  et  envoie,  si  possible, 
aux  organisations  en  grève  qui  en  feraient  la  demande,  des  camarades 

pour  soutenir  leur  act'on. 
Art.  18.  —  Le  fonctionnement  de  la  Commission  dos  Grèves  et 

de  la  Grève  Générale  est  assuré  par  un  prélèvement  : 

1°  De  50  0/0  sur  les  cotisations  perçues  par  les  Sous-Comités 
de  Grève  Générale  ; 

2°  De  5  0/0  sur  les  cotisations  perçues  par  chacune  des  Sections 
de  la  Confédération. 

Commission  de  Contrôle. 

Art.  19.  —  La  Commission  de  contrôle  est  formée  par  douze  mem- 

bres pr's  à  raison  de  six  dans  chacune  des  deux  sections  de  la  Con- fédération. 

Elle  nomme  son  secrétaire,  chargé  de  la  convoquer  et  de  rédiger 

les  procès-verbaux. 

Art.  20.  —  La  Commission  de  contrôle  a  pour  objet  de  veiller  à 
la  bonne  gestion  financière  des  divers  services  de  la  Confédération. 

Chaque  année,  au  mois  de  juin,  elle  procède  à  la  vérification  des 
comptes  financiers,  dépenses  et  recettes  des  deux  Sections,  de  la 
Commission  des  Grèves,  de  la  Grève  Générale  et  du  Journal. 

Le  résultat  de  ses  opérations  est  consigné  dans  un  rapport  d'en- 
semble qui  est  soumis  au  Comité  confédéral  et  publié  dans  le  jour- 

nal de  la  Confédération. 

Comité  Confédéral. 

Art.  21.  —  Le  Comité  confédéral  est  formé  par  la  réunion  des  deux 

Sections.  Il  se  réunit  tous  les  deux  mo's  pour  permettre  à  chaque 
section  d'exposer  les  observations  qu'elle  pourrait  proposer  dans  l'in- 
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térct  supérieur  du  prolétariat  organisé.  Il  peut  se  réunir  extraor- 

dinairement,  en  cas  de  besoin  ou  d'urgence,  sur  la  décision  du 
bureau.  Il  est  l'exécuteur  des  décisions  des  Congrès  nationaux  ;  il 
intervient  dans  tous  les  événenrents  de  la  classe  ouvrière  et  prononce 

sur  tous  les  points  d'ordre  général. 

Art.  22.  —  Etant  donné  que  tous  les  éléments  qui  constituent  la 
Confédération  doivent  se  tenir  en  dehors  de  toute  école  politique, 
les  discussions,  conférences,  causeries  organisées  par  le  Comité 

confédéral  ne  peuvent  porter  que  sur  des  points  d'ordre  économique 
ou  d'éducation  syndicale  et  scientifique. 

Bureau. 

Art.  2^.  —  Le  bureau  de  la  Confédération  est  formé  par  la  réunion 
des  bureaux  des  deux  Sections  et  du  secrétaire  de  chaque  Com- 
mission. 

Il  prépare  la  réunion  du  Comité  confédéral  et  veille  à  l'exécution 
des  décisions  prises  en  Assemblée  générale.  Le  secrétaire  de  la 

Section  des  Fédérations  d'industrie  et  de  métier  aura  le  titre  de 
secrétaire   général  de   la   Confédération. 

Art.  24.  —  Le  bureau  des  sections  est  renouvelé  après  chaque 
Congrès  national  des  syndicats;  les  membres  sortants  sont  rééligibles. 
Le  Comité  confédéral  avisera  les  organisations  adhérentes  au 

moins  un  mois  avant  ce  renouvellement,  afin  qu'elles  puissent  se 
rtun'r  et  désigner  les  candidats  pour  que  les  noms  de  ceux-ci 
puissent  être  publiés  quinze  jours  avant  l'élection. 

Art.  25.  —  Les  indemnités  des  fonctionnaires  qui,  en  raison  de 

l'importance  de  leurs  fonctions,  pourront  être  rétribués,  seront  fi.xées 
par  le  Comité  confédéral. 
Les  fonctionnaires  de  la  Confédération  ou  les  délégués  de  ses 

divers  Comités  pourront  être  envoyés  en  délégation  au  nom  de 

la  Confédération,  suivant  les  décisions  de  leurs  Sections  respecti- 

ves, ou,  en  cas  d'urgence  absolue.,  sur  l'initiative  du  bureau  confé- 
déral. La  date  et  les  motifs  nécessitant  ces  délégations  seront  con- 
signés sur  un  registre  spécial,  qui  indiquera  également,  avec  les 

noms  des  organisations  visitées,  les  noms  et  organisations  des  ca- 
marades délégués  de  la  C.  G.  T. 
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CHAPITRE   III 

Cotisations. 

Art.  26.  —  Pour  permettre  à  la  Confédération  d'assurer  ses  di- 
vers services,  les  organisations  confédérées  sont  tenues  de  verser 

des  cotisations  comme  suit  : 

1°  Les  Bourses  du  Travail  ou  Unions  de  SjTidicats  divers:  SEPT 
FRANCS  PAR  MILLE  MEMBRES  ET  PAR  MOIS; 

2°  Les  Fédérations  d'industrie,  de  métier  et  les  Sj'ndicats  natio- 
naux :  DIX  FRANCS  PAR  MILLE  MEMBRES  ET  PAR  MOIS  : 

3°  Les  Syndicats  isolés:  CINQ  CENTHIES  PAR  MEMBRE 
ET  PAR  MOIS. 

CHAPITRE  IV 

Règlement  intérieur. 

Art.  27.  —  Seules,  les  organisations  remplissant  les  conditions 

prescrites  à  l'artick  3  des  présents  Statuts,  auront  droit  à  la  marque 
distinctive  appelée  Label  confédéral. 

Pendant  la  période  transitoire,  le  Label  sera  accordé  aux  orga- 

nisations confédérées  qui  ne  rempliraient  qu'une  des  conditions  pré- 
vues au  paragraphe  i  de  l'article  3. 

Art.  28.  —  Toute  organisation  en  retard  de  trois  mois  de  ses 
cotisations  est  considérée  comme  démissionnaire,  après  une  lettre 

d'avis  restée  sans  effet.  Si  cette  organisation  demandait  sa  réad- 
mission, elle  serait  tenue  de  paj-er  les  cotisations  depuis  son  der- 

nier versement. 

Art.  29.  —  Pour  tous  les  cas  autres  que  ceux  prévus  à  l'article 
précédent,  la  radiation  ne  pourra  être  prononcée  que  par  un  Con- 

grès. Toutefois,  dans  une  circonstance  grave,  le  Comité  confédéral 

peut  prononcer  la  suspension  de  l'organisation  incriminée  jusqu'au 
Congrès  suivjanlt,  qui  prononcera  définiitiviement.  Les  cotisations 
vfersées  par  les  organisations  démissionnaires  ou  radiées  reste- 

ront  acquises   à   la   Confédération. 
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Art.  30.  —  Les  dcltgULS  au  Comité  confédéral  sont  tenus  d'as- 
sister régulièrement  aux  séances  pour  lesquelles  ils  sont  convo- 

qués, dans  l'intérêt  même  des  organiFations  qu'ils  représentent. 
Lorsqu'un  délégué  aura  manqué  à  plus  de  trois  réunions  sans 

excuse,  le  Bureau  de  la  Section  respective  en  avisera  l'organisation 
intéressée  en  l'invitant  à  le  remplacer. 
Avec  le  procès-verbal  de  chacune  des  séances  des  divers  Comités, 

seront  publiés  les  noms  des  orgar.isations  représentées,  excusées 
et  absentes. 

iL,es  délégués  sont  tenus  de  ne  rendre  comp'.e  des  décisions,  discus- 
sions, séances,  etc.,  etc.,  des  divers  Comités  confédéraux  qu'à  leurs 

organisations  respectives;  toute  infraction  à  ce'.te  clause  motivera, 
de  la  part  du  Comité  confédéral,  la  demande  du  retrait  de  leur 
mandat. 

CHAPITRE  V 

Congrès  et  divers. 

Art.  31.  —  La  Confédération  organise  pour  le  mois  de  septembre, 
tous  les  deux  ans,  un  Congrès  National  du  Travail,  auquel  sont 
invitées  à  prendre  part  les  organisations  qui,  directement  ou  par 
intermédiaires,   sont   adhérentes  à  la   Confédération. 

L'ordre  du  jour  de  ces  Congrès  sera  établi  par  les  soins  du  Co- 

mité confédéral  et  adressé,  au  moins  trois  mois  à  l'avance,  aux 

organisations   confédérées   après    les    avo'r    consultées. 
Le  Comité  confédéral  peut  déléguer  partie  de  ses  pouvoirs  aux 

organisations  confédérées  ayant  leur  siège  dans  la  ville  oîi  se  tien- 

dra le  Congrès,  sous  réserve  qu'il  se  sera  assuré  que  les  villes 
possèdent   les   éléments   nécessaires. 

Ne  pourront  assister  au  Congrès  que  les  organisat'ons  ayant 
rcmipli  leurs  obligations  financières  envers  la  Confédération  Géné- 

rale du  Travail  au  moment  oît  le  rapport  financier  à  présenter  au 

Congrès  sera  établi  et  qui  auront  donné  leur  adhésion  à  la  Confé- 

dération au  moins  trois  mo"s  avant  l'époque  fixée  pour  le  Congrès. 
N'ont  voix  délibérative  au  Congrès  que  les  unités  syndicales; 

les  Bourses  du  Travail  et  les  Fédérations  n'y  ont  que  voix  consul- 
tative. 

A  l'ouverture  de  chaque  Congrès,  une  Commission  de  contrôle 

prise  parmi  les  délégués  de  province  sera  chargée  d'examiner  les 
comptes   du    trésorier    de   la   Confédération. 
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Art.  32.  —  La  Confédération  Générale  du  Travail  préparera 

pour  chaque  Cong'rès  un  rapport  général  sur  sa  gestion,  qui  sera 

soumis   à   l'approbation   du    Congrès. 
Art.  ̂ S-  —  Le  compte  rendu  du  Congrès  sera  publié  sous  la 

responsabilité  de  la  Confédération  Générale  du  Travail. 

Un  duplicata  de  la  m'nute  sténographique,  les  rapports  des  orga- 
nisations et  des  Commissions,  ainsi  que  les  propositions  déposées  sur 

le  bureau  seront  versés  aux  archives  de  la  Confédération. 

Art.  34.  —  Chaque  organisation  représentée  au  Congrès  n'aura 
droit  qu'à  une  voix,  chaque  délégué  ne  pourra  représenter  que  dix 
Syndicats  au  maximum. 
Les  mandats  arrivés  au  Congrès  après  le  premier  jour  seront 

déclarés  nuls.  Un  règlement  spécial  des  Congrès  fixera  les  autres 

détails  d'organisation. 
Art.  35.  —  Les  deux  Sections  pourront  tenir,  si  elles  le  jugent 

utile,  des  Conférences  particul'ères  qui  auront  lieu  à  l'issue  du 
Congrès  général  du  Travail. 

Art.  36.  —  Dans  le  but  de  favoriser  la  création  d'une  entente 
internationale  du  Travail,  la  Confédération  entretiendra  des  rela- 

tions avec  les  organisations  ouvrières  et  Bourses  du  Travail  des 
autres   pays. 

La  Confédération  est  adhérente  au  Secrétariat  international  cor- 

poratif. 

Art.  37.  —  La  Confédération  Générale  du  Travail,  basée  sur 
le  principe  du  fédéralisme  et  de  la  liberté,  assure  et  respecte  la 
complète  autonomie  des  organisations  qui  se  seront  conformées 
aux  présents   Statuts. 

Art.  38.  —  Le  siège  social  de  la  Confédération  Générale  du 
Travail   est   fixé   à   Paris. 

Art.  39.  —  Les  présents  Statuts  ne  peuvent  être  modifiés  que 
par  un  Congrès,  à  condition  que  le  texte  des  propositions  de  modi- 

fications ait  été  publié  dans  l'ordre  du  jour  de  ce  Congrès. 

Art.  40.  —  Les  présents  Statuts,  modifiéis  par  !es  Congrès 

d'Amiens  1906,  de  iMarseille  1908  et  de  Toulouse  1910,  sont  en 
vigueur  depuis  le   1"  janvier   1903. 

III.  —  Action. 

Nous  ne  pouvons  songer  à  embrasser  ici,  tout  entière. 

l'action  diverse  et  ample  de  la  Confédération  Générale  du 
Travail.    Nous    nous    contenterons    d'en    signaler   les    mani- 
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festations  les  plus  importantes  et  d'en  indiquer  l'orienta- 
tion par  la  citation  des  résolutions  les  plus  caractéristiques 

de  ses  Congrès. 

A|.  —  Ressources  financicrcs.  ■ —  Voyons  d'abord  de 
quelles  ressources  financières  dispose  la  C.  G.  T.  Connais- 

sant les  moyens,  nous  pourrons  mieux  évaluer  les  résul- 
tats. 

Nous  avons  indiqué  plus  haut  que  l'actif  de  la  C.  G.  T. 
se  compose  essentiellement  des  versements  faits  par  les 

F'édérations  et  les  Bourses. 

Voici  maintenant  le  bilan  de  la  caisse  centrale  du  i'''"  juillet 

1910  au  30  juin  1912,  tel  qu'il  a  été  présenté  au  récent 
Congrès  du  Havre. 

RECETTES 

Cotisations  de  igog  arriérées    4()!)  60 
Timbres  pris  par  les  Fédérations    48.434  90 

—                  Unions   (Bourses)    26  556  80 
Cartes  confédérales    64.439  10 
Brochures   diverses    5.923  30 
Labels  confédéraux    408  45 
Souscriptions    8.573  80 
Divers    4.158  80 

Total    158.964  75 

En  caisse  au  3o  juin  igio    10.229  05 
Total    169  193  80 

DÉPENSES 

Correspondance    716  85 
Impressions    106.946  95 
Provisions.  Frais  de  bureau    2.581  40 
Délégations    16.003  05 
Appointements    21.566     » 
Cotisations  du  Secrétariat,  international    1.484  05 
Loyers     1.370    * 
Divers    10.815  80 
Expéditions  diverses    4.445  40 

Total    165.929  50 

En  caisse  au  3o  juin  1912    3.264  30 
Total    169  193  80 
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Les  Fédérations  ayant  pris  le  plus  de  timbres  et  ayant 
donc  le  plus  contribué  aux  recettes  sont  les  suivantes  : 

Bâtiment            10.002   francs. 

Métaux      3.888       — 
Mines,   minières    et   carrières.  .  3-213       — 
Cheminots    2 .  338        — 
Textile      2 .  200       — 

Transports       i .  995       — 
Livre       i .  908       — 
Ports,    Docks    et    Transports..  1-839       — 

Les  Bourses  et  Louions  ayant  le  plus  contribué  par  la même  voie  aux  recettes  confédérales  sont  : 

Seine       9 .  167  35 

Seine-et-Oise       i  .074  20 
Rhône       i .  01 1   65 
Le    Havre      ,    808  90 
Dunkerque       678  95 
Marseille    605   1 1 
Nantes       562     » 

Pas-de-Calais     487  80 
Rennes     402  55 

Les  8,573  fi"-  80  marqués  aux  recettes  sous  la  rubrique 
«  souscriptions  »  viennent  surtout  des  souscriptions  pour 
les  meetings  en  faveur  des  cheminots  (5  nov.  1910),  pour 
les  meetings  en  faveur  de  Durand,  pour  les  meetings  contre 
la  loi  des  Retraites  ouvrières,  pour  les  meetings  contre  la 

guerre,  pour  l'agitation  contre  les  lois  scélérates  et  pour 
l'agitation  en  faveur  de  la  semaine  anglaise. 

Du  côté  des  dépenses,  sous  la  rubrique  «  appointements  » 
se  rangent  comme  principales  dépenses,  les  sommes  sui- 

vantes : 
Aux  secrétaires  : 

Jouhaux            6 .  000  francs. 
Yvetot             6. 000       — 
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Aux  trésoriers  : 

Marck    4 .  800  francs. 

Dumoulin       3 .  200       — 

Sous  la  rubrique  «  divers  »  figurent  les  dépenses  d'affi- 
chage de  toutes  les  affiches  éditées  par  la  C.  G.  T.,  la  loca- 

tion des  salles  de  réunion,  les  frais  de  procès,  etc. 
Il  faut  bien  remarquer  que  le  bilan  dont  nous  venons 

de  donner  les  chiffres  est  le  bilan  des  recettes  et  dépenses 
de  deux  ans.  Le  budget  actuel  de  la  C.  G.  T.  est  donc, 
en  chiffres  ronds  de  85,000  francs  seulement. 

Il  convient  cependant  de  signaler  tout  de  suite  que  trois 
des  institutions  de  la  C.  G.  T.  :  le  journal  confédéral,  le 
service  des  grèves  et  le  service  de  viaticum  ont  des  budgets 
spéciaux,  dans  le  détail  desquels  nous  entrerons  en  étudiant 
ces  services  et  dont  les  chiffres  globaux,  pour  deux  ans, 
sont  : 

Journal   confédéral           50.273  90 
Service  des  grèves        27.653  30 
Service   de   viaticum          7-856  70 

Soit  un  total  de        85 .  783  90 

dont  la  moitié  (42,891  fr.  95)  devrait  être  ajoutée  aux 
85,000  francs  du  budget  annuel  conforme  au  bilan  de  la 
caisse  centrale.  On  aurait  ainsi  128,000  francs  (chiffres 
ronds)  de  recettes  et  dépenses  annuelles  de  toute  espèce. 

C'est  encore  un  budget  modeste. 

Nous  allons  voir  ce  qu'il  a  ])crmis  de  faire. 

1').  —  Les  Congrès  et  leurs  ordres  du  jour.  —  L'action 
de  la  C.  G.  T.  est  l'expression  des  décisions  prises  dans  les 
Congrès  confédéraux.  Ce  sont  ces  derniers  qui  déterminent 

sa  tactique,  définissent  ses  principes  et  ses  méthodes,  orien- 
tent  son   activité,   choisissent   ses   représentants.   Les  confé- 
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rences  (qui  sont,  on  l'a  vu,  des  Congrès  de  section)  complè- 
tent les  Congrès  proprement  dits. 

Les  Congrès  tenus  jusqu'à  ce  jour  par  la  C.   G.  T.  sont au  nombre  de  treize.  En  voici  la  liste  et  les  dates  : 

I  Limoges    1895 
II  Tours    1896 
III  Toulouse    1897 
IV  Rennes    1898 
V  Paris    1900 
VI  Lyon    1901 
VII  Montpellier    19l»2 
VIII  Bourges    1904 
IX  Amiens    1900 
X  Marseille    1808 
XI  Toulouse    1910 

XII  Le  Havre    191-2 
XIII  Paris  (i)    l'JI-J 

Les  principales  questions  abordées  dans  ces  Congrès  ont 
été  les  suivantes  : 

Au  Congrès  de  Limoges  (1895)  : 

1°  Plan  d'organisation  corporative; 
2°  Question  agricole: 

3°  Création  de  caisses  de  retraites. 

Au  Congrès  de  Tours  (1896): 

1°  Modifications  des  Statuts  de  la  Confcdcrahon  : 
2"  Grève  générale; 

3°  Organe  corporatif  ; 
4°  Journée  de  huit  heures; 

5"  Repos  hebdomadaire. 

Au  Congrès  de  Toulouse  (1897): 

i"  Modifications  des  Statuts; 

2°  Orgjue  corporatif  ; 

(:>  Congrès  l'xtraordinaire. 
Vil 
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3"  Création  de  Syndicats  nationaux  ; 
4"  Suppression  du  travail  militaire  dans  les  casernes; 
5°  Suppression  du  travail  dans  les  prisons  civiles  et 

militaires; 

6°  Chambres  de  travail; 

7°  Journée  de  huit  heures; 
8°  Retraites  pour  la  vieillesse  (projet  Escuyer). 

Au  Congrès  de  Rennes  (1898)  : 

1°  Modifications  des  Statuts; 
2°  Alcoolisme; 

3°  Travail  des  femmes  dans  l'industrie; 
4°  Inspection  du  travail; 
5°  Repos  hebdomadaire; 
6"  Journal  corporatif. 

Au  Congrès  de  Paris  (1900): 

1°  Modifications  des  Statuts  du  Comité  confédéral; 
2°  Création  de  fédérations  nationales  d'industrie  et 

de  métier; 

3°  Boycottage  et  Label; 
4"  Propagande  auprès  des  travailleurs  agricoles  et 

des  nomades  ; 

5°  Entente  à  établir  entre  les  jeunes  soldats  syndi- 
qués et  les  Bourses  du  Travail  ou  Syndicats  exis- 

tant à  proximité  de  leurs  garnisons; 

6°   Grève  générale: 

7°  Entente  internationale  des  travailleurs; 
8°  Coopératives  de  production  et  de  consommation. 

Au  Congrès  de  Lyon  (1901): 

1°  Revision  des  Statuts  de  la  Confédération: 

2"  Lois  ouvrières  {arbitrage,  conseil  supérieur  du  tra- 
vail, retraites  ou7'rières,  etc.)  ; 
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3°  Grève  générale; 

4°  Intervention  de  l'armée  dans  les  grèves: 
5°  Action  politique  et  organisations  syndicales. 

Au  Congrès  de   Montpellier   (1902)  : 

1°    Unité  ouvrière; 

2°  Enquête  sur  la  Grève  générale. 

Au  Congrès  de  Bourges  (1904): 

1°  Modifications  aux  Statuts; 
2°  Label; 

3°  La  journée  de  huit  heures; 

4°   Coopératisme   et  Syndicalism'e; 
5°  Retraites  ouvrières; 
6°   Grève  générale; 

7°  Guerre  et  antirnilitarisme. 

Au  Congrès  d'Amiens  (1906): 
1°  La  journée  de  huit  heures; 
2°  Repos  hebdomadaire  ; 
3°  Guerre  et  antimilitarisme  ; 
4°  La  C.  G.  T.  et  les  partis  politiques; 
5°  Coopération  et  Syndicats. 

Au  Congrès  de  Marseille  (1908): 

1°  Modifications  aux  Statuts; 
2°  Antimilitarisme  et  attitude  de  la  classe  ouvrière 

en  cas  de  guerre; 

3"  Diminution  des  heures  de  travail: 
4°  Accidents  du  travail  ; 
5°  Lock-outs. 

Au   Congrès   de   Toulouse   (1910): 

1°  Modifications  aux  Statuts; 
2°  Retraites  ouvrières; 
3°  Diminution  des  heures  de  travail; 
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4°    Législation    ouvrière    {contrat    collectif,    capacité 
commerciale  des  Syndicats,  arbitrage  obligatoire)  ; 

5°  Propagande  antimilitariste; 
6°  Accidents  du  travail. 

Au  Congrès  du  Havre  (1912): 

1°  Diminution  des  heures  de  travail  et  semaine  an- 

glaise; 
2°  Propagande  antimilitariste; 
3"  Retraites  ouvrières; 
4°  FîV  chère  et  hausse  des  loyers. 

Au  Congrès  extraordinaire  de  Paris  (1912): 

Attitude  de  la  classe  ouvrière  en  cas  de  guerre. 

On  peut  mesurer  l'importance  numérique  de  ces  assises 
ouvrières  par  les  quelques  chiffres  suivants  : 

Au  Congrès  du  Havre  (1912),  il  a  été  validé,  dès  la  pre- 
mière séance,  1,093  mandats,  dont  39  mandats  de  Fédéra- 

tions et  92  de  Bourses  du  Travail.  Avec  les  retardataires,  le 
Congrès  compta  plus  de  1,200  mandats. 

Le  Congrès  de  Paris  (191 2)  a  groupé  les  mandats  de  1,594 

organisations;  savoir:  1,452  Syndicats,  102  Unions  de  Syn- 
dicats et  40  Fédérations.  Le  iiombre  des  délégués  était  de 

700  à  800. 

C.  —  «  La  Voix  du  Peuple  ».  —  Le  premier  numéro 

de  l'organe  officiel  de  la  C.  G.  T.  parut  le  premier  dimanche 
de  décembre  1900.  Nous  avons  indiqué  plus  haut  comment 
fonctionne  la  Commission  du  journal  ;  nous  allons  voir  ici 

les  résultats  qu'elle  obtient. 

Bien  avant  que  parût  le  premier  numéro  de  la  l'oi.v  du 
Peuple,  l'idée  d'un  journal  confédéral  avait  été  maintes  fois 
agitée  par  les  militants  de  la  Confédération.  C'est  ainsi 
qu'au  Congrès  de  Tours,  en  1896,  une  Conuiiission  présenta 
un  projet  de  journal   ([uotidien.   Elle  pensait   qu'un  organe 
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de  ce  genre  pourrait  recruter  500,000  abonnés  ;  avec  ce 

chiffre  pour  base,  elle  prévoyait  547,000  francs  de  dépenses 

mensuelles  et  escomptait  750,000  francs  de  recettes.  Cela 
aurait  fait  deux  millions  et  demi  de  bénéfices  annuels.  Avec 

100,000  abonnés  seulement,  le  journal  pouvait  marcher  en- 
core et  donner,  par  an,  36,000  francs  de  bénéfices. 

Malgré  les  réserves  faites  par  l'Union  des  Syndicats  de  la 

Seine,  le  rapport  fut  adopté  à  l'unanimité  moins  trois  voix. 
Le  Congrès  de  Toulouse  de  1897  reprit  le  projet  et  y 

adjoignit  quelques  dispositions  complémentaires  :  la  C.  G.  T. 

émettrait  2,000  actions  à  100  francs  non  productives  d'inté- 

rêts et  ne  pouvant  appartenir  qu'à  des  Syndicats  ou  des  Coo- 

pératives ouvrières  ;  tout  placement  de  200  francs  d'abonne- 

ment équivaudra  à  l'achat  d'une  action  ;  on  ne  commencera 
qu'avec  100,000  francs  et  10,000  abonnés  ou  150,000  francs 
et  5,000  abonnés  ;  30  0/0  des  bénéfices  iront  à  la  caisse  de 

réserve  jusqu'à  concurrence  de  200,000  francs,  70  0/0  servi- 
ront à  rembourser  les  organisations  actionnaires,  de  façon  que 

le  journal  devienne  l'entière  propriété  de  la  C.  G.  T. 
Pendant  l'exercice  1897-1898,  ces  propositions  ne  permirent 

de  recueillir  que  500  francs.  Le  Congrès  de  Rennes  (1898) 

ne  put  donc  rien  décider. 

Le  Congrès  de  Paris  décida,  en  1900,  de  ne  pas  attendre, 

pour  donner  une  organe  à  la  C.  G.  T.,  les  ressources  néces- 

saires à  la  fondation  d'un  journal  quotidien.  Il  décida  la 
création  d'un  hebdomadaire  à  10  centimes,  destiné  à  devenir 
éventuellement  un  quotidien  à  5  centimes.  Il  prévoyait  les  dé- 

penses et  recettes  hebdomadaires  suivantes  : 

Dépenses: 

Composition  et  tirage    160  » 

Papier    90  » 
Administration    et    rédaction       80  » 

Expédition    120  « 

Total . 

450     » 



—  230   — 

Recettes: 

Vente  au   numéro:   2,000  exemplaires  à  0,06..  120     » 

Abonnement  :  4,000  à  5  francs  par  an  =  20,000 
francs,    soit    par    semaine    384     » 

Total    504     » 

Ainsi  naquit  la  Voix  du  Peuple. 

Jusqu'en  décembre  1901  les  prévisions  budgétaires  du 

Congrès  de  Paris  ne  se  réalisèrent  pas:  les  dépenses  l'em- 
portèrent sur  les  recettes.  A  partir  de  décembre  1901,  les 

recettes  s'élevèrent  seaisiblement  et  l'équilibre  budgétaire est  réalisé. 

Voici  le  dernier  bilan  (du  i*""  juillet  1910  au  30  juin  1912). 
RECETTES 

Abonnements   •    2'J.203  35 
Vente  au  Bureau    '230  "25 
Vente  à  Paris    135  10 
Vente  en  Province    2. 818  95 
Vente  Hachette  et  C'c    3  311  45 
Vente  des  numéros  exceptionnels    11.984  85 
Divers    510    ■» 

Total    48.283  55 

En  caisse  au  3o  juin  1910    1 . *.>'.)0  35 
Total    50.273  90 

DÉPENSES 
Frais  de  bureau    3.141   15 
Appointemenls    7.353  50 
Impressions    23.0G2  70 
Frais  d'e.xpcdilions  postales    3.7(59  9)» 
Frais  pour  les  numéros  exceptionnels    7.405  30 
Loyer    (>85    >» 
Divers    2  624  CO 

Total           48.642  K> 
En  caisse  au  3o  juin   iyi2    1  63 1  75 

Total           50.273  90 

(1)  Rédaction  et  administration:  Maison  des  Fédérations,  33,  rue  de  la 
Graiige-aux- Belles,  Paris  (10*).  Abonnements:  France,  un  an,  6  francs; 
6  mois,  3  francs  ;  3  mois,  i  fr.  50  ;  Extérieur  :  8,  4  et  2  francs. 
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La  Voix  du  Peuple  paraît  sur  quatre  pages  de  5  colonnes. 
Outre  les  communications  officielles  de  la  C.  G.  T.  et  les 

comptes  rendus  des  Congrès  ouvriers  (C.  G.  T.,  Fédérations 
et  Unions),  elle  contient  des  articles  de  doctrine  et  de  tac- 

tique. Elle  n'insère  aucune  annonce  commerciale. 
Elle  publie,  chaque  année,  un  certain  nombre  de  numéros 

exceptionnels  illustrés,  tirés  à  un  très  grand  nombre  d'exem- 
plaires (50,000  et  davantage),  à  l'occasion  d'événements  im- 

portants comme  le  Premier  Mai  ou  le  départ  de  la  classe. 

La  Commission  du  journal,  dans  le  rapport  qu'elle  a  pré- 
senté au  Congrès  du  Havre,  demandait  aux  militants  une 

plus  active  participation  à  la  rédaction  de  la  Voix  du  Peuple. 

«  On  peut,  disait-elle,  contester  le  succès  de  l'organe  de  la 
C.  G.  T.,  mais  nous  demandons  à  ceux  qui  voudront  lui 
apporter  quelques  critiques,  de  bien  vouloir  se  souvenir  des 
appels  répétés  que  nous  avons  publiés  dans  le  journal  pour 

obtenir  des  renseignements  sur  les  grèves  et  des  articles  inté- 
ressants sur  les  faits  syndicaux  par  ceux  qui  les  vivaient. 

Combien  de  militants  ont  pris  la  peine  de  nous  annoncer  leurs 
Congrès  spéciaux  de  corporation  et  surtout  de  nous  en  rendre 
compte  ?  Et  combien  de  militants  ont  répondu  à  nos  appels  ? 
On  pourrait  en  dire  le  chiffre...  Un  trop  grand  nombre  sont 
restés  indifférents...  » 

Le  rapporteur  montrait  ensuite,  en  ces  termes,  l'attitude 
de  la  P'oix  du  Peuple: 

((  La  Voix  du  Peuple  a  sans  cesse  mené  une  campagne 
ardente  contre  les  gros  exploiteurs  internationaux,  contre 

les  potentats  de  l'industrie  et  de  la  finance,  et  contre  les 
gouvernements  domestiqués,  toujours  prêts  à  frapper  par 
leur  magistrature,  à  massacrer  par  leur  police  et  leur  armée 

tout  ce  qu'il  y  a  de  dignes  militants  parmi  la  classe  ouvrière 
en  œuvre  d'affranchissement  par  sa  force  d'organisation,  par 
sa  conscience  de  classe,  par  son  action  de  révolte  collective.  » 
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D.  —  Intervention  dans  les  Grèves.  —  Il  est  impossiljle  de 

mesurer  l'action  de  la  C.  G.  T.  sur  ce  point.  Dans  le  rap- 

port financier  du  i^""  juillet  1910  au  30  juin  1912,  on  trouve 
au  chapitre  des  dépenses  sous  la  rubrique  des  «  délégations 

aux  grèves  »,  l'indication  de  29  délégations.  ]\Iais  les  délé- 
gations remplies  par  les  délégués  officiellement  mandatés 

par  la  C.  G.  T.  ne  figurent  pas  dans  cette  nomenclature;  de 

plus,  de  nombreuses  organisations  ayant  directement  versé 

le  montant  des  frais  de  déplacement  entre  les  mains  des  dé- 

légués, il  n'en  reste  pas  trace  dans  le  rapport  financier. 
Les  recettes  et  dépenses  de  la  caisse  des  grèves,  pour 

les  deux  années  1910-11  et  1911-12,  ont  été  les  suivantes: 

RECETTES 

En  caisse  au  3o  juin  1910    2.2?4  05 
Souscriptions  reçues           25.429  25 

Total           27.653  30 

DÉPENSES 

Versements  au.x  grèves           25.903  30 
En  caisse  au  3o  juin  1912    1.750     » 

Total           27.(i53  30 

Les  principales  grèves  soutenues  par  cette  caisse  au  cours 

de  l'exercice  ont  été  celles  des: 

i/\gricoles  du  Midi  ;  , 

Métallurgistes  du  Chambon-Keugerolles; 
Confectionneuses  de  Paris  ; 

Plombiers-couvreurs  de  la  Seine  ; 

Céramistes  de  IVIehun-sur-Yèvre  ; 

Métallurgistes  de  Basse-Indre  ; 

Terrassiers  de  l'Ouest-Etat; 
Chauffeurs  de  Taxi-Autos  ; 
Cheminots. 

Cette  dernière  est  celle  pour  laquelle  la  plus  forte  somme 
a  été  recueillie  et  remise  aux  intéressés  :  10,678  f  r.  40. 



L'intervention  de  la  C.  G.  T.  dans  les  grèves  ne  se  borne 
pas  à  envoyer  des  militants  sur  le  théâtre  du  conflit  et  à 

répartir  les  fonds  qu'elle  recueille  par  souscriptions,  elle 

consiste  aussi  à  faire  l'agitation  que  commandent  les  événe- 

ments, notamment  par  voie  d'affiches. 

Pour  donner  une  idée  exacte  sinon  de  l'ampleur,  du  moins 
de  l'orientation  de  cette  action,  voici  le  texte  de  deux  affi- 

ches lancées  par  la  C.  G.  T.  à  l'occasion  de  deux  grands 
conflits  du  capital  et  du  travail. 

La  première  fut  apposée  au  moment  de  la  déclaration  de 

grève  des  cheminots,  en  octobre  1910;  la  seconde  est  une 

protestation  contre  les  arrestations  qui  marquèrent  la  grève 

générale  du  Bâtiment  à  Paris,  en  juillet  191 1. 

Bravo,  les  Cheminots! 

Après  l'incontestable  preuve  de  patience  et  de  résignation  qu'ils 
donnent  depuis  si  longtemps,  les  cheminots  se  sont  enfin  mis  en 
grève. 

Avant  de  se  lancer  dans  l'admirable  mouvement  que,  seuls,  les 
bourgeois,  les  gouvernants  et  leurs  serviteurs  ont  intérêt  à  blâmer, 

les  Chcm'nots  ont  loyalement  posé  leurs  revendications  et  patiem- 
ment attendu  qu'on  y  réponde. 

Que  dcmandaicnt-ilsf 
Aux  Compagnies  qui  réalisent  un  chiffre  annuel  de  38  millions 

de  bénéfices  (ccmime  la  Compagnie  du  Nord),  ils  demandaient  un 

minimum  de  salaire  de  cinq  francs  par  jour  pour  un  trava'l  quoti- 
dien, trop  long,  trop  fatigant,  trop  périlleux.  —  Ils  demandaient 

la  rétroactivité  de  leurs  retraites.  —  Ils  demandaient  le  respect  de 
leurs  droits  de  travailleurs. 

A  de  si  modestes  revendications,  l'on  a  répondu,  soit  par  des 
promesses,  soit  par  des  menaces. 

Les  promesses  n'ont  pas  été  tenues  ;  les  menaces  ont  été  exécu- tées. 

Vexations,  punitions,  révocations  ont  tenu  lieu  de  réponses.  — 
Bafoués,  bernés,  les  Cheminots  de   la   Compagnie  du   Nord   se  sont 
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révolté  d'abord.  Malheureux  comme  eux,  las  de  souffrir  et  de  se 
résigner,  les  Cheminots  des  autres  réseaux  ont  suivi  leur  exemple. 

Ils  ont  tous  bien  fait! 

Le  Prolétariat  les  approuve.  Il  veut  les  seconder.  Il  veut  les 
aider. 

Le  gouvernement,  aidé  par  une  presse  servile,  veut  tromper 

l'opinion  publique. 
//  n'y  réussira  pas! 
Nous  démasquerons  ses  infamies. 
Le  gouvernement  aux  abois  veut  rassurer  la  bourgeoisie....  Elle 

en  a  besoin.  —  C'est  pour  cela  qu'il  conteste  aux  Cheminots  le  droit 
de  grève.  —  C'est  pour  cela  qu'il  fait  révoquer,  emprisonner  les 
militants.  —  C'est  pour  cela  qu'il  veut  intimider,  en  les  mobilisant, 
les  esclaves  de  la  voie  ferrée. 

MAIS  LES  CHEMINOTS  NE  SE  LAISSERONT  PAS  INTI- 
MIDER ! 

Leurs  militants  mettent  au  service  de  leur  bonne  cause  leur  plus 
grand  bien:  leur  liberté! 

Les  Cheminots  ne  prennent  pas  au  sérieux  l'ordre  de  mobilisa- 
tion. On  ne  mobilise  pas  des  gens  qui  demandent  un  moins  mauvais 

sort. 

Le  stratagème  infâme  de  ce  gouvernement  de  traîtres  et  de  rené- 
gats, qui  veut  faire  croire  que  le  mouvement  purciiiciit  corporatif 

des  Cheminots  est  un  mouvement  politique,  ne  trompera  personne. 

C'est  CINQ  FRANCS  par  jour  la  politique  des  Cheminots! 

La  Confédération  Générale  du  Travail  elle-même  n'intervient  que 
pour  protester  contre  la  violation  du  droit  de  grève,  contre  les 

arrestations  odieuses  et  arbitraires  d'un  gouvernement  affolé.  Elle 
intervient  encore  pour  inviter  les  organisations  toujours  prêtes  à 
faire  leur  devoir  de  solidarité  effective  à  ne  pas  y  faillir  en  cette 
occasion. 

Enfin,  la  Confédération  Générale  du  Travail  proclame  que  les 

enfants  du  Peuple  mis  —  malgré  eux  — ■  comme  soldats  au  service 
du  capital  font  œuvre  de  jaunes,  de  traîtres  à  leur  classe  en  rem- 

plaçant les   grévistes. 
Tout  le  Prolétariat  souhaite  que  le  soldat  ait  un  sursaut  de 

raison  et  de  conscience  pour  faire  son  devoir,  tout  son  devoir. 

BR.WO,  LES  CHEMINOTS! 

ht  Comité  confédéral. 
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Servilité  gouvernementale. 

Le  patronat  du  Bâtiment  vient  d'obtenir  de  la  domesticité  gouver- 
nementale l'arrestation  de  trois  de  nos  camarades. 

Le  but  de  cette  violation  de  la  liberté  individuelle,  c'est  de  déca- 
piter l'admirable  mouvement  de  révolte  des  ouvriers  de  la  bâtisse. 

Pour  voiler  ce  but,  Caillaux,  le  fils  du  m'nistre  du  Seize-Mai, 
abrite  sa  servilité  derrière  un  prétexte  ridicule  d'antimilitarisme. 

Lépine  possédait  le  dossier  d'inculpation  depuis  le  3  mai  ;  il  ne  l'a 
produit  qu'au  lendemain  de  la  déclaration  de  grève  générale  du 
Bâtiment. 

Où  Clemenceau  et  Briand  n'avaient  pas  trouvé  matière  à  pour- 
suites, Caillaux,  rhomane  de  la  finance  et  des  grandes  Compagnies-, 

trouve   matière   à   arbitraire   gouvernemental. 
DUMONT,  VIAU  et  BARITAUD  ont  commis  le  crime  de  mettre 

â  exécution  les  décisions  des  Congrès  ouvriers. 

Comme  les  institutions  catholiques,  qui  rappellent  les  leurs  aux 
devoirs  religieux,  et  qui  les  exhortèrent  à  refuser  de  marcher  contre 

les  Congrégations,  nos  camarades  ont  donné  à  l'institution  du  «  Sou du  Soldat  »   son  caractère  de  classe. 

Recommander  aux  nôtres  de  ne  pas  devenir  des  assassins  de 
leurs  frères,  est  besogne  syndicale. 

Si,  sous  Caillaux,  le  fougueux  anticlérical,  ce  qui  est  permis  aux 

cathol'ques  devient  un  crime  pour  les  travailleurs,  cette  responsa- 
bilité, nous  la  revendiquons  tous. 

La  grande  majorité  des  organisations  confédérées  appliquent  le 
«  Sou  du  Soldat  ».  Tous  les  secrétaires  de  Syndicats  entretiennent 

des  relations  amicales  avec  les  jeunes  prolétaires  s>-ndiqués  enca- 
sernés.  Le  Comité  confédéral  s'eflforce  d'accentuer  cette  œuvre  de 
solidarité   et   d'humanité. 

Si  cela  est  un  délit,  sous  notre  gouvernement  irpuNicain,  nous 
sommes  donc  tous  poursuivables,  au  même  titre  que  nos  camarades, 
Viau,  Dumont   et  Baritaud. 

En  ne  poursuivant  pas  la  C.  G.  T.  tout  entière,  Caillaux  prouvera 

qu'il  est  à  plat  ventre  devant  les  potentats  du  Bâtiment. 
Une  fois  de  plus,  les  travailleurs  auront  la  preuve  que  les  gou- 

vernants sont  les  domestiques  de  ceux  qui  possèdent. 

Voulant  empêcher  les  travailleurs  d'obtenir  de  meilleurs  salaires 
pour  manger,  de  plus  courtes  journées  pour  penser,  nos  ministres 

républicains  n'hésitent  pas  à  commettre  un  crime  de  plus. 
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Contre  cette  violation  cynique  des  droits  et  des  libertés  ouvrières, 
le  Comité   confédéral   proteste   énergiquement. 

Il  fait  appel  à  tous  les  gens  de  cœur,  à  tous  les  hommes  honnêtes 
pour  se  dresser  contre  ce  servilisme  honteux  des  dirigeants. 

Cette  scélératesse  gouvernementale,  la  classe  ouvrière  ne  la  laissera  • 

pas   s'accomplir. 
Que  l'on  rende  la  liberlé  ù  nos  camarades,  eu  que  l'on  nous  empri- 

sonne tous. 
A  tous  les  travailleurs,  à  toutes  les  consciences  droites,  nous 

crions  :  Soyez  avec  nous  pour  protester  contre  l'arrestation  jésui- 
tique des  camarades  Viau,  Dumont  et  Baritaud. 

Contre  leur  maintien  arbitraire  au  régime  de  droit  commun  ! 
Pour  le  libre  exercice  des  revendications  ouvrières! 

{Suivcnl  les  signatures  des  membres 
du  Comité  confédéral.) 

E.  —  Diminution  des  heures  de  travail  et  semaine  anglaise. 

—  Dès  sa  constitution,  la  C.  G.  T.  s'était  préoccupée  de  la 

préparation  d'une  action  en  faveur  de  la  diminution  des 

heures  de  travail,.  Cette  question  fut  inscrite  à  l'ordre  du 
jour  des  Congrès  de  Tours  et  de  Toulouse  en  1896  et  1897. 

Vn&  décision  ferme,  prise  par  le  Congrès  de  Bourges  en  1904, 

précisa  les  intentions  de  la  C.  G.  T.  L^ne  Commission  de 
quinze  luembres,  nommée  pour  rechercher  le  meilleur  mode 

d'action,  se  trouva  en  présence  de  deux  tactiques  :  les  uns 
espéraient  conquérir  la  journée  de  huit  heures  par  voie  légis- 

lative ;  les  autres  proposaient  de  ne  compter  que  sur  l'action 
syndicale  :  agitation  contre  le  patronat  et  pression  extérieure 

sur  les  Pouvoirs  publics.  La  Commission  adopta,  par  12  voix 

contre  3,  cette  dernière  manière  de  voir  et  demanda  au  Con- 
grès de  donner  mandat  à  la  C.  G.  T.  de  conmiencer  un  vaste 

mouvement  d'agitation  qui  aboutirait  au  refus  général  de 
travailler  plus  de  huit  heures  à  partir  du  Premier  Mai  1906. 

Le  Congrès  vota  la  motion  suivante  : 

«  Le  Congrès, 

«    Considérant   que   les    travailleurs    ne    peuvent    compter 
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que  sur  leur  action  propre  pour  améliorer  leurs  conditions 
de  travail  ; 

«  Considérant  qu'une  agitation  pour  la  journée  de  huit 
heures  est  un  acheminement  vers  l'œuvre  définitive  d'éman- 

cipation intégrale  ; 
«  Donne  mandat  à  la  Confédération  Générale  du  Travail 

d'organiser  une  agitation  intense  et  grandissante  à  l'effet 
que: 

«  Le  Premier  ^^lai  1906,  les  travailleurs  cessent  d'eux- 
mêmes  de  travailler  plus  de  huit  heures. 

«  Le  Comité  nommera  une  Commission  spéciale  et  re- 
cueillera des  souscriptions  volontaires  pour  couvrir  les  frais 

de  cette  propagande.  » 
Après  le  grand  mouvement  du  Premier  Mai  1906  et  la 

panique  qu'il  détermina  chez  les  capitalistes,  la  question  ne 
fut  pas  abandonnée.  On  la  retrouve  en  efifet  sur  les  ordres 

du  jour  de  tous  les  Congrès  et  Conférences  de  la  Confédé- 

ration. Mais  à  la  revendication  des  huit  heures  s'est  récem- 
ment ajoutée  celle  de  la  «  semaine  anglaise  ». 

La  Conférence  des  Bourses  et  Fédérations  de  juin  191 1  a, 

en  effet,  voté  l'ordre  du  jour  suivant  : 
«  La  IP  Conférence  des  Bourses  et  Fédérations,  tout  en 

retenant  intégralement  le  principe  de  la  journée  de  huit 
heures  ; 

«  Laissant  la  plus  grande  autonomie  d'action  aux  organisa- 
tions syndicales  pour  déterminer  leur  propagande  en  faveur 

de  la  limitation  des  heures  de  travail,  en  tenant  compte  de 
leurs  possibilités  professionnelles  ; 

«  Décide  de  relier  ces  diverses  manifestations  corpora- 

tives par  une  campagne  générale  en  faveur  de  l'obtention 
de  tout  ou  partie  d'une  journé  de  la  semaine,  en  plus  du 
repos  hebdomadaire,  sans  que  cette  diminution  puisse  porter 
atteinte  aux  salaires.  » 

Pour  appliquer  cette  décision,  le  Comité  confédéral  dé- 

cida de  demander  aux  organismes  confédérés  un  su])i)lém('nt 
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de  10  à  15  pour  hx)  des  cotisations  confédérales,  choisit  le 

Premier  Mai  1912  comme  date  de  début  de  l'agitation  et 
lança  aux  centres  organisés  un  appel  où,  après  avoir  rappelé 

l'agitation  qui  suivit  le  Congrès  de  Bourges,  il  dit: 

La  semaine  anglaise  consiste  dans  Farrét  du  travail  le  samedi  à 
midi.  Ce  système  existe  depuis  de  nombreuses  années  en  Angleterre; 
de  là  son  nom:   Semaine  anglaise. 

Grâce  à  elle,  les  salariés  ont  à  leur  disposition  l'après-midi  du 
samedi.  Ils  peuvent,  durant  ces  heures,  réaliser  les  achats,  jusqu'ici 
réservés  au  dimanche.  Ils  peuvent  les  consacrer  à  des  distractions 
intellectuelles  et  physiques. 

Les  ménagères,  contraintes  d'aller  à  l'atelier  et  à  l'usine,  peuvent, 
grâce  au  repos  de  l'après-midi  du  samedi,  se  livrer  aux  occupa- 

tions du  ménage,  délaissé  durant  la  semaine.  Ce  n'est  qu'ainsi  que, 
pour  les  femmes  salariées,  le  dimanche  est  un  jour  de  repos. 

Dans  l'application  de  la  Semaine  anglaise,  les  ouvriers  et  ou- 
vrières trouvent  donc  des  avantages  appréciables  pour  le  repos  de 

leur  corps  et  dans  l'intérêt  de  leur  famille. 

Détruit  par  l'industrialisation  intensive,  le  foyer  familial  se  re- 
constitue, grâce  à  la  Semaine  anglaise. 

C'est  pourquoi  la  Semaine  anglaise  constitue  une  réforme  néces- 
saire, indispensable,  au  point  de  vue  physique,  au  point  de  vue 

social. 

De  là  le  devoir  pour  la  classe  ouvrière  de  s'agiter  et  de  combattre, 
afin  de  conquérir  la   Semaine  anglaise. 

Disons-le  :  Comme  pour  toutes  les  réformes,  la  Semaine  anglaise 

ne  deviendra  réalité  que  sous  l'effort  des  intéressés,  par  l'action 
de  la  classe  ouvrière. 

En  entamant  cette  campagne,  la  C.  G.  T.  se  donne  pour  objet  — 

c'est  bien  sa  fonction  —  de  discipliner  et  d'organiser  ces  efforts  et 
cette  action.  Elle  s'emploiera,  au  cours  des  mois  qui  vont  suivre,  à 
donner  à  l'agitation  et  à  la  campagne  les  éléments  de  coordination 
et  de  cohésion  qu'elles  exigent. 

Par  des  meetings,  par  des  brochures,  par  des  affiches,  par  l'image 
et  autres  moyens,  la  C.  G.  T.  s'adressera  à  la  classe  ouvrière,  avec 

le  concours  des  Synd'cats,  des  Bourses  du  Travail,  des  Fédérations 
corporatives. 

C'est  à  ces  divers  groupements  qu'il  appartiendra,  au  cours  de  la 
campagne,  de  réaliser  en  détail  l'œuvre  formulée  par  la  C.  G.  T. 

Ces  groupements,  dans  le  choix  de  ce  détail,  s'inspireront  des  condi- 
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tions  qui  président  à  la  marche  de  leur  corporation,  des  nécessités 
de  ces  corporations,  des  aspirations  propres  à  leur  profession,  de  la 

puisssance  des  moyens  d'action. 
Le  Premier  !Mai  1912  doit  être  comme  les  précédents,  une  jour- 

née de   chômage. 

De  plus,  il  doit  être  une  journée  de  revendication,  du  fait  qu'il 
sera  le  po'nt  de  départ  de  l'agitation  résolue. 
Au  Premier  Mai  191 2,  chaque  travailleur  devra  se  donner  comme 

unique  préoccupation,  comme  seul  souci,  de  participer  d'une  façon 
directe,  active  à  cette  agitation. 

iCe  jour-là,  chacun  de  nous  affirmera  sa  ferme  volonté:  d'obtenir, 
par  la  diminution  des  heures  de  travail,  plus  de  mieux-être  et  plus 
de  liberté. 

Donc,  travailleurs,  préparons-nous;  répondons  tous  à  l'appel  de 
nos  organisations  ;  ensembl-e,  créons  un  vaste  mouvement  ;  réveillons 
les  indifférents,  stimulons-les;  coordonnons  nos  efforts,  nous  aug- 

menterons et  fortifierons  notre  puissance  de  conquête  grâce  à  la- 
quelle nous  réaliserons  une  nouvelle  réduction  du  temps  de  travail. 

Agissons  tous  pour  la  diminution  de  la  durée  de  notre  présence 

dans  l'atelier  et  dans  l'usine! 
Agissons  tous  pour  la  Semaine  anglaise  ! 

De  nombreuses  conférences  à  la  date  du  Premier  j\Iai,  des 

affiches  illustrées  tirées  à  5,000  exemplaires  et  une  brochure 

illustrée  tirée  à  30,000,  complétèrent  l'action  du  Comité  confé- 
déral sur  ce  point. 

Enfin,  le  Congrès  du  Havre  s'est  prononcé  sur  les  conclu 
sions   suivantes   proposées   par  la   Commission   chargée  du 

rapport  sur  la  diminution  des  heures  de  travail  et  la  semaine 

anglaise  : 

«  Le  XI P  Congrès  confédéral  rappelant  que  l'action  entre- 
prise par  la  C.  G.  T.  pour  la  conquête  des  huit  heures,  re- 

vendication d'une  haute  portée  morale  et  économique,  dont 
la  généralisation  doit  rester  sa  préoccupation  principale, 

constate  que  les  résultats  obtenus  n'ont  pu  l'être  que  par 
l'action  d'ensemble  du  prolétariat  ; 

'(  Considérant  que  la  semaine  anglaise  est  une  revendi- 

cation permettant  d'atténuer  les  conséquences  du  chômage  ; 

qu'elle   aurait   aussi   pour   effet   certain   d'assurer   le    repos 
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hebdomadaire  à  un  grand  nombre  de  catégorie  de  salariés 

qui  n'en  bénéficient  pas  encore  ; 
«  Considérant  qu'en  supprimant  un  surmenage  ouvrier, 

elle  diminuerait,  dans  une  forte  proportion,  les  accidents 

du  travail  et  les  méfaits  de  l'alcoolisme,  si  nuisibles  à  la 
classe  ouvrière; 

«  Considérant  que  c'est  aussi  la  possibilité  pour  les  femmes, 
industrialisées  par  centaines  de  mille,  de  vaquer  un  peu 

plus  à  l'entretien  du  foyer,  au  profit  de  leur  santé  et  de 
l'éducation  des  enfants,  le  Congrès  déclare  que  la  diminu- 

tion des  heures  de  travail  doit  se  poursuivre  avec,  comme 

plate-forme  générale,  l'application  de  la  semaine  anglaise 
par  le  repos  de  l'après-midi  du  samedi; 

«  Décide  :  Le  Comité  fédéral  devra  préparer  et  poursuivre 

avec  énergie  une  campagne  méthodique  par  la  publication 

d'affiches,  de  tracts  et  de  brochures,  par  des  séries  de  confé- 

rences, pour  démontrer  aux  travailleurs  l'utilité  de  la  se- 
maine anglaise; 

«  11  devra  apporter  son  appui  aux  mouvements  des  corpo- 

rations en  lutte  pour  l'obtention  de  cette  revendication  indis- 
pensable et  en  assurer  la  réalisation  sans  diminution  de 

salaire  ; 

((  Engage  toutes  les  organisations  confédérées  à  entamer 
une  action  qui,  autant  que  possible,  devra  se  poursuivre 

après  accord  entre  les  Fédérations  intéressées  et  les  l'nions régionales  ; 

«  Cette  action  devra  s'inspirer  des  indications  du  Comité 
confédéral  et  profiter  de  toutes  les  circonstances  pour  faire 
valoir  cette  revendication  réalisable  et  réalisée  déjà  dans 

certains  pays  et  dans  certaines  corporations  de  France.  » 
Cette  résolution  fut  adoptée  par  i,o8o  voix  sur  i,o8i 

votants. 

F.  —  l'iaticiiJii.  —  Dès  les  premiers  essais  de  concen- 

tration des  forces  ouvrières,  la  question   s'était  posée  d'un 
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viaticum  servi  sous  le  contrôle  de  l'organisme  confédéral. 
Plusieurs  Congrès  et  Conférences  en  discutèrent  sans  aboutir 
à  une  solution.  La  Conférence  des  Bourses,  tenue  à  Paris 

en  1909,  marqua  un  grand  pas  en  avant  en  décidant,  par 
48  voix  contre  21  et  4  abstentions,  que  le  viaticum  serait 
obligatoire.  La  Conférence  des  Bourses  et  des  Fédérations, 
tenue  à  Paris  en  juin  191 1,  fît  plus  encore:  elle  décida,  par 
98  voix  contre  35  et  15  abstentions,  que  le  viaticum  serait 

confédéral  et  qu'on  demanderait  à  chaque  organisation  une 
surcotisation  de  20  0/0  ;  une  expérience  qui  durerait  pendant 
les  six  derniers  mois  de  191 1  et  les  six  premiers  mois  de 
1912  permettrait  au  Congrès  du  Havre  de  se  prononcer  en 
pleine  connaissance  de  cause  et  de  fixer  le  taux  définitif  de 
la  surcotisation. 

Cette  expérience  donna  les  résultats  suivants  : 
Les  Fédérations  ont  versé  à  la  C.  G.  T.  2,072  fr.  45  de 

juillet  à  décembre  191 1  et  2,332  fr.  25  de  janvier  à  juin 
1912.  Les  Bourses,  ont  versé  pour  les  mêmes  périodes, 

1,171  fr.  20  et  1,277  fi"-  75-  ̂ oit  un^total,  pour  les  deux 
semestres,  de  6,853  fr.  65.  Or,  les  remboursements  effectués 
par  la  C.  G.  T.,  pour  le  seul  trimestre  de  1912,  ont  été  de 
5,846  fr.  50.  Les  ressources  assurées  par  une  surcotisation 
de  20  0/0  étaient  donc  insuffisantes. 

Le  Congrès  du  Havre  (1912)  a  résolu  la  question  en  rele- 

vant le  prix  du  timbre  confédéral  et  en  décidant  qu'un  pré- 
lèvement de  25  0/0  serait  fait  sur  les  recettes  totales  pour 

assurer  le  remboursement  du  viaticum  aux  Bourses  du  Tra- 
vail. 

De  son  côté,  la  Commission  chargée  par  la  Conférence  des 

Bourses,  tenue  à  l'issue  du  Congrès,  de  fixer  l'organisation 
et  le  fonctionnement  de  ce  service,  a  déposé  les  conclusions 
suivantes  qui  ont  été  adoptées  : 

«  1°  Le  viaticum  sera  délivré  dans  toutes  les  Bourses  du 
Travail  et  centres  industriels  importants,  sous  le  contrôle 

des  L'nions  de  Syndicats  confédérées. 
VII  17 
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«  Pour  en  permettre  l'application  judicieuse,  la  C.  G.  T. 
établira  une  carte  sur  laquelle  sera  tracé  un  périmètre  au- 

tour de  chaque  Bourse  (ce  périmètre,  en  deçà  duquel  un 
passager  ne  pourra  réclamer  de  secours  à  la  Bourse,  aura, 

la  forme  d'une  circonférence  de  50  kilomètres  de  rayon, 
la  Bourse  intéressée  prise  pour  centre). 

«  Le  préposé  à  la  délivrance  du  secours  de  route  invo- 
quera cette  limite  aux  passagers  provenant  de  localités  com- 
prises dans  ce  cercle  pour  refuser  le  versement  ; 

«  2°  Les  reçus  détachés  du  carnet  à  souche  en  usage  seront 

transmis  au  trésorier  confédéral  par  l'intermédiaire  des 
Unions  confédérées  ; 

«  3°  Le  syndiqué  devra  faire  viser  sa  carte  lorsqu'il  quittera 
un  atelier  ou  chantier  pour  aller  à  la  recherche  du  travail. 

Ce  visa  indiquera  le  lieu  et  la  date  du  départ.  La  Carte  confé- 
dérale sera  disposée  pour  recevoir  ces  indications  ; 

«  4"  Ne  pourront  avoir  droit  au  secours  de  route  les  passa- 
gers en  retard  de  plus  deux  mois  de  cotisations  et  ceux 

dont  la  Carte  confédérale  ne  revêtira  pas  tous  les  timbres 
confédéraux,  sur  les  mois  payés  ; 

«  Le  mot  a  payé  »  ou  toutes  autres  indications  dans  les- 
quelles sera  distribué  le  viaticum  sera  adressée  aux  grou- 
pements intéressés. 

«  Secours  an.v  étrangers.  —  Pour  permettre  aux  cama- 
rades chargés  de  distribuer  le  secours  de  route  de  reconnaître 

les  véritables  affiliés  aux  Syndicats  étrangers  reliés  par 
leurs  Centrales  au  Bureau  International,  il  sera  établi  par 
les  soins  de  la  C.  G.  T.  un  tableau  portant  en  fac  similé  les 
marques  syndicales  des  différentes  organisations  étrangères. 
Ces  documents  seront  mis  à  la  disposition  des  groupements 
intéressés. 

«  Toutefois,  en  attendant  que  la  Conférence  Interna- 

tionale ait  statué  sur  les  conditions  d'application  et  de  fonc- 
tionnement (lu  viaticum  dans  tous  les  pays  affiliés,  la  Com- 

mission se  trouve  dans  l'obligation  de  demander  le  maintien 
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du  statu  qiio  comptant  sur  les  Bourses  du  Travail  pour  assu- 
rer (comme  par  le  passé)  la  solidarité  internationale  sous 

forme  de  secours  et  sous  leur  responsabilité.  » 

G.  —  Boycottage,  sabotage  et  label.  —  Souvent  agitées  par 
les  militants  des  S3'ndicats,  les  questions  du  boycottage  et 
du  sabotage  ont  été  traitées  dans  plusieurs  Congrès,  notam- 

ment ceux  de  Toulouse  en  1897  ̂ t  de  Rennes  en  1898. 
Le  rapport  de  la  Commission  du  boycottage,  au  premier 

de  ces  deux  Congrès,  concluait  comme  suit  : 

«  Chaque  fois  que  s'élèvera  un  conflit  entre  patrons  et 
ouvriers,  et  au  cas  où  la  grève  semblerait  ne  pouvoir  don- 

ner des  résultats  aux  travailleurs,  que  ceux-ci  appliquent 
le  boycottage  ou  le  sabotage  ou  les  deux  simultanément. 

«  Déjà  nous  pouvons  sortir  du  domaine  théorique  et  en- 
trer immédiatement  dans  la  pratique. 

«  La  Commission  vous  propose  que,  pour  aider  l'écoulement 
des  produits  de  la  Verrerie  Ouvrière,  les  travailleurs  cons- 

cients appliquent  un  boycottage  rigoureux  à  tous  les  débi- 
tants, liquoristes,  etc.,  qui  refuseront  de  débiter  leurs  liqui- 

des dans  des  bouteilles  provenant  de  la  Verrerie  Ouvrière. 

«En  agissant  ainsi,  nous  aiderons  à  vulgariser  le  boycot- 
tage et  nous  ferons  œuvre  de  solidarité.  » 

Ces  conclusions  furent  adoptées  à  l'unanimité. 
C'est  à  l'unanimité  que   furent  adoptées,   au  Congrès   de 

Rennes  (1898),  les  conclusions  suivantes  de  la  Commission 
du  boycottage  et  du  sabotage   : 

«  En  ce  qui  concerne  le  boycottage  et  le  sabotage,  la  Com- 

mission, repreiiant  la  question  au  point  oiÀ  l'a  établie  le 
Congrès  de  Toulouse,  pense  que  les  travailleurs  ne  se  péné- 

treront jamais  trop  du  principe  qui  devrait  guider  notre  vie  : 

c'est  que  c'est  à  nous-mêmes  d'agir,  et  que  nous  n'avons  à 
compter  sur  personne  pour  améliorer  notre  sort. 

«  C'est  donc  à  nous  de  sortir  de  l'expectative  et,  au  lieu 
d'attendre  d'en  haut  l'amélioration  de  nos  conditions  d'exis- 
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tence,  de  modifier  nous-mêmes  ces  conditions  en  résistant 
continuellement,  dans  les  circonstances  petites  et  grandes, 
aux  empiétements  capitalistes. 

«  Dans  le  milieu  actuel,  le  boycottage  et  le  sabotage  peu- 
vent, suivant  les  cas,  donner  des  résultats  appréciables. 

«  Nous  ne  présentons  pas  ces  moyens  de  résistance  comme 
une  panacée  devant  donner  une  solution  heureuse  à  tous 

les  conflits  ;  le  but  final,  ne  le  perdons  pas  de  vue,  reste  l'éman- 
cipation intégrale. 

((  Vis-à-vis  des  commerçants,  le  boycottage  s'indique.  Nous 
regrettons  de  n'avoir  pas  à  enregistrer,  dans  le  courant  de 
l'année  écoulée,  une  infatigable  pratique  du  boycottage;  néan- 

moins, les  cas  qui  se  sont  produits  nous  démontrent  que  si 

l'application  s'en  généralisait,  les  résultats  seraient  excel- 
lents. C'(.-)t  pourquoi  nous  ne  saurions  trop  engager  les  ca- 

marades à  se  familiariser  avec  le  boycottage  et  à  se  péné- 

trer que  les  bénéfices  qu'il  donnera  seront  proportionnels  à 
l'activité  que  nous  aurons  déployée. 

«  Les  résultats  qu'a  donnés  le  sabotage  sont,  eux  aussi, 
difficiles  à  mesurer.  C'est  chose  qui  relève  de  l'initiative  in- 

dividuelle et  une  enquête  est  à  peu  près  impossible.  Ce  que 

la  Commission  tient  à  indiquer,  c'est  que  le  sabotage  n'est 
pas  une  chose  neuve  ;  les  capitalistes  le  pratiquent  chaque 

fois  qu'ils  y  ti^ouvent  intérêt;  les  adjudicataires  en  ne  rem- 
plissant pas  les  clauses  de  bonne  qualité  de  matériaux,  etc., 

et  ils  ne  le  pratiquent  pas  que  sur  les  matériaux  ;  que  sont 
leurs  diminutions  de  salaires,  sinon  un  sabotage  sur  le  ventre 

des  prolétaires. 

«  Il  faut,  d'ailleurs,  ajouter  que,  instinctivement,  les  tra- 
vailleurs ont  répondu  aux  capitalistes  en  ralentissant  la 

production,  en  sabotant  inconsciemment. 

<(  Mais  ce  qui  est  à  souhaiter,  c'est  que  les  travailleurs  se 
rendent  compte  que  le  sabotage  peut  être  pour  eux  une  arme 

utile  de  résistance,  tant  par  sa  pratique  que  par  la  crainte 

qu'il  inspirera  aux  exploiteurs,  le  jour  où  ils  sauraient  avoir 
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à  redouter  sa  pratique  consciente.  Et  nous  ajouterons  que 

la  menace  de  sabotage  peut  donner  d'aussi  utiles  résultats 
que  le  sabotage  lui-même. 

«  Le  Congrès  ne  peut  entrer  dans  le  détail  de  cette  tacti- 

que; ces  choses-là  ne  relèvent  que  de  l'initiative  et  du  tempé- rament de  chacun  et  sont  subordonnées  à  la  diversité 

des  industries.  Nous  ne  pouvons  que  poser  la  théorie  et 

souhaiter  que  le  boycottage  et  le  sabotage  entrent  dans  l'ar- 
senal des  armes  de  lutte  des  prolétaires  contre  les  capita- 
listes, au  même  titre  que  la  grève  et  que,  de  plus  en  plus 

l'orientation  du  mouvement  social  ait  pour  tendance  l'action 
directe  des  individus  et  une  plus  grande  conscience  de  leur 
personnalité  ». 

Le  label  ou  marque  syndicale  est  délivré  par  les  syndicats 

aux  commerçants  et  industriels  qui  n'emploient  que  des  syn- 
diqués et  les  paient  aux  tarifs  syndicaux.  Cette  marque  pla- 

cée sur  les  objets  mis  en  vente  permet  au  consommateur 

d'exercer  une  espèce  de  contrôle  syndical.  Elle  facilite  ainsi 
la  pratique  du  boycottage. 

Le  label  confédéral  représente  une  mappemonde  sur  la- 

quelle deux  mains  sont  unies  et  qu'entourent  les  deux  ins- 
criptions :  Bien-Etre  et  Liberté  et  Confédération  Générale  du 

Travail. 

H.  —  Antialcoolisme.  —  Le  plus  intéressant  des  textes  à 

citer  sur  l'attitude  de  la  C.  O.  T.  à  l'égard  de  l'alcoolisme  nous 
paraît  être  la  résolution  suivante  : 

«  Le  X®  Congrès  corporatif,  le  IV®  de  la  Confédération 
Générale  du  Travail,  réuni  à  Rennes,  du  26  septembre  au 

I"  octobre  1898; 
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«  Considérant   : 

«  Que  l'alcoolisme,  fils  naturel  de  l'organisation  capita- 
liste, est  une  cause  de  dépérissement  cérébral  et  d'atrophie 

physique  pour  la  classe  ouvrière; 

«  Qu'il  s'est  développé  et  se  développe  parallèlement  et  en 
raison  directe  de  l'intensité  de  l'exploitation  bourgeoise  ; 

«  Délibère  : 

((  L'alcoolisme,  mal  social,  disparaîtra  avec  la  transforma- 
tion en  Société  égalitaire  de  la  société  capitaliste. 

«   Considérant    : 

«  Qu'en  attendant  la  constitution  d'une  société  égalitaire, 
il  y  a  lieu  de  poursuivre,  dans  le  sein  même  de  la  société 

bourgeoise,  les  améliorations  propres  à  assurer  au  proléta- 
riat non  seulement  de  meilleures  conditions  matérielles,  mais 

encore  une  plus  grande  autorité  morale,  une  plus  grande  puis- 
sance intellectuelle,  propres  encore  à  assurer  le  développe- 

ment du  sens  de  l'organisation  et  à  lui  en  faciliter  l'applica- tion; 

«  Que  l'alcoolisme  est  le  plus  sûr  agent  de  la  bourgeoisie 
capitaliste  en  ce  qu'il  atrophie  la  conscience  et  réduit  la  force 
de  résistance  du  prolétariat  ; 

((  Que  l'alcool  constitue  pour  le  plus  grand  nombre  un  ali- 
ment substantiel,  les  aliments  rationnels  lui  manquant; 

«  Délibère    : 

«  La  réduction  de  la  journée  de  travail,  l'application  au 
travail  humain  de  règles  hygiéniques  rigoureuses,  la  garantie 

de  conditions  humaines  de  travail,  l'exhaussement  des  salai- 
res donneront  au  travailleur  la  possibilité  de  s'affranchir 

du  besoin  d'alcool  dans  lequel  il  est  maintenant  dans  la  plu- 
part des  cas  ; 

«  Considérant    : 

«  Que  la  société  a  le  devoir  de  poursuivre  la  disparition 

d'un  mal  qui  la  menace  dans  la  reproduction  de  l'espèce; 
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«  Qu'elle  ne  peut  le  faire  qu'en  réagissant  vigoureusement 
contre  la  consommation  de  l'alcool  et  en  faisant  entrer  dans 

le  domaine  commun  l'industrie  de  l'alcool,  dont  l'exploitation 

privée  a  développé  le  fléau  qu'il  s'agit  d'enrayer; 
«  Que,  communisées,  la  production,  la  rectification  et  la 

vente  de  l'alcool  seront  administrées  par  des  Commissions 
dans  lesquelles  la  science  hygiénique  et  les  droits  des  tra- 

vailleurs seront  représentés  par  des  délégations  qui  formeront 

les  deux  tiers  du  conseil  de  direction,  le  troisième  tiers  de- 

vant être  fourni  par  l'administration  fiscale; 
«  Délibère  : 

«  La  production,  la  rectification  et  la  vente  de  l'alcool  se- 
ront monopolisées  par  l'Etat,  à  charge  par  lui  de  donner  pour 

objet  à  son  monopole  la  raréfaction  de  la  consommation  des 
boissons  alcooliques.   » 

Cette  résolution  était  celle  de  la  majorité  de  la  Commis- 

sion chargée  spécialement  d'examiner  la  question  de  l'al- 
coolisme. Une  autre,  émanant  de  la  minorité,  déclarait  qu'il 

n'y  avait  aucune  confiance  à  accorder  â  l'Etat  en  matière  de 
lutte  antialcoolique. 

C'est  la  première  qui  fut  adoptée  par  le  Congrès.  Depuis, 

la  question  n'a  pas  été  examinée  à  nouveau  en  elle-même. 

I.  —  Apprentissage.  —  «  Considérant  qu'il  ressort  de  la 
majeure  partie  des  rapports  qui  nous  ont  été  soumis,  que 
pour  augmenter  de  plus  en  plus  leurs  bénéfices,  les  patrons 

occupent  de  jour  en  jour  un  plus  grand  nombre  d'apprentis, 
qui  sont  opposés  aux  ouvriers  et  ouvrières,  qui  se  trouvent 

alors  dans  l'obligation  de  chercher  ailleurs  le  moyen  de  ga- 
gner leur  vie,  en  outre  que  souvent  au  lieu  d'apprendre  à 

leurs  apprentis  ce  qui  concerne  leur  métier,  les  patrons  les 
occupent  soit  à  des  travaux  domestiques,  soit  à  faire  de 

longues  courses,  quelquefois  avec  des  fardeaux  bien  au-des- 
sus de  leur  force  ; 
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«  Considérant  que  pendant  ce  temps  les  enfants  ne  peu- 
vent apprendre  leur  métier  ; 

«  Que  cependant  la  loi  du  22  février  1851  stipule  expres- 

sément que  le  maître  doit  enseigner  à  l'apprenti,  progressive- 
ment et  complètement  'l'art,  la  profession  ou  le  métier  qui 

fait  l'objet  du  contrat; 

((  Considérant  que  l'exploitation  de  i^lus  en  plus  exigeante 
et  odieuse  du  patronat  à  l'égard  des  enfants  placés  dans  cer- 

taines industries  à  titre  d'apprentis  augmente  de  plus  en  plus 
l'avilissement  des  salaires; 

«  Que  cet  état  de  choses  ne  peut  être  amélioré  que  par 
la  réglementation  des  apprentis  dans  les  ateliers,  chantiers, 
fabricj[ues,  usines  et  manufactures,  proportionnellement  au 
nombre  des  ouvriers  et  ouvrières  qui  y  sont  occupés; 

«  Que  le  décret  du  13  mai  1892  limite  les  charges  que 

peuvent  porter  les  jeunes  travailleurs  tant  à  l'intérieur  des 
ateliers  que  sur  la  voie  publique  ; 

«  Que  l'arrêté  ministériel  du  31  juillet  1894  limite  les 
charges,  véhicule  compris,  que  peuvent  traîner  les  jeunes 
travailleurs  ; 

«  Considérant  qu'il  existe  à  Paris  et  dans  la  France  en- 
tière une  Société  dite  Union  protectrice  des  jeunes  travail- 

leurs des  deux  sexes,  et  qui  a  pour  but  de  protéger  l'en- 
fance contre  la  rapacité  de  certains  patrons  qui  leur  font 

traîner  ou  porter  des  charges  bien  au-dessus  de  leurs  forces 

afin  d'économiser  des  frais  d'hommes  de  peine,  qu'ils  de- 
vraient payer  à  un  prix  supérieur; 

«  Considérant  que  les  apprentis  placés  dans  les  orphelinats 

et  les  hospices,  quels  qu'ils  soient,  méritent  au  plus  haut 
point  que  l'on  sauvegarde  leurs  intérêts,  la  Commission  pro- 

pose au  Congrès  d'émettre  le  vœu  que  ces  apprentis  soient 

placés  de  droit  sous  la  tutelle  des  Conseils  de  prud'hommes 
ou  de  Commissions  locales  nommées  par  les  municipalités. 

«  La  Commission  propose  en  outre  au  Congrès  de  deman- 
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der  une  loi  fixant  ie  nombre  des  apprentis  après  enquête 
auprès  des  Chambres  syndicales  de  chaque  corporation  ; 

«  Engage  les  syndicats  à  réclamer  énergiquement  l'appli- 
cation de  la  loi  relative  au  contrat  d'apprentissage  ; 

«  Les  engage  également  à  organiser  des  cours  profession- 

nels à  l'usage  de  leurs  adhérents.  » 
Telles  sont  les  conclusions  du  rapport  de  la  Commission 

d'apprentissage  adoptées  par  le  Congrès  de  Rennes  en  1898. 

J.  —  Travail  de  la  fcmuie.  —  La  Commission  sur  le  travail 
de  la  femme  présenta  au  Congrès  de  Rennes  un  instructif 
rapport  dont  voici  les  conclusions    : 

«  Votre  Commission  vous  propose  d'adopter  les  résolutions suivantes  : 

«  Que  dans  tous  les  milieux  nous  nous  efforcions  de  pro- 

pager l'idée  que  ïhouuiie  doit  nourrir  la  femme; 
«  Que  pour  la  femme,  veuve  ou  fille,  obligée  par  consé- 

quent de  subvenir  à  ses  besoins,  il  soit  entendu  que  la  for- 
mule :  travail  égal,  salaire  égal,  lui  sera  appliquée; 

«  Qu'une  active  surveillance  des  industries  insalubres  et 
dangereuses  ait  lieu  ; 

«  Empêcl'rer  l'homme  d'accaparer  les  travaux  et  em- 
plois appartenant  à  la  femme,  et,  réciproquement,  empêcher 

également  la  femme  d'enlever  à  l'homme  le  travail  lui  in- 
combant naturellement  ; 

«  Supprimer  le  travail  industriel  dans  les  ouvroirs,  cou- 
vents et  prisons  ; 

Empêcher,  par  tous  les  moyens  possibles,  le  travail  de  la 
femme  dans  certaines  professions,  telles,  par  exemple,  que 

bonnes  de  café,  de  brasserie,  etc.,  qui  sont  une  cause  de  dé- 

moralisation empêchant  l'émancipation  féminine. 
«  Qu'une  active  propagande  soit  faite  pour  arriver  à 

grouper  les  femmes  dans  leurs  diverses  branches  d'indus- 
trie respectives  ; 

«  Que  la  loi  de  1892  sur  le  travail  des  femmes  dans  l'in- 
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dustrie  soit  rigoureusement  appliquée  aux  employées,  et 

qu'une  inspection  sévère  des  ateliers  et  magasins  ait  lieu 
constamment  ; 

«  Que  les  employées  de  magasin  puissent  surtout  s'as- 
seoir quand  le  travail  le  leur  permettra  ; 

<(  T^nfin  l'application  de  la  journée  de  huit  heures  avec 
repos  hebdomadaire  à  toutes  les  ouvrières  et  employées.   » 

Ces  résolutions  furent  adoptées  par  le  Congrès. 

Depuis  1898  la  question  du  travail  des  femmes  n'a  pas 
cessé  de  préoccuper  la  C.  G.  T.  et  plus  particulièrement  la 

section  des  Bourses,  qui  a  décidé  d'entreprendre  une  vigou- 
reuse campagne  contre  la  situation  déplorable  du  prolétariat 

féminin.  Afin  d'avoir  toutes  chances  de  succès,  elle  s'est 
soucié  de  réunir  une  documentation  ample  et  précise.  Dans 
ce  but,  la  circulaire  suivante  a  été  lancée  aux  fonctionnaires 

et  militants  syndicaux  des  Unions  de  syndicats   : 

Chers    Camarades, 

S'il  est  une  question  qui  doit  tenir  au  cœur  de  tous  les  militants 

ouvriers,  c'est  lelude  de  la  participat'on  de  la  femme  dans  l'industrie actuelle. 

S'il  est  une  campagne  qui  doit  nous  sembler  digne  des  efforts  les 

plus  tenaces,  c'est  le  sort  malheureux  qu'est  celui  des  femmes  exploi- 
tées le  jour,  exploitées  la  nuit,  auxquelles,  en  échange  d'un  travail 

pénible,  on  donne  un  salaire  si  misérable  qu'elles  doivent  de  toutes 
façons  trouver  un  moyen  pour  parfaire  à  son  insuffisance  scanda- 

leuse. A  cela,  nous  devons  ajouter  l'urgence  qu'il  y  a  pour  nous 
et  pour  les  malheureuses  qui  en  sont  victimes  de  combattre  le  travail 
à   domicile. 

Afin  d'entreprendre  dans  ce  sens  une  campagne  qui  soit  sérieuse, 

énerg'que  et  efficace,  veuillez,  je  vous  prie,  nous  répondre  au  plus 
vite  au  questionnaire  ci-joint. 

Dans  l'espoir  que  vous  nous  retournerez,  scrupuleusement  rempli, 
ce  questionnaire,  agréez!,  chers  camarades,  avec  nos  meilleurs  encou- 

ragements, nos  fraternels  saints. 

Le  Secrétaire  du  Comité  de  la  Section 
des  Bourses. 
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QUESTIONNAIRE 

Dans  votre  localité  ou  aux  environs  : 

Y  a-t-il  des  ateliers  mixtes?  Lesquels?  Quelles  sont  les  industries 
qui  emploient  des   femmes?   Où?  Environ  combien? 

Quels  sont  les  salaires  de  ces  femmes  et  le  nombre  d'heures  de 
travail?  De  jour  où  de  nuit? 

Y  a-t-il  des  usines,  ou  ateliers,  ou  magasins  qui  donnent  de  l'ou- 
vrage à  emporter  par  les  ouvrières?  Quelles  en  sont  les  condi- 

tions? 

Y  a-t-il  eu,  y  a-t-il  encore  des   Syndicats  de   femmes?   Lesquels? 

Quel    est    le    nombre    d'adhérentes?    Dans    quelle   proportion   est    ce. nombre   avec   celui  des   ouvrières? 

Quel  est  au  juste  le  résultât  acquis  ou  espéré  par  le  Syndicat? 
Quelle  est  la  cotisation?  Comment  fonctionne-t-il? 

A:u  cas  où  il  n'y  aurait  aucune  organisation  de  femmes,  est-il 
possible  d'en  créer? 
Y  a-t-il  des  maisons  de  confection  ou  de  lingerie  qui  donnent  du 

travail  à  faire  dans  les  fermes?  Quels  en  sont  les  prix  et  conditions? 

Ainsi  se  trouve  amorcée  une  campagne  du  plus  grand  in- 
térêt et  dont  les  profits  pour  la  classe  ouvrière  peuvent  être 

de  premier  ordre. 

K.  —  Contre  la  vie  chère.  —  L'augmentation  incessante 
du  coût  de  la  vie  provoqua,  dès  1910,  un  mouvement  dagi- 

tation,  auquel  la  C.  G.  T.  prit  part  en  démasquant  les  opéra- 
tions de  certains  trusteurs  de  produits  alimentaires.  En  191 1, 

l'agitation  fut  plus  ample  et  plus  profonde  et  s'exprima  par 
de  nombreuses  manifestations  dans  le  Nord  et  dans  l'Est, 

avec  leur  habituel  cortège  de  conflits  entre  l'armée  et  le 
peuple.  Dès  le  début  de  la  crise,  la  C.  G.  T.  précisa  son  at- 

titude par  les  déclarations  suivantes,  rendues  publiques  par 

voie  d'affiches  : 

Contre  la  Vie  chère  ! 

Contre  les  Spéculateurs  ! 
Sus  aux  Affameurs! 
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Ouvriers,  employés,  ménagères,  tous  les  jours  on  vous  affame  ! 
Les  requins  du  marché  du  Commerce  ont  pu,  par  des  manœuvres 

criminelles,  réaliser  des  bénéfices  scandaleux,  en  spéculant  ?ur  la 
misère  du  peuple. 

Pour  marquer  ces  agissements  frauduleux,  des  journalistes  bien 
stylés  ont  crié,  sur  tous  les  tons,  que  cette  hausse  exorbitante  était 

due  à  rapplication  des  lois  sociales,  à  l'augmentation  des  salaires, 
aux  grèves  multiples  entreprises  et  entretenues  par  les  meneurs  de 
la  C.  G.   T. 

Ce  sont  là  des  idioties  et  des  mensonges! 

L'augmentation  n'est  pas  le  fait  des  revendications  ouvrières. 
Tout  le  démontre.  En  voici  la  preuve  : 

Ive  journal  Les  Débats,  du  30  août  1910,  déclare  :  «  Qu'on  ne 
saurait  trouver  dans  les  charges  nouvelles  incombant  aux  patrons, 

par  suite  des  augmentations  de  salaires,  une  explication  suffisante 
de  la  montée  des  cours  depuis  six  ou  sept  ans.  » 

L'aveu  ne  peut  pas  être  plus  explic'tement  formulé. 
Si  l'on  compare  les  prix  des  denrées  avec  les  salaires  des  ouvriers 

employés  à  la  production  de  ces  denrées,  le  mensonge  de  ces  affir- 

mations intéressées  apparaît  évident: 

PRIX   MOYEN    DES    DENRÉES. 

lyoo.  —  Pain:  o  fr.  55  à  o  fr.  60  les  4  livres.  —  Viande:   Boeuf, 
I  fr.  16  le  kilo;  mouton,  i  fr.  62  le  kilo.  —  Vin:  o  fr.  20  à  0  fr.  26 

le  litre.  —  Sucre:  En  1903',  après  la  suppression  des  primes,  0  fr.  60 
le  kilo. 

1910.  —  Pain:  0  fr.  85  les  4  livres  à  Paris.  —  Viande:  i  fr.  54  à 

I  fr.  90  le  kilo.  —  J'in:  0  fr.  40  à  0  fr.  45  le  litre.  —  Sucre:  o  fr.  85 le  kilo. 

TAUX    DES    SAL.MRËS    JOURNALIERS    MOYENS    EN    FRANCE. 

1900.  —  Boulangers:  5  fr.  50.  —  Bouchers  (à  Paris"):  8  francs.  — 
Vignerons:   2  francs.  —  Raffineurs:   3   fr.   75   à  4   fr.  25. 

1910.  —  Boulangers:  5  fr.  50.  —  Bouchers  (à  Paris)  :  8  francs.  — 
Vignerons:  2  fr.  50.  —  Raffineurs:  3  fr.  75  à  4  fr.  25. 

En  Angleterre,  les  ouvriers  gagnent  plus,  travaillent  mo"ns  d'heures 
qu'en  France,  et  le  coût  général  de  la  vie  y  est  très  inférieur.  Un 
ouvrier  anglais  pa.ie  82  francs  la  même  quantité  de  marchandises 
que  nous  payons,  en  temps  normal,  100  francs. 

L'accaparement  et  la  spéculation  sont  les  responsables  du  ren- 
chérissement. 
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Donc,  contrairemtent  à  ce  que  disent  les  plumitifs  de  la  Bourse 
du  Commerce,  il  y  a  accaparement  et  spéculation. 

En   voici   la   démonstration  : 

Pour  les  blés  :  M.  Vassilière,  directeur  au  ministère  de  l'Agricul- 
ture, dans  le  Temps  du  4  août  1910,  très  catégoriquement,  dit  : 

«  La  spéculation  a  profité  de  la  note  pessimiste  qui  a  prévalu 
pendant  un  grand  mois  sur  les  marchés   français. 

«  La  hausse  extraordinairement  brusque,  qui  a  atteint  3  francs 

en  dix  jours,  n'a  pas  d'exemple  depuis  ces  cinquante  dernières  an- 
nées :  elle  est  complètement  cnjustifiée.  » 

Les  Débats  du  3  septembre  donnent,  sur  les  stocks  de  blés,  les 
chiffres   suivants  : 1909 

Avril    3o8  millions  de  quintaux 
Mai    3i3                    — 

Juin    2[9                    — 
Juillet    114                   — 

1910 
Avril    25o  millions  de  quintaux 
Mai    258  — 
Juin    287  — 
Juillet    248  —  • 

Ain.<i  en  juillet  1910,  la  réserve  était  de  134  millions  de  quintaux 

supérieure  à  celle  de  juillet  1909.  —  La  production  mondiale  étant 

plus  élevée  que  les  années  écoulées,  comment  alors  jutsifier  l'augmen- 
tation actuelle  autrement  que  par  une  spéculation  éhontée,  établie 

par  V Action  du  24  août  1910,  qui  dit: 

«  Avec  24  francs  de  blé  et  35  francs  de  farine,  le  spéculateur 
a  réalisé  un  jeu  de  bénéfice  de  20  francs  en  deux  mois,  et  cela  avec 
le  même  stock  et  entre  les  mêmes  mains.   » 

Pour  le  sucre,  M.  Bougenol.  du  Syndicat  des  producteurs,  dans 

le  Radical  du  9  avril  1910,  affirme  «  qu'à  la  Havane,  lieu  des  plan- 
tations de  sucre  du  Syndicat,  la  production  est  normale. 

«  Il  est  vrai,  dit-il,  que  tous  les  mardis,  très  régulièrement,  arrive 
en  Bourse  une  dépêche  annonçant  que  la  production  est  en  baisse, 
de  même  que  deux  jours  après  en  arrive  une  autre  remettant  les 

choses  en  l'état.  » 

'V^oilà  des  manœuvres  qui  établissent  nettement  la  spéculation. 



En  ce  qui  touche  les  grèves,  M.  Doumcrgue,  administrateur  du 
Syndicat  général  des  sucres,  dit  dans  V Information  du  15  avril  1910: 

«  Contrairement  aux  raisons  invoquées  au  Palais-Bourbort,  la 
prolongation  de  la  grève  des  Raffineries  de  Marseille  est  un  argu- 

ment sans  portée,  en  ce  qui  concerne  la  hausse  des  sucres. ...» 
La  réalité  est  que  le  marché  français  des  sucres  est  entre  les 

mains  d'un  cartel,  formé  par  les  maisons  Say,  Lebaudy,  Sovniiicr. 
Pour  récupérer  les  sommes  perdues  depuis  la  suppression  des 

primes,  ces  messieurs  poussent  à  la  hausse  et  veulent  rétablir^ 
comme  prix  des  sucres,  le  taux  de  i  franc  et  i  fr.  20  le  kilogramme. 

Pour  la  viande,  M.  Albert  Dulac,  dans  le  Musée  social  de  juillet 

1909,  déclarait  : 

«  Les  opérations,  artificiellenwnt  concentrées  à  la  Villette,  où  les 
animaux  viennent  pour  être  vendus  une  première  fois,  commandent. 
pour  le  mouvement  des  prix,  tous  les  marchés  de  France^  » 

En  ce  qui  concerne  Técart  entre  les  prix  d'achat  et  les  prix  de- 
mandés aux  consommateurs,  il  dit  :  «  L'on  peut  prouver,  par  des 

chiffres  irrécusables,  qu'//  s'élève  jusqu'à  56  0/0  de  la  valeur  du 
produit,  laissant  15,  30  et  même  35  0/0  de  bénéfice  net  à  ceux  qui 
préparent  la  viande  pour  être  vendue.  » 

On  a  prétendu  que  l'augmentation  des  cours,  pour  cette  année, 
était  due  à  la  rareté  du  bétail  sur  le  marché.  Or,  les  arrivages  sont, 
pour  cette  année,  supérieurs  à  ceux  des  années  précédentes. 

Pour  le  vin,  malgré  la  récolte  déficitaire  de  cette  année,  en  cer- 
taines régions,  les  vins  en  réserve  et  les  pronostics  de  la  récolte  ne 

justifient  pas  la  hausse  des  cours  qui,  fin  aovit,  sont  passés  de  20 

francs  à  40   francs  l'hectolitre,  pris  à  la  propriété. 

Des  vins  achetés  sur  souches  à  17  et  18  francs  l'hectolitre  se 

sont  revendus,  ̂ ^vant  leur  récolte,  jusqu'à  35  francs  l'hectolitre. 
Le  but  est  de  faire  monter  les  vins  futurs  à  50  francs  l'hectolitre 

d'abord,  et  à  60  francs  plus  tard. 
De  cet  ensemble,  il  se  dégage  la  preuve  que  la  spéculation  est 

seule  responsable. 

Contre  elle,  il  nous  faut  lutter!  Comment/  En  boycottant  les  pro- 
duits. 

Comme  en  Amérique,  pour  la  viande  ;  comme  en  Bavière,  pour 
la  bière;  le  boycottage  de  certaines  denrées,  par  la  classe  ouvrière, 
est  la  seule  arme  dont  nous  disposons  pour  faire  reculer  les  forbans 
du  commerce. 

La  Confédération,  soucieuse  de  matérialiser  le  mécontentement 

soulevé  parmi  les  travailleurs  par  les  manœuvres  des  agioteurs,  a 

décidé  d'inviter  les  Bourses  du  Travail,  les  Unions  de  Syndicats  et 
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toutes  les  organisations  ouvrières  à  organiser  dès  maintenant  des 
meetings  de  protestation. 

De  plus,  afin  de  donner  une  conclusion  pratique  à  sa  campagne, 
elle  demande  aux  consommateurs  de  porter  immédiatement  leur 

effort  sur  le  boycottage  d'un  produit  :  nous  avons  choisi  le  sttcrc. 

Que,  dès  aujourd'hui,  les  ménagères  soucieuses  de  leur  intérêt 
s'abstiennent  pendant  quelque  temps  d'acheter  ce  produit,  et  nous 
ferons  rendre  gorge  aux  aflfameurs. 

Le  Comité  coNFÉDÉRt\L. 

En  pleine  crise,  la  C.  G.  T.  envoya  de  nombreuses  délé- 
gations partout  où  demande  en  fut  faite.  De  plus,  confor- 
mément à  la  décision  de  la  Conférence  des  Bourses  et  Fédé- 

rations tenue  à  Paris  le  i"'  octobre  191 1,  elle  publia  une  bro- 
chure spéciale.  On  y  trouve  une  étude  du  renchérissement  de 

la  vie  :  pain,  viande,  vin,  sucre,  autres  denrées,  loyers,  etc..  ; 

les  résultats  d'une  enquête  du  Comité  confédéral  sur  l'aug- 
mentation des  salaires  et  l'élévation  du  coût  de  la  vie  (ren- 

seignements sur  près  de  60  centres  urbains)  ;  enfin  une  con- 
clusion sur  la  tactique  à  suivre  pour  lutter  efficacement 

contre  le  mal. 

La  question  de  la  vie  chère  a  été  inscrite  à  l'ordre  du  jour 
du  Congrès  du  Havre  (1912)  qui  a  pris,  à  l'unanimité,  les résolutions  suivantes   : 

«  Le  Congrès,  considérant  que  la  crise  de  la  cherté  de 

la  vie  n'est  pas  seulement  nationale,  mais  internationale,  que 
des  causes  naturelles  ou  accidentelles,  comme  l'augmentation 
des  besoins  ou  les  récoltes  déficitaires,  ne  suffisent  cepen- 

dant pas  à  l'expliquer; 
«  Déclare  que  la  hausse  est  due  à  un  ensemble  de  fac- 

teurs d'ordre  capitaliste  au  premier  rang  desquels  appa- 
raissent :  1°  la  mauvaise  organisation  de  la  production  et 

des  industries  agricoles;  2°  le  développement  des  cartels  et 
des  trusts  ;  3°  les  spéculations  favorisées  par  le  régime  doua- 

nier; 4°  les  impôts  qui  pèsent  sur  le  travail  et  notamm.î?nt 
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ceux  qu'entraine  le  gaspillage  budgétaire  provoqué  par  les 
dépenses  militaires. 

«A  titre  d'indication,  le  Congrès  préconise  les  moyens 
suivants  pour  réagir  contre  la  crise  du  renchérissement  de  la 
vie  : 

((  0)  Moyens  individuels.  —  Le  Congrès  estime  qu'en  pré- 
sence du  problème  angoissant  de  l'augmentation  du  coût 

de  la  vie,  il  y  a  lieu  d'éditer  des  études  pour  servir  de  guide 
aux  propagandistes,  en  indiquant  les  causes  générales  et 

les  remèdes  préconisés  en  vue  d'atténuer  les  effets  de  la 
vie  chère  ;  il  conseille  au  Comité  confédéral  de  bien  indiquer 
que  les  travailleurs  doivent,  en  présence  des  luttes  à  soutenir, 

s'abstenir  des  boissons  alcooliques,  fuir  les  jeux  de  hasard 
et  les  dépenses  inutiles. 

b)  Moyens  éducatifs.  —  Education  de  la  ménagère  pour 

la  meilleure  utilisation  de  son  budget  et  l'acquisition  de 
notions  d'hygiène  alimentaire.  Création,  à  cet  effet,  de  cours 
d'économie  ménagère  dans  nos  Bourses  du  Travail. 

«  c)  Moyens  collectifs.  —  Boycottage  des  produits  qu'  ne 
sont  pas  de  première  nécessité  et  dont  le  prix  est  élevé 
par  suite  des  manœuvres  capitalistes  ; 

«  Imposition  sur  les  marchés,  en  dehors  de  toute  dépréda- 
tion de  marchandises,  de  prix  établis  par  des  Comités  régio- 

naux spéciaux  ; 

«  Organisation  du  pouvoir  de  consommation,  par  la  créa- 
tion de  coopératives  groupant  par  région  leur  puissîince 

d'achat  et  pouvant,  par  leurs  organismes  centralisateurs, 
produire  au  profit  des  consommateurs  en-  supi^rimant  ks 
intermédiaires  ; 

«  Organisation  de  la  production  agricole  permettant 

l'écoulement  direct  des  produits; 

«  Campagne  d'agitation  contre  les  droits  prohibitifs  abri- 
tant les  agissements  des  trusts  et  déterminant  la  restriction 
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et  le  dérèglement  de  la  production  afin  de  fausser  la  loi  de 

l'offre  et  de  la  demande  ; 
«Enfin,  et  surtout,  préconise  comme  réponse  aux  aug- 

mentations de  la  valeur  des  produits  les  augmentations  de 
la  valeur  des  salaires. 

«  En  ce  qui  concerne  la  hausse  des  loyers,  il  est  néces- 

saire que,  légalement,  les  syndicats  s'associent  pour  met- 
tre un  frein  aux  abus  du  droit  de  propriété,  exercent  toute 

initiative  en  vue  de  favoriser  l'accession  de  leurs  adhérents 
dans  des  logements  salubres  et  de  loyer  limité.  » 

L.  —  Coopcratircs  et  Syndicats.  —  La  question  des  rap- 
ports des  coopératives  et  des  syndicats  a  été  examinée  par 

les  Congrès  de  Paris  (1900)  et  d'Amiens  (1906). 
A'  Paris,  la  Commission  sur  la  Coopération  a  soumis  au 

Congrès  les  résolutions  suivantes  : 

«  Considérant  que  la  classe  ouvrière  doit  employer  tous 

les  moyens  d'action  mis  à  sa  portée  pour  arriver  à  son  éman- 
cipation ; 

«  Que  la  coopération  est  une  forme  d'organisation  qui 
peut  lui  procurer  des  avantages  immédiats  au  point  de  vue 
matériel  ; 

«  Qu'au  point  de  vue  moral  elle  est  un  milieu  propice  à 
la  propagation  des  idées  de  solidarité  et  des  connaissances 

nécessaires  à  l'administration  de  la  société  future; 
«  Le  Congrès  se  déclare  partisan  des  coopératives  net- 

tement ouvrières,  basées  sur  les  principes  communistes  et 
impersonnels. 

«  Considérant  que  la  plupart  des  coopératives  de  pro- 
duction actuelles  ne  sont  basées  que  sur  des  principes  bour- 

geois et  égoïstes,  il  y  a  lieu  de  ne  les  considérer  que  comme 
des  sociétés  capitalistes,  aussi  néfastes  au  prolétariat  que  le 
patronat  ; 

«  Estime  cqjendant  que  les  sociétés  coopératives  de  pro- 
duction basées  sur  le  principe  impersonnel  ou  conimunii-te, 
VII  iX 
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telles  que  la  X'errerie  Ouvrière,  l'Association  de  Saône-et- 
Loire  et  autres,  sont  les  seules  qui  répondent  aux  aspirations 
du  prolétariat  conscient; 

«  Considérant  en  outre  que  les  sociétés  de  consommation 
sont  encore  pour  la  plupart  imbues  des  principes  bourgeois 
et  capitalistes  ; 

«  Que  la  consommation  ouvrière  est  une  force  et  que  cette 
force  est  à  la  disposition  entière  du  prolétariat  ; 

«  Que,  s'il  sait  la  diriger,  elle  peut  être  une  arme  précieuse 
aux  jours  de  combat,  car  c'est  trop  souvent  par  la  faim  que 
la  société  actuelle  nous  étreint  ; 

«  Il  y  a  donc  intérêt  à  ce  que  l'élément  syndical  s'empare  des 
Conseils  d'administration  des  coopératives,  y  apportant  ses 
connaissances  techniques  dans  la  gérance  et  pour  préparer 

la  formation  de  sociétés  de  production  répondant  aux  be- 
soins de  la  consommation,  enrayant  ainsi  la  surproduction  et 

supprimant  le  chômage  ; 

«  Celles-ci  deviendraient  alors  des  ateliers  coopératifs, 
propriétés  communes,  types  des  ateliers  communs  futurs  ; 

«    Le  Congrès, 

((  Engage  les  syndiqués  à  combattre  les  Coopératives  de 
production  où  ne  sont  pas  appliquées  les  décisions  des  Congrès 
nationaux  corporatifs  (salaires  syndicaux)  ; 

<(  Les  invite  à  pénétrer  dans  les  Coopératives  de  consom- 
mation existantes  (ou  à  en  créer  de  nouvelles),  à  y  combattre 

l'égoïsme  individuel  en  luttant  contre  les  trop-perçus  et  à 
y  faire  appliquer  dans  la  plus  large  mesure  le  principe  com- 

muniste ; 

«  Les  engage  à  encourager  la  création  par  elles  d'ateliers 
coopératifs  dans  la  mesure  de  leurs  moyens  et  de  leurs  be- 

soins, ateliers  oii  seraient  mises  à  exécution  les  décisions  des 

Congrès.  » 

Ces  résolutions  furent  adoptées  par  le  Congrès.  A  Amiens 

(1906),  le  Congrès  déclara    «    ne  pas  voir  l'utilité,  pour  le 
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moment,  de  lier  par  une  entente  définitive  les  deux  orga- 
nismes: Syndicalisme  et  Coopération  ».  Il  «  invita  néan- 

moins tous  les  syndiqués  à  devenir  coopérateurs  »,  mais  en 

n'entrant  que  dans  les  coopératives  a  qui  affectent  une  part 
de  leurs  bénéfices  à  des  œuvres  sociales  tendant  à  la  sup- 

pression du  salariat.  » 

M.  —  Retraites  ouvrières.  —  Déjà  en  1901,  la  C.  G.  T. 

avait,  dans  son  Congrès  de  Lyon,  indiqué  qu'elle  était,  sur 
la  question  des  retraites,  opposée  au  système  de  la  capitali- 
sation. 

Lorsque,  à  la  fin  de  1909,  le  Sénat  mit  en  discussion  le 
projet  qui  lui  avait  été  transmis  par  la  Chambre  en  1909, 

le  Comité  confédéral  prit,  à  l'unanimité  moins  une  voix,  la résolution  suivante  : 

«  Le  Comité  confédéral,  inquiet  de  ce  qui  se  prépare  contre 
le  prolétariat  par  le  vote  du  projet  de  loi  sur  les  retraites 

ouvrières,  dénonce  l'escroquerie  formidable  que  sera  cette 
loi,  si  le  Sénat  la  vote  telle  quelle  et  si  la  Chambre,  à  l'appro- che des  élections,  ratifie  ce  vote. 

«  Se  conformant  à  l'ordre  du  jour  du  Congrès  confédéral 
de  Lyon  1901.  le  Comité  attire,  sur  cette  question  des  re- 

traites, toute  l'attention  de  la  classe  ouvrière  et  déclare  pro- 
tester surtout  contre  le  système  de  capitalisation  au  lieu  de 

répartition  plus  ou  moins  équitable  ;  il  proteste  encore  contre 

les  cotisations  ouvrières  et  contre  l'âge  beaucoup  trop  avancé 
des  bénéficiaires  prévu  par  le  projet. 

«  Enfin,  le  Comité  confédéral  décide  de  faire,  au  plus  tôt, 
une  agitation  intense  contre  les  projets  actuels  du  Parlement 
Il  estime  que  tout  ouvrier  qui  ne  peut  plus  travailler  doit 

être  à  la  charge  d'une  société  qu'il  a  enrichie  et,  mieux  uue 
les  défenseurs  de  la  société  bourgeoise,  le  producteur,  devenu 

incapable  de  produire,  doit  pouvoir  vivre  comme  s'il  travail- 
lait encore.  » 

Le  Comité  fixait,  en  outre,  pour  les  12  et  13  février  1910, 
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une  série  de  meetings,  annoncés  par  une  affiche  dont  voici 
le  texte  : 

L'ESCROQUERIE  DES  RETRAITES 

De  nouveau  la  classe  ouvrière  est  menacée,  sous  le  prétexte  de 

retraites  ouvrières,  d'une  formidable   cscroqxicric. 
Nos  dirigeants  veulent,  par  la  loi  actuellement  en  discussion  au 

Parlement,  frapper  tous  les  travailleurs  d'un  impôt  nouveau. 
EN  EFFET,  LE  PROJET.  BASÉ  SUR  LA  CAPITALISATION: 

consiste  en  une  cot'sation  annuelle  de  9  francs  pour  les  hommes, 
6  francs  pour  les  femmes,  et  4  fr.  50  pour  les  jeunes  ouvriers.  Les 

patrons  seront  taxés  d'une  cotisation  identique,  CETTE  TAXE 
PATRONALE  SERA  ENCORE  FOURNIE  PAR  LE  TRAVAIL 

EXPLOITÉ. 

A  l'aide  de  ces  versements,  l'ÉTAT  CAPITALISERA  ANNUEL- 
LEMENT : 

Versements    ouvriers           80.000.000  de  francs. 

Versements    patronaux           80. 000. CDD  de  francs. 

Au  total         160.000.000  de  francs. 

qui,  par  intérêts  composés,  constitueront),  au  bout  de  quarante  an- 

nées, un  capital  de  11  milliards  500  mill-ons  de  francs  environ;  en 
quatre-vingts   années,    15   milliards. 

QUE  FERA-T-ON   DE   CET  ARGENT? 

Cette  capitalisation  est  pour  nos  gouvernants  une  bonne  affaire 

financière.  Elle  leur  permettra,  en  cas  de  conflagration  internatio- 
nale, de  trouver  les  fonds  nécessaires  pour  soutenir  la  guerre. 

L'exemple  de  la  Caisse  des  Inscrits  maritimes  est  là  pour  nous 
ouvrir  les  yeux. 

Par  six  prélèvements  successifs,  les  six  gouvernements  qui  se 
sont  succédé  de  1740  à  1870,  ont  soustrait  à  cette  caisse  une  somme 
globale  de  342;000,ooo  de  francs. 

C'est  encore  à  l'aide  de  cette  capitalisation  que  l'Etat  comblera't 
les  vides  creusés  tous  les  ans  dans  le  trésor  public  par  l'augnicnlation 
croissante  des  budgets  de  la  guerre  et  de  la  marine  —  œuvre  essen- 

tielle  de  mort. 
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OU  PLACEUA-T-ON   CET  ARGENT? 

Dans  des  exploitations  capitalistes,  comme  le  démontre  la  démar- 

che faite  auprès  du  prés'dent  du  Conseil  par  le  Crédit  commercial  et industriel. 

L'argent   des   ouvriers   servira   à    leur   exploitation! 

DEVONS-NOUS  ACCEPTER  CE  PROJET? 

Après  trente  années  de  versemen'.s,  il  ne  nous  réserve  qu'une  rente 
de  300  à  400  francs  par  an,  alors  que,  sans  aucun  prélèvement, 

l'Etat  accorde  aux  militaires,  gens  oisifs  par  excellence  —  ayant 
accompli  15  an-s  de  service,  des  retraites  variant  entre  700  et  i.ioo 
francs. 

Combien  de  nous  arriveront  au  terme  exigé  par  la  loi,  65  ans.^ 
Pas  même  600,000  sur  11,000,000  de  travailleurs.  Pas  vicme  cinq 

pour  cent! 
Ainsi,  pendant  treize  ans,  nous  paierons  un  impôt  nouveau  sous 

forme  de  cotisations  annuelles.  Nous  prélèverons  sur  notre  budget, 
déjà  si  maigre,  des  sommes  qui  ne  serviront  même  pas  à  procurer 

à  nos  vieux  camarades  d'atelier  les  moyens  de  vivre. 

L'Etat  n'assurera,  pendant  les  30  premières  années,  que  des  allo- 
cations ridicules  allant  de  60  à  120  francs  par  an. 

Nous  devons  protester  énergiquement  contre  cette  formidable 
duperie.  .  .  . 

Avec  nous  vous  protesterez:  centre  les  versenicn's  obligatoires, 

centre  l'âge  trop  avancé  de  l'entrée  en  jouissance,  contre  le  taux dérisoire  de  cette  retraite.  Avec  nous  vous  affirmerez  votre  volonté 

d'obtenir  des  retraites  sur  la  base  de  la  répartition,  parce  que  seule 
la  répartition  est  susceptible  de  nous  donner  satisfaction;  parce  que 

seule,  et  contrairement  à  la  capitalisation,  la  rcpar'.iiicn  ne  ccnsii'.ue 
pas  un   danger  peur  notre  avenir  d'émancipation. 

Les  meetings  furent  très  nonil^reux  et  très  suivis. 

La  C.  G.  T.  i^ublia  une  nouvelle  affiche,  illustrée  i):ir 

Grandjouan,  des  cartes  postales  illustrées  et  deux  niunéros 

spéciaux  de  la  Voix  du  Peuple,  dont  l'un  illustré.  Le  projet 
du  gouvernement  fut  néanmoins  voté  par  le  Sénat  et  ratifié 
\)?s  la   Chambre. 

La   C.   G.   T.    répondit   par   la   résolution    suivante,   votée 
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au  Congrès  de  Toulouse  par  1,049  mandats  contre  251  et 
19  abstentions: 

«  Le  Congrès,  soucieux  de  poursuivre  l'action  commencée 
par  le  Comité  confédéral  en  ce  qui  concerne  les  retraites 

ouvrières  et  paysannes,  considère  qu'il  y  a  lieu  pour  les 
organisations  ouvrières,  d'accentuer  leur  opposition  à  l'appli- 

cation de  la  loi  au  moment  où  elle  entrera  en  application  ; 
<(  Signale  les  projets  patronaux  prétendant  faire  servir  à 

leurs  profits  les  cotisations  ouvrières,  contrairement  aux  inté- 
rêts de  la  classe  des  producteurs. 

((  Le  Congrès  signale,  comme  moyen,  l'opposition  à  toutes 
retenues  sur  les  salaires  opérées  pour  le  fonctionnement  de 

la  loi,  tant  qu'il  ne  sera  pas  apporté  à  cette  dernière  des 
modifications  devant  assurer  aux  producteurs  une  retraite 
normale  à  un  âge  moins  reculé. 

«  Le  Congrès  ajoute  qu'il  ne  saurait  se  résoudre  à  accepter 
le  principe  du  versement  que  si  la  loi  reposait  sur  le  sys- 

tème de  la  répartition  ; 

«  Compte  sur  les  organisations  et  les  militants  ouvriers 

pour  exercer  tous  leurs  efforts  à  l'effet  d'empêcher  l'appli- 
cation d'une  loi  utile  dans  son  principe,  contraire  à  nos 

intérêts  dans  ses  dispositions.  » 

A  l'expiration  du  délai  d'inscription  fixé  par  le  Gouver- 
nement (mai  191 1),  la  C.  G.  T.  reprend  sa  campagne  en 

éditant  contre  l'escroquerie  des  retraites  ouvrières  une  bro- 

chure indiquant  les  dangers  de  la  capitalisation,  l'âge  trop 
reculé  de  la  retraite,  l'impôt  du  versement  obligatoire,  etc. 

Bientôt  après,  la  Conférence  des  Bourses  et  des  Fédéra- 

tions, tenue  à  Paris  du  22  au  24  juin  191 2,  adopta  l'ordre 
du  jour  suivant,  par  104  voix  contre  11  et  12  abstentions  : 

«  La  IP  Conférence  des  Bourses  et  des  Fédérations 

constate  les  bons  résultats  de  la  campagne  entreprise  par  la 
C.  G.  T.  contre  la  loi  du  5  avril  1910,  qui  ne  donne  pas  à 
la  classe  ouvrière  les  retraites  auxquelles  elle  a  droit  ; 
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«  La  Conférence,  tout  en  s'affirmant  à  nouveau  sur  le 
principe  des  retraites,  décide  de  faire  échec  à  cette  loi 
basée  sur  les   versements   ouvriers  ; 

«  En  conséquence,  la  Conférence  invite  les  organisations, 

par  tous  les  moyens  en  leur  pouvoir,  à  s'opposer  irréducti- 
blement à  ces  versements  ; 

«  Donne  mandat  au  Comité  confédéral  de  soutenir  les 

organisations  dans  leur  action  contre  l'application  de  la  loi 
actuelle  ; 

«  Demande  aux  travailleurs  de  ne  pas  être  dupes  des 

modifications   promises   par   les   parlementaires  ; 

«  Charge  le  Comité  confédéral  de  poursuivre  la  cam- 

pagne d'agitation  en  prenant  toutes  les  mesures  nécessaires selon  les  circonstances  et  la  situation.  » 

Adjonction  (i). 

«  La  Conférence  constate  que  le  Parlement  n'ayant  nulle- 
ment tenu  compte  de  la  motion  de  Toulouse,  il  y  a  lieu 

de  définir,  au  moment  où  la  loi  va  entrer  en  application,  les 

moyens  à  employer  ; 

«  Invite  les  travailleurs  à  se  refuser  cà  tout  prélèvement 

de  leur  part  et  à  détruire  le  livret  au  3  juillet  prochain.  » 

Avant  le  i*^""  juillet  191 1,  date  fixée  pour  l'entrée  en  appli- 
cation de  la  loi,  la  C.  G.  T.  organisa  de  nombreuses  réunions 

C:  fit  apposer  l'affiche  suivan.te  : 

CONTRE  L'APPLICATION  DE  L'ESCROQUERIE  DES  RETRAITES 

AUX  TRAVAILLEURS!  AUX  PAYSAXS! 

Unanimement,    le    peuple    ouvrier    avait    répondu    à    l'appel    <le    la 
C.  G.  T.  dénonçant  l'escroquerie  de  la  loi  des  retraites. 

Malgré    la    formidable   protestation  des    -ntéressés,   gouvernants    et 

(i)  Votée  par  78  voix  contre  23  et  13  abstentions. 
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politiciens  ont  passé  outre.  La  loi  fut  votée;  elle  sera  applicable 
le  3  juillet  prochain,  sans  aucune  des  modifications  réclamées  par 

les  travailleurs.  C'est  là  un  défi  que  la  classe  ouvrière  doit  relever. 

Dans  cette  quest'on,  les  intérêts  du  Parlement  ont  été  substitués  à ceux  du  Prolétariat. 

Devant  cette  négation  complète  de  la  volonté  ouvrière,  la  deu.xième 
Conférence  des  Bourses  et  Fédérations,  tenue  à  Paris,  les  22.  23  et 

24  juin  191 1,  a  confirmé  et  déterminé  à  nouveau  l'attitude  de  la 
C.  G.  T.  au  3  juillet  prochain.  Délégués  des  régions  paysannes  comme 
ceux  des  régions  industrielles  ont  été  unanimes  à  flétrir  la  loi 
actuelle. 

Tout  en  se  proclamant  partisans  résolus  du  principe  des  retraites, 
ils  ont  affirmé  bien  haut  la  volonté  de  leurs  mandants  de  ne  pas 
se  plier  aux  contraintes  patronales  et  au.x  exigences  légales  que 

leur  imposera  l'application  de  la  fumisterie  des  retraites. 
Matérialisant  la  pensée  ouvrière  de  tout  le  pays,  la  C.  G.  T., 

conformément  à  la  décision  de  la  Conférence,  invite,  au  moment  où 
la  loi  va  entrer  en  application,  les  travailleurs  à  se  refuser  à  tout 
versement  et  à  détruire  cartes  et  livrets  à  partir  du  3  juillet  prochain. 

PROLÉTAIRES  DES  VILLES  ET  DES  CAMPAGNES: 

La  loi  des  retraites  ne  fut,  à  son  origine,  qu'une  nécessité  éle.'lo- 
rak;  elle  est  devenue  aujourd'hui  une  nécessité  financière.  Le  com- 

merce, l'industrie  ont  besoin  de  capitaux  ;  par  le  fonctionnement 
de  la  loi,  ils  les  trouveront  dans  les  poches  des  travailleurs. 

Allons-nous  bénévolement  laisser  se  réaliser  cette  formidable  escro- 

querie ? 

Contre  elle,  contre  toutes  les  secrètes  espérances  des  gouvernants, 
des  politiciens  et  des  financiers,  la  classe  ouvrière  doit  se  révolter. 

L'heure  des  responsabilités  est  sonnée,  chacun  doit  assumer  les 
siennes. 

Convaincue  d'être  l'interprète  des  sentiments  unanimes  du  proléta- 
riat, la  C.  G.  T.  prend  fièrement  et  hautement  position  : 

Contre  le  vol  en  préparation  : 

Contre  les  retraites  pour  les   inor:s: 

Pour  le  droit  à  la  retraite  sans  obliga-'.ion  dangereuse. 

Camarades,  refusez-vous  à  fournir  à  l'Etat  les  mo\-çns  de  consti- 
tuer une  arme  qu-,  demain,  se  retournera  con'.re  vous. 

Au  moment  de  l'application,  refusée  tout  versement,  brùlec  /c'.ç 
cartes  et  les  livrets! 
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Le  succès  de  cette  campagne  détermina  le  vote  de  quelques 

modifications  à  la  loi  :  l'âge  d'entrée  en  jouissance  fut  fixé 
à  60  ans  au  lieu  de  65  et  l'allocation  de  TEtat  fut  fixée à  100  francs  dans  tous  les  cas. 

Ces  améliorations  étaient-elles  de  nature  à  modifier  l'atti- 
tude de  la  C.  G.  T.  ?  Le  Comité  confédéral  pensa  que  non 

et  l'exprima  par  la  déclaration  suivante  : 

«  Le  Comité  confédéral,  réuni  le  11  juin,  après  avoir 
examiné  les  modifications  apportées  à  la  loi  du  5  avril  19 10 
par  la  loi  de  finances  du  27  février  1912; 

<c  Constate  que,  grâce  à  l'ardente  et  longue  agitation  pour- 
suivie par  la  C.  G.  T.,  le  Parlement  et  le  Gouvernement  ont 

été  contraints  d'introduire  dans  ladite  loi  certains  change- ments ; 

«  Déclare,  dès  l'abord,  qu'il  ne  saurait  se  déclarer  satisfait 
desdits  changements  : 

«  1°  Parce  que,  versements,  cartes  et  principe  de  la  capi- 

talisation étant  maintenus,  il  considère  qu'aucune  améliora- 

tion fondamentale  n'a  été  apportée  à  la  loi  qui,  ainsi,  reste 
basée  sur  la  plus  dangereuse  spéculation  capitaliste  ; 

(C  2°  Parce  que  le  taux  de  la  retraite,  déjà  dérisoire,  se 
trouve  encore  diminué  dans  les  proportions  suivantes  :  la 
loi  du  5  avril  1910  accordait  au  retraité  un  maximum  de 
393  fr.  87,  tandis  que  les  modifications  fixent  ce  maximum, 
pour  le  même  retraité,  à  297  fr.  44,  soit  une  diminution  du 
taux  de  la  retraite  de  96  f  r.  43  ; 

«  3°  Parce  que  le  versement  de  l'Etat  constitue  un  effort 
dérisoire  ;  que,  chaque  année,  un  milliard  et  demi  est  gas- 

pillé pour  des  œuvres  de  destruction  et  de  carnage  ; 

((  Pour  ces  raisons  essentielles,  le  Comité  confédéral  répète 
que  son  opposition  reste  entière,  tant  que  des  modifications 
plus  profondes,  en  conformité  des  résolutions  des  Congrès 

conf  édérau.x,  n'auront  pas  été  apportées  ; 
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«  Il  décide  de  continuer  son  agitation  en  redonnant  à  sa 
campagne  une  vigueur  nouvelle  ; 

«  Par  voie  de  meetings  et  d'affiches,  il  portera  à  la  con- 
naissance de  la  classe  ouvrière  et  paysanne  l'insuffisance 

caractérisée  des  modifications  apportées  ; 

«  Le  Comité  confédéral  ajoute  qu'il  appréciera  en  temps 
opportun  le  projet  de  loi  annoncé  par  le  ministre  du  Travail, 

portant  sur  l'institution  qui  devra  apporter  aux  travailleurs 
devenus  infirmes  et  quel  que  soit  leur  âge,  un  taux  de 
retraite  qui,  à  ses  yeux,  doit  constituer  un  minimum.  » 

Cette  déclaration  a  été  approuvée  par  le  Congrès  du 

Havre  et  est  devenue  l'ordre  du  jour  du  Congrès  par  935 
mandats  contre  83  et  114  abstentions. 

N.  —  Grève  générale.  —  Comme  nous  l'avons  indiqué  en 
rappelant  l'histoire  du  mouvement  syndical  en  France,  l'idée 
de  la  grève  générale  a  présidé  à  la  naissance  de  la  C.  G.  T. 
On  se  souvient,  en  effet,  que  le  VP  Congrès  national  des 
iS^yndicats  de  France,  tenu  à  Nantes  en  1894,  ayant  voté 
le  principe  de  la  grève  générale,  ce  vote  entraîna,  dans  la 
Fédération  des  Syndicats,  la  scission  qui  fut  suivie  de  la 
création  de  la  C.  G.  T. 

Depuis  lors,  on  citerait  peu  de  Congrès  ouvriers  dans 

lesquels  —  directement  ou  non  —  le  principe  de  la  grève 

générale  n'ait  été  affirmé.  En  1897,  le  Congrès  confédéral 
de  Toulouse,  déclara  que  «  grève  générale  est  synonymie  de 
révolution  ».  En  1900,  le  Congrès  de  Paris  institua  sur 

cette  question  un  large  débat  d'où  il  ressort  nettement  que 
la  grève  générale  doit  être  expropriatrice  et  révolutionnaire. 

Voici,  d'ailleurs,  le  texte  des  conclusions  cjuc  la  Commis- 
sion de  la  grève  générale  soumit  au  Congres  et  ijue  celui-ci 

adopta  par  200  voix  contre  7  et  5  bulletins  nuls  : 

«    Conformément   aux   inspirations   qui   se  dégagent   des 
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débats  généraux  du  Congrès  et  du  désir  manifesté  par  ses 
représentants,  votre  Commission  a  examiné  froidement  les 

moyens  les  plus  rapides  et  les  plus  décisifs  pour  activer 
la  mise  à  exécution  de  la  grève  générale. 

«  S'appuyant  sur  des  considérations  qui  militent  en  fa- 
veur de  cette  puissante  idée,  elle  en  réfère  à  une  tactique 

nouvelle,  doit  pressentir  les  masses  pour  bien  indiquer  que 

ce  mouvement  de  cessation  générale  du  travail  doit  s'accom- 

plir à  l'écart  de  toute  prétention  politique  ;  néanmoins,  il 
peut,  de  par  des  événements  imprévus,  devenir  parallèle  à 

d'autres,  mais  ne  saurait  leur  être  mélangé. 

((  Le  mouvement  syndical  doit  en  être  l'instigateur  et  agir 
exclusivement  dans  le  domaine  économique,  méconnaissant 
toutes  ces  interventions  politiques  dont  les  expériences  du 
passé  nous  reportent  à  de  si  poignants  souvenirs. 

«  \'otre  Commission  invite  également  le  Comité  de  la 
grève  générale  à  bien  préciser  ses  nouveaux  moyens  d'ac- 

tion dans  la  propagande  future,  à  insister  sur  les  principes 
fondamentaux  de  la  grève  générale,  dissipant  toutes  les 
confusions  qui  pourraient  faire  surgir  des  dissentiments 

dans  l'esprit  de  compréhension  des  travailleurs  des  deux 
sexes  et  de  tous  pays. 

«  Si  le  déclanchement  de  la  grève  générale  était  provoqué 

par  un  fait  imprévu  qui  dériverait  d'une  considération  poli- 
tique, la  Commission  déclare  ne  considérer  ce  fait  que 

comme  un  prétexte;  en  revanche,  elle  déclare  hautement 

qu'elle  s'oppose  énergiquement  à  toute  solution  qui  aurait comme  aboutissant  un  caractère  réformiste. 

«  En  outre,  elle  ne  croit  pas  devoir  ébruiter  outre  mesure 
ce  que  seront  les  résultats  de  la  grève  générale;  jjrévoyant 
que  nos  adversaires  affolés  prendront  des  dispositions  pour 
entraver  sa  rapidité,  provoquer  son  insuccès  et  amoindrir  sa 
valeur,  elle  se  contente  de  précipiter  les  événements  pour 

qu'elle  éclate  définitivement... 
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«  Elle  invite  le  Congrès  à  acclamer,  à  l'unaniniitc,  1  oidrc 
du  jour  suivant: 

«  Le  Congrès, 

«  Considérant  que  la  grève  générale  est  un  des  seuls 

moyens  qui,  dans  le  domaine  économique,  assureront  l'éman- 
cipation des  travailleurs  tout  en  n'excluant  pas  les  moyens 

employés  sur  un  autre  terrain  ; 

«  Moyens  qui  précipiteront  la  chute  de  la  classe  capita- 
liste et  instaurant  la  souveraineté  du  peuple  par  la  révolu- 
tion sociale, 

«  Crie  :  Vive  la  grève  générale  et  l'émancipation  inter- nationale des  travailleurs  du  monde  entier  !   » 

La  brochure  publiée  par  le  Comité  de  la  Grève  générale 
sous  le  titre  :  Grève  générale  réformiste  et  Grève  générale 

révolutionnaire,  précise,  dans  ses  conclusions,  les  concep- 

tions de  la  C.  G.  T.  sur  ce  moyen  d'action.  On  y  lit  : 

Dans  le  présent,,  la  grève  générale  corporative,  en  habituant  les 
travailleurs  à  la  solidarisation  des  efforts,  leur  permet  de  réaliser  le 

maximum  d'améliorat'ons  de  détail  compatible  avec  le  degré  d'orga- 
nisation, de  conscience  et  de  civilité  de  leurs  organisations  syndi- 

cales. 

iCcs  mouvements  de  grève,  à  tendance  généralisatrice,  peuvent 

revêtir  divers  aspects  et,  sans  rien  perdre  de  leur  caractère  révolu- 
tionnaire, avoir  pour  objectif  des  fins  réformistes. 

Tantôt  ils  peuvent  se  limiter  à  une  corporation;,  mais  s'étendre  à 
tout  un  pays  (exemple  :  la  grève  générale  des  ouvriers  en  tabac)  ; 

tantôt  ces  mouvements  peuvent  se  limiter  à  une  région,  mais  s'éten- 
dre aux  corporations  les  plus  diverses  (exemple  :  la  grève  de  Ge- 

nève et  la  récente  grève  d'e  Marseille). 

Mais  si  varies  que  puissent  êirc  ces  modes  d"action,  ils  auvort 
toujours  ce  carac'.ère  commun  de  faire  dépendre  la  conquête  de  la 
réforme  ou  de  l'aincl'oralion  de  l'acliou  rcvcluliouuairc  des  inté- 

resst's,  de  la  pression  qu'ils  sauront  exercer  sur  l'ennemi,  de  la 
crainte  qu'il   sauront   lui   inspirer. 

Pour  l'avenir,  la  grève  générale  s'indique  comme  le  seul  et  unique 

moyen  qu'ait  à  sa  dispos'tion  la  classe  ouvrière  pour  sortir  du  sala- 
riat et  renverser  l'ordre  capitalise  et  gouverjiemental. 
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Quel  autre  mo\en  d'action  est  possible? 
Aucun!  Il  serait  enfantin  de  songer  à  recommencer  les  sanglantes 

expériences  romantiques,  les  prises  d'armes,  telles  que  celle  de 
juin   1832,  qui  se  liquida  par  le  massacre  de  Transnonain. 

L'émeute  serait  une  folie,  héroïque,  certes  !  mais  vouée  à  l'insuccès 
fatal  ;  dans  nos  villes  modernes,  les  larges  boulevards,  les  rues  au 
cordeau,  les  égouts  dans  lesquels  peut  circuler  la  force  armée, 
rendent  la  répression  on  ne  peut  plus  facile  au  Gouvernement. 

La  guerres  des  rues  —  le  fusil  au  poing  —  est  donc  d'un  autre 
âge! 

Peut-on  espérer,  par  un  coup  imprévu,  renverser  le  gouverne- 

ment? A  supposer  qu'une  conspiration  ou  qu'un  acte  individuel  le 
jette  bas,  la  Révolution  sociale  n'en  sera  pas  faite  pour  cela.... 

Tous  ces  procédés  pouvaient  avoir  du  bon  alors  qu'il  ne  s'agissait 
que  de  culbuter  un  gouvernement  C'est  d'autre  chose  qu'il  s'agit  : transformer  la  société  ! 

Pour  une  si  gigantesque  entreprise,  actuellement,  nous  n'aperce- 
vons nul  moyen  d'efficacité  égale  à  la  grève  générale  et  —  à  bien 

voir  —  d'aussi  simple  réalisation. 

Quoi  de  plus   simple!  Refuser  de  travailler  pour   l'exploiteur.... 
Tuer  la   vieille   société   par   l'inertie   ouvrière!.-.. 

Voici  enfin,  sur  l'agitation  pour  les  huit  heures,  une 

décision  du  Congrès  d'Amiens  (1906)  qui  montre  bien  la 

pénétration  de  l'idée  de  grève  générale  dans  les  conceptions de  la  C.  G.  T.  : 

«  Le  Comité  confédéral  nommera  en  son  sein  une  Com- 

mission spéciale,  dont  le  cadre  d'action  sera  élargi  afin  de 
donner  au  mouvement  une  signification  plus  vaste  et  plus 
complète.  Son  titre  sera  :  Commission  de  propagande  des 
huit  heures  et  de  la  grève  générale. 

«  Lorsqu'il  y  aura  lieu  de  décider  un  mouvement  d'en- 
semble, le  Comité  confédéral  devra  procéder  à  un  réfé- 
rendum auprès  des  organisations  confédérées  ;  il  pourra, 

cependant,  suivant  les  circonstances,  remplacer  ce  simple 

référendum  par  la  convocation  d'une  Conférence  ;  à  cette 
Conférence  seront  appelés  à  participer  les  délégués  de  F.nlé- 
rations  corporatives  et  de  Bourses  du  Travail. 

«  Pour  préparer  cette  levée  en  masse,  à  des  époques  ié- 
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terminées  et  fixées  à  l'avance,  d'un  commun  accord,  le  prolé- 
tariat devra  quitter  usines,  chantiers,  ateliers,  en  prenant 

comme  plate-forme  commune  la  journée  de  huit  heures,  le 
repos  hebdomadaire.  Le  Premier  Mai  est  tout  indiqué  pour 
cette  mobilisation  générale.  Mais  il  est  bien  entendu  que 
cette  suspension  du  travail  ne  doit  pas  avoir  le  caractère 

de  fête  du  travail  ;  au  contraire,  pour  que  ce  chômage  volon- 
taire ait  un  caractère  agressif  contre  le  patronat,  un  carac- 

tère nettement  révolutionnaire,  il  doit  être  l'occasion  de  re- 
vendications présentées  simultanément  dans  tous  les  coins 

du  pays.  Ainsi  se  dégagera  la  signification  essentielle  de 

cette  journée  prolétarienne  qui  doit  être  une  puissante  ma- 
nifestation anti-capitaliste. 

«  De  plus,  d'ici  le  prochain  Congrès,  les  corporations  sont 
invitées  à  tenter  un  mouvement  propre  à  chacune  d'elles,  et 

cela  dans  les  conditions  qu'elles  jugeront  les  plus  propices ou  favorables. 

«  En  résumé,  le  plan  de  propagande  esquissé  est  : 

«  I"  Grèves  générales  par  corporations  assimilables  à  des 
manœuvres  de  garnisons; 

((  2"  Cessation  du  travail  partout  et  à  date  fixe,  qui  serait 
nos  «  grandes  manœuvres  »  ; 

«  3"  Arrêt  général  et  complet,  mettant  le  prolétariat  en 
guerre  ouverte  avec  la  société  capitaliste; 

«  4°  Grève  générale.  —  Révolution.   « 

Ces  conclusions  de  la  Commission  spécialement  chargée 

d'étudier  cette  question  furent  a<loptées  par  le  Congrès  qui 
voulut  même  assurer  un  1)udgct  fixe  à  cette  proi)agande  et 

décida,  dans  ce  but,  le  prélèvement  d'une  sur-cotisatinn  de 
10  pour  100. 

O.  —  Contre  la  guerre  et  le  mih'tarisnie.  —  De  très 
bonne  heure,  la  C.  G.  T.  a  manifesté  son  hostilité  à  la  guerre 
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et  au  militarisme.  Dès  le  Congrès  de  Paris  (1900),  nous 

voyons  à  l'ordre  du  jour  la  question  de  V  «  entente  à  éta- 
blir entre  les  jeunes  soldats  syndiqués  et  les  Bourses  du 

Travail  ou  Syndicats  existant  à  proximité  de  leur  garnison. 

A  Lyon  (1901),  Bourges  (1904),  Amiens  (1906),  Mar- 
seille (1908),  Toulouse  (1910),  au  Havre  et  à  Paris  (1912), 

nous  retrouvons  les  mêmes  préoccupations  antiniilitaristes  de 
la  C.  G.  T.  dans  les  ordres  du  jour,  les  discussions  et  les 
résolutions  des  Congrès.  Nous  les  retrouvons  aussi  dans  son 
action  quotidienne.  Décisions  et  actes  sont  ici  si  nombreux 
que  nous  ne  saurions  prétendre  les  indiquer  tous  ;  nous 

choisirons  ceux  qui  nous  paraissent  les  plus  caractéris- 
tiques. 

\^oici  d'abord  la  motion  votée,  à  .\miens,  par  488  voix 
contre  310  : 

«  Le  X\'^  Congrès  national  corporatif  des  Syndicats 
français  (C.  G.  T.)  tenu  à  Amiens  en  octobre  1906,  affirme 

que  la  propagande  antimilitariste  et  antipatriotique  doit  de- 
venir toujours  plus  intense  et  toujours  plus  audacieuse. 

«  Dans  chaque  grève,  l'armée  est  pour  le  patronat  ;  dans 
chaqiie  conflit  européen,  dans  chaque  guerre  entre  nations  ou 
coloniale,  la  classe  ouvrière  est  dupe  et  sacrifiée  au  profit 
de  la  classe  patronale,  parasitaire  et  bourgeoise. 

((  C'est  pourquoi  le  XV*  Congrès  approuve  et  préconise 
toute  action  de  propagande  antimilitariste  et  antipatriotique, 
qui  peut  seule  compromettre  la  situation  des  arrivés  et  des 
arrivistes  de  toutes  classes  et  de  toutes  écoles  politiques.  »  (i) 

(i)  Voici  le  texte  de  la  motion  qui  n'obtint  pas  la  priorité. 
«  Le  Congrès,  considérant  l'emploi  de  plus  en  plus  courant  de  l'arrtiée dans  les  grèves  comme  force  oppressive  du  caipital  et  du  patronat  contre 

les  travailleurs,  confirme  les  décisions  antérieures  des  Congrès  de  la 

C.  G.  T.  adoptant  l'antimilitarismc  comme  un  moyen  de  propagande  et de  lutte  économique  pour  la  suppression  du  salariat.  » 

Une  quinzaine  de  délégués  déposèrent  la  déclaration  écrite  sui\  antc  : 
«  Les  soussignés,  délégués  au  XV  Congrès  national,  qui  ont  voté  contre 

la  proposition  Yvetot  (celle  qui  eut  la  priorité)  ovi  se  sont  abstenus,  tien- 
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Le  Congrès  de  Marseille  (1908)  adopta,  par  681  voix 
contre  421  et  43  bulletins  blancs,  la  motion  suivante: 

«  Le  Congrès  confédéral  de  Marseille,  rappelant  et  pré- 

cisant la  décision  d'Amiens  ; 

«  Considérant  que  l'armée  tend  de  plus  en  plus  à  rem- 
placer à  l'usine,  aux  champs,  à  l'atelier,  le  travailleur  en 

grève,  quand  elle  n'a  pas  pour  rôle  de  le  fusiller,  comme 
à  Xarbonne,  Raon-l'Etape  et  Villeneuve-Saint-Georges; 

«  Considérant  que  l'exercice  du  droit  de  grève  ne  sera 

qu'une  duperie  tant  que  les  soldats  accepteront  de  se  subs- 
tituer à  la  main-d'œuvre  civile  et  consentiront  à  massacrer 

les  travailleurs; 

((  Le  Congrès, 

((  Se  tenant  sur  le  terrain  purement  économique,  préco- 

nise l'instruction  des  jeunes  pour  que,  du  jour  où  ils  au- 
ront revêtu  la  livrée  militaire,  ils  soient  bien  convaincus 

qu'ils  n'en  restent  pas  moins  membres  de  la  famille  ou- 
vrière, et  que  dans  les  conflits  entre  le  capital  et  le  travail, 

ils  ont  pour  devoir  de  ne  pas  faire  usage  de  leurs  armes 
contre  leurs  frères,  les  travailleurs  ; 

«  Considérant  que  les  frontières  géographiques  sont  mo- 
difiables au  gré  des  possédants,  les  travailleurs  ne  reconnais- 

sent que  les  frontières  économiques  séparant  les  deux  classes 
ennemies:  la  classe  ouvrière  et  la  classe  capitaliste; 

((  Le  Congrès  rappelle  la  formule  de  l'Internationale: 
«  Les  travailleurs  n'ont  pas  de  patrie.  i>  ; 

«  Qu'en  conséquence,  toute  guerre  n'est  (ju'un  attentat  con- 

nent  à  affirmer  que  les  organisations  qu'ils  représentent,  ainsi  qu'eux- 
mêmes,  ont  le  sentiment  très  net  cjue  l'antimilitarisme  fait  partie  inté- 

grante de  l'action  et  de  la  propagande  syndicales  et  que.  ne  possédant 
rien  dans  la  ii>atric,  misérables  et  exploités  dans  toutes,  conduits  à  la 
bouclierio  au  nom  des  ̂ patries  elles-mêmes,  les  travailleuis  de  tous  pays 
ne  saur.Tient  se  sacrifier  pour  elles.  « 
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tre  la  classe  ouvrière,  quelle  est  un  moyen  sanglant  et  terrible 
de  diversion  à  ses  revendications  ; 

«  Le  Congrès  déclare  : 

«  Qu'il  faut,  au  point  de  vue  international,  faire  l'ins- 
truction des  travailleurs,  afin  qu'en  cas  de  guerre  entre  puis- 

sances, les  travailleurs  répondent  à  la  déclaration  de  guerre 
par  une  déclaration  de  grève  générale  révolutionnaire.  » 

Deux  ans  après,  à  Toulouse,  c'est  par  899  voix  contre 
140,  qu'est  adoptée  une  résolution  qui  contient  tous  les  ar- 

ticles de  celle  d'.\miens  augmentés  des  deux  paragraphes suivants   : 

«  Le  Congrès  de  Toulouse...  charge  le  Comité  confédéral 

de  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  organi- 

ser méthodiquement  et  d'une  façon  continue  cette  propa- 
gande... 

«  En  conséquence,  les  syndicats  sont  engagés  à  constituer 
une  Caisse  du  Son  du  Soldat.  Il  décide  que  les  Syndicats 

devront  dresser  une  liste  de  membres  au  régiment  avec  tou- 
tes les  indications  utiles  ;  le  double  de  cette  liste  devra 

être  envoyé  au  secrétaire  de  la  section  des  Bourses  à  la 

C.  G.  T.  Celui-ci  devra,  à  son  tour,  dresser  une  liste  des 
soldats  syndiqués  par  centre  ou  région  et  adresser  cette 
liste  aux  Bourses  ou  Unions  de  syndicats  intéressés.  Les 
soldats  sont  invités  à  fréquenter  les  Bourses  du  Travail.  Les 
secrétaires  des  Bourses  auront  à  viser  les  cartes  confédéra- 

les des  soldats. 

«  Les  organisations  confédérées  ont  pour  devoir  d'inten- 
sifier la  propagande  par  l'organisation  de  réunions,  par  bro- 

chures, journaux,  papillons  et  tous  les  autres  moyens.  » 
Le  Congrès  du  Havre  (1912)  a  confirmé  la  résolution  des 

Congrès  antérieurs  sur  l'antimilitarisme  et  voté  à  propos  de 
la  loi  Berry-Millerand  l'ordre  du  jour  suivant  par  1.048  voix 
et  12  abstentions  (1.060  votants). 

Vil  19 
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«  Le  Congrès,  après  examen  de  la  loi  Berry-Millerand, 
dans  sa  teneur  générale  et  particulièrement  dans  le  para- 

graphe créant  des  pénalités  nouvelles  pour  les  délits  poli- 
tiques, constate  que  cette  nouvelle  législation  constitue  une 

aggravation  dont  les  effets  sont  surtout  dirigés  contre  la 
classe  ouvrière  et  contre  la  propagande  syndicaliste,  en 
frappant  les  jeunes  gens  ayant  subi  une  condamnation  de 
trois  mois  de  prison  pour  provocation  à  la  désertion  ou  à 

l'insoumission,  ou  de  deux  condamnations  d'une  durée  to- 
tale de  trois  mois  pour  diffamation  et  injures  envers  l'armée 

et  provocations  adressées   à  des   militaires  ; 
«  De  cette  première  disposition,  il  résulte  que  les  jeunes 

militaires  déjà  frappés  pour  avoir,  en  exécution  des  déci- 
sions de  nos  Congrès  corporatifs,  participé  à  la  propagande 

antimilitariste,  sont  menacés  d'une  double  peine,  dont  la 
seconde  n'est  rien  moins  que  le  bagne  militaire  ; 

((  Le  Congrès  considère  que  le  second  dispositif  de  cette 

loi  aggrave  la  législation  antérieure,  en  prévoyant  l'envoi  aux 
bataillons  d'Afrique  des  jeunes  gens  ayant  subi  deux  con- 
danmations  de  la  durée  totale  de  trois  mois  pour  coups  et 
blessures,  rébellion  et  violence  envers  les  agents  de  la  force 

publique  ; 

((  Désormais,  les  délits  considérés  jusqu'ici  d'ordre  poli- 
tique sont  passibles  des  mêmes  pénalités  que  les  délits  de 

droit  commun,  comme  l'attaque  à  main  armée,  le  cambrio- 
lage, l'assassinat  ; 

«  De  plus,  en  raison  du  deuxième  dispositif,  toute  personne 
qui,  à  un  moment  donné,  soit  au  cours  de  son  travail,  soit 

à  l'occasion  de  n'importe  quelle  manifestation  de  la  vie  or- 
dinaire, est  susceptible  d'être  entraîné  à  des  voies  de  fait, 

tombera,  comme  celle  poursuivie  à  l'occasion  des  incidents 
de  grève,  sous  le  coup  des  articles  de  cette  loi  : 

((  Cette  loi  est  un  danger  public  ; 

«  Le  Congrès  constate  qu'en  édictant  de  pareilles  mesures 
répressives  qui  excluent  de  l'armée  régulière  des  jeunes  gens 
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qui  n'auraient  pas  songé  à  se  soustraire  à  l'incorporation, 
le  gouvernement  et  le  Parlement  poussent  eux-mêmes  à  des 

résolutions  désespérées   :  telle  l'insoumission  ; 
«  En  conséquence,  le  Congrès  croit  de  son  devoir  d'indi- 

quer, en  de  telles  alternatives,  qu'il  ne  reste  aux  organisa- 
tions confédérées  qu'à  prendre  toutes  dispositions  pour  que 

les  jeunes  gens  victimes  de 

ces  mesures  réactionnaires  puis- 
sent effectivement  compter  sur 

la  solidarité  ouvrière  ; 
((  Enfin,  le  Congrès  doinic 

mandat  au  Comité  confédéral 

d'organiser  une  vigoureuse  ac- 
tion pour  aniener  l'abrogation 

de  ces  dispositions.   » 
Conformément  aux  décisions 

de  ses  Congrès,  la  C.  G.  T. 

n'a  guère  laissé  passer  d'oc- casions sans  manifester  son 

antimilitarisme  et  faire  la  pro- 
pagande de  ses  idées  sur  ce 

point.  Réunions,  affiches  et 

proclamations,  numéros  spé- 

ciaux de  la  FoJ.i"  du  Peuple  au  moment  du  départ  de  la 
classe,  campagnes  particulières  comme  celle  en  faveur  de 

Rousset,  active  participation  à  l'organisation  des  «  Sou  du 
Soldat  »,  etc.,  ont  été  pour  elle  autant  de  moyens  d'action. 

^lais  il  est  des  circonstances  particulièrement  graves  dans 

lesquelles  la  C.  G.  T.  a  accentué  encore  sa  propagande  anti- 

militariste ;  c'est  toutes  les  fois  que  des  guerres  ou  des  me- 
naces de  guerre  sont  venues  troubler  le  monde. 

C'est  ainsi  que  le  Congrès  de  Bourges  (1904),  au  mo- 
ment de  la  guerre  russe- japonaise,  a  bien  marqué  sa  volonté 

de  demeurer  une  force  de  paix  dans  l'ordre  du  jour  suivant  : 
«  Au  moment  où,  pour  le  plus  grand  bien  des  dirigeants 

Bi.r.D 

Secrétaire  de  1  l'nion  des  Syndicats de  la  Seine 
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et  des  exploiteurs  qui  asservissent  le  prolétariat  du  monde 

entier,  deux  nations  s'entr'égorgent  et  rééditent  avec  plus 
d'ampleur  les  hécatombes  des  temps  passés; 

«  Le  XIV  Congrès  corporatif,  tenu  à  Bourges,  tient  à 
affirmer  son  horreur  de  la  guerre  et,  constatant  que  toute 

guerre  ne  peut  être  que  préjudiciable  aux  travailleurs,  en- 
gage ceux-ci  à  se  tenir  rigoureusement  en  dehors  de  ces 

conflits,  à  garder  précieusement  toute  leur  énergie  pour  le 

vrai  combat  syndicaliste,  c'est-à-dire  contre  le  capitalisme  ;  , 
«  Flétrit  l'attitude  ignoble  des  gouvernants  des  deux  na- 

tions intéressées  qui,  dans  le  Ixit  de  trouver  un  dérivatif  aux 

réclamations  ascendantes  du  prolétariat,  fait  appel  aux  pas- 

sions chauvines  et  ne  craignent  pas  d'organiser  le  meurtre 
et  l'assassinat  de  milliers  de  travailleurs  pour  conserver  leur 
situation  privilégiée.    » 

Au  moment  des  difficultés  franco-allemandes  à  propos 

du  Maroc,  quarante-cinq  délégués  de  fédérations,  de  syndi- 
cats et  de  Bourses  adhérentes  à  la  C.  G.  T.  allèrent  visiter 

les  organisations  ouvrières  allemandes  et  tinrent  à  Berlin  un 

grand  meeting  contre  la  guerre.  Ce  meeting  fut  suivi  d'un 
meeting  plus  important  encore  tenu  à  Paris  (salle  Wagram), 
le  4  août  1901,  et  où  parlèrent,  à  côté  des  fonctionnaires 
de  la  C.  G.  T.,  les  représentants  des  organisations  syndicales 
allemandes,  anglaises,  espagnoles  et  hollandaises.  Un  peu 
plus  tard,  (24  septembre)  la  C.  G.  T.  participe  à  la  grande 

manifestation  de  l'Aéro-Park,  et,  le  i*""  octobre,  une  confé- 
rence extraordinaire  des  Bourses  et  Fédérations  décidait  de 

prendre  toutes  mesures  pour  rendre  applicables,  si  besoin 
était,  les  décisions  des  Congrès  confédéraux  et  condamnait 
la  piraterie  italienne  en  Tripolitaine. 

Au  commencement  du  mois  de  novembre  191 2,  au  moment 

où  la  guerre  balkanique  menaçait  de  provoquer  une  confla- 
gration générale,  le  bureau  confédéral  décida  de  convoquer, 

pour  le  24  novembre,  une  conférence  extraordinaire  d«s 

Bourses  et  Fédérations.   Mais  le  Comité  confédéral,   rcnni 
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le  12  novembre,  estima  qu'une  conférence  serait  un  acte 
insuffisamment  démonstratif  et  décida  de  substituer  à  la  con- 

férence un  Congrès  confédéral  extraordinaire,  dont  l'ordre 

du  jour  ne  comporterait  pas  d'autre  question  que  celle  de 
la  guerre,  et  qui  se  tiendrait  à  Paris  les  24  et  25  no- 

vembre 1912  (i). 
Les  représentants  de  1.594  organisations  assistèrent  à  ce 

Congrès  et,  à  l'unanimité  moins  quelques  voix,  votèrent 
pour  le  16  décembre  une  grève  générale  de  24  heures  par 

laquelle  s'affirmerait  la  volonté  de  la  classe  ouvrière.  Une 
Commission  fut  chargée  de  présenter  une  résolution  indi- 

quant les  moyens  de  préparer  cette  manifestation  et  une 
déclaration  de  principes. 

\^oici  ces  deux  textes  : 

RÉSOLUTION  DE  GREVE  GENERALE  DE  24  HEURES 

«  Le  Congrès,  désirant  que  sur  une  question  aussi  im- 

portante que  celle  d'une  grève  de  24  heures,  aucune  équivo- 
que ne  puisse  exister;  et  quant  à  sa  réalisation,  considérant 

que  l'action  doit  être  rapide  pour  avoir  une  influence  effi- 
cace, décide  de  fixer  la  date  de  cette  première  démonstration 

contre  toute  éventualité  de  guerre  au  t6  décembre  prochain. 

«  Pour  préparer,  organiser  cette  action,  une  agitation  cons- 
tante est  nécessaire  ;  pour  ce  faire,  les  syndicats  devront, 

dès  le  retour  de  leurs  délégués,  convoquer  des  Assemblées 
générales  de  leurs  adhérents. 

(i)  La  première  intention  de  la  C.  G.  T.  avait  été  d'organiser  de« 
démonstrations  à  Paris,  Berlin,  Londres  et  Vienne  avec  le  concours  des 

organisations  syndicales  d'Allemagne,  d'Angleterre  et  d'Autriche.  Les 
centrales  syndicales  de  Vienne  et  de  Berlin  répondirent  Qu'elles  considé- 

raient que  les  manifestations  de  ce  genre  sont  des  manifestations  politi- 
ques et  relèvent  des  Partis  socialistes  avant  de  relever  des  Syndicats. 

La  centrale  de  Berlin  déclarait  en  outre  ne  pouvoir  participer  qu'à  une 
manifestation  organisée  par  la  C.  G.  T.  en  commun  avec  le  Parti  socialiste 
(S.  F.  L  O.). 

C'est  a'ors  que  le  Bureau  de  la  C.  G.  T.  décida  de  convoquer  une  confé- rence extraordinaire. 
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Dans  !a  semaine  qui  suivra,  les  Bourses  du  Travail  et 

Unions  de  Syndicats  organiseront  des  réunions  groupant 

l'ensemble  des  Syndicats  de  leurs  localités. 
«  Enfin,  pour  couronner  et  parachever  cette  œuvre,  de 

vastes  meetings  régionaux  seront  tenus  le  14  décembre  dans 
divers  centres,  après  entente  entre  les  Unions  de  syndicats. 

<<  Ces  besognes  préparatoires  étant  reliées  entre  elles  par 
le  lien  de  la  progression,  le  Comité  confédéral  et  les  Fédéra- 

tions coii3orati\es  aideront,  en  les  coordonnant  et  les  harmo- 
nisant, les  efforts  des  Syndicats  et  des  Bourses  du  Travail.  » 

DÉCLARATION    DE    PRINCIPES 

«  Le  Congrès  confédéral  extraordinaire  de  Paris,  rappelle 

que  la  raison  d'être  de  la  Confédération  Générale  du  Tra- 
vail est  de  grouper  en  des  organismes  :  Syndicats,  Bourses 

du  Travail,  Fédérations  corporatives,  les  travailleurs  avides 
de  conquêtes  morales,  matérielles,  en  créant  entre  eux  une 

communauté  de  pensée,  d'action,  d'où  résulte  une  solidarité, 
une  union,  sans  lesquelles  le  progrès  ne  saurait  se  réaliser. 

(•<  Qu'ainsi  la  C.  G.  T.  s'affirme  comme  le  représentant 
naturel  du  prolétariat,  puisqu'elle  exprime  ses  désirs  de 
mieux-être  et  de  liberté,  et  constitue  l'organe  par  lequel  ils 

doivent  se  réaliser  en  exerçant  son  action  par  l'intermédiaire 
des  groupements  précités,  qui  sont  autant  de  foyers  répandus 
à  travers  le  pays  au  sein  desquels  les  prolétaires  trouvent  les 
éléments  de  leur  activité. 

«  Que  par  là,  la  C.  G.  T.  a  été  créée  par  la  classe  ouvrière 
pour  synthétiser  ses  aspirations,  les  coordonner,  en  vue  de 

leur  assurer  une  force  de  rayonnement  résultant  de  l'unité 
d'organisation  qui,  dans  l'autonomie  de  chaque  groupe,  puise 
une  valeur  plus  grande. 

■«  Qu'il  est  reconnu  par  tous  que  la  C.  G.  T.  se  présente 
comme  l'interprète  de  la  volonté  des  prolétaires  organisés, 
que  cette  volonté  se  dégage  du  droit  même  de  chaque  sala- 

rié de  participer  de  façon  effective  à  la  vie  confédérale. 
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«  Par  ces  considérations,  il  apparaît  qu'à  aucun  moment 
il  ne  peut  exister  entre  les  classes  en  opposition  la  moindre 

communauté  de  penser  et  d'agir. 
«  ̂ lieux  que  tout  autre  événement  social,  une  guerre  fait 

éclater  cette  opposition  puisqu'il  s'agit,  pour  la  classe  ou- 
vrière, sans  profit  aucun  pour  elle,  de  répondre  à  l'appel 

guerrier  du  capitalisme,  en  courant  sus  aux  prolétaires., 
victimes  inconscientes  du  capitalisme  voisin;  que,  ce  faisant, 
la  classe  ouvrière  se  prêterait  à  la  plus  criminelle  besogne 

devant  augmenter  la  force  d'exploitation  capitaliste  et  affai- 
blir pour  de  longues  années,  le  mouvement  ouvrier,  condi- 

tions essentielles  de  son  émancipation. 

«  Pour  toutes  ces  raisons,  le  Congrès  confédéral  déclare 

qu'il  ne  reconnaît  pas  à  l'Etat  bourgeois  le  droit  de  disposer 
de  la  classe  ouvrière,  que  celle-ci,  majeure,  entend  pour- 

suivre à  son  gré,  dans  des  conditions  déterminées  par  elle  au 
sein  de  ses  organisations,  une  œuvre  de  propagande  et  de 
conquête. 

«  Qu'en  s'acheminant  vers  sa  libération,  elle  est  résolue  de 
ne  rien  sacrifier  à  une  guerre,  qu'au  contraire  elle  est  déci- 

dée à  profiter  de  toute  crise  sociale  pour  recourir  à  une  action 
révolutionnaire. 

«  D'où  il  découle  que  si,  par  folie  ou  par  calcul,  le  pays 
au  sein  duquel  nous  sommes  placés  se  lançait  dans  une  aven- 

ture guerrière,  au  mépris  de  notre  position  et  de  nos  aver- 
tissements, le  devoir  de  tout  travailleur  est  de  ne  pas  répon- 

dre à  l'ordre  d'appel  et  de  rejoindre  son  organisation  de 
classe  pour  y  mener  la  lutte  contre  ses  adversaires,  les  ca- 
pitalistes. 

«  Désertant  l'usine,  l'atelier,  la  mine,  le  cbantier,  les 
champs,  les  prolétaires  devront  se  réunir  dans  les  groupe- 

ments de  leurs  localités,  de  leur  région,  pour  y  prendre 
toutes  mesures  dictées  par  les  circonstances  et  le  milieu  avec 
comme  objectif  :  la  conquête  de  leur  émancipation,  et  comme 
moyen   :  la  grève  générale  révolutionnaire. 
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«  Les  délégués  des  organisations  ouvrières  estiment  que 

les  salariés,  mis  dans  l'obligation  d'aller  à  la  guerre,  n'ont 
qu'une  perspective  :  accepter  les  armes,  pour  aller  à  la  fron- 

tière massacrer  d'autres  salariés,  ou  accepter  la  lutte  dirigée 
contre  l'ennemi  commun   :  le  capitalisme. 

«  Sous  l'empire  des  obligations  imposées  par  nos  dirigeants 
les  délégués,  en  faisant  choix  de  la  guerre  sociale,  c'est-à-dire 
de  la  révolte  des  exploités  contre  les  exploiteurs,  considèrent 
agir  en  conformité  de  vue  et  de  pensée  avec  les  travailleurs 
organisés  des  autres  pays,  également  soucieux  de  ne  rien 

sacrifier  à  la  cupidité  des  gouvernants,  le  mot  d'ordre  étant 
pour  tous  :  «  A  bas  la  guerre  entre  les  peuples  !  » 

Ces  textes  furent  adoptés  à  l'unanimité  moins  deux  voix. 

P.  —  Rapports  avec  les  partis  politiques.  —  Dès  sa  cons- 
titution, la  Confédération  Générale  du  Travail  avait  nette- 

ment marqué  qu'elle  entendait  rester  en  dehors  de  toute  école 
politique  et  de  toute  préoccupation  de  parti,  et  l'avait  inscrit 
dans  ses  statuts.  Le  premier  Congrès  où  elle  l'ait  dit  expressé- 

ment, a  été  le  Congrès  de  Lyon  en  1901,  qui  adopta  les  conclu- 

sions suivantes  d'une  Commission  spécialement  chargée 

d'étudier  la  question  des  rapports  de  la  C.  G.  T.  et  des  partis 
politiques  : 

«  Considérant  que  la  thèse  qui  consiste  à  incorporer  le 

mouvement  syndical  dans  l'action  politique  aurait  pour  con- 
séquence la  division  de  nos  contingents  en  autant  de  frac- 

tions qu'il  y  a  de  partis  politiques; 
«  Que  le  syndicat  ne  saurait,  sans  mentir  à  son  rôle  vé- 

ritable, qui  est  de  grouper  tous  les  exploités,  sans  distinction 

de  race,  de  nationalité,  de  pensées  philosophiques  et  religieu- 
ses, de  nuances  politiques  ; 

«  La  Commission  invite  le  Congrès  à  décider  que  l'action 
syndicale  doit  conserver  sa  vie  propre,  son  mouvement  tout 

entier  au  service  exclusif  de  son  rôle,  et  partant  s'affirmer 
en  dehors  de  toute  influence  politique,   en  dehors  de  tout 
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groupement  politique,  laissant  aux  individus  le  droit  im- 
prescriptible de  se  livrer  au  genre  de  lutte  qui  leur  convient 

dans   le   domaine   politique. 

«  En  outre,  invite  également  le  Congrès  à  décider  relati- 
vement aux  branches  maîtresses  devant  constituer  la  Con- 

fédération, c'est-à-dire  les  Fédérations  d'industrie  et  de  mé- 
tier, que  ces  dernières  ne  pourront  être  admises  dans  son- 

sein  si  elles  sont  adhérentes  à  des  groupements  politiques.  » 

j\Iais  c'est  au  Congrès  d'Amiens  que  la  question  fut  posée 
avec  toute  sa  complexité  et  examinée  avec  toute  l'ampleur 
de  débats  nécessaire.  L'occasion  en  fut  une  proposition  de  la 
Fédération  du  textile  tendant  à  créer  des  délégations  inter- 

mittentes ou  permanentes  entre  le  Comité  confédéral  et  le 
Parti  socialiste.  Elle  était  ainsi  conçue   : 

«  Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  ne  pas  se  désintéresser 
des  lois  ayant  pour  but  d'établir  une  législation  protectrice  du 
travail  qui  améliorerait  la  condition  sociale  du  prolétariat 
et  perfectionnerait  ainsi  les  moyens  de  lutte  contre  la  classe 
capitaliste  ; 

«  Le  Congrès  invite  les  syndiqués  à  user  des  moyens  qui 

sont  à  leur  disposition  en  dehors  de  l'organisation  syndicale 
afin  d'empêcher  d'arriver  au  pouvoir  législatif  les  adver- 

saires d'une  législation  sociale  protectrice  des  travailleurs. 
«  Considérant  que  les  élus  du  parti  socialiste  ont  toujours 

proposé  et  voté  les  lois  ayant  pour  objectif  l'amélioration  de 
la  condition  de  la  classe  ouvrière  ainsi  que  son  affranchis- 

sement définitif. 

«  Que  tout  en  poursuivant  l'amélioration  et  l'affranchis- 
sement du  prolétariat  sur  des  terrains  différents,  il  y  a  in- 

térêt à  ce  que  des  relations  s'établissent  entre  le  Comité  con- 
fédéral et  le  Conseil  national  du  Parti  socialiste  par  exemple- 

pour  la  lutte  à  mener  en  faveur  de  la  journée  de  huit  heures, 

de  l'extension  du  droit  syndical  aux  douaniers,  facteurs,  ins- 
tituteurs et  autres  fonctionnaires  de  l'Etat;  pour  provoquer 

l'entente  entre  les  nations  et  leurs  gouvernements  pour  la  ré- 
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duction  des  heures  de  travail,  l'interdiction  du  travail  de  nuit 
des  travailleurs  de  tout  sexe  et  de  tout  âge;  pour  établir  le 
minimum  de  salaire,  etc. 

«  Le  Congrès  décide  : 

<(  Le  Comité  confédéral  est  invité  à  s'entendre,  toutes  les 

fois  que  les  circonstances  l'exigeront,  soit  par  des  délégations 
intermittentes  ou  permanentes  avec  le  Conseil  national  du 
Parti  socialiste  pour  faire  plus  facilement  triompher  ces 
principales  réformes  ouvrières.  » 

Elle  n'obtint  que  34  voix  contre  774  et  37  bulletins 
blancs  (  i  )  ;  et  le  Congrès,  par  830  mandats  contre  8  et 
I  bulletin  l)lanc,  vota  la  résolution  suivante  (2)  : 

<(  Le  Congrès  confédéral  d'Amiens  confirme  l'article  2 
constitutif  de  la  C.  G.  T.,  disant    : 

«  La  C.  G.  T.  groupe,  en  dehors  de  toute  école  politique, 
tous  les  travailleurs  conscients  de  la  lutte  à  mener  pour  la 
disparition  du  salariat  et  du  patronat. 

«  Le  Congrès  considère  que  cette  déclaration  est  une  re- 
connaissance de  la  lutte  de  classe  qui  oppose  sur  le  terrain 

économique    les    travailleurs    en    révolte    contre    toutes    les 

(i)  Le  secrétaire  du  Textile,  Renard,  avait  demandé  que  l'on  votât 
d'abord  sur  les  deux  premiers  alinéas  de  la  motion,  ouis  sur  les  autres. 
Cette  demande  de  division  ayant  été  reietée  par  le  Congrès,  il  avait 
déclaré  que  ses  amis  et  lui  ne  prendraient  pas  part  aiu  vote. 

(2)  Déposée  par  Griffuelhes.  Une  résolution  «  réformiste  i)  déposée  par 
Keiifer  et  qui  avait  été  retirée  par  ses  auteurs,  était  rédigée  comme  suit: 

«  Le  Congrès  considérant  : 

«  Que  dans  l'intérêt  de  l'union  nécessaire  des  travailleurs  dans  leurs 
organisations  syndicales  et  fédérales  respectives,  et  pour  conserver  le 

•caractère  exclusivement  économique  de  l'iaction  syndicale,  il  y  a  lieu  de hannir  toutes  discussions  et  préoccupations  politiques,  philosophiques  et 

religieuses  du  sein  de  l'organisme  confédéral. 
«  Que  la  Confédération  générale  du  Travail,  organe  d'union  et  de coordination  de  toutes  les  forces  ouvrières,  tout  en  laissant  à  ses  adhérents 

entière  liberté  d'action  po'itique  hors  du  Syndicat,  n'a  pas  plus  à  devenir 
tm  instrument  d'agitation  anarchiste  et  antiparlementaire,  qu'à  établir  des 
rapports  officiels  ou  officieux  permanents  ou  temporaires,  avec  quelque 
parti  politique  ou  philosophique  que  ce  soit  : 

«  Affirme  que  l'action  parlementaire  doit  se  faire  parallèlement  à 
l'action  syndicale,  cette  double  action  pouvant  contribu^îr  à  l'œuvre  d'éman- cipation ouvrière  et  h  la  défense  des  intérêts  corporatifs.  » 
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formes  d'exploitation  et  d'oppression,  tant  matérielles  que 
morales,  mises  en  œuvre  par  la  classe  capitaliste  contre  la 
classe  ouvrière; 

«  Le  Congrès  précise,  par  les  points  suivants,  cette  aftir- 
mation   théorique    : 

«  Dans  l'œuvre  revendicatrice  quotidienne,  le  syndicalisme 
poursuit  la  coordination  des  efforts  ouvriers,  l'accroissement 
du  mieux-être  des  travailleurs  par  la  réalisation  d'améliora- 

tions immédiates,  telles  que  la  diminution  des  heures  de 

travail,  l'augmentation  des  salaires,  etc. 
«  Mais  cette  besogne  n'est  qu'un  côté  de  l'œuvre  du  syn- 

dicalisme ;  il  prépare  l'émancipation  intégrale  qui  ne  peut  se 
réaliser  que  par  l'expropriation  capitaliste  ;  il  préconise 
comme  moyen  d'action  la  grève  générale  et  il  considère  que 
le  syndicat,  aujourd'hui  groupement  de  résistance,  sera,  dans 
l'avenir,  le  groupe  de  production  et  de  répartition,  base  de 
la  réorganisation  sociale  ; 

«  Le  Congrès  déclare  que  cette  besogne  quotidieime  et 

d'avenir  découle  de  la  situation  des  salariés  qui  pèse  sur  la 
classe  ouvrière  et  qui  fait  à  tous  les  travailleurs,  quelles 

que  soient  leurs  opinions  ou  tendances  politiques  ou  philo- 

sophiques, un  devoir  d'appartenir  au  groupement  essentiel 
qu'est  le  syndicat. 

«  Comme  conséquence,  en  ce  qui  concerne  les  individus, 

le  Congrès  affirme  l'entière  liberté  pour  le  syndiqué  de  par- 
ticiper en  dehors  du  groupement  corporatif  à  telles  formes 

de  lutte  correspondant  à  sa  conception  philosophique  ou 
politique,  se  bornant  à  lui  demander,  en  réciprocité,  de  ne  pas 

introduire  dans  le  syndicat  les  opinions  qu'il  professe  au dehors. 

«  En  ce  qui  concerne  les  organisations,  le  Congrès  déclare 

qu'afin  que  le  syndicalisme  atteigne  son  maximum  d'effet, 
l'action  économique  doit  s'exercer  directement  contre  le 
patronat,  les  organisations  confédérées  n'ayant  pas,  en  tant 
que  groupements  syndicaux,  à  se  préoccuper  des  partis  et 
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des  sectes  qui,  en  dehors  et  à  côté,  peuvent  poursuivre,  en 
toute  liberté,  la  transformation  sociale.   » 

Six  ans  plus  tard,  au  Congrès  du  Havre  (1912),  la  question 
des  rapports  de  la  C.  G.  T.  et  du  Parti  socialiste  était  de 

nouveau  posée,  et  de  nouveau  à  propos  d'une  motion  de  la 
Fédération  du  Textile.  Après  un  très  large  débat,  le  Congrès 

confirma  les  décisions  prises  à  Amiens.  Voici  la  motion  qu'il 
adopta  : 

«  Le  Congrès,  à  la  veille  de  reprendre,  pour  l'intensifier, 
l'agitation  confédérale  en  vue  de  réduire  la  durée  de  temps 
de  travail,  tient  à  nouveau  à  rappeler  les  caractères  de  l'action 
syndicale,  de  même  qu'à  fixer  la  position  du  syndicalisme; 

«  Le  syndicalisme,  mouvement  offensif  de  la  classe  ou- 
vrière, par  la  voix  de  ses  représentants,  réunis  en  Congrès, 

seuls  autorisés,  s'affirme  encore  une  fois  décidé  à  conserver 
son  autonomie  et  son  indépendance,  qui  ont  fait  sa  force  dans 

le  passé  et  qui  sont  le  gage  de  son  progrès  et  de  son  dévelop- 
pernent  ; 

«  Le  Congrès  déclare  que,  comme  hier,  il  est  résolu  à 

s'écarter  des  problèmes  étrangers  à  son  action  prolétarienne, 
susceptibles  d'affaiblir  son  unité  si  chèrement  conquise  et 

d'amoindrir  la  puissance  de  l'idéal  poursuivi  par  le  proléta- 
riat groupé  dans  les  Syndicats,  les  Bourses  du  Travail,  les 

Fédérations  corporatives  et  dont  la  C.  G.  T.  est  le  représen- 
tant naturel  ; 

«  De  plus,  le  Congrès,  évoquant  les  batailles  affrontées 
et  les  combats  soutenus,  y  puise  la  siîreté  de  son  action,  la 

confiance  en  l'avenir,  en  même  temps  qu'il  y  trouve  la  raison 
d'être  de  son  organisation  toujours  améliorable  ; 

«  C'est  pourquoi,  dans  les  circonstances  présentes,  il  con- 
firme la  constitution  morale  de  la  classe  ouvrière  organisée, 

contenue  dans  la  déclaration  confédérale  d'Amiens  (Congrès 
de  1906).  M 

'Cette  motion  fut  votée  par  1.057  ̂ 'O'-"^  contre  35  et  11  abs- 
tentions. 
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Au  début  de  cet  exposé  de  l'action  de  la  C.  G.  T.,  nous 
avons  dit  que  nous  ne  saurions  prétendre  faire  un  exposé 

complet.  Nous  avons  dû  laisser  de  côté  bon  nombre  de  ma- 

nifestations et  de  décisions  qui  sont  loin  d'être  négligeables  : 
campagne  contre  les  bureaux  de  placement,  agitation  pour  le 

repos  hebdomadaire,  agitation  contre  l'application  des  lois 
scélérates  aux  militants  des  syndicats;  décisions  de  confé- 

rences ou  de  congrès  sur  l'Inspection  du  travail,  l'application 
des  lois  ouvrières  aux  colonies,  la  capacité  commerciale  des 

syndicats,  l'arbitrage  obligatoire,  le  Conseil  supérieur  du 
travail,  les  lock-outs,  le  contrat  de  travail  ;  active  participa- 

tion à  l'affaire  Durand  ;  campagne  contre  l'accaparement  des 
richesses  minières,  etc.,  mériteraient  plus  qu'une  mention 
et  concourraient,  avec  ce  que  nous  avons  relevé,  à  donner 

l'impression  que  la  C.  G.  T.  occupe  une  place  considérable 
et  dans  la  classe  ouvrière  et  dans  la  vie  sociale  de  notre  temps. 
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CHAPITRE  V 

SYNDICATS    JAL'XES 

A  côté  du  Syndicalisme  «  rouge  ))  de  la  Confédération 
Générale  du  Travail,  il  existe  en  France  un  Syndicalisme 

aux  fins  diamétralement  opposées  ;  c'est  le  syndicalisme 
((  jaune  ».  Son  importance  n'est  certes  pas  comparable 
à  celle  du  syndicalisme  «  rouge  »  ;  elle  n'est  pourtant  pas 
négligeable,  et  un  tableau  de  la  vie  syndicale  en  France 
où  les  Jaunes  seraient  i)assés  sous  silence,  serait  arbitraire 
et  incomplet.  Nous  allons  donc  donner  quelques  Ijrèves 

indications  sur  l'histoire  de  ce  mouvement,  l'organisation 
de  ces  Syndicats  et  les  idées  qui  s'y  rattachent. 

I.  —  Histoire. 

Dès  1887,  quelques  membres  du  clergé  catholique  avaient 

créé  à  Paris  un  Syndicat  d'employés  à  tendance  confession- 
nelle dont  l'existence  fut  d'abord  assez  précaire.  Aidé,  un 

])eu  plus  tard,  par  les  frères  des  Ecoles  chrétiennes,  il  se 

développa  plus  rapidement,  participa  en  1899  aux  élec- 
tions pour  le  Conseil  supérieur  du  Travail. 

Ses  statuts  furent  alors  élargis  ;  au  lieu  d'une  affilia- 
tion à  une  œuvre  de  persévérance  religieuse,  on  se  con- 

tenta d'exiger  des  membres  une  profession  de  foi  catho- 
lique et  le  nombre  de  ses  adhérents  s'éleva  à  2,342,  en  1902. 

A  l'image  de  ce  groupement  se  créèrent,  en  1898  et  1899, 
les  Syndicats  du  Livre,  de  la  Métallurgie,  de  l'Ameuble- 

ment, de  l'Habillement  et  du  Bâtiment,  tous  à  Paris. 
Paris  n'avait  guère  devancé  la  province.  Des  Syndicats 

catholiques  avaient  été  créés  dans  le  département  du  Nord, 
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surtout  chez  les  mineurs  et  les  tisseurs,  puis  dans  l'Ouest 
et  le  Centre.  Quelques  Congrès  avaient  réuni  ces  groupe- 

ments et  une  Fédération  s'était  même  constituée.  Le  plus 
actif  de  ces  Syndicats  était  celui  des  tisseurs  de  Tourcoing  qui 
avait  pour  organe  Le  Petit  Jaune  (ij. 

A  côté  de  ces  Syndicats  catholiques,  des  organisations  ou- 
vrières non  confessionnelles,  mais  adversaires  des  Syndicats 

«  rouges  w,  s'étaient  constituées  en  1899,  au  Creusot  et  à 
Montceau,  avec  l'aide  de  M.  Schneider  et  de  la  direction des  mines  en  lutte  contre  leurs  ouvriers. 

La  double  origine  du  mouvement  jaune  est  donc  bien 
nette  :  elle  est  catholique  et  patronale. 
En  1900,  les  Syndicats  jaunes  de  Paris,  au  nombre  de 

85,  refusèrent  d'adhérer  à  l'Union  des  Syndicats  de  la  vSeine 
et  furent  chassés  de  la  Bourse  du  Travail.  Ils  se  groupè- 

rent alors  en  une  Bourse  indépendante  (6,  rue  des  \'ertus) 
dont  l'organe  officiel,  l'Union  ouvrière,  publia  son  premier 
numéro  le  20  avril  1901.  En  même  temps  qu'aux  Syndicats 
parisiens  elle  servait  de  centre  aux  Syndicats  jaunes  de  pro- 

vince. Ses  délégués  furent  reçus  et  félicités  par  le  président 

de  la  République  ;  la  grande  presse,  le  patronat  et  l'Associa- 

(i)  L'origine  de  l'emploi  du  terme  jaune  pour  désigner  ce  mouvement 
est  obscure.  M.  Pawlowsk^-,  dans  son,  livre  sur  les  Syndicats  jaunes  (p.  9), 
y  voit  un  symbole  à  la  fois  poétique  et  patriotique.  «  Né  en  France,  fran- 

çais d'adoption  et  de  tendances,  le  syndicalisme  jaune  a,  malgré  son 
rayonnement  trop  peu  connu,  à  l'étranger,  tenu  à  demeurer  français. Aussi  a-t-il  choisi  comme  insigne  le  genêt,  plante  commune  à  toutes  nos 
provinces,  et  dont  on  trouve,  sur  notre  sol,  des  fleurs  en  toutes  saisons. 

Jadis,  les  corsaires,  lorsqu'ils  partaient  pour  une  campagne,  plantaient  à 
la  tête  du  grand  mât,  une  touffe  de  genêt.  Le  vent  de  mer  égrenait  les 
pétales  mortes,  mais  le  balai  persistait,  symbole  de  la  terre  de  France. 
Alors  que  le  syndicalisme  confédéral  se  ressent  et  se  ressentira  toujours 
des  influences  germaniques  de  son  aurore,  le  syndicalisme  jaune  reste 
bien,  tout  entier,  nôtre-  »  Le  même  auteur,  dans  le  même  livre  (p.  19), 
raconte  que  des  ouvriers  du  Creusot  ayant  constitué,  le  \"  novembre  1899, 
un  Syndicat  indépendant  et  ayant  pris  pour  insigne  un  gland  jaune,  on 
les  désigna  désormais  sous  le  nom  de  Jaunes.  Il  signale  enfin  (p.  24)  que 
cette  appellation  pourrait  venir  de  la  couleur  du  papier  qui  servait  à 

réparer  les  carreaux  cassés  du  café  de  Montceau-les-^Iines  où  s'étaient 
réfugiés  les  dissidents  au  cours  d'une  bagarre  entre  eux  et  les  «  rouges  ». 
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tion  républicaine  de  ̂ I.  Méline  ne  lui  ménagèrent  pas  leurs 

éloges.  C'est  au  milieu  de  ce  succès  que  se  tint  le  Congrès 
<ie  Saint-]vlandé,  les  27,  28  et  29  mars  1902.  Ce  Congrès, 

•dont  les  débats  n'ont  pas  grand  intérêt,  marqua  la  fin  de  la 
première  période  du  Syndicalisme  jaune:  le  secrétaire  de  la 
Bourse  indépendante,  M.  Lanoir,  et  son  adjoint,  AI.  Biétry, 
se  séparaient,  et  M.  Biétry  fondait  la  Fédération  nationale 
des  Jaunes  de  France  dont  le  manifeste,  publié  dans  les 
grands  journaux,  fit  quelque  bruit.  Cette  organisation  ne 

devait  durer  que  quelques  mois  :  elle  disparut  à  la  fin  d'août 
1902;  son  journal  l'Ouvrier  indépendant  avait  duré  moins 
•qu'elle  (juin-août  1902). 

Au  mois  de  janvier  1903,  la  Fédération  des  jaunes  repa- 

raît, mais  sous  le  titre  d'Union  fédérât ive  des  Ouvriers  et 
Syndicats  professionnels  indépendants;  elle  était  adhérente 
au  Parti  socialiste  national,  dont  le  programme  positif  avait 

pour  principal  article  l'accession  de  lous  à  la  propriété: 
«  Il  faut  que  tout  le  monde  possède;  à  chacun  une  parcelle 
de  propriété  ». 

En  juillet  1903,  l'Union  et  le  Parti  fondent  une  nouvelle 
Bourse  libre  du  Travail,  et  des  fondations  du  même  genre 
sont  faites  dans  quelques  villes  de  province  notamment  à 

Caen,  à  Boulogne-sur-Seine  et  au  Havre.  Quelques  mois 
après  (novembre  1903),  Union  et  Parti  sont  à  bout  de  res- 

sources et  disparaissent. 

Pendant  ce  temps,  la  Bourse  du  Travail  indépendante, 

dirigée  par  M.  Lanoir,  avait,  elle  aussi,  périclité  et  n'avait 
plus  qu'une  existence  nominale. 

Le  mouvement  jaune  semblait  donc  tout  à  fait  anéanti, 

(juand  parut,  le  i'^''  janvier  1904,  le  premier  numéro  du  Jaune. 
En  môme  temps,  M.  Biétry  reconstituait  la  Fédération  des 
Jaujics  de  France  qui  ralliait  ses  anciens  contingents  et 
ceux  de  la  Bourse  de  M.  Lanoir  maintenant  disparue. 

Le  premier  acte  important  de  la  Fédération  fut  le  Con- 
grès qui  se  tint  à  Paris  les  18,  19  et  20  novembre  1904.  Il 
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groupa  les  représentants  de  8  Bourses  du  Travail  «  libres  », 

20  Fédérations  ou  Unions  de  Syndicats,  204  Syndicats  ou- 

vriers, 7  Syndicats  patronaux,  2  Cercles  d'études  et  d'action 
et  28  groupes  mal  définis  de  travailleurs  jaunes.  Voici  les 
principales  décisions  du  Congrès  : 

Répudiation  du  syndicalisme  rouge  ; 
Répudiation  des   Syndicats  mixtes  ; 
Répudiation  de  la  grève  générale  ; 

Subordination  de  la  grève  corporative  à  l'échec  de  toutes 
tentatives  de  conciliation  ; 

Repos  dominical  ; 

Fixation  à  10  heures  de  la  journée  maxima  des  limona- 
diers ; 

Approbation  de  l'activité  coopérative,  dans  la  mesure  où 
elle  ne  porte  pas  préjudice  au  petit  commerce  ; 

P'articipation  aux  bénéfices  ; 
Elargissement  des  statuts  de  la  Fédération. 

Le  second  Congrès  de  la  Fédération  s'ouvrit  en  1906.  Il 
réunit  9  Bourses,  18  Fédérations  ou  Unions,  396  Syndicats 
ouvriers,  27  Syndicats  agricoles,  41  Syndicats  patronaux. 
16  Groupes  ou  Comités  jaunes,  5  Coopératives,  4  journaux. 
19  Sociétés  mutuelles,  11  Associations  de  placement  gratuit 
représentés  par  135  délégués.  Il  y  fut  pris  les  principales 
décisions  suivantes  : 

Vœu  en  faveur  d'une  loi  réservant,  dans  toute  entreprise, 
luie  portion  du  capital  social  aux  ouvriers  ; 

Capacité  civile  des  Syndicats  ; 

Convocation  d'une  Conférence  internationale  pour  la  ré- 
duction des  heures  de  travail  : 

Commissions  professionnelles  d'arbitrage  ; 
Extension  aux  gens  de  maison  des  lois  sur  le  repos  heb- 

domadaire et  les  accidents  du  travail. 

Le  troisième  Congrès,  tenu  le  1 1  avril  up/,  réunit  les  re- 
présentants de  852   organisations   de   tout   ordre  :    7,y   Fédc- 
Vll  10 
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rations  ou  L'nions  de  Syndicats,  439  Syndicats  ouvrier?, 
76  Syndicats  agricoles,  41  Syndicats  patronaux,  53  (Groupes, 

Comités  et  Cercles  de  Jaunes,  148  Coopératives  ou  Sociétés 

de  participation,  12  journaux,  2  députés  jaunes  (M. M.  liiétry 
et  Dupourqué). 

Ainsi  se  trouvaient  mêlés  les  groupes  politiques  et  les 

groupes  professionnels.  Ce  ne  fut  pas  pour  longtemps  :  en 

1908,  les  premiers  se  constituèrent  en  parti,  le  parti  pro- 

prictistc  «  visant  la  conquête  du  pouvoir,  l'accession  du 
plus  grand  nombre  possible  à  la  propriété  et  la  limitation  du 

nMe  de  l'Etat  »  ;  les  seconds  restèrent  groupés  dans  la 
Fédération  des  Jaunes  (i). 

Le  Congrès  de  1909  émit  quek|ues  \œux  du  genre  de 

ceux  des  Congrès  précédents.  Depuis  lors,  le  mouvement 

jaune  ne  semble  guère  avoir  fait  de  sensibles  progrès  et  son 

historien  attendri,  M.  Pawlowsky,  estimait  en  191 1  que  les 

Syndicats  jaunes  ne  subsisteraient  pas  longtemps  (2). 

II.  —  Statuts. 

A.  —  Statuts  de  la  Fcdcration  nationale  des  Jaunes.  — 

Voici  le  texte  des  principaux  articles  de  ces  statuts  et  un 
résumé  des  autres. 

Article  premier.  —  Il  est  formé  entre  tous  les  Français  qui 

adhèrent  aux  présents  sta'.uts  un  groupement,  national,  profes- 
sionnel et  social,  qui  prend  le  nom  de  Fédération  nationale  des 

Jaunes  de  France.  Chacun,  sans  distinction  de  classe,  de  religion 

ou  d'opinion  politique,  peut  adhérer  aux  Jaunes. 
Art.  2.  —  .V(;;;.s"  iiiicrct. 

.\rt.  ,^.  —   IV'UVLMit  adhérer  à  la   Fcdcration  des  Jaunes: 
Les  Syndicats  ouvriers,  les  Syndicats  patronaux,  les  Syndicats 

d'agricuhcurs    et    d'ouvriers    agricoles,    les    Fédérations    de    métiers, 

(i)  Loc.  cit.,  p.  148. 
(2)  On  trouvera  à  la  fin  du  volunu',  aux  DociidichIs  annexes,  le  texte  du 

Manifeste  des  Jaunes  à  ce  propos. 
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cercles  d'études,  groupe  de  «  Jaunes  »,  et  en  général  toutes  les 
corporations  ou  individualités  qui,  ayant  accepté  les  présents  statuts 

et  s'j'  conformant,  auront  été  admis  dans  la  Fédcraiion,  conformé- 
ment à  l'article  4. 

Art.  4.  —  Pour  être  admis  dans  la  Fédération,  les  groupements 

et  Syndicats  doivent  adresser  au  président,  à  Paris:  1°  une  demande 

autographe  de  leur  président  ou  secréta're  autorisé;  2°  un  exem- 
plaire de  leurs  statuts  ;  3°  une  stat'stique  de  leurs  affiliés.  Il  .^era 

statué  chaque  mois  sur  ces  demandes  par  le  Comité  national. 
Sont  adhérents  de  droit  à  la  Fédération  des  Jaunes  tous  travail- 

leurs ou  Français  appartenant  à  un  groupe  ou  Syndicat  affilié  lui- 
même. 

x-^RT.  5,  6  et  7.  —  Ils  fixent  les  cotisations,  les  droits  d'admission  et 
les  conditions  d'exclusion.  Sur  ce  dernier  point:  Le  but  de  la  Fédé- 

ration étant  de  procurer  à  tous  les  Français  adhérents  des  moyens 

pour  l'amélioration  économique  et  sociale  de  leur  sort,  des  orga- 
nisations de  défense  et  d'action  sociale,  sera  donc  exclu  celu:  qui 

sera  convaincu  de  l'avoir  compromise  ou  tenté  de  l'engager  sur  des 
terrains  purement  politiques  ou  religieux;  celui  qui,  par  conférences, 
par  la  voix  de  la  presse,  ou  tout  écrit  rendu  public,  aura  porté 
atteinte  à  la  juste  considération  dont  jouit  la  Fédération  nationale 
des   Jaunes   de    France. 

Art.  8.  —  La  Fédération  nationale  des  Jaunes  de  France  est 
divisée  en  régions  qui  englobent,  sous  le  contrôle  du  Comité  national 
et  la  loi  des  statuts  fédéraux,  confirmés  par  les  Congrès  nationaux, 

tous  les  Syndicats,  groupements  divers  et  unités  affiliés  à  la  Fédé- 
ration. 

Art.  9.  —  Chaque  groupement  fédéré  nomme  son  bureau,  confor- 
mément  aux    lois. 

Les  nominations  sont  définitives  après  l'accusé  de  réception  du 
Comité  national. 

Le  Comité  national  s'inspire,  pour  la  validation  des  élections  par- 
tielles, des  renseignements  généraux  donnés  par  les  Comités  régio- 

naux et  les  présidents  des  Fédérations  de  métiers  similaires.  Ces 

dispositions  sont  prises  afin  d'assurer  dans  tous  les  rouages  de  la 

Fédération  nationale  la  pensée  des  Congrès  et  l'application  de  ses 
décisions.  Dans  le  cas  011  un  conflit  s'élèverait  entre  un  groupe 
affilié  et  le  Comité  national,  ce  dernier  aura  le  dro't  de  convoquer 
l'Asseniblée  générale  du  groupe  divisé. 

Art.  10.  —  Dans  chacune  des  capitales  régionales  siège  un  Comité 
régional  composé  de  25  membres  dont  7  membres  désignés  par  le 
Comité  national. 
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Art.  II  à  19.  —  Les  Couiités  régionaux  approprient  aux  nécessités 
locales  les  décision>s  du  Comité  national  et  des  Congrès.  Le  Comité 
national  comprend  32  membres  dont  18  ouvriers  et  employés  et  14 
patrons,  agriculteurs  et  personnalités  appartenant  aux  professions 
libérales.  Le  Comité  national  se  renouvelle  par  tiers  tous  les  ans.  Il 
nomme  un  Comité  exécutif  ou  bureau  de  15  membres,  où  patrons  cl 

ouvriers  se  retrouvent  dans  la  même  proportion  qu'au  Comité  national. 
Le  Comité  national  fixe  la  date  des  Congrès,  les  sommes  destinées 

à  la  propagande,  choisit  et  paye  les  conférenciers,  représente  la  Fédé- 
ration, dirige  la  publicité  et  prend  les  décisions  urgentes. 

Art.  20  à  26.  —  Organisation  et  règlement  des  Congrès. 

Art.  27.  — '  La  Fédération  s'efforcera  de  diminuer  le  chômage,- 
se  mettra  en  rapport  avec  les  organisations  ouvrières  de  l'étranger  et 
devra  s'occuper  de  toutes  les  questions  relatives  aux  traités  de  com- 

merce, aux  droits  de  douane,  aux  tarifs  de  transports.  Elle  devra 

s'intéresser  aux  travaux  publics,  et,  lorsque  de  vrais  travaux  publics 
seront  reconnus,  par  son  Congrès,  utiles  aux  intérêts  de  la  nation, 
elle  devra,  par  des  publications,  des  conférences,  des  pétitions,  amc.icr 

les  pouvoirs  publics  à  s'occuper  de  ces  graves  questions  qui  sont  dé- 
laissées en  ce  moment  par  les  politiciens. 

Art.  28.  —  Le  Comité  national  a  pour  missicn  d'essayer  d'cmpcehcr 
la  grève  par  tous  les  moyens. 

Art.  29.  —  //  doit  aussi  faire  rendre  justice  aux  patrons  ou  ou- 
Z'ricrs  x-ictinies  de  nianœui'rcs  dclosives. 

B.  —  Statuts  des  Syndicats  jaimcs.  —  Les  dispositions 

contenues  dans  le:,  statuts  des  Syndicats  jaunes  sont  géné- 
ralement les  suivantes  : 

Les  Syndicats  jaunes  sont  constitués  conformément  à  la 
loi  du  21  mars  1884. 

La  cotisation  men.-uelle  ne  dépasse  pas  o  fr.  50. 
Le  Conseil  syndical  ou  bureau  permanent  du  Syndicat 

peut  rejeter  toute  demande  d'adhésion  sans  avoir  à  donner les  motifs  de  sa  décision. 

Ce  Conseil  est  nuininé  jjuur  trois  ans  en  Assemblée  géné- 
rale; il  choisit  dans  son  sein  ini  jirésident.  un  secrétaire  et 

un  trésorier. 

Les  Assemblées  générales  ordinaires  sont  semestrielles;  le 

Conseil  peut  cji  con\uijUjr  d'extraortlinaires. 
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Les  statuts-types  publiés  par  la  Fédération  définissent 
comme  suit  le  but  du  Syndicat  jaune  : 

Le  Syndicat  a  pour  but  :  de  faire  tout  ce  qui  est  en  son  pouvoir  pour 

procurer  du  travail  à  ses  m'embres,  de  resserrer  les  liens  de  bonne 
confraternité  de  la  corporation,  de  venir  en  aide  matériellement  et 

par  ses  conseils  à  ses  membres,  et  de  défejidre  leurs  intérêts  corpo- 
ratifs. 

Certains  Syndicats  précisent  plus  encore.  C'est  ainsi  que 
l'article  premier  des  statuts  du  Syndicat  jaune  du  Creuset 
spécifie  : 

Le   S\'ndicat   a  pour   objet: 

1°  De  protéger  les  intérêts  de  ses  membres  et  de  leurs  familles; 

2°  De  contribuer  à  améliorer  légalement  leur  condition  économique 
et  sociale  ; 

3"  D'établir  et  de  maintenir  avec  les  chefs  des  usines  des  rapports 
de  dignité,  de  discipline  et  de  respect  ; 

4"  D'établir  et  de  maintenir  entre  tous  les  membres  du  personnel 
des   usines,   sans  distinction,   des   rapports  de  bonne  camaraderie  ; 

5°  De  centraliser  les  demandes  et  réclamations  des  membres  du 
Syndicat,  de  les  étudier  et  de  les  transmettre,  avec  avis  motivé  et 
en  les  appuyant,   si  elles  sont  justes; 

6°  D'organiser  un  bureau  de  renseignements  et  de  consultations 
dans  l'intérêt  de  ses  membres; 

7"  De  secourir,  en  cas  de  maladies,  les  membres  nécessiteux  ; 

8°  D'accorder,  en  cas  de  besoin,  à  la  suite  du  décès  d'un  membre, 
des  secours  proportionnés  à  la  fois  aux  ressources  du  Syndicat  et  aux 
besoins  de  la  veuve  et  des  orphelins; 

9"  D'étudier  les  œuvres  d'assistance  et  de  prévoyance,  susceptibles 
d'améliorer  la  s'tuation  des  membres  et  de  leur   famille; 

io°  De  se  préoccuper  du  placement  des  membres  qui,  pour  ime 

cause  quelconque,  pourvu  qu'elle  n'entache  pas  l'honneur,  quitteraient 
le  Creusot  ; 

II"    D'étudier   de   concert   avec   les   autres    Syndica  s    ouvriers   des 
usines  du  Creusot,  les  questions  intéressant  l'ensemble  des  usines; 

12°  D'organiser  des  fêtes,  conférences,  etc. 
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III.  —  Idées  jaunes. 

Les  principales  idées  dont  s'inspire  le  mouvement  jaune sont  les  suivantes  : 

I"  Nécessité  de  combattre  le  socialisme:  «  Le  socialisme 
exerce  sur  la  classe  bourgeoise  un  véritable  chantage.  Ses 
tendances,  dans  le  domaine  économique,  sont  meurtrières. 

Au  point  de  vue  social  il  aboutit  à  réduire  l'être  humain  à 
l'esclavage,  après  avoir  déchaîné  l'anarchie  dans  la  société  ». 

2°  i^ur  la  grève  :  «  Les  Jaunes  s'engagent  à  ne  faire  aucune 
grève  sans  avoir  donné  par  écrit  leurs  revendications  et 

avoir  attendu  la  réponse  quinze  jours  au  moins  ».  Le  Syn- 
dicat doit  faire  tous  ses  efforts  pour  assurer  une  solution 

amiable  des  conflits  du  travail  ;  la  grève  ne  saurait  être  envi- 

sagée qu'après  avoir  usé  de  tous  les  moyens  de  conciliation. 
]1  faut,  enfin,  organiser  l'arbitrage  de  façon  à  arrêter  au  plus 
tôt  les  grèves  qu'on  n'aura  pas  pu  empêcher  d'éclater. 

3"  Les  Jaunes  sont  adversaires  des  monopoles  de  l'Etat. 
4"  Les  ouvriers  doivent  tous  devenir  propriétaires:  des 

actions  doivent  leur  être  réservées  dans  les  entreprises  où 

ils  travaillent  et  la  participation  aux  bénéfices  doit  leur  assu- 

rer le  moyen  d'acquérir  ces  actions. 
5"  Les  Jaunes  voudraient  voir  créer,  dans  la  France  dé- 

centralisée, des  parlements  jM-ovinciaux  à  bases  profession- 

nelles (Chaml)res  de  capacité)  où  seraient  discutés,  à  l'ex- 
clusion de  tous  débats  religieux  ou  politiques,  les  lois  fiscales, 

les  projets  d'intérêt  ])ul)lic,  les  lois  du  travail,  les  tarifs douaniers,  etc. 
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CHAPITRE  VI 

EFFECTIFS    SYNDICAUX 

I.  —  Croissance  et  effectifs  des  Syndicats 
ouvriers. 

A.  —  Mouvemetit  des  Syjidicats  ouvriers  déclarés.  —  Le 

mouvement  des  Syndicats  ouvriers  déclarés,  en  exécution 

de  la  loi  du  21  mars  1884,  s'exprime  par  les  chiffres  sui- 
vants, empruntés  à  V Annuaire  des  Syndicats  professionnels 

industriels,  commerciaux  et  agricoles  (17^  année.  1910-1911) 
publié  par  la  Direction  du  Travail  du  Ministère  du  Travail  et 

de  la  Prévoyance  sociale  (i). 
Nombre  île  Syndicats  ouvriers 

AXNEES  déclarés 

Au  i"'-  Juillet     1884    68 
—  i885    221 
—  1886    280 

—  1887    501 
—  1888    725 

—  1889    821 
—  1890    l.(»06 
—  1891    1.250 
—  1892    1.589 
—  1893    1.926 
—  i8q4    2.178 
—  1895    2.163 
—  1896    2.243 

Au   lef  Janvier  1898    2.324 
—  1899    2.361 
—  1900    2.685 
—  1901    3.287 
—  1902    3.679 
—  1903    3.934 
—  1904    4.227 

(i)  Paris,  Imprimerie  nationale,  MCMXI. 
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Au   iT  Janvier  igoS . 
—  I 906 . 
—  1907. 
—  I 908 . 
—  I 909 . 

—  191 I . 

X jiiibre  de  Syndicala 
déclarés 

4.6-25 
4.857 

5.3-2-2 5.5-24 
5  351 

5.^0 

ouvriers 

Ce   mouvement    peut    être   graphiquement    représent?   par 
la  courbe  ci-dessous  : 

MCCO  . 

i  0  00  - 

•^0  0  1- 

1  0  C  P 

f"(/Vl.1\JJJ> 

1k  —  Mouvement  du  personnel  des  Syndieafs  ouz'riers.  — 
En  même  temps  que  grandissait  le  nombre  des  Syndicats, 

grandissait  aussi  le  nombre  des  syndiqués,  qui,  de  139,692  en 

1890,  passe  à  1,029,238  en  1911.  \'oici  le  tableau  de  cet 
accroissement  (i)., 

(i)  Emprunté  à  VAiiiiiiairc. 
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Au    i»"!'  Juillet 

Au    pT  Janvier 
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Xoffibie  J'adhérenls 
aux  Syndicats  ouvriers  déclHns 

   139.692 

   205.15-2    288.770 
   402.125 
   403.440 
   419.781 
   422.777 
   437.793 
   419.761 
   491. 647 
   588.832 
   614.173 
   643.757 
   715.576 
   781.344 
   836.134 
   896.012 
   957.102 
   944.761 
   977.350 
   1.029.238 

Ce   mouvement   peut   être   graplriquement    représenté   par 

l;i  courl)e  ci-dessous  : 

1890. 
1891. 
1892 . 
1893. l8q^ 

189S. 
1 89b . 
1 898 . 1899. 

1 900 . 
1901  . 
1902. 
1903. 
1904. 

1905. 
igotj. 
1907. 

1908. 1909 

1910 191 1 . 

(S\/v\^r\juJ' 
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C.  —  Densité  syndicale.  —  Les  5,325  Syndicats  et  les 

1,029,238  syndiciués  à  la  date  du  i'^'"  janvier  1911  se  répar- 
tissaient  comme  suit  dans  les  départements  de  la  métro- 

pole et  les  colonies  (i): 
NOMBRE    DE 

DEPARTEMENTS 

Ain   
Aisne   
Allier   

Alpes  (Basses-).  .  .  . 
Alpes  (Hautes-).  .  .  . 
AIpes-Mariiimes   .    .    . 
Ardèchc    
Ardenncs   
Ariège   
Aube   
Aude   
Aveyron   
Bouches-du-Khône  .    . 
Calvados   
Cantal   
Charente   
Charente-Inférieure.    . 
Cher   
Corrèze   
Corse   

Côte-d'Or   
Côtes-du-Nord  .... 
Creuse   
Dordogne   
Doubs   
Drôme   
Kure   
Kure-el-Loir   
Finistère   
Gard   

Garonne  (Haute-).    .    . 
Gers   
Gironde   
Hérault   
lUe-et-Vilaine   

ndicats membres femmes 

22 1.190 138 

56 6.689 
1.443 

123 7.0SG 
44 2 

111 

3 130 

93 
10.272 

912 14 2.317 123 
38 4.519 244 
6 1.048 123 30 

2.664 183 
84 3,610 88 
23 4.681 384 

250 
47  742 3.489 28 
2.064 104 

9 481 28 
3.563 

182 

44 4.024 

15 

138 12  418 618 
32 1.584 
14 846 16 
43 2.531 

339 
16 

951 

204 7 988 

67 28 1.283 
170 

49 5.676 784 
42 4.226 

738 14 
92S 

177 11 
832 

6 45 

8.290 
2.050 

67 
6.580 1.167 

99 10.260 1.385 
7 271 

184 23.213 1.509 

169 15  588 887 
56 10  714 l.(X)9 

(i)  D'après  VAiiniiav'c. 
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1)ÉP.\.RTE.MENTS  Syndicats 

Indre    25 
Indre-et-Loire    36 
Isère    108 
Jura    37 
Landes    32 
Loir-et-Cher  .  ,    17 
Loire    151 

Loire  (Haute-)    19 
Loire-Inférieure    121 
Loiret    61 
Lot    11 
Lot-et-Garonne    34 
Lozère    1 
Maine-et-Loire    71 
Manche    20 
Marne    51 

Marne  (Haute-)    20 
Mayenne    14 
Meurihè-ct-.\loselIe    43 
Meuse    8 
Morbihan    45 
Nièvre    129 
Nord    368 
Oise    43 
Orne    13 
Pas-de-Calais    68 
Puy-de-Dôme   :    .    .  44 
Pvrénées    Basses-)    42 
Pyrénées  (Hautes-)    21 
Pyrénées-Orientales    55 
Rhin  (Haut-)  Belfori    10 
Rhône    228 
Saône  (Haute)    5 
SaÔne-et-Loire    33 
Sarthe    28 
Savoie    19 

Savoie  (Haute-)    23 
Seine    572 
Seine-Inférieure    124 
Seine-et-Marne    45 
Seine-et-Oise    104 
Sèvres  (Deu.x-)    33 
Somme    38 
Tarn    57 

NOMBRE    DE 

membres 
femmes 

2.378 935 3.785 
113 

13.345 2.181 

3.904 987 
2.743 

23 

929 150 
21.430 

804 
2.395 36 
14.851 390 
4.059 274 418 

25 

2.314 
758 

176 
12 

5.441 548 
3.978 277 

4.054 

548 

1.538 
71 

1.831 
529 

5.013 764 515 

7.306 
167 

8.861 

56 

117.365 19.507 

4.843 736 
930 

312 

18.439 
260 5.931 369 

2.394 60 
2.723 473 
4.376 

287 

2.064 
250 31 . 132 3.316 

286 10 
8.414 147 
1 .  933 

425 

1.045 
130 

2.562 254 

382.663 37.192 
38.494 2.110 

4.854 
100 

21 . 142 682 
1.166 

127 

5.101 

431 

9.325 
2.582 



NOMBRE    DE 

syndicats 
membres 

fci 

Times 

18 474 
2 

82 10. 022 332 

y.'i 

l.2<.)ri 
80 

'.'() 

2.310 
299 

:'.i 

2  GOl 
3G3 

.M 

7.  sec, 

(■.95 

ii'2 

3.  lui 

S'G3 

48 2  C.sii 

30 

31 4.030 231 

2i) 

i.r.27 o 

27 
2 .  7î)G 2 

34 
1  301 

110 

() 
(187 

34 
4 

131 
1.029.238 0.325 101 .(»49 
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DEPARTEMENTS 

Tarn-et-C}aronne   

Var   •  .    . Vauclu.se   
Vendée   
Vienne   
Vienne  (llauic  )   
Vosges   
Yonne   
Alger     
Constanline   
Oran   
La  Guadeloupe   
La   Martinique   
Nouvelle-CaléJonie  .... 

Totaux   

■Ce  tableau  montre  bien  l'inégalité  de  répartition  des  forces 
syndicales.  La  densité  syndicale  dépend,  en  effet,  de  nom- 

breux facteurs  variables  et  dont  les  principaux  sont  la  den- 

sité de  la  population  en  général  et  celle  de  !a  population  ou- 
vrière. Les  départements  où  les  effectifs  syndicaux  sont  les 

l)lus  forts,  sont  par  ordre  d'importance  :  la  Seine  (382,663), 
le  Nord  (117,365),  les  Bouches-du-Rhône  (47,742),  la  Seine- 
Inférieure  (38,494),  le  Rhône  (31,122),  la  Gironde  (23,213),  la 

Loire  (21,430)  et  la  Seine-et-Oise  (21,142).  Les  départe- 
ments aux  effectifs  les  plus  faibles  sont  :  les  Basses-Alpes 

(II),  les  Hautes- AJpes  (130),  la  Lozère  (176),  le  Gers  (27r\ 

la  Haute-Saône  (286),  où  l'on  peut  dire  qu'il  n'existe  pour 
ainsi  dire  pas  de  vie  syndicale. 

D.  —  Répartition  des  Syndicats  par  groupes  profession- 

nels. —  Non  moins  intéressante  c|uc  la  répartition  géogra- 
phique donnée  dans  le  précédent  tableau,  est  la  répartition 

professionnelle  des  Syndicats  ouvriers.  Le  tableau  suivant  (i) 

en  donne  les  chiffres  à  la  date  du  i"  janvier  191 1. 

(i)  Emprunté  à  VAnnuaire. 
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Agriculture   
Mines   
Carrières   
Alimenialion   
Produils  chimiques   
Papiers,  cartons  et  industries 

polvgraptiiques   
Cuirs  et  peaux   
Industries  textiles  proprjinent 

dites   
Travail  des  étotîe';,  vcteir.enls, 

nettoyage   
Bois  et  Ameublement  .... 
Métaux   
Travail  des  terres  et  pierres.  . 
Bâtiments   

Soins  personnels  et  domesti- 
ques  

Professions  libérales   .... 

Totaux   

Propc 
)rtion 

Nombre Nomt arc des  fvi idiqués 
de  Syndicats de  syndiqués o o 

6-28 

61 
.613 

o 

,11 

90 
50. 

,758(1) 
2 

,80(1) 

77 14.845 24, 

,66 

321 

56. 

162 
9, 

.20 

138 35.444 31 

,15 

30^ 

24. .738 
19 

90 

202 26 .826 17 

,89 

351 

264 

356 
500 

135 
781 

107 
151 

.325 

92.991 
15,50 

28 . 493 
6,48 33 . 498 14,18 

98  7-27 

17,78 

I6.6D5 
11,12 l-2?.5!;5 22,99 

18  933 
1,86 32.368 18,72 

1.(1-2  9. -238 

II.  —  Unions  de  Syndicats  de  même  profession. 
Fédérations  d'industrie  ou  de  métier. 

Les  Unions  de  Syndicats  de  même  profession,  les  Fédéra- 

tions d'industrie  ovi  de  métier  étaient,  au  i"'  janvier  191 1  (2), 
au  nombre  de  117.  Elles  groupaient  3,237  Syndicats  ei 

539,106  ouvriers  ou  ouv^rières  syndiqués  (3). 

(i)  Chiffre  manifcstenicnt  insuffisant  et  qui  vient  de  ce  que  les  effectifs 
exacts  de  plusieurs  gros  Syndicats,  notamnint  de  celui  des  mineurs  du 

Pas-de-Calais  n'étaient  pas  connus  au  ministère  au  moment  de  la  confec- 
tion de  l'Annuaire.  En  1909.  d'après  le  B-iilletui  de  l'Office  du  Travail^  on 

comptait,  dans  les  Mines,  95  Syndicats  et  67^867  syndiqués,  soit  les 
37,4s  0/0  des  ouvriers  syndicables. 

(_•)   D'après  les  renseignements  fcurnis  nar  V Annuaire. 
(.?)  Xon  compris  les  membres  de  la  Fédération  des  Filcurs  (Gard),  de  la 

Kédé-ation  c'e  l'Alimentation  de  Saint-Etienne,  de  la  Fédération  du  Textile 
•de  l.t  Loire  «t  (1<  s  70  Syndic.ils  de  l;i  Fédérât  ijn  des  Mineurs  (L,ens\  dont 

les  clfcclilj  i;i.'  bunt  pas  portes  sur  VAnnuairc. 
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On  trouvera  dans  le  tableau  suivant  la  répartition  géogra- 
phique de  ces  Unions  et  Fédérations,  ainsi  que  le  détail  de 

leurs  effectifs  dans  chaque  département. 

DÉPARTEMKNTS 
où  les  Unions  ont  leur  siège 

Allier                              .... 

.Nombre d'Unions 

3 
1 
6 
1 
1 
1 
1 
4 

■> 

î 
1 
1 
7 
3 
1 
1 
1 
1 
1 

12 
2 
1 
7 

50 
3 
2 
2 

Nombre 

de  Syndicats 
unis 

57 

(i 

57 

131 2 
22 
(?) 
25 
9 
3 
19 

••> 

65(1) 

29 

7 
5 
2 
4 11 

285 
31 
70 

72 

2.202 

53 

18 

Nombre 
des  memlirpg 

3  747 
Ardennes   849 
Bouches-du-Hhônc   
Cher   
Doubs    
Finistère   

28.297 
8  357 550 

5.0H0 
Gard   
Gironde   
Hérault   

(?) 

5.201 

1  425 
Isère    97 
Landes    
Loir-et-Cher   1.735 31 
Loire   

22.879  (1) 

3.2.38 1.458 
Loire-lnférieurc   
Loiret   
Maine-et-Loire.       .    . 471 Marne   

135 

Meurihe-et-.\loselle    ..... 
Nièvre   

450 
708 

Nord   
Oise   

66 . 677 
8.787 

Pas-de-Calais   

(?) 

22.346 Rhône     
Seine   
Seine-Inférieure   
Var   

\'ienne  (Haute-)   

326.369 
8.043 
12.940 

9.235 

112 
3.2.37 539.106 

Les  Unions  de  même  métier  ou  Fédérations  corporatives 

ayant  les  plus  gros  effectifs  sont  les  suivantes  :  Fédération  na- 
tionale des  Travailleurs  de  r.Alimentation,  Paris,  fondée  en 

(I  )  Un  n'a  de  renseignements  ijue  sur  les  ctïectifs  de  5  Unions  sur  y. 
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igo2  (23,434  inembres)  ;  Fédération  nationale  des  Travail- 

leurs de  l'industrie  du  Bâtiment,  Paris,  fondée  en  1902 
(39,878  m.);  Fédération  générale  des  groupements  de  ]\[éca- 
niciens  et  Chauffeurs  des  Chemins  de  fer,  Paris,  fondée  en 

1901  (12,987  m.);  Fédération  nationale  des  Cuirs  et  Peaux. 

Paris,  fondée  en  1893  (12,887  ""*•)  5  Fédération  nationale  de 

l'Eclairage,  Paris,  fondée  en  1904  (10,145  m.);  Fédération 
nationale  des  Syndicats  d'employés,  Paris,  fondée  en  1893 
(15,714  m.);  Fédération  des  ouvriers  des  Métaux  et  simi- 

laires de  France,  Paris,  fondée  en  1890  (i6,ock)  m.)  ;  Fédé- 

ration nationale  des  Ports,  Docks,  Transports  et  Manuten- 
tionnaires en  marchandises,  Paris,  fondée  en  1910  (18.000 

m.);  Fédération  générale  du  Spectacle,  Paris,  fondée  en  1909 

(10,000  m.);  Fédération  des  ouvriers  et  ouvrières  des  ]Ma- 
nufactures  de  Tabacs,  Paris,  fondée  en  1891  (10,691  m.); 

Fédération  nationale  des  Moyens  de  Transport,  Paris,  fondée 

en  1904  (20,750  m.);  Fédération  française  des  Travailleurs 
du  Livre,  Paris,  fondée  en  1881  (47,183  m.);  Fédération 

nationale  des  Syndicats  et  Associations  de  \'oyageurs  et  Re- 
présentants de  Commerce,  Paris,  fondée  en  1910  (15,099  m.)  ; 

Fédération  nationale  des  Travailleurs  réunis  des  Arsenaux 

de  la  Marine  de  l'Etat,  Toulon,  fondée  en  1900  (12,000  m.); 
Fédération  nationale  des  Travailleurs  municipaux,  I.yoïi. 

fondée  en  1903  (12,698  m.);  Fédération  nationale  des  Syn- 
dicats maritimes,  Marseille,  fondée  en  1905  (16,910  m.); 

Fédération  nationale  du  personnel  civil  des  Etablissements 

militaires  de  la  Guerre,  Saint-Etienne,  fondée  en  1901 

(  13,207  m.)  ;  Fédération  nationale  ouvrière  de  l'Industrie  tex- 
tile de  France,  Lille,  fondée  en  1900  (48,000  m.). 

Toutes  les  autres  Unions  de  même  métier  ou  Fédérations 

d'industrie  ou  de  métiers  ont  moins  de  10,000  adhérents. 
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III.  —  Unions  de  Syndicats  de  métiers  différents. 
Bourses  du  Travail. 

On  a  vu  (Chap.  Vj  combien  est  arbitraire  la  distinction 

entre  Unions  locales  et  régionales  de  Syndicats  de  métiers 
différents  et  Piourses  du  Travail.  Nous  la  conservons  ici 

afin  de  pouvoir  utiliser  les  chiffres  statistiques  fournis  par 

le  Ministère  du  Travail.  D'après  ces  données,  il  existait  en 
France,  au  i"  janvier  191 1,  221  Unions  de  Syndicats  de 
métiers  différents  et  Bourses  du  Travail  (78  Unions  et  143 
Bourses). 

A.  —  Unions  locales  ou  régionales.  —  Les  78  Unions  non 
confondues  par  V Annuaire  avec  des  Bourses  du  Travail  oii 

existant  dans  des  centres  n'ayant  pas  de  Bourse,  groupent 
1,164-  Syndicats  et  364,658  ouvriers  syndiqués  (i). 

Elles  se  répartissent  comme  suit  dans  les  divers  départe- 
ments : 

DÉP.\RTEMENTS 

où  les  L'nions  ont  leur  siège 

Ain   
Aisne   
Allier   

Alpes-Maritimes   
Ardèche   
Aube   
Aude   
Aveyron   
Bouches-du-Hhône    .    .    .    . 
Calvados   
Côtes-du-Nord   

Nombre 
Nombre de Nombre 

d'I'Dions 

Syndicats  unis 

d' adhérents 

12 331 
6 

1)65 
16 430 

9 

970 4 1.177 

14 1.330 

18 

1.0.')7 

10 

2.3.S2 

s2 

21  («»2 

20 

2  049 
5 

250 

<>  I  )   Non   cnnijiris  les  i-lïcctifs   inconnus  tic  4   Unions  dan»  les  di-partc- 
nicnts  de  la  Gironde,  du  Tarn  cl  de  la  Saxoiix 
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DÉPARTEMENTS 
où  les  Unions  ont  leur  siège 

Cieuse    

Nombre d'Unions 

1 
2 
1 
2 
3 
1 
2 
3 
2 

;       1 
2 '.              î 
2 
1 
1 
7 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
8 
2 
4 
3 
1 
1 
2 
2 
1 
1 

78 

Nombre 
de 

Syndicats   unis 

9 
6 
7 
9 

58(1) 

13 

31 
54 67 
3 23 

4 
15 

15 
9 

6(J 25 

6 
11 
10 

80 6 

(?) 249 
25 
18 
86 
4 

(?) 

28 
12 

5 

20 1.164 

Nombre d'adhérents 

967 Doubs      896 
Eure-et-Loir   
Finistère     734 1.296 

Gironde   
Ile-et-Vilaine   

7.197(1) 

3.875 
Indre-et-Loire   
Isère    
Jura   

2.982 

4.474 
6.224 

Loir-et-Cher   
Loiret   465 3.654 

Maitie-et-Loire   
59 

539 
Meurthe-et-Moselle   
Morbihan   

1.438 619 

Nord   
Oise   

19.741 
1.660 

558 
Pas-de-Calais   2.849 

Pyrénées  (Basses-)   
Rhône      

558 

13.715 
Saône-et-Loire   238 
Savoie   

(?) 211.243 
20.644 
2.256 
13.702 

Seine   
Seine-Inférieure   

Seine-et-Oise   
Somme   

146 Tarn   
Var   
Vaucluse   (?) 

6.203 
926 

Vendée    
Vosges  .    .                 

587 
1.050 

Totaux   364.658 

Les  Unions  les  plus  fortes  sont  les  suivantes  :  Union  des 

Chambres  syndicales  des  Bouches-du-Rhône,  Marseille,  fon- 
dée en  1884  (20,185  membres);  Fédération  des  Syndicats 

de  l'industrie  Roubaisienne.  Roubaix,  fondée  en  1904  (7,389 

On  n'a  d*  renseignements  que  sur  les  effectifs  d'une  des  3  Unions  du 
département. 

VII  21 
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m.)  ;  Union  des  Syndicats  ouvriers  fédérés  de  Bordeaux  et 
de  la  Gironde,  Bordeaux,  fondée  en  1909  (7,197  m.);  Union 
des  Syndicats  ouvriers  du  département  du  Rhône,  Lyon, 
fondée  en  1907  (13,186  m.);  Union  des  Syndicats  de  la 
Seine,  Paris,  fondée  en  1896  (158,415  m.);  Union  fédérative 

des  Travailleurs  de  l'Etat,  Paris,  fondée  en  1902  (31,130  m.); 
Union  des  Syndicats  et  groupes  professionnels,  Paris,  fondée 
en  1906  (16,853)  m.);  Union  des  Syndicats  du  Havre  et  de 

la  région,  Le  Havre,  fondée  en  1907  (20,254  m.)  ;  Fédéra- 
tion des  Syndicats  ouvriers  du  département  de  Seine-et- 

Oise,  J'ersailles,  fondée  en  1901   (13,412  m.). 
Aucune  des  autres  Unions  n'avait  plus  de  7,000  membres 

au  !•"■  janvier  191 1. 

B.  —  Bourses  dit,  Travail.  —  Les  143  Bourses  du  Travail 

portées  à  V Annuaire  des  Syndicats  comme  existant  au  i*"" 

janvier  191 1,  ont  été  fondées  de  1887  à  1910  comme  l'indique 
le  tableau  ci-dessous. 

nnces Bourses Années Bourses 

1887 

•2 

1899 63 
1888 3 1900 73 
1889 4 1901 

81 1890 6 1902 86 
1891 13 1903 

98 1892 

00 

1904 
109 1893 32 1905 118 

1894 
33 

1906 
123 

1895 
40 

1907 129 
189li 46 1908 133 
1897 50 1909 141 

1898 55 1910 
143 

Ces  143  Bourses  groupaient  ensemble  2,487  Syndicats  et 
557,476  ouvriers  syndiqués  (i).  Le  tableau  suivant  donne  le 

(i)  Non  compris  les  cfl'ectifs  inconnus  des  Bourses  de  Brest,  Bayonne, 
Le  Mans,  Boulogne-sur-Seine,  Issy,  Levallbis,  Puteaux,  Saint-Denis,  El- 
bcuf  et  Draguignnn. 
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Bourse  et  la  date  de  sa  fondation. 

Syndicats 
Effectifs 

Date adhérents 
des de  la au 

Syndicats DÉPARTEMENTS VILLES fondation ii^ijanv.  iQii adhérents 

Aisne.    .    .   . St-Quentin. 1901 
29 

2.843 
Allier.    .    .    . Commentry 1896 3 

285 

— Montluçon, I            190J 
10 

477 
— — 2            1907 2 410 
— Vichy.    .    . 1905 

16 
1.273 

Alpes-.Marit.. 
Cannes  .    . 1906 

23 
1.283 

— Nice  .    .    . 1893 
24 4.003 Ardennes  .    . Sedan.  .    . 1906 8 954 

Aube.    .    .    . Romilly.    . 1907 6 1.656 

— 
Troyes  .    . 1906 

17 
1.041 

Aude.    .    .    . Carcassoniie,  i   . 1897 16 631 
-,— —        2    . 1903 4 223 
— Narbonne. 1893 7 

410 

B.-du-Rhône Aix.   .    .    . 1896 
11 

455 

— Arles.    .    . 1901 5 627 

_- Cliâleaorenard.  . 1909 4 » 
— Marseille  . 1888 

88 
33.324 

Calvados  .    . Caen  .    .    . 1903 
12 

937 
Cantal   .    .    . Aurillac.   . 1899 4 

190 

Charente  .    . Angoulème 1893 12 1.464 
— 

Cogna: .   . 1892 8 
711 

Charente-lnf. Rochefort. 1900 
10 

1.436 
— La  Rochelle 1900 7 

183 

— La  Palice  . 1907 4 
990 

Cher  .... Bourges.  . 1897 17 3.264 
— Dun   .    .    . 1909 5 322 
— La  Guerche 1906 11 

713 — Mehun  .    . 1901 6 

874 
— St-Amand. 1903 

17 873 — Vierzon .    . 1898 9 
968 

Corrèze .    .    . Brive .    .    . 1900 15 
470 

— Tulle,    I    . 1899 7 
150 

— —         2     . 1905 6 
812 

Corse .... Bastia    .    . 1907 6 510 

Côte-d'Or.    . Dijon.   .    . 1893 

22 
1.616 

Creuse   .   .    . Aubusson. 1909 11 981 

Dordogne.   . Périgueux. 1898 

16 
873 

Doubs   .    .    . Besançon  . 1894 

19 
1.774 
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Syndicats 
EiFectifs 

Date adhérents 
des de  la 

au 

Syndicats DÉPARTEMENTS ^•II.I.l•:s fondation iT  janv.  191 1 adhérents 

Drôme  .    .    . Romans    . 1895 14 1.267 
— Valence.    . 1896 

18 

1.197 

Finistère   .    . Brest.    .    . 1904 inconnu inconnu 

Gard  .... Mais  .    .    . 1901 

13 

940 

Nîmes    .    . 1887 
24 

1.507 
Garonne  (Ilte). Toulouse  . 1890 

83 
9.137 

Gers  .... Auch.    .    . 1904 7 258 
Gironde.    .    . Bordeaux  . 1890 97 

14.948 

Hérault.    .    . Agde .    .    . 
1900 7 

417 

Bédarieux. 1904 4 127 
Béziers  .    . 1891 

26 
2  811 

Celte  .    .    . 1908 23 
3.988 Mezc  .    .    . 1905 6 

809 — 
Monlpel.ier 

1891 37 1.789 

llle-d-Vilaine. Fougères  . 
1900 6 2.321 

Rennes .    . 1893 30 5.310 

St-Malo.    . 1909 12 
3.805 

Indre.    .    .    . Château  rou X            1901 15 1.570 
Issoudun  . 1904 5 

47b 
Indre-et-L.    . Tours    .    . 1891 

34 

3.117 
Isère  .... Grenoble  . 1893 43 

3.-26,s — Voiron  .    . 1898 U 

-2.379 

Jura  .... Dôle  .    .    . 19(t8 7 
445 — Lons-le-Siiuiiif r.             1900 7 308 

— St-Claude. 1908 5 
1.599 

Loir-et-Cher.. Blois  .    .    . 1898 3 152 
Loire  .... Firminy.   . 1908 6 1.319 — Rive-de-Gie 1904 

5 
687 — Roanne.    . 

189-2 

19 
1.301 

Sl-Chamon 1            1901 

*) 

536   . 
Sl-Ktienne. 1889 m 8.169 

Loire  (Hle).. Le  i^uy.    . 1891 7 
196 

Loire-Inf.  .   . Nantes  .    . 1893 

63 

7.280 
— St-Nazaire. 

189-2 

27 

3.137 

Loiret.  .    .    . Orléans.    . 1899 19 

1 . 8-28 

Lot   Cahors  .    . 

189-2 

11) 
399 

Lot-et-Gar.  . Agen.    .    . 1891 
9 

436 — Marmande. 
1905 

5 
156 — Villeneuve. 

189-2 

3 

50 
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Syndicats 
Effectifs 

Date adhérents des 

de  la au Syndicats 
DÉPARTEMENTS VILLES fondation if'janv.  191 1 adhérents 

Maine-et-L.  . Angers  .    . 
1892 33 1.841 

— Cholet   .    . 1891 
19 

1.471 
Manche.   .    . Cherbourg. 1904 

10 
3  786 

Marno    .    .    . Chàlons.   . 1V05 6 747 
— 

Epernav.  . 1903 4 814 
— Reims.  .    . 1902 

24 

2.627 

Marne  (Hte-) Chaumont. 1893 15 1.053 
Morbihan.    . Lorient  .    . 1903 

20 
5.838 

Nièvre    .    .    . Xevers  .    . 1905 
93 

6.581 
Nord.    .    .    . Duni<:erque. 1895 

16 
8.888 — Fourmies  . 1903 2 910 

— Halluin.    . 1909 5 3.030 
— Lille   .    .    . 1897 

44 

13.617 
— Roubaix.  . 1909 11 23.906 
— Sl-Amand. 1905 4 

690 

— Tourcoing. 1909 
11 

3.645 

Orne  . Alençon. 

Pas-de-Calais Boulogne  . 

Puy  dc-Dôme Clermont-F — Thiers   .    . 

Pyrén.  (Busses-) Rayonne   . 
Pyrén.(Hie8-). Bagnéres  . — Tarbe.'-   .    . 

Pyrén.- Or.    . Perpignan. 

Rhin  (Haut-) Bel  fort  .    . 
Rhône  .    .    . 

Lyon,   I.   . — —     2.    . 
— Oullins  .    . 
— Tarare  .    . 

Saône-el-L.  . Chalon  .    . 
Sarlhe.  .   .    . Le  Mans   . 

Savoie  (Hie  ) .Annecy.    . 
Seine.    .    .    . Boulogne  . 

— 
Issy    .    .    . 

Seine.    .    .    . Levallois  . 
— Paris  .    .    . 
— Puteau.x.  . 
— St-Denis.  . 

1900 

1892 
20 

1898 
21 

1901 2 
1903 inconnu 
1900 3 
1902 9 
1893 

23 

1899 
10 

1891 
87 1902 

10 1909 8 
1903 9 

1903 8 
lî<95 inconnu 

1905 
11 1893 inconnu 

1895 — 
1900 inconnu 
1887 228 

1905 
inconnu 

1902 — 

327 

3.143 
3.015 

131 
inconnu 38 

614 1.747 

2.032 
11.832 
1.186 

740 532 

503 

inconnu 
1.045 

inconnu 

inconnu 
230.927 
inconnu 
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Syndicats 
Effectifs 

_ Date adhérents 
des 

de  la au 
Syndicats DÉPARTEMENTS VILLES fondation ri  janv.  iiii adhérents 

Seine-lnfér.. Elbeuf  .    . 1H99 inconnu inconnu 
Le  Havre  . 1901 

23 

20.254 
Rouen   .    . 1896 

26 

1.472 
Seine-et-M.  . Meaux  .    . 1904 

19 

1.254 
Seinc-et-O.).. Versailles  . 1896 

18 
1.531 

Sèvres  (Deux-) . Niort.    .    . 1895 
21 

732 
— Thouars    . 1910 7 454 

Somme.    .    . Amiens.    . 1895 
29 

4  780 

Tarn  .... Albi   .    .    . 1899 18 957 
— Castres  .    . 1903 19 

760 

— Mazamet  . 1907 8 4.559 
Tarn-et-Gar . Montauban 1904 15 539 

Var   Draguignan 1907 inconnu inconnu 
— 

Hyères  .    . 
1910 8 

233 

— St-Raphaël. 
1904 o 262 

— La  Seyne . 1903 8 
299 — Toulon.    . 1899 

26 

2.221 
Vaucluse  .    . Avignon    . 1904 

14 996 Vendée .    .    . Fontenay  . 1903 5 236 
Vienne  .    .    . Poitiers.    . 1899 

16 

802 

Vienne  (Hte-) Limoges    . 1896 

28 

6.604 

Yonne   .    .    . Auxerre.    . 1904 31 
2.154 — Sens  .    .    . 

1905 
10 

355 

Algérie  .    .    . Alger.    .    . 1892 
21 

3.533 — Bône.    .    . 1906 
12 

644 — Constaniine 1897 16 395 
— Oran  .    .    . 1892 18 

2.902 
Guadeloupe  (Lu).    . Pointc-à-Pitrc ;            1902 13 

366 

IV.  —  La  Confédération  générale  du  Travail. 

A.  —  Croissance.  —  Le  mouvement  des  Syndicats  adhé- 

rents à  la  C.  G.  T.  par  l'intermédiaire  des  Fédérations  d'in- 
dustrie et  de  métier  peut  donner  une  idée  assez  exacte  de 
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la  croissance  de  l'organisme  confédéral.  Il  s'exprime  par  les 
chiffres  suivants  (i): 

Nombre 
Je  Syndicats Années  adhcrenis 

190-2  1.403 
1904  1.792 
1906  î . 399 
1908  2.586 
1910  3. 012 
1912  2.837 

Les  deux  derniers  chiffres  sembleraient  indiquer  que  le 

mouvement  d'adhésion  à  la  C  G.  T.,  après  être  allé  en  s'ac- 

centuant  jusqu'en  1910,  s'est  ensuite  ralenti  et  a  même  re- 
culé. Comme  le  fait  remarquer  le  secrétaire  de  la  C.  G.  T. 

dans  son  Rapport  au  Congrès  du  Havre,  «  la  non-augmen- 
tation du  nombre  des  Syndicats  en  1912  est  la  résultante  des 

nombreuses  fusions  syndicales  qui  se  sont  opérées  dans  cer- 

taines localités  »,  par  suite  de  la  prédominance  croissante  — 

surtout  dans  ces  toutes  dernières  années  —  de  l'organisation 

par  industrie  sur  l'organisation  par  métier  (2). 

B.  —  Fédérations  adhérentes.  —  Les  Fédérations  d'in- 
dustrie ou  de  métier  adhérentes  à  la  C.  G.  T.  en  191 2  sont  (3)  : 

1.  Fédération  des  Travailleurs  agricoles  et  parties  simi- 

laires de  la  Région  du  Midi,  Cuxac  d'Aude. 

2.  F.  nationale  des  Travailleurs  de  l'Alimentation,  Paris. 

3.  F.  n.  des  ouvriers  et  ouvrières  des  ̂ Manufactures  d'allu- 
mettes, Aubervilliers. 

4.  F.  n.  de  l'Ameublement,  Paris. 

(i)  Empruntés  au  Rapport  de  la  section  des  Fédérations  au  Congrès 
du  Havre. 

(2)  Le  nombre  des  timbres  confédéraux  pris  par  les  P^édératir^ns  est 
d'ailleurs  passé  de  3,700,127  en  1910  à  3,810,709  en  191 1. 

('3)  D'après  les  RaPforts  au  Con.ifrès  du  Havre,  le  Répertoire  de  la 
C.  G.  T.  pour  1912  et  la  Voix  du  Peuple. 
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5-    F.    n.    des    Travailleurs    de    l'Industrie    du    Bâtiment, Paris. 

6.  F.  de  la  Bijouterie-Orfèvrerie-Horlogerie  et  parties  s'y 
rattachant,  Paris. 

7.  F.  internationale  des  Ouvrières  et  Ouvriers  blanchis- 
seurs, Paris. 

8.  F.   n.   des   Brossiers,   Tabletiers   et   parties   similaire^. 
Hermès  (Oise). 

9.  F.  n.  des  Syndicats  de  bîicherons,  La  Guerche  (Cher). 
10.  F.  n.  de  la  Céramique,  Limoges. 

11.  F.  des  Syndicats  ouvriers  de  la  Chapellerie  françaiiie, 
Paris. 

12.  Syndicat    n.    des    Travailleurs    des    Chemins    de    fer, 
Paris. 

13.  F.  n.  des  Syndicats  d'ouvriers  coiffeurs,  Paris. 
14.  F.  n.  de  la  Confection  militaire,  Nantes. 

15.  F.   n.   des   Cuirs   et   Peaux   et   parties   s'y   rattachant, Paris. 

16.  F.  des  Dessinateurs  de  France,  Nantes. 

17.  F.  n.  de  l'Eclairage,  Paris. 
18.  F.  n.  des  Syndicats  d'employés,  Paris. 
19.  F.  des  Ferblantiers-boîtiers,  Nantes. 
20.  F.   n.   des   ouvriers   civils  et   ouvrières   des   Magasins 

administratifs  de  la  guerre,  Paris. 
21.  F.  n.  du  Personnel  civil  des  Etal)lissements  de  la  guerre, 

Saint-Etienne. 

22.  F.  d'industrie  des  Travailleurs  de  THabillement,  Paris. 
23.  F.  ouvrière  Horticole  de  France,  Paris. 

24.  F.  n.  des  Syndicats  d'institutrices  et  instituteurs  publics, 
Lyon. 

25.  F.    Lithographique    française    et    parties    similaires, 
Paris. 

26.  F.  française  des  Travailleurs  du  Livre,  Paris. 

27.  Syndicat  n.  des  Ouvriers  maréchaux,  Paris. 
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28.  F.  n.  des  Travailleurs  réunis  de  la  Marine  de  l'Etat, 
Toulon. 

29.  F.  des  Ouvriers  des  Métaux  et  similaires  de  France, 
Paris. 

30.  F.  n.  des  Syndicats  maritimes,  Marseille. 

31.  F.  n.  d'industrie  des  !Mines,  minières  et  carrières,  Lens 
'^2.  F.  n.  des  Moyens  de  Transports,  Paris. 
33.  F.  n.  des  Travailleurs  municipaux,  Lyon. 
34.  F.  française  des  Industries  du  Papier,  Paris. 
35.  F.   n.   des   Ports,  Docks,   Transports,   manouvriers   et 

manutentionnaires  en  marchandises,  ^Marseille. 
36.  S.  n.  des  ouvriers  des  Postes,  Télégraphes,  Téléphones 

et  parties  similaires,  Paris. 

37.  S.  n.  des  Sous-Agents  des  P'.  T.  T.,  Paris. 

38.  F.   ouvrière  des   Poudreries  et  Raffineries   de   l'Etat, 
Saint-Médard   (Gironde). 

39.  F.    n.   des    Syndicats   de   préparateurs   en   pharmacie, 
Paris. 

40.  F.  des  Produits  chimiques  de  France,  Paris. 

41.  F.  n.  des  Ouvriers  sabotiers-galochiers,  Limoges. 

42.  F.  n.  de  l'Industrie  du  sciage  et  façonnage  mécanique 
du  bois,  Paris. 

43.  F.  des  Services  de  santé  de  France,  Paris. 

44.  F.  ouvrière  internationale  des  Teinturiers-dégraisseurs, 
Paris. 

45.  F.  n.  de  la  Teinture  et  apprêts  et  parties  similaires, 
Roanne. 

46.  F.  n.  ouvrière  de  l'Industrie  textile  de  France,  Lille. 
47.  F.  des  Travailleurs  du  tonneau  et  parties  similaires, 

Paris. 

48.  F.  n.  des  Ouvriers  vanniers  de  France,  Paris. 
49.  F.  n.  des  Travailleurs  du  verre,  Aniche. 

50.  F.  n.  des  Syndicats  et  groupes  ouvriers  de  la  Voiture, 
Paris. 

51.  F.  générale  du  Spectacle,  Paris. 
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52.  F.  des  Gantiers  (vient  de  fusionner  avec  la  F.  des 
Cuirs  et  Peaux). 

53.  F.  des  ouvriers  des  Manufactures  du  Tabac. 

Il  faut  joindre  à  ces  53  Fédérations  les  six  organisations 
suivantes  qui  adhèrent  encore  à  titre  de  Syndicats  isolés  : 

1.  S.  des  Monnaies  et  Médailles.  Paris. 

2.  S.  des  Voiliers  de  Dunkerque,  Dunkerque. 

3.  S.  des  femmes  de  l'Imprimerie  de  Marseille,  Marseille. 

4.  S.  des  femmes  de  l'Imprimerie  de  Nantes,  Nantes. 
5.  S.  des  Cannes,  fouets  et  parapluies,  P'aris. 
6.  S.  des  Employés  de  la  Région  parisienne.  Paris. 

C,  —  Unions  et  Bourses  adhérentes.  —  Les  Bourses  du 
Travail  ou  Unions  locales  ou  régionales  de  Syndicats  adhé- 

rentes à  la  section  des  Bourses  sont  les  suivantes  : 

Abbeville,  Agde,  Agen,  Ain-Franche-Comté,  Aix,  Alais, 
Albi,  Alger,  Alpes-Maritimes,  Amiens,  Angers,  Annecy,  Ar- 
dennes,  Airles,  Auch,  Aude,  Aurillac,  Auxerre,  AVeyron, 

Bastia,  Basses-Pyrénées,  Bédarieux,  Belfort,  Béziers,  Blois, 
Bône,  Boulogne-sur-Mer,  Bourges,  Brives,  Cahors,  Calais, 
Calvados,  Cambrai,  Carcassonne,  Carmaux,  Castres,  Cette, 

Charente,  Châtellerault,  Chaumont,  Clermont-Ferrand,  Co- 

gnac, Commentry,  Constantine,  Côte-d'(^r,  Dinan,  Saint- 
Brieuc,  Creuse,  Dunkerque,  Dun,  Eure,  Eure-et-Loir,  Elbeuf. 
Epernay,  Firminy,  Finistère,  Fiers,  Fougères,  Fumel,  Gard, 

(jironde,  Givors,  Halluin,  Indre,  Indre-et-Loire,  Isère,  Issy- 
les  Moulineaux,  Ivry,  La  Guerche,  La  Palice,  La  Roche-sur- 
Yon,  La  Rochelle,  La  Seyne,  Le  Havre,  le  Tréport,  Lille, 
Limoges,  Loire,  Lorient,  Loiret.  Mâcon,  Manche,  Marseille, 

Maubeuge,  Mayenne,  Mazamet,  Mehun-sur-Yèvre,  ^îèze, 
Meurthe-et-Moselle,  Millau,  Montargis.  ]\Iontauban,  Mont- 
luçon,  Montpellier,  Moulins,  Nantes,  Nièvre,  Niort.  Oise, 

Orne,  Oullins,  Pantin,  Pas-de-Calais,  Périgueux,  Perpignan, 
Pézenas,  Poitiers,  Rhône,  Reims,  Rennes,  Rive-de-Gier. 
Roanne,  Rochefort,  Romans,  Romilly,  Romorantin,  Roubaix. 



—  315  — 

Rouen,  Saône-et-Loire,  Sarthe,  Savoie,  Seine,  Seine-et-Oise, 
Seine-et-]\Iarne,  Saint-Amand  (du  Nord),  Saint-Amand  (du 
Cher),  Saint-Dizier,  Saint-Chamond,  Saint-Etienne,  Saint- 
Alalo,  Skint-Nazaire,  Saint-Quentin,  Saumur,  Sens,  Sois- 
sons,  Tarare,  Tarbes,  Thiers,  Thouars,  Toulouse,  Tourcoing, 
Troyes,  Tulle,  Tunis,  Valence,  Valenciennes,  Vannes,  Var. 

\'aucluse,  Vendôme,  Vichy,  Vienne,  Vierzon,  Voiron,  Vos- 
ges (i). 

Soit  153  organisations  locales  ou  régionales  (Unions  ou 
Bourses). 

D.  —  Effectifs.  —  Il  est  difficile  de  fixer  avec  précision 
les  effectifs  de  la  C.  G.  T.  Dans  son  rapport  au  Congrès  du 

Havre,  le  secrétaire  de  la  Confédération  donne  l'évaluation 
suivante  :  a  Les  cartes  et  timbres  confédéraux  délivrés  pen- 

dant cet  exercice  de  deux  années  (juin  1910-juin  1912),  en 
tenant  compte  des  cotisations  non  payées  par  suite  de  grèves, 
lock-outs,  etc.,  et  du  refus  de  certaines  Fédérations  de  payer 

pour  le  nombre  exact  de  leurs  adhérents,  permettent  de  dé- 

clarer que  l'effectif  réel  de  la  C.  G.  T.  est  au  minimum  de 

600,000  membres.  En  1904,  la  C.  G.  T.  n'avait  que  200,000 
cotisants  et  environ  300,000  confédérés;  aujourd'hui  le  nom- 

bre des  cotisants  dépasse  400,000  ;  elle  a  donc  doublé  son 
effectif  au  cours  de  ces  huit  dernières  années  ». 

Voici  d'ailleurs  les  effectifs  (2)  des  organisations  corpo- 
ratives confédérées. 

Fédératioris  : 

1.  Agricoles  du  Midi    ().lî)-.?(3) 2.  Alimentation    23.4.34 
3.  Allumettes    l.r)î)8 
4.  Ameublement    5.000 

(i)  D'après  les  Rapports  au  Congrès  du   Havre. 
(2)  Empruntés  à  \'A>iuuairc  toutes  les  fois  qu'une  note  n'indique  nas une  autre  source. 

(■3)  Effectifs  de  56  Syndicats  seulement  sur  83  qu'en  compte  la  Fédé- 
ration. Le"  autres  ne  figurent  pas  sur  VAnnuairc. 
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5.  Bâtiment    39.878 

6.  Bijouterie   -  2.238 
7.  Blanchisseurs    r>38 
8.  Brossicrs    7.312 
9.  Bûcherons    3.357 
10.  Céramique.           8.41)2 
11.  Chapellerie    :}.(I3(» 
12.  Chemins  de  fer    {'A).'.','j7> i3.  Coiffeurs.    4.h7(» 
14.  Confection    militaire    7(i8 
i5.  Cuirs  et  peau.x    I2.8M7 
16.  Dessinateurs    ?,7){) 
17.  Eclairage    ](t.l4r> 
18.  Employés    15.714 

ig.  Ferblantiers-boîiiers    l..'{(t!l 
20.  Magasins  de  la  Guerre    1.04!-! 
21.  Ktatsiissements  de  la  Guerre    13. 207 
22.  Habillement    2.150 
23.  Horticole    518 
24.  instituteurs    inconnu 
25.  Lithographes    2.288 
26.  Livre    47.183 
27.  Maréchaux    1.243 
28.  Marine  de  l'Etat    12  0(K» 
2g.  Métaux  et  similaires    17.S40  (i) 
3o.  Syndicats  maritimes      .  IG.DIO 
3i.  Mines  et  carrières  (sous-sol)    185.000(2) 
32.  Transport    20.750 
33.  Travailleurs  municipaux    12.()i)8 
34.  Papier    2  *.>25 
35.  Ports,  docks    18.000 
36.  Ouvriers  des    P.  T.  T    5.750 

37.  Sous-Agents  des  P.  T.  T    '.(.(HH)  (3) 
38.  Poudreries  de  l'Etat    4.025 
39.  Préparateurs  en  pharmacie    1.4(K) 
40.  Produits  chimiques    5.145(4) 
41  .  Sabotiers    743 
42.  Sciage  mécanique    863 

43.  Service  de  janté    4.53.'{ 
44.  Teinturiers-dégraisseurs    470 

(i)  Y  compris  1,840  chautïciirs  dont  '.a  Fédération  a  fusionné  avec  celle des  Métaux. 

(2)  D'après  le  compte  rendu  du  Congrès  d'Angers  (février  191^). 
(3)  D'après  le  compte  rendu  du  Congrès  de  Paris  (juillet  191 2). 
(4)  Effectifs  de  9   Syndicats  seulement  sur    15.   Les  autres  ne  figurent 

pas  sur  VAtniuaire. 
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Teinture  et  apprêts    l.'^*5'^(i) Textile    48.(100 
Tonneau    1.500 
Vanniers    4'.)0 
Verre    2.370  (2) 
Voiture    8.355 
Spectacle    10.000 
Gantiers    1.280 
Tabac    10.G91 

Syndicats  isolés  : 

1 .  Monnaies  et  Médailles    250 
2.  Voiliers  de  Dunkerque    4G 
3  Femmes,  imprimerie  Marseille    190 
4.  —                  —         Nantes    inconnu 
5.  Cannes    100 

6.  Employés,  Paris    4.225 

Total    687. 4G3 

Soit  un  minimuni  de  687,463  ouvriers  syiidiqué.s  appar- 

tenant, par  leur  Fédération  d'industrie  ou  de  métier,  à  la 
Confédération  Générale  du  Travail. 

(i)  Effectifs  de  9  Syndicats  seulement  sur  10.  Le  dixième  ne  figure 
pas  sur  VAnnuaire. 

(2)  Effectifs  de  31  Syndicats  seulement  sur  39.  Les  autres  ne  figurent 
pas  sur  VAnnuaire. 





TIîOISIIi::ME      PARTIE 

L'ORGANISATION   ET  LES  FORCES 

SYNDICALES  A  L'ÉTRANGER 





CHAPITRE  PRE.AIIER 

ALLEMAGNE 

I.  —  Premières  tentatives  d'organisation.—  1848. 

L'Allemagne  est  restée  pendant  longtemps  un  milieu  tout 
particulièrement  défavorable  au  mouvement  syndical.  Elle 

n'est  en  effet  devenue  qu'assez  tard  un  grand  pays  industriel. 
De  plus,  des  lois  sévères  mettaient  à  l'entente  des  ouvriers 
des  villes  de  rigoureuses  entraves.  Aucun  grand  pays  ne  re- 

connaissait le  droit  de  coalition,  de  éorte  que  les  grévistes 
étaient  traités  en  rebelles. 

Jusqu'à  1848,  à  peine  si  l'on  peut  relever,  comme  manifes- 
tations de  la  solidarité  ouvrière  et  de  la  lutte  des  classes, 

quelques  émeutes  d'ouvriers  tisserands  (i)  et  quelques  caisses de  secours  de  route  ou  de  maladie. 

La  classe  ouvrière  ne  resta  pas  étrangère  au  grand  mouve- 
ment politique  de  1848.  Elle  essaya  même  de  lui  donner  une 

signification  sociale,  et  cet  effort  se  traduisit  par  l'apparition 
de  quelques  groupements  ouvriers  qui  marquent  véritalde- 
ment  les  origines  du  mouvement  syndical  en  Allemagne. 

Ce  sont  :  le  Congrès  artisan  de  Hambourg,  la  Ligne  des 

ouvriers  de  Stéphane  Born,  et  VAssoci-ation  nationale  des 
imprimeurs. 

Le  Congrès  de  Hambourg,  tenu  le  2  juin  1848,  émit  l'idée 

d'une  corporation  dans  laquelle  entreraient  tous  les  métiers 
avec  les  mêmes  droits  ;  c'était  condamner  le  corporatisme 

étroit  des  Associations  d'artisans  du  moyen-âge. 

(i)  Celle  notamment  des  tisserands  de  Peterwaldau  en   1S44,  o.ui  sacca- 
gèrent la  maison  de  leurs  patrons. 

Vil  22 
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Dans  le  courant  de  la  même  année  de  1848,  après  le  mou- 
vement révolutionnaire  de  mars,  un  ouvrier  typographe,  qui 

avait  appartenu  à  un  groupe  marxiste  de  Bruxelles,  Stéphane 

iJorn,  fonda  la  Ligue  des  ouvriers  {Arheiterhund).  C'était 

une  organisation  politique,  ayant  pour  but  l'accroissement  de 
puissance  politique  de  la  classe  ouvrière  ;  mais  ses  cadi-es' 
étaient  économiques  et  professionnels  :  les  ouvriers  forme- 

raient dans  chaque  ville  des  Syndicats  professionnels,  dont 
les  délégués  unis  représenteraient  la  classe  ouvrière.  Le  projet 
de  r>orn  fut  réalisé  dans  un  certain  nombre  de  pays  allemands 

et  notamment  dans  les  grandes  villes  de  Leipzig  et  Ham- 

bourg. La  Ligue  groupa  jusqu'à  250  Syndicats.  Elle  avait  un 
organe,  die  l^erhrudcrimg  (la  Fraternisation)  dont  le  rôle 
dans  les  luttes  du  capital  et  du  travail  fut  considérable. 

C'est  encore  en  1848  que  se  constitue  la  première  Fédé^'a- 
tion  nationale  de  métier  en  Allemagne,  celle  des  imprimeurs, 
qui  souffraient  beaucoup  du  remplacement  des  presses  à  main 
])ar  des  machines. 

Ces  premières  créations  de  la  solidarité  ouvrière  ne  devaient 
I^as  durer  longtemps,  et  la  réaction  qui  suivit  1850  emporta 

des  institutions  encore  mal  assurées.  Il  n'en  resta  plus  rien. 

ill.  -  De  1848  à  1878.1 

Après  1848,  l'activité  économique  de  l'Allemagne  prit  une 
soudaine  ampleur  :  développement  rapide  des  voies  ferrées. 
formation  de  nombreuses  Sociétés  par  actions,  accroissement 
considérable  des  manufactures  et  des  usines  et  notamment 

dans  le  textile  et  la  métallurgie,  etc.  Le  prolétariat,  que  ces 
transformations  créaient  et  multipliaient  sans  cesse  vit  alors, 
;i  mesure  ciue  grandissait  sa  puissance,  disparaître  les  entraves 

que  des  législations  surannées  mettaient  à  ses  besoins  d'orga- 
nisation et  d'action  concertée.  Ce  fut  la  reconnaissance  du 

droit  de  grève,  qui  eut  lieu  à  des  dates  différentes  dans  les 

divers  Etats  de  l'Allemagne  entre  1861  et  1867;  ce  fut  aussi, 
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et  pendant  la  même  période,  la  reconnaissance  du  droit  d'as- sociation. 

De  nombreuses  grèxes  éclatent  un  peu  partout  à  partir  de 
1S65;  et  non  seulement  des  Syndicats  se  constituent  dans  de 

très  nombreux  corps  de  métier,  mais  ils  se  fédèrent  nntiona- 

Icment  par  métier,  comme  l'établit  l'existence  des  trois  Unions 
centrales  des  ouvriers  cigariers,  des  imprimeurs  et  des  tail- 

leurs, créées  en  1865,  1866  et  1867. 

Dès  ses  premières  réalisations,  le  mouvement  syndical  alle- 

mand se  divise  en  trois  courants  d'orientation  politique  diffé- 
rente. Les  ouvriers  mêlés  à  la  vie  politique  appartenaient  en 

effet  à  deux  groupements  principaux:  V Association  gcnciale 
des  ouvriers  allemands,  fondée  en  1863  par  Lassalle,  et 

l'Union  des  Sociétés  d'éducation  ouvrière,  qui  adhérait  au 
parti  progressiste-libéral,  mais  qui  comprenait  quelques 
marxistes. 

Les  Lassalliens  créèrent  le  premier  Syndicat  allemand  pro- 
prement dit,  celui  des  ouvriers  du  tabac,  fondé  en  1865  par 

Fritzsche.  De  leur  côté,  les  libéraux  créèrent  peu  après  les 
premières  Associations  professionnelles  libérales  du  docteur 
^lax  Hirsch. 

En  1868,  dans  une  Assemblée  nationale  du  parti  de  Las- 

salle,  Fritzsche  demanda  la  convocation  d'un  Congrès  général 
des  ouvriers  allemands  en  vue  de  la  constitution  de  Syndicats. 
Sa  proposition  fut  acceptée  et  la  date  du  Congrès  fut  fixée 
(26  septembre). 

D'autre  part,  ÏU)iion  des  Sociétés  d'éducation  ouvrih-e, 
sous  l'action  des  marxistes  qu'elle  contenait,  sortait  au  même 
moment  du  parti  libéral  et  votait  à  une  assez  forte  majorité 

l'adoption  du  programme  de  l'Association  internationale  dis travailleurs. 

Le  Congrès  ouvrier  du  26  septembre  réunit  plus  de  deux 
cents  délégués  représentant  près  de  150,000  ouvriers  de  iio 
localités.  On  y  décida,  sur  la  proposition  de  Schweitzer,  que 
les  métiers  seraient  répartis  en  ̂ ^2  groupes  professionnels 

dont  l'ensemble  formerait  la  Ligue  des  Syndicats  allemands 
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(Deutscher  Gezverkschaftshund),  dirigée  par  un  Comité  de 

trois  membres.  Le  D""  Ilirsch  fut  chassé  du  Congrès;  on 
l'accusa  de  venir  «  semer  la  discorde  parmi  les  ouvriers  dans 
l'intérêt  du  capitalisme  ». 

Chassé  du  Congrès,  il  fit  tenir  le  surlendemain  une  grande 

réunion  d'ouvriers  libéraux,  où  il  fut  décidé  de  dresser  à 
côté  ou  en  face  des  Syndicats  de  Schweitzer  {Gewcrkschaf- 

ten),  d'autres  Syndicats  (plus  exactement  des  Unions  de 
métier:  Geiverkvercinc)  dont  le  principe,  au  lieu  d'être  la 
lutte  des  classes,  serait  l'harnionie  et  la  bonne  entente  du 
capital    et    du   travail. 

Ainsi  dès  l'année  1868  —  que  l'on  peut  considérer  comme 
la  première  année  de  leur  histoire  —  les  Syndicats  allemands 
se  trouvèrent  rangés  en  trois  groupes  de  couleur  politique 

différente  :  Syndicats  lassalliens.  Syndicats  marxistes,  Syn- 
dicats progressistes-libéraux. 

Une  propagande  rendue  jjIus  intense  par  la  rivalité  des 

trois  courants  détermina  un  rai)ide  et  sensible  accroisse- 
ment général  des  effectifs  syndicaux.  En  1869,  les  Syndicats 

du  !>'  Hirsch  ne  comptaient  pas  moins  de  30.000  membres 
et  formèrent  en  se  fédérant  VUnion  des  unions  de  métier  alle- 

mandes (J'^erband  der  deutschen  Gen'erkvereine)  dirigée  par 
un  Conseil  central  assisté  d'un  conseiller  (\>rbandsan\vait). 

qui  fut  le  D''  Hirsch  lui-même.  L'Union  eut  son  organe  : 
Der  Geiverkverein. 

Plus  nombreux  encore,  à  la  même  époque,  furent  les 

membres  des  Syndicats  lassalliens  de  Schweitzer.  Ils  étaient 

35,000  et  avaient  pour  organe  Le  Nouzrau  Social-Démocrate. 

Quant  aux  marxistes,  ils  convoquaient  des  Congrès  inter- 
nationaux (métallurgistes,  cordonniers.  Iravailleurs  du  bois) 

qui  témoignaient  de  l'efficacité  de  leur  propagande  syndicale. 

Cet  élan  dure  peu:  l'industrie  allemande  n'était  pas  en- 
core assez  développée,  et  la  guerre  franco-allemande  allait, 

par  surcroît,  accabler  de  ses  misères  le  mouvement  ouvrier 
naissant. 
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En  1871,  les  membres  des  Hirsch-Dunker  ne  sont  plus 

guère  que  6,000  ;  et  l'on  constate  la  même  décadence  des  Syn- dicats marxistes  et  lassalliens. 

Après  la  guerre,  l'industrie  allemande  prend  un  essor 
inattendu  et  le  capitalisme  un  développement  considérable. 

On  aurait  pu  s'attendre  à  constater  presque  aussitôt  dans 
le  mouvement  syndical,  un  accroissement  de  puissance.  Il  n'en 
a  rien  été.  La  guerre  avait  désorganisé  les  Unions  profes- 

sionnelles ;  les  luttes  entre  libéraux,  marxistes  et  lassaliens 

prolongeaient  le  mal  ;  enfin,  un.  législation  soupçonneuse  et 

hypocrite,  qui  retirait  dans  un  article  la  liberté  qu'elle  sem- 
blait garantir  dans  l'article  précédent,  mettait  toutes  sortes 

d'entraves  aux  manifestations  de  la  solidarité  ouvrière. 
Aussi,  tandis  que  le  capital  enfonçait  de  profondes  racines 

dans  le  sol  allemand  et  s'organisait  puissamment,  les  Syn- dicats demeuraient  rares,  divisés  et  avec  de  faibles  effectifs. 

L'année  1875  ̂ st  cependant  marquée  par  un  événement 
considérable  :  le  parti  lassallien  et  le  parti  marxiste,  qui 

s'étaient  déjà  rapprochés  l'un  de  l'autre  l'année  précédente, 
fusionnèrent  en  un  seul  parti  au  Congrès  de  Gotha.  Les 

chefs  de  Syndicats  délégués  au  Congrès  se  réunirent  im- 
médiatement en  une  conférence  qui  décida  la  fusion  des  orga- 

nisations syndicales  lassalliennes  et  marxistes.  Cette  décision 

avait  été  préparée  par  l'action  du  menuisier  York  qui,  dans 
les  dernières  années  de  sa  vie  (il  mourut  en  janvier  1875), 

avait  essayé  de  créer  un  organisme  ouvrier  purement  écono- 
mique de  tendance  marxiste,  mais  indépendant  du  parti  poli- 

tique marxiste. 

La  fusion  des  Syndicats  marxistes  et  lassalliens  se  fit  rapi- 
dement. Elle  était  entièrement  réalisée  moins  de  trois  ans 

après,  et  les  organisations  ouvrières  nouvelles,  dans  un  Con- 

grès tenu  en  1878  à  Gotha,  se  mettaient  d'accord  sur  un  plan 

d'organisation  générale  des  forces  ouvrières  syndiquées.  Entre 
temps,  elles  vivaient  tourné  une  grande  partie  de  leur  activité 

du  côté  de  l'institution  de  caisses  d'assurances  contre  la  ma- 
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lî.die  et  l'invalidité.  Elles  avaieiU  ainsi  imité  les  Hirsch- 
Duncker  qui  avaient,  en  pratiquant  les  assurances  (i).  s<;n- 

siblement  relevé  leurs  effectifs.  11  n'en  reste  pas  moins  vrai 
que  les  progrès  faits  par  l'organisation  ouvrière  pendant  les 
7  ou  8  années  qui  suivirent  la  guerre  franco-allemande  de- 

meurent peu  considérables. 

En  1878,  au  moment  où  l'industrie  allemande  occupait 
3,000,000  d'ouvriers,  75,000  seulement  participèrent  au  mou- 

vement syndical.  Un  peu  plus  de  20,000  ouvriers  appa'-te- 

naient  aux  365  Unions  de  métier  libérales  du  D""  Hirsch  :  un 

peu  plus  de  50,000  formaient  l'efifectif  des  Syndicats  socia- 
listes répartis  en  26  Unions  centrales  et  5  Sociétés  locales, 

gérant  ensemble  16  caisses  de  secours. 

III.  —  Le  régime  d'exception  (1878-1890). 

La  loi  des  socialistes,  que  Bismarck  tît  voter  en  1878  après 

les  attentats  de  Hœdel  et  de  Nobiling  contre  l'empereur 
Guillaume,  servit  contre  les  Syndicats.  Dans  les  deux  der- 

niers mois  seulement  de  l'année  1878,  16  Unions  (il  en 
existait  26)  furent  dissoutes  par  le  Gouvernement  ;  6  pronon- 

cèrent elles-mêmes  leur  dissolution;  4  seulement  purent  con- 
tinuer de  mener  une  existence  incertaine  et  précaire.  l,es 

Syndicats  libéraux  ne  furent  pas  à  l'abri  de  ces  persécu- 
tions, bien  qu'ils  eussent  décidé  d'exiger  de  leurs  adhérents 

l'affirmation  qu'ils  n'appartenaient  pas  au  Parti  socialiste. 
En  même  temps  que  les  organisations  ouvrières  dispa- 

raissaient, l'industrie  allemande,  qu'une  crise  avait  affaiblie 
en  1874,  devenait  plus  prospère  et  le  capitalisme  trouvait 
en  face  de  lui  un  prolétariat  inorganisé  et  sans  défense.   Il 

(i)  Cette  forme  de  l'activité  syndicale  fut  beaucoup  favorisée  par  la  loi 
d'avril  1876  accordant  aux  caisses  de  secours  des  Syndicats  ouvriers  le 
droit  d'acquérir  la  personnalité  juridique,  à  condition  d'être  séparées adniinistrativenient  des  Svndicats. 
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en  profita  pour  intensifier  l'exploitation.  L'effet  naturel  ne 
s'en  fit  pas  longtemps  attendre:  dès  1880,  de  nombreuses 
grèves  éclataient  un  peu  partout  et  déterminaient,  en  dépit  de 

toutes  les  mesures  d'exception,  une  renaissance  de  l'organi- sation ouvrière. 

Impuissant  à  réprimer  le  mouvement  ouvrier,  le  Gouver- 
nement tenta  de  le  conduire  à  sa  guise.  11  essaya,  par  une 

série  de  lois  sur  les  assurances  (maladie,  accidents,  invali- 

dité et  vieillesse),  de  s'assurer  l'attachement  de  la  classe 
ouvrière,  à  laquelle  il  interdisait  de  suivre  ceux  qu'elle  avait 
librement  choisis.  C'était  une  toute  autre  politique.  La  classe 
ouvrière  multiplia  les  caisses  et  les  groupements  profession- 

nels, put  même  s'organiser  pour  la  résistance  en  cas  de 
grève.  Aussi,  lorsqu'en  1890,  la  loi  contre  les  socialistes  ne 
fut  pas  renouvelée,  les  ouvriers  des  Syndicats  socialistes 

n'étaient  pas  moins  de  350,000  parmi  lesquels  plus  de  200,000 
étaient  abonnés  aux  41  périodiques  publiés  par  les  Syndicats. 

Et  tandis  que  les  effectifs  des  Syndicats  socialistes  étaient 

ainsi  devenus  7  fois  plus  gros  qu'avant  la  tourmente  ceux 
des  Syndicats  libéraux  n'avaient  guère  que  triplé,  avec 
63,000  adhérents. 

IV.  -  Depuis  1890. 

De  1890  à  1895,  l'organisation  professionnelle  a  traversé 
une  période  de  tâtonnements,  marquée  par  quelques  Congrès 
ouvriers  confus,  par  des  discussions  interminables  sur  le 

mode  de  groupement  et  par  un  arrêt  dans  l'accroissement des  effectifs. 

A  partir  de  1895  ̂ ^  mouvement  syndical  prend  au  con- 
traire un  essor  rapide.  En  1897,  les  Syndicats  libéraux  comp- 

tent 80,000  membres  et  les  Syndicats  socialistes  en  comptent 

412,000 
Bien  plus,  en  même  temps  que  se  fortifiaient  ainsi  les 

organisations  ouvrières  déjà  existantes,  il  s'en  créait  de 
nouvelles:  les  Syndicats  chrétiens.  Le  premier  de  ces  Syn- 
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dicats,  celui  des  mineurs  chrétiens  de  Dortmund,  remonte 

même  à  la  fin  de  l'année  1894.  Il  groupait  indifféremment 
protestants  et  catholiques.  L'intention  de  ses  fondateurs  était 
d'arrêter  les  progrès  de  la  propagande  socialiste  dans  les milieux  ouvriers:  devant  cette  importante  tâche,  on  faisait 
taire  les  rivalités  confessionnelles.  Cette  initiative  eut  un 
succès  inespéré,  et  ainsi  naquit  un  des  grands  courants  du 
mouvement  syndical  en  Allemagne,  celui  du  Syndicalisme 
chrétien. 

En  1899,  les  Syndicats  chrétiens,  réunis  dans  leur  pre- 
mier Congrès  à  Alayence,  déclaraient  102,590  membres.  Au 

même  moment,  les  Sociétés  Hirsch-Dunker  en  comptaient 
86,000  et  les  Syndicats  socialistes  580,473.  Il  existait  en 
outre  quelques  Sociétés  locales  socialistes  restées  en  dehors 

du  grand  courant  des  Syndicats  socialistes,  à  leur  goût  trop 
centralisés.  Cela  constituait  une  armée  du  travail  tellement 

redoutable,  qu'une  tentative,  faite  alors  par  le  Gouvernement, 
de  briser  l'organisation  ouvrière  et  d'arrêter  le  mouvement 
syndical  échoua  piteusement.  Le  projet  de  loi  du  Gouver- 

nement ne  fut  pas  même  renvoyé  par  le  Reichstag  devant 
une  Commission. 

Depuis  lors,  l'organisation  ouvrière  n'a  cessé  de  progres- 
ser en  Allemagne.  Les  chiffres  que  nous  donnerons  dans  un 

chapitre  ultérieur  de  ce  livre  montreront  bien  l'importance 
des  effectifs  des  Syndicats  allemands.  Ils  montreront  aussi 
que  les  organisations  socialistes  sont  de  beaucoup  les  plus 

prospères.  Nous  en  étudierons  le  fonctionnement  et  l'atti- 
tude, après  avoir  brièvement  indiqué  les  grandes  lignes  de 

la  législation  allemande  touchant  les  organisations  ouvrières. 

V.  —  La  Législation. 

Comme  (Ml  l'a  déjà  indiqué,  la  situation  légale  des  Syndicats 
allemands  est  précaire.  La  disposition  législative  la  plus  im- 

portante est  celle  du  paragraphe  152  du  Code  industriel  de 
1869.  Elle  est  formulée  comme  suit  : 
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«  Sont  abolies  toutes  les  interdictions  et  toutes  les  sanc- 

tions pénales  contre  les  artisans,  les  ouvriers  de  l'industrie, 
les  compagnons  ou  les  ouvriers  de  fabriques,  pour  conven- 

tions et  unions  ayant  pour  but  d'obtenir  des  conditions  de 
salaire  et  de  travail  plus  favorables,  en  particulier  au  moyen 

d'une  suspension  de  travail  ».  C'est,  semble- t-:l,  recon- 
naître sans  réserve  le  droit  d'union  et  le  droit  de  coalition. 

Pas  le  moins  du  monde.  Remarquons,  en  eiïet.  tout  d'abord 
que  de  nombreuses  catégories  de  salariés  se  trouvent  privées 

du  bénéfice  du  paragraphe  152,  soit,  comme  les  ouvriers  agri- 

coles, parce  qu'ils  n'y  sont  pas  nommés,  soit,  comme  les 
équipages  de  navires  ou  les  domestiques,  parce  que  des  inter- 

dictions spéciales  ont  été  édictées  pour  eux. 

De  plus,  l'article  152  est  accompagné  d'articles  qui,  sous 
k.  prétexte  de  défendre  la  liberté  du  travail,  punissent  très 

sévèrement  toutes  les  pratiques  destinées  à  rendre  fortes  et 
efficaces  les  coalitions  ouvrières. 

Enfin,  comme  il  n'existe  pas  de  loi  régissant  spécialement 
les  Syndicats  professionnels,  ceux-ci  sont  soumis  aux  lois 
sur  les  Associations  en  général,  lois  qui  varient  avec  chaque 

Etat  allemand  et  c[ui  sont  souvent  de  véritables  mesures  de 

police. 

VI.  —  L'Organisation  des  Syndicats  socialistes. 

Depuis  le  Congrès  tenu  à  Halberstadt  en  mars  1892,  le 

mécanisme  de  l'organisation  ouvrière  socialiste  elle-même 
comprend  les  principaux  rouages  suivants  :  Syndicats,  Fédé- 

rations, Commission  générale  et  Cartels  locaux. 

Les  Syndicats  de  même  métier  ou  de  même  industrie  for- 

ment une  Fédération  en  s'unissant  nationalement.  Ces  Fédé- 

rations d'industrie  ou  de  métier  sont  reliées  entre  elles  par 
la  CoDDnissioii  gcticrale  des  Syndicats  allemands.  Quant 
aux  Cartels  locaux,  ce  sont  des  Unions  locales  de  Syndicats 
de  différents  métiers. 
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Ces  Unions  locales  s'occupent  des  questions  intéressant 
tous  les  Syndicats  d'une  même  localité  :  élections  de  pru- 

d'hommes, organisation  d'auberges  ouvrières,  placement,  aide 
aux  Syndicats  dans  la  propagande,  etc.  Elles  n'ont  aucune 
initiative  en  cas  de  grève. 

Les  Fédérations  ont  les  pouvoirs  les  plus  étendus.  Elles 
sont  les  véritables  unités  syndicales,  dont  les  Syndicats  ne 

sont  que  les  sections  locales.  Elles  encaissent  la  presque  tota- 
lité des  cotisations,  et  pourvoient  aux  besoins  de  leurs  sec- 

tions. C'est  le  Comité  fédéral  qui  décide  la  grève,  même 
la  grève  locale.  Les  Syndicats  n'exercent  d'action  sur  l'atti- 

tude de  leur  Fédération  que  par  leur  représentation  dans 
les  Congrès  fédéraux  qui  ont  lieu  tous  les  deux  ou  trois  ans 

et  par  leur  participation  à  l'élection  du  Comité  fédéral.  Dans 
certaines  questions,  ils  peuvent  cependant  être  consultés  par 
voie  de  référendum. 

Les  Fédérations  tiennent  à  peu  près  tous  les  trois  ans  un 
Congrès  national  qui  élit  la  Commission  générale,  organe 
exécutif  des  .Fédérations.  Cette  Commission  est  assistée 

par  un  Comité  syndical  qui  se  réunit  tous  les  trois  mois  et 
dans  lequel  chaque  Fédération  a  un  délégué. 

Largement  dotée  par  voie  de  cotisation,  la  Commission 

générale  est  l'organisatrice  par  excellence  de  la  propagande 
syndicale;  elle  est  l'intermédiaire  des  Syndicats  allemands 

auprès  des  organisations  ouvrières  de  l'étranger;  elle  cen- 
tralise tous  les  renseignements  pouvant  intéresser  la  classe 

ouvrière  et  qui  sont  dispersés  dans  un  très  grand  nombre  de 
publications  et  de  documents.  Elle  doit,  enfin,  publier  dans 
son  organe  hebdomadaire  (i)  «  un  aperçu  régulier  de  tous 
les  événements  se  produisant  dans  les  Syndicats  allemands 

comme  dans  les  Syndicats  étrangers,  du  mouvement  t'es 

grèves,  de  l'organisation  intérieure  et  de  l'administration  des 

(i)  Le  Conrcsfoudcnzblatt  der  Gcncrcilkommission   dcr  Gcwcrkschafftcn Dcutschlands. 
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difïérenli  vS^ndicats,  des  discussions  importantes  engagées 
dans  les  journaux  corporatifs,  des  caractères  spéciaux  des 

diverses  professions  et  de  leur  influence  sur  l'organisation 
des  extraits  des  bilans  des  diverses  organisations,  des  rap 
ports  sur  la  situation  des  affaires,  sur  les  organisations  pa- 

tronales, sur  les  procès  importants,  etc.,  ainsi  que  des  maté- 
riaux de  propagande  »   (i). 

VII.  —  Institutions,  services  et  œuvres. 

Inégalement  riches,  les  Syndicats  ouvriers  allemands  ont 
inégalement  développé  les  services  et  institutions  de  tout 
genre  que  des  organisations  ouvrières  sont  susceptibles  de 
créer. 

A.  —  Assistance.  —  Les  principaux  services  d'assistance 

que  l'on  rencontre  dans  les  Syndicats  allemands,  sont  :  la 
défense  des  syndiqués  devant  les  tribunaux,  l'assistance  des 
militants  frappés,  l'assistance  contre  le  chômage,  l'assistance 
en  cas  de  maladie,  le  secours  de  route  ou  viaticum,  le  se- 

cours en  cas  de  déménagement,  le  secours  de  décès,  l'assis- 
tance en  cas  d'invalidité.  La  première  citée  de  ces  formes 

d'assistance  est  la  plus  souvent  pratiquée;  la  dernière  citée 
est  la  plus  rare  :  tandis  que  celle-là  se  rencontre  dans  47 
organisations,  celle-ci  ne  se  rencontre  que  dans  4. 

Le  viaticum  est  en  général  fixé  d'après  le  nombre  des 
kilomètres;  il  varie,  suivant  les  organisations,  entre  i  et  5 

pfennigs  par  kilomètres.  L'assistance  en  cas  de  chômage 
consiste  généralement  en  indemnités  quotidiennes,  dont  le 

taux  varie  d'un  demi-mark  T  trois  marks. 
Certaines  formes  d'assistance  ont  dû.  vaincre  la  résistance 

d'adversaires  déterminés.   C'a  été,  par  exemple,  le  cas  du 

(i)    Compte    rendu    du    Congrès    syndical    de    Francfort  ;    cité    par    E. 
Milhaud,  la  Démocratie  socialiste  allemande,  p-  338. 
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secours  en  cas  de  chômage.  Ses  adversaires  lui  reprochaient 

de  coûter  trop  cher,  d'obliger  par  conséquent  aux  cotisa- 
tions trop  élevées,  qui  rendent  difficile  le  recrutement  syndi- 

cal. Ils  ajoutaient  qu'un  trop  grand  développement  des  ser- 

vices d'assistance  affaiblit  le  caractère  essentiel  du  Syndicat 
et  qui  consiste  à  être  avant  tout  un  organisme  de  lutte  contre 
les  formes  actuelles  de  la  vie  sociale. 

Les  partisans  du  secours  de  chômage  répliquaient  que 

cette  forme  d'assistance  est  en  même  temps  une  arme  pour 

le  Syndicat,  puisqu'elle  empêche  l'ouvrier  sans  travail  d'ac- 

cepter de  la  besogne  au  rabais.  Ils  ajoutaient  que  l'ouvrier 

sans  travail,  si  son  Syndicat  l'abandonne,  ou  bien  s'adresse 

à  l'assistance  publique  et  à  la  bienfaisance  privée,  toutes 
deux  humiliantes,  ou  bien  connaît  la  plus  dégradante  dé- 

chéance physique   et  morale. 

La  question,  après  avoir  fait  l'objet  de  maintes  discus- 
sions au  sein  des  Fédérations,  fut  portée  devant  le  Congrès 

général  des  Syndicats  tenu  à  Berlin  en   1896. 

Les  adversaires  du  secours  de  chômage  présentèrent  la 
résolution  suivante  : 

Considérant  qu'il  est  impossible,  dans  les  conditions  économiques 
actuelles,  de  lutter  victorieusement  contre  le  capitalisme  par  des  ins- 

titutions ouvrières  de  caractère  purement  capitaliste  ;  qu'il  est  con- 
traire au  caractère  de  classe  du  mouvement  ouvrier  d'intéresser  la 

classe  ouvrière  au  capitalisme  moderne  par  la  création  d'institutions 
capitalistes  dans  les  milieux  ouvriers; 

Le  Congrès  déclare  qu'il  n'y  a  aucune  raison  d'alléger  l'Etat  de  ses 
devoirs  envers  le  peuple  et  qu'il  y  a  au  contraire  toute  raison  de  con- 

traindre l'Etat  à  prendre  soin  du  peuple  du  travail. 
Pour  ces  motifs,  le  Congrès  repousse  l'assistance  de  chômage  et 

compte  que  les  Syndicats  dans  lesquels  elle  existe  encore  la  supprime- 
ront graduellement. 

Les  partisans  du  secours  de  chômage  présentèrent  au 
contraire  le  texte  suivant  : 

Concidérant  que  l'assistance  aux  chômeurs  —  abs'.raction  faite  de 
son  caractère  human'taire  —  garantit  à  un  haut  degré  la  stabilité  de 
l'effectif  des  diverses  organisations  syndx^les; 
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Considérant  en  outre  que  l'on  peut,  par  cette  assistance,  influencer 
heureusement  les  conditionr,  de  salaire  et  de  travail,  puieque  l'offre 
des  bras  sans  travail  au-dessous  des  conditions  de  salaire  et  de  travail 
en  viguetir  est  sinon  entièrement  supprimée,  du  moins  considérable- 

ment diminuée  ; 

Le  Congrès  des  S\'ndicats  allemands  voit  dans  cette  branche  de 

l'assistance  un  auxiliaire  très  précieux,  nécessaire  même,  pour  les 
organisations  sj'ndicales. 

Pour  ces  motifs,  le  Congrès  recommande  instamment  aux  Syndicats 

allemands  l'établissement  de  l'assistance  aux  chômeurs,  de  façon  que 
dans  les  luttes  économiques  chaque  jour  plus  difficiles,  les  organisa- 

tions synd'cales  soient  plus  imposantes  et  par  suite  capables  de  plus de  résistance. 

C'est  cette  dernière  résolution,  complétée  de  deux  amen- 
dements sans  grande  importance,  qui  fut  votée  à  une  énorme 

majorité.  Dans  les  Congrès  suivants,  des  résolutions  ana- 

logues ont  rallié  l'unanimité  des  voix. 
Cet  exemple  montre  bien  et  l'importance  que  les  Syndicats 

allemands  donnent  aux  institutions  d'assistance  et  l'orienta- 
tion générale  des  idées  dans  les  milieux  ouvriers  allemands  ; 

c'est  pourquoi  nous  l'avons  donné  avec  quelques  détails. 
On  pourrait  rattacher  aux  institutions  d'assistance  les 

auberges  ouvrières,  qui  sont  plus  souvent  l'oeuvre  des  Cartels 
locaux  que  celle  des  Fédérations  d'industrie  ou  de  métier, 
comme  il  a  été  dit  précédemment.  Les  auberges  se  trouvent 

généralement  dans  la  Maison  des  Syndicats  ou  siège  du 
Cartel. 

Les  quelques  chiffres  suivants  empruntés  au  Rapport 
international,  sur  le  mouvement  syndical  en  1910  (i)  montre 

bien  l'importance  des  divers  services  d'assistance  des  Syn- 
dicats allemands. 

(i)  Publié  rpar  le  secrétaire  international  des  centres  nationaux  des 
Syndicats  et  édité  à  Berlin  par  le  Commission  générale  des  Syndicats  de 

l'Allemagne  en  191 1. 
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NATl'RE    I)i;    SECOUKS 

Voyage   
Déménagement  .    . 
Chômage   
Maladie   
Décès   
Nécessité   
Renvois  arbitraires 

Total.   .    .    . 

l'.KiT 

SO!) 14S 

•.>7:) 

7IC. 
4 

.'>7r» 

.oi-.> 

(iT. .387 

.:w:) 

M-i 

4()7 .707 
1 

.01(1  04.') 13 

.  •.>7r. 
.400 

V.HIS 

1.1 20  )s2«.» 
281. -231 8  r>;»3.i)28 

8.8y(i  3r)4 
H38 .  87Î) 
r>47   174 

1  074.  (  .84 

21.3r.8.079 

l'.Mftt 

I  .oir..i»ïs4' 
3i(;  4r.2 

(».07r.  .V..'2' 

î>.02s.(j;»3 
SS4  (H2| 

r»48 .  r>G7J 

80".I.73H 

lS.(;78.9(i8 

Si  l'on  additionne  les  dépenses  d'assistance  des  20  der- 
nières années  (de  1891  à  1910),  on  obtient: 

Chômage    40.188.407  marks 
Vovage    11.409.42:.  — 
Maladie    4r..033.3il|  — 
Déménagement,   décès,  nécessité   .    .  10.302.829  — 
Renvois  arbitraires    7.447.8r»0  — 
Invalidité    3.r)48.8ir>  — 

Assistance  judiciaire    2.7C.3.24."!  — 

Total         120.743.372  marks 

Le  secours  de  chômage  est  assuré  par  41  Fédérations 

(sur  53)  groupant  1,666,262  membres;  40  payent  le  secours 

dt  voyage;  46  le  secours  de  maladie;  5,  d'invalidité;  31,  de 
déménagement  ;  46,  de  décès  ;  30.  de  nécessité. 

B.  —  Presse  syndicale.  —  La  presse  corporative  renseigne 
les  ouvriers  syndiqués  sur  toutes  les  questions  intéressant 

leur  profession,  le  mouvement  syndical  en  général  et  même 
le  mouvement  social  dans  son  ensemble.  Elle  étudie  avec  un 

soin  particulier  la  législation  ouvrière,  dont  elle  publie  et 
discute  les  projets. 
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Les  Fédérations  d'industrie  et  de  métier  ont  presque  toutes 
Itur  organe.  Le  plus  grand  nombre  paraît  chaque  semaine. 

L'ne  plus  fréquente  périodicité  est  rare  ;  il  est  rare  aussi 
([Ue  la  périodicité  ne  soit  pas  mensuelle. 
En  1910,  ces  journaux  corporatifs  fédéraux  étaient  au 

nombre  de  54,  et  leur  tirage  glol^al  était  de  2,259,180  exem- 

plaires (contre  2,032,596  l'année  précédente).  Ils  représen- 
taient une  dépense  de  2,203.360  marks. 

C.  • —  Grèves^  boycottages  et  lock-oitts.  —  «  L'effort  des 
Syndicats  allemands,  écrivait  Edgard  ]*^Iilhaud  en  1903  (i), 
est  de  comprendre  un  si  grand  nombre  de  travailleurs  et  de 

devenir  si  puissants  que  les  patrons  leur  donnent  satisfac- 

tion sans  grève.  L'idée  directrice  du  mouvement  syndical 
allemand  devient  de  plus  en  plus,  au  lieu  de  la  grève,  l'orga- 

nisation ».  Cela  n'a  pas  cessé  d'être  vrai.  Une  grève  n'est 
déclarée  qu'après  approbation  de  la  Fédération  qui  en  exa- 

mine longuement  les  chances  et  n'autorise  la  cessation  du 
travail  que  lorsque  les  motifs  lui  ont  paru  sérieux. 

La  grève  une  fois  déclarée,  c'est  la  Fédération  qui  la 

dirige,  même  si  elle  n'est  que  locale  ;  c'est  elle  aussi  qui  la 
soutient  pécuniairement. 

C'est  au  contraire  les  Cartels  locaux  qui  organisent  d'or- 
dinaire le  boycottage  dont  le  caractère  est  souvent  local. 

Les  Syndicats  se  sont  enfin  préoccupés  de  la  lutte  contre 

]ç:i  lock-outs  dont  ils  essaient  d'atténuer  les  funestes  effets 
par  la  distribution  de  secours  .îpéciaux. 

Le  tableau  suivant  montrera  l'importance  de  l'interven- 
tion pécuniaire  des  Syndicats  dans  les  conflits  violents  (grèves 

et  lock-outs)  entre  le  capital  et  le  travail. 

(i)  Edganl   Milhaud:   La  démocratie  socialiste  allemande.  Paris,  Alcan 
1903. 
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Grèves 
on  lock-ouis 

l'crsouneg 

participantes 
Dépenses en    marks 

1 .  3^7 IM.iOO !).;iO«.465 

430 !).5..51(i 
4.-270..54G 

73 

53!) 
1.5s 

I.IKIO 
•.'4 .  lisl) 

:..r.>s 

353  H 40 

1.305.31)5 
•220.583 ■.'4;î 

lilO 
174 10. '.Mil 

•20. -.M-.' 

S50.557 

405.35,'^ 
1.143.0-25 

3.1114 
3r,!».011 lf<.457.7(i!) 

CORPS    UE    .MElIt.RS 

Bàtimcni   
Construclion    des  navires 

(Industrie  des  méiau-x). 
Industries   graphiques    et 
du  papier   

Industrie  du  bois   .... 
Alimentation   
Habillemenl    et    industrie 

du  cuir   

Commerce  et  transport.  . 
industries  diverses.    .    .    . 

Totau.x   

D.  —  Placement.  —  TJeptii.s  le  Congrès  de  Francfort  les 

Syndicats  collaborent  à  l'administration  des  bureaux  de 
l)lacemcnt  municipaux.  La  Commission  chargée  par  le  Con- 

grès d'étudier  la  question  rapporta  la  proposition  suivante 
qui  rallia  la  presque  unanimité  des  voix  : 

«  Le  placement  des  ouvriers  par  le  Syndicat  esL  un  moyen 

précieux  pour  élever  la  situation  des  ouvriers  et  pour  assu- 

rer leur  existence  économique.  Aussi  le  Congrès  s'en  tient-il 

à  l'ancien  principe  que  le  placement  des  ouvriers  appartient 

de  droit  aux  organisations  ouvrières.  Le  rôle  de  l'Ktr.t  et  de 
la  commune  dans  le  placement  doit  donc  se  borner  à  fournir 

les  ressources  matérielles  nécessaires.  Mais  le  Congrès  re- 
connaît aussi  que,  dans  les  circonstances  présentes,  il  peut 

être  avantageux  pour  une  série  de  professions  que  les  ou- 

vriers organisés  premicnt  part  à  l'administration  des  bu- 
reaux de  placement  (i).  « 

Pendant  l'année  1910,  le  service  du  placement  a  entraîné 
pour  les  Fédérations  une  dépense  de  7B.312  marks. 

fi)  Coiufrc  >\-}îtlii  du  Congres  de  Francfort.  Cite  pnr  Millmud.  Loc  cit., 
P-  37 ^- 
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E.  —  Biiscignoncnt  et  propagande.  —  Le  service  d'ensei- 
gnement et  de  propagande  se  fait  surtout  par  le  moyen  de 

conférences,  de  bibliothèques  et  d'éditions  de  tout  genre. 
En  1910,  36  organisations  consacraient  230,296  marks  à 

l'entretien  des  bibliothèques  syndicales  ;  89,306  marks  à  des 
cours  d'enseignement  ;  df;^,y62  marks  à  la  statistique  ;  2,503,994 
marks  en  frais  généraux  de  propagande:  et  463,012  marks  à 

l'édition  de  brochures  et  à  l'impression  de  documents. 

F.  —  Budget  des  PédCratwjis.  —  Le  tableau  suivant,  où 
se  trouvent  reportées  les  dépenses  déjà  signalées  et  où  sont 

marquées  en  outre  toutes  les  autres,  donnera  une  idée  de  la 

puissance  financière  des  Fédérations  des  Syndicats  socia- 
listes allemands. 

NATt  RK    DES    D.PENS1S 

Secours  de  voyage   
—  de  déménagement   
—  de  chômage   
—  de  maladie   , 
—  d'invalidité   
—  de  décès      
—  de  nécessité   
—  de  grèves    

Assistance  judiciaire   
Secours  pour  renvois  arbitraires.  .    .    . 
Journal  corporatif   
Bibliothèque   
Cours   
Statistique   
Propagande   
Brochures,  Imprimés  divers   
Placement   
Conférences  et  Assemblées  générales.  . 
Divers      
Cotisation  à  la  Commission  générale.  . 
—  aux  Unions  internationales, 
—  aux  Cartels  et  Secrétariats.  . 

Frais  de  procès   
Salaires  d'Administration   
Matéiiel  —    

Total   

VU  23 

Nombre 
de  fftiéralions 
intcrcssccs -Marks 

4-2 

1.015  984 
36 3 16.452 
43 6. 075. 522 
51 

9.028.693 

8 504.771 

47 884.012 
50 

548.567 

5(» 

-19  603.6(>5 

5-2 

330.  .322 

43 809. 83S 
.>/ 

2.203.3(;() 

3C) 
230.296 32 

89.:{(Mi 
21 83.762 
.).) 2.503.994 

4C. 

463.012 

•21 

78.512 
53 628.808 
55 

•2.0.55.443 

55 

292.447 
32 59. -261 

4!» 

985. 4(;'.) 
P.) 

37.791 
.>/ 

1.019.33S 
50 

671. -261 

57.9-26.566 
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Pour  faire  face  à  ces  dépenses,  les  Fédérations  disposent 
des  ressources  suivantes  : 

SATfKE    Dr.S    RKCF.TTES  Mafks 

Colisalions  réglementaires    48. 357. "227 
Droits  d'inscription    451.618 
Cotisations  locales    6.055.81(2 
Intérêts    1.117.3:52 
Recettes  diverses    8.39()  121 

Total    63.372.  lîMI 

Disons  ennn  que  l'avoir  en  caisse  était,  à  la  tin  de  1910, 
de  52,575-505  marks. 

G.  —  Les  Secrétariats  ouvriers.  —  Dans  le  tableau  r.'es 

dépenses  que  nous  venons  de  reproduire  se  trouve  la  ru- 
Ijrique  «  cotisations  aux  Cartels  et  Secrétariats  »  avec 

985,469  marks.  Ce  chiffre  indique  dans  quelle  mesure  les 
Fédérations  viennent  en  aide  aux  Unions  locales.  Ces  insti- 

tutions, dont  nous  avons  indicjué  l'existence  en  parlant  de 

l'organisation  de  la  vie  syndicale,  se  sont  rapidement  déve- 
loppées depuis  1890,  et  plus  rapidement  encore  depuis  1901. 

En  1910,  on  en  comptait  656  groupant  8,853  Syndicats 

avec  1,892,752  adhérents.  Leurs  recettes  s'élevaient  à 
1,127,148  marks;  leurs  dépenses  à  1,031,995  marks.  Les 

secours  de  grève  mis  à  part,  la  plus  grosse  dépense  des 

Unions  locales,  222,519  marks,  était  l'entretien  des  Secréta- riats ouvriers. 

Que  sont  ces  institutions? 
Toutes  les  Fédérations  centrales  ou  presque  toutes  (52 

sur  57  en  1909)  assurent  à  leurs  membres  une  assistance 

judiciaire  dans  tous  les  procès  résultant  de  leur  situation  de 

salariés.  Elles  les  aident  aussi  à  défendre  leurs  droits  en 

n\atière  d'assurance  ouvrière,  où  les  lois  sont  compliquées  et 



—  339  — 

souvent  obscures.  Fonctionnaires  des  organisations  syndi- 
cales, centrales  et  locales  fournissent  aux  ouvriers  les  mi- 
nutes et  les  conseils  dont  ils  ont  besoin  dans  leurs  procès. 

Dans  les  grandes  villes,  où  le  nombre  des  syndiqués  est  consi- 

dérable, on  a  créé  un  service  spécial  administré  par  l'Union 
locale  des  Syndicats.  C'est  le  secrétariat  ouvrier,  qui  est  donc 

un  bureau  de  renseignements  et  d'assistance  judiciaire.  Le 
premier  fut  créé  à  Nuremberg  en  1894;  on  en  comptait  112 
en  1910. 

Là  où  les  ressources  sont  trop  faibles  pour  subveni.  à 

l'entretien  d'un  secrétariat,  on  se  contente  d'un  simple  bu- 
reau de  renseignements;  on  en  comptait  203  en   1910. 

Les  deux  tableaux  suivants  donneront  une  idée  de  l'acti- 
vité des  secrétariats  et  des  bureaux  de  renseignements  depuis 

1905  jusqu'en  1910. 
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VIII.  —  Croissance  et  effectifs  des  Syndicats. 

A.  —  Les  Syndicats  socialistes.  —  Le  tableau  suivant 

montre  le  développement  des  Fédérations  'centrales  par 

l'accroissement  du  nombre  de  leurs  adhérents  depuis  iSoi 

jusqu'en  1910. 
Nombre  des  membres 

Fédérations 

Années 

18!)1. 
1892. 
1893. 
1894. 
1895. 
1896. 
1897. 

1898. 
1899. 
19(10. 
1901. 
1902. 
i9o;{. 
1904. 
1905. 
190G. 
1907. 
1908. 
1909. 
1910. 

Fédérations 

centrales Total dont  femmes 

02 
277. G59 

5G 237.094 4.355 

51 
223.530 5.384 

54 
246.494 5.251 53 
259.175 6.697 

51 329.230 15.265 5G 

412.3.59 14.644 

57 
493.742 13.481 

55 
.580.473 .      19.280 58 

680.427 22.844 57 

G77.5iO 23.(199 
m 733. 20G 

28.218 

(53 
887. G98 40. 66C) 

G.-} 

1.052.108 48.604 
G4 1.344.803 74.411 G6 

1.689.709 118.908 
Gl 1.865. 506 136.929 

GO 
1.831.7:!! 138.443 57 
1.832.GG7 133.888 53(0 

2.017.29^1 
161.512 

(î)   La  diminution   du  nombre   des   Fédérations  résulte   de  la   fusion   de 
certaines  Fédérations. 
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Les  2,017,298  adhérents  des  53  Fédérations  affiliées  en 

1910  à  la  Commission  générale  se  répartissaient  comme  suit: 

S2 

7.^ 

9 

10 
11 

V.\ 11 
15 
IG 

17 
18 

19 

20 
21 
22 
23 

24 

2.") 
2(i 
27 

2S 

29 
:!0 
31 

31 
30 

3(; 

NOMBRE  DES  ADHEBKNTS 

FÉDÉRATION  DES 

Asphalteurs   
Boulangers,  Pàlissitrs  .  . 
Aides  du  Bâtiment.    .    .    . 
Mineurs   
Sculpteurs   
Ebénistes   
Tonneliers   
Brasseurs  et  meuniers  .    . 
Meuniers   
Relieurs   
Imprimeurs   
Aides  miprimcurs .  .  .  . 
Kmployés  de  bureau.x   .    . 
Couvreurs   
Ouvriers  de  fabriques   .    . 
Bouchers   
Coiffeurs   
Jardiniers   

Employés  de  cafés,  restau- 
rants,  hôtels   

Ouvriers  des  communes.. 
Verriers   
Vitriers   
Employés  de  commerce.  . 
Ouvriers  du  Bois   
Parapluies   
Chapeliers   
Isolateurs   
Chaudronniers   
Fourreurs   
Répartiteurs   
Ouvriers  du  Cuir   .    .    .    . 
Lithographes   
Peintres      
Machinistes   
.Maçons   
Ouvriers  sur  métau.x.  .  , 
Craveurs  en  musique  .  . 
Porcelainiers   

hommes femmes ensemble 

1  .oik; _ 
l.(HI*; 

19.300 
2.644 21   944 

G 1.807 — 
G1.807 

120.493 — 120.493 
3.(;76 — 3  G76 

492 

3:'.3 
825 

7 .  98S 
— 

7.988 3(i.lG2 !II3 
37.075 

3.341 — 3.341 

14  (•)2G 12.308 
2G.934 

GO. 923 — GO. 923 

G.  777 
8.9G5 

15.742 

5 ,  :'.ti7 
18!» 

5 .  55(» 
G.  792 — 

G.7'.)2 
139.939 l!t.2i:î 159.1.52 

3.47G 

4S 

3.524 
2.089 1 

2.0ÎK1 5.524 
37 

5.561 

9.71'J 
GOl 10.320 

35.2G4 
861 36.125 14.257 

573 

14.830 
1.123 

•) 

4.125 

4.G41 
G.  882 

11.523 
154.413 4.354 

158.7G7 

155 
— 155 

5.391 3  584 
8.975 

852 — 
852 

4 .  482 — 4 .  482 

2.95G 1.113 4.3G9 2.274 

119 
2.393 

12.!»  13 851 

l."..7r)7 

17.215 — 
17.215 

42.G53 

39 

12.692 

19  .5G0 
19.5(>0 I73.G2G — 173.G2G 

:!9G.253 
19.610 415  8(i3 425 — 

425 11.1(15 1.313 12   Ils 



>,1-fw 

■OT3 

FEDERATIO.N    DES 

NO.MBRE    DES    ADHERE.NTS 

hommes ensemble 

37 
38 
39 

40 
41 
42 
43 
44 

45 
40 
47 
48 
49 

50 
51 

Selliers,  Maroquiniers  . 
Charpentiers  en  navires. 
Forgerons   
Tailleurs   
Cordonniers   

Ouvriers  de  la  pierre  .   . 
Paveurs   
Stucaieurs   
Ouvriers  en  tabac.    .    . 

Tapissiers   
Ouvriers  du  te.xlile.   .    . 
Potiers   

Ouvriers  de  transports. 
Ouvriers  des  ports.    .    . 
Marins   

Xylographes   
Assorteurs  de  cigares.  . 
Charpentiers   
Musiciens   

Totau.x   

IL  204 
4.070 

15.325 

34.0<.i2 33.511 
20.258 

10.530 

8.310 
17.245 

9.(K)0 
74.298 

11.385 
119.570 
11.501 

3.78-2 
470 

o  •228 

54.908 
1.858 

857 
4 

8.00O 0.443 
9 

39 

400 116 

524 

5.321 

OO 

862 

12.121 

4.070 15.329 

42.152 
39.954 
20.207 
10.530 

8.310 
32.045 

9.110 113.822 

11.385 
124  891 

11.021 
3.782 

470 

3.090 54.908 

1.858 

1 .855.7S0 101.512     2.017.298 

B.  —  Autres  organisations  syndicales.  —  On  se  rappelle 

qu'il  existe,  à  côté  des  Unions  centrales  de  Syndicats  socia- 
listes, des  Syndicats  libéraux  ou  Hirsch-Dunker,  des  Syndi- 

cats chrétiens  et  des  Syndicats  locaux  indépendants. 

Le  tableau  suivant  indique  leurs  effectifs  et  leurs  budgets. 

1 

0RG.\NIS.\TIO\S 

NO -M  BRI. 

IQCU 

DES   -\nii 

iqio 

:reN] s 

en  plus 

loio  (cn 

recettes 

  ^1 

mnrks) 

dépenses 

Syndicats  llirscli-Oiinkfr  .    .    , 
—  clireliens   

—  lociiiix  indt'pemiâiils .    . 

108.028  122.571 
270.751295.129 
236.092  253.146 

14.543 
24 . 378 
17.054 

2  920 . 093 
5  490.99-1 
1  870.243 

2  532.301 
4.910.270 
1.580.565 
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Les  ])lns  importants  des   Syndicats  Ilirsch-Dnncker  sont 
les  suixants  : 

Syndicats 

Ouvriers  sur  métaux  et  mécaniciens  .    . 

Employés  de  commerce   
Ouvriers  de  fabrique   
Cheminots   
Ouvriers  du  Textile   
Ouvriers  du  Bois   

l,e>  ])lns  im]K)rtants  des  Syndicats  chrétiens  sont: 

Syndicats  Adhérents 

Mineurs    80.0i?:5 

Ouvriers  du  Textile    34.7."ir> 
'l'ravailleurs  du  Bâtiment    .'}4.()48 
Ouvriers  sur  métaux    ■^'8.G"27 
Ouvriers  des  chemins  de  fer    ■.?7.:>G!» 
Ouvriers  des  ateliers  de  chemins  de  fer..  IG.dGG 

Ouvriers  de  l'Kiat  et  des  Communes   .    .  Ki  433 
Ouvriers  du  Bois    1"?.4(>9 
Ouvriers  du  Tabac    G. SOI 
Ouvrières  à  domicile    G.lDl 
Céramistes    G. 042 

Les  plus  importants  des  Syndicats  indépendants  sont 

Syndicats  Adhcrcnts 

Ouviiers  des  ateliers  de  chemins  de  fer.  SO.447 

Union  professionnelle  polonaise.    .    .    .  G1.9G5 
.Musiciens    14.218 

Ouvriers  des  Postes  (Bavière)    1.3. Oî)."» Cheminots  du  Sud    12.218 
Cheminots  Badois    11.G52 

Garçons  d'hôtel  et  café    10  (MIS Cuisiniers    7.4i;{ 
Ouvriers  sur  métaux  (Solingen).    .    .    .  t).271 
Employés  de  Bains  et  Infirmiers.    .    .    .  4.241 
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C.  —  Ensemble  des  Syndicats.  —  Le  total  des  adhérents 

aux  diverses  espèces  d'organisations  est,  pour  1910,  de 
2,688,144  syndiqués  des  deux  sexes.  Leurs  organisations  ont 
ensemble  74,660,120  marks  de  recette  annuelle  et  66,955,762 
marks  de  dépenses. 

Seule  la  Grande-Bretagne  exprime  la  puissance  de  son 
organisation  syndicale  par  des  chiffres  comparables  à  ceux 
de  TAllemagne. 
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CHAPITRE  II 

ANGLETERRE 

I.  —  Le  IVIouvement  syndical  de  1800  à  1875. 

A.  —  Origines  du  mouvement  syndical.  —  Les  premiers 

Syndicats  anglais  ou  trade-unions  datent  de  l'époque  où,  par 
suite  de  l'introduction  de  la  grande  industrie,  les  ouvriers 
ont  perdu  la  propriété  de  leurs  instruments  de  travail  :  sa- 

lariat et  trade-unionisme  sont  donc  nés  ensemble.  A  la  fin 

du  XVIII*  siècle,  le  mouvement  d'organisation  des  travailleurs 
anglais  était  déjà  assez  puissant  pour  inquiéter  le  Gouverne- 

ment qui  édicta  contre  lui,  en  1799  et  1800,  des  lois  interdi- 
sant rigoureusement  toute  coalition  en  vue  de  changer  les 

conditions  du  travail.  Les  membres  et  surtout  les  adminis- 
trateurs de  Syndicats  ouvriers  étaient  poursuivis  en  masse 

et  condamnés  à  des  peines  sévères.  Plusieurs  associations 

n'échappèrent  à  ces  poursuites  qu'en  prenant  le  masque  de 
Sociétés  de  secours  mutuels,  et  encore  ce  subterfuge  ne 

réussit-il  pas  toujours. 

Les  sentiments  de  solidarité  ouvrière,  au  lieu  d'être  dé- 
truits par  ces  persécutions  augmentèrent  de  force  et  de  viva- 
cité. Quelques  hommes  politiques,  à  la  tête  desquels  se 

trouvaient  Francis  Place,  Mac  Culloch  et  Joseph  Hume, 
entreprirent,  vers  1819,  une  campagne  en  faveur  de  la  liberté 

d  association.  Plusieurs  années  furent  nécessaires  pour  vain- 

cre les  résistances  du  Parlement,  et  ce  n'est  qu'en  1824  que 
fut  promulguée  la  loi  abrogeant  les  lois  répressives  sur  les 
coalitions  et  les  associations. 

De  nombreuses  grèves  éclatèrent  soudain:  le  prolétariat, 
longtemps  contenu  par  des  lois  barbares,  profitait  du  nouveau 
résfime  de  demi-liberté.   Le  Parlement   eflfravé  nomma   une 
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Commission  spéciale  qui  fut  chargée  d'étudier  les  effets  de la  loi  de  1825.  Cette  loi  interdisait  bien  les  coalitions  en 

général,  mais  faisait  exception  pour  les  coalitions  moti- 

vées par  des  questions  d'heures  de  travail  et  de  taux  des 
salaires  ;  en  outre,  les  Syndicats  étaient  expressément  re- 
connus. 

Dans  les  quelques  années  qui  suivirent  1825,  de  nom- 
breux Syndicats  et  quelques  Fédérations  nationales  furent 

créés.  En  1829,  le  mouvement  syndical  était  déjà  puissant. 
On  assiste  alors  à  plusieurs  tentatives  pour  substituer 

aux  associations  locales  et  aux  groupements  des  ouvriers 

a  un  seul  métier  des  groupements  d'ouvriers  de  plusieurs  mé- tiers et  même  une  Société  réunissant  tous  les  travailleurs. 

C'est  le  mouvement  que  l'on  désigne  sous  le  nom  de  Nouvel Unionisme. 

C'est  ainsi  que  se  fondèrent,  en  1829,  VUiiion  nationale  des 
l'iletirs  de  coton,  ïUnion  générale  des  métiers  dit  Bâtiment 
e":  VAssociation  nationale  pour  la  Protection  du  travail. 

La  tentative  la  plus  iDrillante  fut  celle  du  Grand  national 

Consolidated  Trade-Unions  fondé  en  1834  par  Robert  (  )wen 

et  qui,  en  quelques  mois  groupa  près  de  500.000  memln-es 
avec  le  programme  suivant  :  secours  de  maladie  et  de  décès, 
pensions  de  retraite,  organisation  de  Sociétés  coopératives 

de  production,  journée  de  huit  heures  par  le  moyen  d'une 
grève  générale.  Sous  son  impulsion,  le  mouvement  ouvrier 

traversa  une  période  d'agitation  intense  caractérisée  par  des 
meetings  montstres.  de  grandes  grèves,  une  recrudescence  de 
la  tyrannie  patronale  et  un  retour  du  Gouvernement  aux 

moyens  de  répression  antérieurs  à  la  législation  de  1824- 1825. 

r>.  —  Conquête  du  droit  syndical  (1840-1875).  —  A  cette 

période  révolutionnaire  font  suite  quelques  années  de  rela- 

tive inertie.  La  classe  ouvrière  semble  épuisée.  Ce  n'est 

qu'une  apparence.  Le  mouvement  d'organisation  va  se  mani- 
fester par  d'importantes  conquêtes. 
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C  est  d'abord  la  constitution,  en  1841,  de  V/lssociatioi: 
des  Mineurs  de  Grande-Bretagne  et  d'Irlande  qui,  en  1844, 
groupait  près  de  i(X),ooo  adhérents  et  devait  durer  jusqu'en 
1848.  C'est  aussi  la  réorganisation  de  l'Association  des  Fileurs 

de  coton  et  la  création  de  l'Union  des  Potiers  en  1843.  E" 
1844,  les  verriers,  les  cordonniers,  les  imprimeurs;  en  1845, 

les  corro\eurs  forment  des  L'nions  nationales.  On  voit  même, 
avec  VAssociatioji  nationale  des  Métiers  unis  pour  la  Pro- 

tection du  travail  (1845).  une  nouvelle  tentative  de  groupe- 
irient  de  toutes  les  forces  ouvrières  syndiquées.  Cette  Asso- 

ciation qui  se  donnait  pour  objectif  principal  «  un  salaire 
raisonnable  pour  une  journée  de  travail  raisonnable  »,  ré- 

pudiait l'action  politique  directe  et  la  grève  générale,  et  pro- 
posait de  régler  les  conflits  du  capital  et  du  travail  au  moyen 

de  Comités  de  conciliation.  Son  influence  sur  le  trade-unio- 

nisme  dura  jusqu'en  1851   environ. 
En  même  temps,  les  Louions  de  métiers  tournaient  leurs 

eff'orts  dti  côté  du  perfectionnement  tecbnicjue  et  de  l'augmen- 
tation des  connaissances  générales  de  leurs  membres.  Elles 

fondent  des  bibliothèques,  des  salles  de  lecture,  des  classes 
cVinstruction  mutuelle,  des  publications  périodiques.  Elles 
sont  respectueuses  de  la  légalité  et  pacifistes.  Certaines 

même  vont  jusqu'à  combattre  l'idée  de  grève.  Leurs  effectifs 
et  leur  puissance  économique  augmentent  rapidement  ;  elles 
doivent  bientôt  demander  à  certains  de  leurs  membres  de 

s'occuper  exclusivement  de  leur  administration,  et  ainsi  se 
constitue  une  espèce  d'état-major  ouvrier  très  au  courant 
de  toutes  les  questions  d'intérêt  professionnel  et  rompu  aux 
besognes  administratives. 

Les  réunions  que  ces  administrateurs  d'Unions  furent 
amenés  à  tenir  dans  les  grandes  villes  industrielles  (i),  dé- 

terminèrent la  création,  aux  environs  de  i8<K),  de  Conseils  de 

(i)    Souvent    à    l'occasion    d'une    çjrèvc.    Ce    fut    notamment    le    cas    à 
Londres.  '  .  •  . 
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métiers    (Trades    councils)    que    l'on    peut    rapprocher    des 
Bourses  du  Travail  françaises. 

Celui  de  Londres  fut  dirigé  par  un  Comité  appelé  la 

Junte,  qui  orienta  l'action  des  ouvriers  syndiqués  du  côté  de 
la  politique,  afin  d'obtenir  le  vote  de  lois  ouvrières  et  la 

liberté  d'association.  La  loi  de  1825  reconnaissait  le  droit 
de  coalition,  mais  y  apportait  tellement  de  restrictions  qu'un 
ouvrier  encourait  la  prison  pour  avoir  seulement  reproché 

à  un  camarade  de  ne  pas  faire  grève.  La  loi  proclamait  en 

outre  l'inégalité  du  patron  et  de  l'ouvrier  en  matière  de 
rupture  de  contrat  ;  celui-là  pouvait  être  obligé  à  verser  une 

simple  indemnité  à  l'ouvrier  renvoyé;  celui-ci  pouvait  être 
condamné  à  trois  mois  de  prison  pour  avoir  quitté  son  tra- 

vail ;  de  plus,  le  patron  pouvait  témoigner;  l'ouxrier.  pas. 

Ces  dispositions  législatives  étaient  si  bien  appliquées  qu'aux 
environs  de  i8(xD,  10,000  procès  en  moyenne  étaient  faits 
cliaque  année  à  des  ouvriers. 

L'agitation  des  Conseils  de  métiers  et  surtout  de  la  Junte 

de  Londres  pour  obtenir  l'abrogation  d'une  loi  aussi  inique, 

inquiéta  le  patronat:  il  répondit  à  l'agitation  par  le  lock-out. 
L'effervescence  ouvrière  en  fut  accrue.  Vn  premier  Congrès, 
tenu  à  Londres  en  1864  et  groupant  les  délégués  (une  ving- 

taine) des  grandes  Cnions  nationales,  fut  suivi,  deux  ans 

après,  du  Congrès  de  Sheffield  qui  groupa  les  138  délégués 

de  200.000  ouvriers  syndiqués.  Grèves  et  lock-outs  furent 

également  condamnés  par  ces  premières  assises  des  vSyndi- 

cats  anglais  et  ï Alliance  des  Métiers  organisés  du  Royaume- 
Uni  fut  fondée  pour  soutenir  les  ouvriers  frappés  par  le 
lock-out. 

Quelques  violences  et  un  attentat  commis  à  v'^hefficld  en 

■  t866  irritèrent  l'opinion  publique  contre  les  Syndicats  tt 

le  Gouvernement  créa  une  Commission  d'enquête  sur  les 

'(  excès  commis  par  les  L^nions  ».  Celle-ci  établit  que  les 
l'nions  étaient  étrangères  aux  violences  dont  on  les  accu- 

saient et  ({u'elles  s'efforçaient  de  détourner  les  ouvriers  de 
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la  grève.  Elles  se  virent  pourtant  refuser  la  précaire  person- 
nalité civile  que  la  loi  accordait  aux  Sociétés  de  secours  mu- 

tuels. C'était  mettre  en  question  l'existence  même  des  S\n- dicats. 

Ceux-ci  transformèrent  alors,  en  l'élargissant,  la  junte  de 
Londres,  qui  prit  le  nom  de  Conférence  des  Métiers  unis. 

Son  action  aboutit  au  vote  par  la  majorité  libérale  du  Parle- 
ment de  la  loi  de  1871  qui  reconnaissait  aux  Syndicats  le 

droit  de  se  faire  représenter  en  justice,  qui  proclamait  à 

nouveau  le  caractère  légal  de  la  grève,  mais  qui  —  par  un 
amendement  soutenu  par  les  grands  industriels  —  interdi- 

sait tous  les  moyens  de  faire  réussir  une  coalition  ou- 
vrière (i). 

Il  fallait  poursuivre  l'agitation  pour  obtenir  l'abrogation 
de  cet  amendement.  Le  Congrès  de  Londres  (1871)  décida  de 
remplacer  la  Conférence  par  un  Comité  parlementaire  nui 

prit  la  direction  du  mouvement  et  eut  l'approbation  des 
Congrès  de  Nottingham  (1872)  et  de  Leeds  (1873). 

Le  Congrès  de  Sheffield  de  1874  décida  de  constituer 
en  outre  un  parti  indépendant  du  travail,  de  présenter  des 
candidats  ouvriers  aux  élections  qui  allaient  avoir  lieu  et  de 

se  séparer  du  parti  libéral  dont  le  chef,  Gladstone,  avait 

refusé  de  proposer  l'abrogation  des  dispositions  législative'^ 
hostiles  à  l'organisation  ouvrière. 

Ajinsi  fut  fait  :  deux  des  administrateurs  de  l'L'nion  na- 
tionale des  mineurs  furent  élus  députés  aux  élections  de 

1874;  le  parti  libéral  fut  mis  en  minorité  et  les  conservateur.^, 

arrivés  au  pouvoir,  votèrent  l'abrogation  de  la  loi  de  1S71 
établirent  l'égalité  légale  entre  employeurs  et  employés  et 
supprimèrent  les  restrictions  que  la  loi  de  1825  apportait  au 
droit  de  coalition. 

Les  Trades-l 'nions  étaient  victorieuses. 

(1)  C'est  ainsi  que  le  simple  fait  de  compter  les  ouvriers  qui  reprenaient le  travail  était  un  délit. 
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II.  —  Le  mouvement  syndical  depuis  1875. 

A.  —  Le  Nouvel  Unionisme.  Sa  victoire  (1890J.  —  La 
conquête  du  droit  syndical  par  les  lois  de  1875  et  1876  rendit 
plus  aisé  le  développement  des  organisations  ouvrières  qui 
se  multiplièrent  sur  tous  les  points  du  territoire  et  dans 

toutes  les  branches  de  l'industrie. 
Alais  tandis  c|ue  les  Syndicats  accroissaient  ainsi  leurs 

effectifs  et  augmentaient  leurs  ressources,  les  leaders  du 

Comité  parlementaire  et,  d'une  façon  générale,  les  chefs 
eu  mouvement  ouvrier  restaient  attachés  aux  opinions 
politiques  et  économiques  de  la  bourgeoisie  libérale.  Les 

Congrès  suivaient  le  Comité.  C'est  ainsi,  par  exemple,  que 
les  Congrès  de  1882  et  1883  refusèrent  de  voter  une  réso- 

lution en  faveur  du  suffrage  universel. 
La  masse  ouvrière  allait  cependant  être  gagnée  aux 

conceptions  nouvelles  dont  la  pénétration  fut  grandement 
favorisée  par  la  crise  industrielle  de  1883  à  1887  avec  son 
cortège  de  chômage  et  de  misères  (i  ). 

Les  grands  meetings  de  sans-travail  organisés  en  1885  et 
j886  par  la  Social  De^nocratic  Fédération,  les  procès  inten- 

tés aux  leaders  de  ce  parti  à  la  suite  de  ces  meetings,  l'em- 
prisonnement de  Lkirns  à  la  suite  de  la  manifestation  de 

novembre  1887  à  Trafalgar-Square,  attirèrent  l'attention  d'un 
grand  nombre  d'ouvriers  sur  les  doctrines  socialistes  et  di- 

minuèrent les  sympathies  qu'ils  avaient  eues  jusque-là  peur 
le  parti   libéral. 

En  même  temps  se  produisait  au  sein  même  des   L'nions 

(i)  Une  enquête  faite  en  1886  par  un  gros  armateur  de  Londres  sui 
la  situation  des  prolétaires  les  plus  malheureux  établit  que  le  quart  de  la 
population  de  Londres  (1,250,000  personnes)  se  trouvait  dans  un  état  de 

sordide  pauvreté.  La  misère  était  telle  qu'un  philanthrope  donna  25,000 
francs  pour  qu'on  organisât  une  conférence  ayant  pour  but  la  recherche 
du  meilleur  système  de  rcnuinération  de  la  main-d'œuvre  industrielle. 
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un  mouvenieiU  de  réaction  contre  l'esprit  de  Icur.t.  dirigeants. 
On  leur  reproche  de  trop  se  préoccuper  du  développement 
des  secours  mutuels  et  des  fonds  de  réserve,  et  de  refuser 

systématiquement  tout  secours  aux  grévistes.  C'est  que  la 
masse  des  ouvriers  syndiqués  avait  changé  de  composition. 

Jusque-là,  la  plupart  des  Unions  avaient  été  des  Syndicats 
de  métiers  qualifiés  exigeant  un  assez  long  apprentissage  et 

dont  les  ouvriers,  relativement  l)ien  payés  et  instruits,  accep- 

taient volontiers  de  payer  de  fortes  cotisations  pour  ali- 
menter des  caisses  de  secours.  Les  ouvriers  peu  ou  pas 

qualifiés  étaient  restés  en  dehors  des  Unions.  Le  succès  de 

l:i  grève  générale  des  Dockers  de  Londres  en  1889  marqua 

le  commencement  d'un  mouvement  nouveau  :  on  vit  se  cons- 

tituer des  L'nions  d'ouvriers  peu  ou  pas  qualifiés  (ouvriers 
des  ports,  des  Docks,  du  gaz,  des  chemins  de  fer.  marins, 
etc.),  aux  faibles  cotisations  et  voulant  surtout  être  des 

organisations  de  combat,  non  des  Sociétés  de  secours  mutuels. 

C'est  dans  ces  nouveaux  contingents  (i)  de  l'armée  syndi- 

cale que  le  socialisme  trouva  d'abord  ses  adeptes. 
Les  décisions  des  Congrès  annuels  montrent  comment  les 

conceptions  nouvelles  conquirent  peu  à  peu  la  majorité  des 

l^^nions.  Dès  1878,  le  Congrès  de  Bristol  avait  voté  une 
proposition  de  limitation  légale  de  la  journée  de  travail.  Au 

Congrès  d'Edimbourg  (1879),  une  j^roposition  de  nationalisa- 
tion de  la  terre  n'avait  eu  aucun  succès  ;  trois  ans  après 

(1882),  elle  était  votée  par  71  voix  contre  31.  Comme  le 

Comité  parlementaire  n'en  voulait  pas,  il  la  fit  repousser  aux 
Congrès  de  Xottingham,  Aberdeen,  Southport  et  Hull  (188.^- 
1886).  Elle  fut  votée  à  nouveau  par  le  Congrès  de  F.radford 

en  1888.  ]-)ar  65  voix  contre  5. 
I.a  question  de  la  limitation  légale  de  la  journée  de  travail 

n'ui   resta   pas   au   \citc   de   iXyX.    A    XtUtingham    (1883),   le 

(i)    ::oo,ooo    nouveaux    lueuibrcs    dans    l'année   qui    suivit    la    grève    des docker». 
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Cuniilf  i)ai"lenicntaire  rct;oit  du  Congrès  niissiou  de  réclamer 

la  journée  de  huit  heures  pour  les  ouvriers  de  l'Etat  et  des 
services  monopolisés.  A  Swansea  (1887),  le  Congrès  décide 

d'instituer  un  plébiscite  sur  la  fixation  légale  à  huit  heures 
de  la  journée  de  travail.  La  proposition  est  revotée  à  Brad- 
ford  (1888)  et  le  plébiscite  montre  que  de  nombreuses  Unions 

appartenant  aux  vieilles  tendances  acceptent  l'idée  de  la  limi- 
tation légale  de  la  journée  de  travail. 

La  victoire  des  conceptions  nouvelles  sur  le  vieil  unionisme 

fut  éclatante  au  Congrès  de  Liverpcol,  en  1890  :  les  Syndi- 

cats y  décidèrent,  en  effet,  de  faire  directement  appel  à  l'Etat 
et  aux  communes  pour  réaliser  leur  programme  de  renvcndi- 
cations.  Le  Nouvel  unionisme  est  ainsi  triomphant.  On  voit 

en  quoi  il  consiste  :  l'armée  ouvrière,  organisée  en  Syndicats 
puissants  par  leurs  ressources  financières  et  leurs  gros 

effectifs,  attend  de  réformes  méthodiquement  graduées  et 

légalement  obtenues  l'amélioration  de  son  sort. 

G.  —  Le  Parti  du  Travail.  —  Les  années  qui  suivirent  le 

Congrès  de  Liverpool  furent  marquées  par  une  consolida- 

tion progressive  des  conceptions  qui  l'avaient  emporté  à  ce 
Congrès.  Elles  furent  marquées  aussi  —  et  surtout  après 

l'échec  de  la  grève  des  mécaniciens  de  1897  (i)  —  P^r  une 
très  vive  réaction  du  patronat  contre  le  Trade-Unionisme. 
Les  lois  ouvrières  et  les  lois  sur  les  associations  sont  inter- 

prétées arbitrairement  au  détriment  de  la  classe  ouvrière 

organisée;  un  mouvement  jaune  suscité  par  les  patrons 

accroît  le  malaise  ;  enfin  les  chômages  résultant  de  la  crise 

économique  qui  suit  1900  pèsent  lourdement  sur  les  caisses 

syndicales. 
Tirant  alors  les  conséquences  des  principes  qui  avaient 

triomphé  à   Liverpool,   les    Syndicats   ont  créé   au   Congrès 

(i)  Cette  mémorable  grève,  à  laquelle  la  classe  patronale  répondait  par 

le  lock-out,  dura  six  mois  (juillet  iS97-janvier  1898)  et  coi^ita  à  la  puissante 

l'édération  des  mécaniciens  {Amitlyamalcd  Society  of  cngiitccrs)  16  mil- lions 446,000  francs. 

VII 

2-4 
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de  Londres  de  1902  un  Parti  pcjliticjue  nouveau,  le  J'arti  du 
Travail  organisé,  dont  la  fonction  est  de  porter  au  Parle- 

ment les  revendications  ouvrières,  de  les  y  soutenir  et  de 
profiter  de  son  mieux  de  toutes  les  circonstances  politiques 
qui  peuvent  être  favorables  à  la  classe  ouvrière.  Aux  élec- 

tions de  1906,  le  Parti  du  Travail  a  conquis  une  quarantaine 
de  sièges  et  les  a  gardés  en  1910  et  191 1.  (i). 

D.  —  La  Situation  actuelle.  —  A  l'heure  actuelle,  on  peut 
remarcjuer  dans  le  mouvement  syndical  anglais  deux  faits 
nouveaux. 

C'est  d'abord  une  tendance  marquée  à  la  fusion  des  Unions 
de  métiers  en  Fédérations  d'industrie  —  tendance  qui  marque 
une  décadence  des  préjugés  corporatifs  et  des  points  de  vue 

particularistes  de  la  majorité  des  ouvriers  anglais  d'autrefois. 
C'est  aussi  un  effort  pour  doter  les  Syndicats  anglais  d'un 

organisme  central  à  la  fois  libéral  et  efficace.  A  l'heure 
actuelle,  et  sauf  les  Congrès  annuels  (2),  les  Unions  n'ont 
entre  elles  que  les  rapports  insuffisants  créés  par  la  General 

Fédération  of  Trades-Unions.  Cet  organisme  n'est  guère 
qu'une  société  d'assurances  contre  les  grèves.  A  l'aide  des 
cotisations  qu'on  lui  sert  et  des  subsides  qu'elle  peut  rece- 

voir des  organisations  étrangères,  elle  soutient  les  ouvriers 
en  cas  de  grève.  Les  adhésions  à  cette  Fédération  sont  très 
irrégulières  et  dépendent  beaucoup  des  circonstances.  Elle 

vient  de  se  charger  de  l'application  de  la  loi  d'assurance 
contre  l'invalidité,  le  chômage  et  la  maladie.  Elle  groupe 
environ  le  tiers  des  syndiqués  de  Crandc-lh-etagne. 

Il  faut  enfin  signaler,  pour  donner  une  idée  complète  de 
la  physionomie  actuelle  des  Syndicats  anglais,  la  récente 
apparition  de  tendances  qn\  peuvent  être  rapprochées  de 
celles  du  Syndicalisme  révolutionnaire  franc<iis.  Elles  se  sont 

(i)  45  en  1906,  40  en  1910  et  42  en  191 1. 
(2)  Les  Congrès  de  ces  dernières  années  ont  eu  lieu  à  Swansea  (iooi\ 

Londres  (1902),  Leicester  (iooj\  Leeds  (1904").  Hanley  (1905),  Livcrpool 
(1006),  Bath  (1907),  Xottinghani  (1908),  Ipswick  (iooq\  Ncwcastlc  (191:") it  Xewport  (1912). 
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manifestées  dans  plusieurs  Congrès  et  à  l'occasion  de  quel- 
ques grands  conflits  qui  ont  éclaté  dans  ces  dernières  années 

entre  le  capital  et  le  travail,  notamment  de  la  grande  grève 
des  mineurs  de  191 1.  Elles  ont  marqué  leur  opposition  pres- 

que complète  aux  traditions  des  organisations  corporatives 
anglaises.  Il  est  difficile  de  mesurer  déjà  leur  importance  et 
de  se  prononcer  sur  leur  avenir. 

III.  -    Les  effectifs. 

Avant  de  relever  les  derniers  effectifs  des  Trades-Unions, 
nous  voudrions  donner  une  idée  des  ressources  financières 

de  ces  puissantes  associations  ouvrières.  C'est  dans  ce  but 
que  nous  empruntons  au  livre  de  ̂ I.  Fagnot  sur  le  Syndica- 

lisme anglais,  les  deux  tableaux  suivants  :  le  premier  donne 

k  détail  des  dépenses  pour  l'année  1904  des  cent  principaux 
Syndicats  anglais  groupés  par  industrie  ;  le  second  donne  leur 

situation  financière  au  i*''"  janvier  1905. 

Détail  des  dépenses  pour  l'année  1904  des  100  principaux 
Syndicats  anglais  (en  francs). 

Industries Chômage Grèves 
Maladies 

Accidents 
Reiraites Fanerai  Iles Adminis- tration 

Divers 

Bâtiment.  . :î.  434.800 610.250 2.647.235 1.207. 050 521.950 2.061.125 

392  650'
 

Mines.  .    . 1.179.750 1.161.475 1.199.700 321.575 1.561.825 827.075 

Métaux  .    . 7.G13.3Ô0 450.2.50 4.108.500 t. 350. 800 895.225 2.629-700 807  750 Textile   .   . 1.7".H  1.950 357.450 183.250 132.025 131  375 1.135.225 363.750 
Vêtements. 14.625 116  850 514.400 59.075 91  8IX> 

321.375 

98  375' 

Transports 110.0(JO 93.900 459.325 120.325 145.600 1.166.250 
297.600 

Imprimerie 1.012.300 138.350 95.500 501  650 155. 075 386.625 
102.600 Bois.   .   .    . 

G13.9tiO 47.200 194.400 2(36.0.50 59.400 251.625 35.725 
Diverses.  . 

Totaux 

392.375 185.425 210.575 38.325 68.500 913.350 95.325 

10  193.050 3.101.1.50 9.612.975 6.684.900 2.391.100 10.430.100 2.. 580. 850 1 
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Situation  financière  au  1"  Janvier  1905 

des  103  principaux  syndicats  anglais  (en  francs) 

INDfSTRlKS 
ItECETTES 

ae  l'Année  1904 

Dfil'ENSES 

lo.alcs 
de  lAnn^c  l!J04 

EONDS  EX  CAISSE 

le 

iT  janvic"  iç(i5 

1 
NOMBRE    1 

de  membres 

cotis.nnts     ' 

Bâtiment  . 
1  .Mines.  .    . 
Métaux  .    . 
Vêtements. 

Transports 
Textiles.   . 

Imprimerie 
Bois   .    .    . 

9.4.59.30U 

7.955  3.50 
19. 973.. 300 
1   348.900 
3.370.225 

4. 885'.  50(1 2.318..5U(I 
1.1 79. 350 
1.946.325 

10.935.1.50 
5  754  400 

20.921  575 

1.24()..5(»n 
2.393.(1(10 
4.094.C)25 
2.3!)5.7(l(l 
1  408  3(10 
1.904  875 

1(».I79.(J25 

27.7(ll.(KJ(l 
38.125.275 
2  552.800 
12.232  .500 

17.5111  5.5(1 
4.197  (iôO 
1. 215.700 
1. 66 1.250 

1H7.722; 

261.102, 
245.879 1 

44.240 

117.118i 
119.9261 
45 .  .S47  ! 

20.S22 
84.^73 Diverses.  . 

Totaux.  .    . 52.436.750 51.054.125 115.4(J5.750 1.127.529 

Ces  ressources  financières  considérables  supposent  des  co- 
tisations très  élevées.  En  voici  quelques  exemples   : 

I.NDUSTRIF.S 

Bâtiment 

Mines. 

Métaux  et  navires 

Textiles. 

N'ctcmenis  ci  chaussures 

sv.NDic.vrs 

Briqueteurs   
Maçons  (pierre)   
Charpentiers  et  Menuisiers 
Duiham   
Yorkshire   

.Mouleurs  en  fer   

.Mécaniciens   
Constructeurs  de  tlwudièrts .    . 

Charpentiers  de  navires.  . 

Cardeurs  d"01dham   .    .    . Fi  leurs  de  coton   
Tisseurs  de  Blackburn.    . 
Tisseurs  de  Brunlcx  .    .    . 
Cordonniers   
Tailleurs   

MONT.XNT 
de 

la 

cotisation aonarlle 
(cn  francs) 35 

» 
38 » 57 

* 
.32 

* 

72 

>» 

<s9 

V 

82 

^ 
44 » 30 

■♦ 

92 

40 

19 

7(1 
2(1 

■» 

23 

6(1 

36 

r» 
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INDUSTRIES 

Transports 

Bois   . 

Verre 

Manœuvres 

SYNDICATS 

Cheminots   
Mécaniciens  et  chauffeurs. 
Tramwavs   
Ouvriers  des  Docks   .    .    . 
Dockers   

i^     -^^  ■,.  \       Compositeurs  de  Londres. 
Imprimerie    .        ̂ .  ,.       ,    „         , Association 

Voitures   

Verriers  du  Yorkshire 

Syndicat  national  .    . 
Manœuvres  de  Bristol 
Caz   
Svndicat  national  .    . 

MONTANT 
de 

la 
cotisation  annuelle 

((en  francs) 22 

50 
h » 
29 » 
14 40 
12 » 63 

» 
33 40 53 

» 

82 

» 

86 

» 

30 » 

11 

50 

17 

40 

En  janvier    1905,   les   forces   syndicales   se   répartissaient 
comme  suit  : 

INDUSTRIES 
SECTIONS 

SYNDICATS  syndicales        ADHÉRENTS 

Bâtiment   
Mines  et  carrières   
Métaux  et  navires   
Textiles   
Chaussures   
Vêtement  et  toilette   
Chemins  de  fer   

Transports  et  docks   
Agricoles,  pêcheurs   
Imprimerie   
Travail  du  bois   
Chimie,  Verreries   
Alimentation   
Tabac   
Cuirs   
Chauffeurs,  conduct.  de  mach. 
Gaz,    manœuvres   
Services  publics,  postes.  .  .  . 
Services  publics  divers.  .  .  . 
Kmployés  de  commerce  .  .  . 
Industries  diverses   

Totaux   

109 3.310 225 . 481 

6!) 

2.197 501.248 

237 2.778 
335.908 

'248 

519 221.694 

12 
174 

30.892 

24 

417 
27.633 

5 
882 

71.042 
43 

489 78.451 

7 9 3.913 41 
387 62  428 

99 
633 39.571 

41 

129 
15.278 

21 
261 13.210 

(■) 

25 
4.084 

30 
84 6.247 

2."> 

187 10.567 

I.s 

1.012 97.676 
10 1.2S(i 48.000 
35 

122 
14.335 

.) 698 30.417 (;3 
614 27.880 

1.148 16.213 1.866  755 
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De  1.41 5. (S46  membres,  en  1895,  les  Syndicats  passent  à 

1.928.894,  en  1900,  voient  leurs  effectifs  légèrement  baisser 

en  1904  avec  1.866.755  adhérents,  regagnent  ensuite  rapide- 
ment le  terrain  perdu  et  reprennent  leur  mouvement  ascen- 

sionnel, qui  s'exprime,  en  1910,  par  2,347,461  syndiqués,, 

dont  2.340.297  dans  l'industrie,  le  commerce  et  le  transport, 
soit  19,80  0/0  des  ouvriers  organisables. 

Avec  des  chiffres  différents,  les  Congrès  donneraient  une 

une  progression  comjiarable.  Le  Congrès  de  Manchester,  en 

1868,  réunissait  les  34  représentants  de  118,367  ouvriers  orga- 
nisés. Le  Congrès  de  Newcastle,  en  191 1,  réunissait  les 

représentants  de  1.662.133  syndiqués.  Enfin,  le  quarante- 

cinquième  Congrès,  tenu  à  Newport,  en  1912,  vient  de  grou- 
per les  représentants  de  92  Unions  comptant  ensemble 

1.967.109  adhérents. 

La  force  numérique  des  principales  industries  représen- 
tées par  des  Syndicats  à  ces  deux  derniers  Congrès  est 

donnée  dans  le  tableau  suivant,  emprunté  à  la  J'oix  du  Peu- 
ple du  14  au  21  septembre  1912. 

INDUSTRIES  191 1  1Q12  Accroiîsement 

Chaudronniers    r)1.000  5('..0(M»  ^.OiM) 
Bâtiment    Jv>.8.->7  44.î».ss  •2.i;U 
Industrie  du  Coton    77.901  7S  .)()<>  .»".n) 

Dockers,  etc    ll-.>.-2-27  I('.S.9M0  .jG  7(i3 
Gaziers,  manœuvres,  etc.    .    .    .  7:i.000  134.434  70.434 

Métau.x    81.887  %.80s  14. «CM 

Mineurs    5r)3.513  5.'i3.60(i  87 

Imprimerie  et  I^ipier    59.0.'i7  (m. 715  6.()58 
Cheminots    89  153  133. 51C.  47.363 

Textiles  1-2G.800  18(i.037  59. "237 

Divers.  .    391.7.38  4.3C)..')31  44.783 
Totaux    L6()2  133  1.9i;7.109  :m  97r> 

Ainsi  l'année  qui  a  séparé  les  deux  derniers  Congrès  — 

et  qui  a  été  une  année  de  luttes  très  vives  —  a  été  marquée 

par  un  accroissement  sensible  de  la  cohésion  ouvrière. 

Avec  ses  2.347.461  syndiqués  de  1910,  la  Grande-Bre- 

tagne vient  immédiatement  après  l'Allemagne  et  a  une  sen- 
sible avance  sur  les  Etats-Unis. 
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CHAPITRE  III 

AUTRES  PAYS 

I.  —  États-Unis. 

De  très  bonne  heure,  les  Syndicats  ouvriers  américains 

{Trade  and  Labor  Unions)  firent  des  essais  de  concentra- 
tion. Dès  1881  se  constituait  la  Fédération  of  Trade  and 

Labor  Unions,  devenue,  en  1886,  la  Fédération  américaine 
du  travail  (American  fédération  of  Labor). 

De  1885  à  1890,  un  groupement  rical,  celui  des  Chevaliers 
du  Travail,  mit  au  second  plan  la  Fédération  du  Travail  ; 

mais  après  1890  celle-ci  reprit  une  prépondérance  qu'elle  n'a 
pas  encore  perdue. 

En  1901,  au  Congrès  tenu  à  Scranton,  dans  l'Etat  de  Pen- 
sylvanie,  la  Fédération  du  Travail  groupait  déjà  68  Unions 

ou  Fédérations  nationales  de  métier  ou  d'industrie,  14  Fé- 

dérations d'Etat  de  Syndicats  de  métiers  divers,  62  Unions 
locales  de  Syndicats  et  81  Syndicats  locaux.  Ces  groupements 
étaient  représentés  par  285  délégués. 

Le  nombre  des  ouvriers  syndiqués  des  Etats-Unis  était  alors 

d'environ  1.500.000.  La  Fédération  américaine  du  Travail 
en  groupait  950.000.  Lui  échappaient  :  les  employés  des 

tramways,  la  Fédération  des  mineurs  de  l'Ouest  et  les  Che- 
valiers du  Travail  (ceux-ci  au  nombre  d'environ  150.000). 

Les  recettes  totales  de  la  Fédération  étaient  de  115,222  dol- 
lars, soit  environ  576,110  francs,  dont  environ  275,000  francs 

provenaient  des  cotisations  individuelles  par  adhérent  ; 
88.435  francs  des  cotisations  extraordinaires  des  Unions; 

52.690  francs  des  recettes  de  l'organe  fédéral  (The  American 
Federationiste)  et  7.990  francs  de  souscriptions  bénévoles. 

Les  dépenses  étaient  de  593.540  francs,  dont  53.000  allaient 
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aux  appointements  des  fonctionnaires  de  la  Fédération  et 

plus  de  lôo.cco  aux  déplacements  et  salaires  des  propagan- 
distes et  organisateurs  que  la  Fédération  envoie  sur  tous  les 

points  du  pays. 
Depuis  1901,  le  nombre  des  ouvriers  syndiqués  a  beaucoup 

augmenté;  il  est,  à  l'heure  actuelle,  de  près  de  2.000.000. 
Presque  tous  adhèrent  à  la  Fédération  américaine  du  Tra- 

vail, qui,  en  1910,  comptait  1.7 10. 433  membres. 

L'esprit  dominant  de  la  Fédération  américaine  du  Tra- 
vail a  longtemps  été  celui  du  corporatisme  réformiste.  Elle 

était  très  méfiante  à  l'égard  du  socialisme,  préconisait  les 
transactions  avec  les  organisations  de  la  classe  bourgeoise  et 

maintenait  la  suprématie  des  ouvriers  qualifiés  sur  les  au- 

tres. Elle  trouvait  en  son  fondateur,  l'ancien  ouvrier  ciga- 
rier  de  New-York,  Samuel  Gompers,  le  représentant  autorisé 
de  cet  esprit. 

De  bonne  heure,  les  socialistes  ont  essayé  de  faire  pénétrer 
leurs  idées  dans  les  S3aidicats  et  de  les  faire  adopter  par  la 
Fédération  américaine  du  Travail. 

Déjà  en  1901,  le  Congrès  de  Scranton  votait  le  texte  sui- 
vant  : 

«  Les  buts  i^oursuivis,  les  désirs  et  les  aspirations  des 

trades-unionistes  comprennent  tout  ce  que  l'on  peut  désirer 
pour  le  bien-être  de  la  famille  humaine,  et,  pour  cette  raison, 

nous  attendons  et  désirons  l'entier  concours  des  forces  pro- 

gressives qui  luttent  pour  l'amélioration  du  sort  de  l'huma- nité. 

((  Dans  ces  conditions,  nous  sommes  très  rapprochés  de  la 

plupart  des  socialistes  et  nous  sommes  d'accord  avec  eux 
pour  déclarer  que  non  seulement  le  fardeau  du  travailleur 

doit  être  allégé,  mais  que  chaque  travailleur  a  un  droit  indé- 
niable à  la  jouissance  intégrale  du  produit  de  son  travail. 

Comme  eux,  nous  sommes  déterminés  à  conquérir  de  plus 

grandes  libertés  et  à  agir  de  telle  sorte  que  l'avenir  soit  plus 
fraternel  à  toute  la  famille  Inimaine  et,  en  particulier,  plu? 
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beau  et  plus  joyeux  pour  les  salariés  —  hommes  et  femmes 

de  l'Amérique  du  Nord  —  que  nous  représentons  ici  directe- ment ou  indirectement.  » 

Certes,  cette  déclaration  de  sympathie  pour  les  tendances 

socialistes  était  encore  peu  de  chose,  et  l'on  peut  dire  qu'il  y 
a  dix  ans  rien  ne  semblait  menacer  la  suprématie  du  vieil 

unionisme.  Ce  n'était  qu'un  premier  pas,  et  les  choses  ont, 
depuis,  bien  changé. 

Au  Congrès  de  la  Fédération  américaine  du  Travail,  qui 

s'est  tenu  à  Rochester  (New-York),  en  novembre  igi2,  la 

proposition,  faite  par  les  socialistes,  de  substituer  à  l'étroite 
organisation  par  métier  l'organisation  par  industrie  et  de 
rompre  ainsi  avec  les  traditions  corporatistes,  a  recueilli 
6.926  voix  contre  10.939.  ̂ ^  plus,  si  Gompers  a  été  réélu 
président  avec  11.974  voix,  son  concurrent  socialiste  ̂ lac 
Hayes  en  a  obtenu  5.074! 

Signalons  enfin  l'existence  du  groupement  national  Indus- 
trial  IVorkcrs  of  the  IVorld  (i),  dont  les  tendances  révolu- 

tionnaires sont  nettement  marquées,  et  qui  compte,  ainsi  que 

le  déclarait  son  représentant  à  la  Conférence  syndicale  inter- 
nationale de  Buda-Pest  de  191 1,  300.000  membres,  dont 

255.000  adhérents  à  la  Fédération  américaine  du  Travail 

Ce  sont  là  autant  de  preuves  sérieuses  qu'un  profond 
changement  dans  l'orientation  du  syndicalisme  américain  est 
en  train  de  s'accomplir  au  bénéfice  des  idées  socialistes  révo- lutionnaires. 

II.  —  Italie. 

Jusqu'en  1904,  le  mouvement  syndical  et  le  mouvement 
politique  socialiste  sont  inséparables  en  Italie.  Les  projets  de 

l'un  et  de  l'autre  vont  de  pair  et  résultent  du  même  grand 
courant.  Tandis  que  les  élections  de  1900  doublent  le  nombre 

(i)Dont  le  siège  est  à  Chicago,  tandis  que  ce.ui  de  VAmericnn  -("dcra- 
tion  cf  Lcbor  est  à  Washington. 
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des  députés  socialistes,  les  organisations  ouvrières  indus- 
trielles voient  leurs  effectifs  augmenter  rapidement.  De  1909 

à  1912  se  constituent  de  puissantes  Fédérations  de  métier  : 

verriers,  tanneurs,  menuisiers,  tisseurs,  chapeliers,  travail- 
leurs du  livre,  travailleurs  de  la  mer,  etc.  En  même  temps  se 

développent  les  organisations  agraires,  qui  décident,  dans 
un  Congres  tenu  en  1901,  de  se  constituer  en  Fédération 

nationale  et  qui  soutiennent  650  grèves  agraires  avec  230.000 
grévistes. 

F.n  1902,  il  est  créé,  à  Milan,  un  Secrétariat  central  de 
Résistance,  destiné  à  coordonner  et  à  unifier  le  mouvement 

des  diverses  organisations  ouvrières  :  Syndicats,  Chambres 
de  travail  (qui  sont  des  Unions  locales  de  Syndicats  de  métiers 
différents)  et  Fédérations  de  Syndicats  de  même  métier. 

A:  partir  de  la  grande  grève  générale  de  1904,  la  situation 
change  complètement.  Le  Parti  socialiste  se  décompose  et  le 

mouvement  syndical  se  divise.  Après  la  grande  grève  des  che- 
minots, qui  né  fut  franchement  soutenue  ni  par  le  Secré- 

tariat central  de  Résistance,  ni  par  le  Groupe  socialiste  par- 
lementaire, la  confusion  et  les  divisions  augmentent  encore. 

C'est  dans  ces  conditions  que  le  Secrétariat  de  Résistance 
est,  en  1906,  transformé  en  un  organisme  plus  complexe,  la 

C  oiifederaciouc  (jeneraïe  del  Lavoro  (C.  G.  T..).  Cette  Confé- 
dération Générale  du  Travail  a  pour  mission  de  diriger  le 

mouvement  prolétarien.  Elle  est  «  favorable  à  une  action 
quotidienne  et  multiforme  qui,  en  tirant  parti  de  tous  les 
moyens  dont  dispose  le  prolétariat,  élèvera  graduellement  les 
conditions  matérielles  et  morales  de  la  classe  ouvrière  en  la 

préparant,  par  là  même,  à  la  gestion  de  la  société  future  ». 
Xe  peuvent  adhérer  à  la  Confédération  que  les  organisations 
adhérentes  aux  Fédérations  nationales  de  métier  ou  aux 

Chambres  de  Travail  (Unions  locales). 

Une  seconde  grève  des  cheminots  (1907)  est  condamnée 
par  la  C.  G.  E.  et  le  Parti  socialiste,  au  moment  même  où. 

le  gouvernement   frappe   500  cheminots.   La   rupture   entre 
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réformistes  et  révolutionnaires  s'en  trouve  encore  plus  ac- 
cusée. 

Entre  temps,  les  mêmes  divergences  scindent  en  deux 

camps  les  paysans  syndiqués  et  se  marquent  tout  particulière- 
ment au  moment  de  la  grande  grève  agraire  de  Parme  (1907). 

Ainsi  le  prolétariat  italien  se  trouve  profondément  divisé 

en  deux  principaux  courants  :  l'un  de  tendances  très  réfor- 
mistes et  dont  le  plus  haut  organisme  est  la  C.  G.  L  de 

]\Iilan  ;  l'autre  de  tendances  syndicalistes  révolutionnaires 
(grève  générale,  action  directe,  etc.)  et  dont  le  plus  haut 

organisme  est  l'Union  Syndicale  Italienne  créée  au  récent 
Congrès  de  INIodane  (1912). 
A  côté  de  ces  deux  grands  courants,  il  faut  signaler  le 

courant  catholique  et  les  très  nombreuses  organisations  res- 
tées en  dehors  de  tout  groupement  supérieur. 

En  191 1,  le  mouvement  syndical  italien  s'exprimait  par les  chiffres  suivants  : 

Dans  les  103  Chambres  de  Travail  étaient  groupés  4.794 
Syndicats  ou  sections  syndicales,  avec  485,563  adhérents. 

De  leur  côté,  les  Fédérations  nationales  de  métier,  au 

nombre  de  25,  comptaient  3.219  Syndicats  ou  Sections,  avec 
219.418  membres. 

Chez  les  travailleurs  agricoles,  2.727  Ligues  groupaient 

445.748  membres. 

On  ne  peut  pas.  pour  avoir  l'effectif  total  des  organisations 
syndicales  italiennes,  se  contenter  d'additionner  les  chiffres  des 
Chambres,  des  Fédérations  et  des  Ligues,  parce  que  les  Cham- 

bres groupent  de  nombreuses  organisations  rattachées  à  des 
Fédérations  et  de  nombreuses  Ligues.  On  ne  peut  pas  non 
plus  négliger  les  Chambres,  parce  que  beaucoup  de  Syndicats 

n'adhèrent  qu'aux  Chambres.  D'après  le  dernier  rapport  du 
Secrétariat  international,  le  nombre  des  syndiqués  italiens 

s'élevait,  en  1910,  à  783.538. 
D'après  YAnnce  sociale  internationale,  le  mouvement  ou- 

vrier catholique  s'exprimait,  en  191 1,  par  le  chiffre  de  113.408 
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adhérents  à  des  syndicats  catholiques  exclusivement  ouvriers 

(67.466  pour  l'industrie  et  45.942  pour  l'agriculture).  La  C. 

G.  L.  avait  l'adhésion  de  1.430  Syndicats  de  Chambres  avec 
144.958  adhérents,  de  550  sections  de  Fédérations  avec 

42.481  adhérents,  et  de  la  Fédération  nationale  des  Travail- 
leurs de  la  Terre  comptant  1.350  Ligues  et  152.436  membres 

soit  un  total  de  339.875  (i).  Enfin,  d'après  la  J'oix  du  Peu- 
ple, le  Congrès  de  Modane,  où  a  été  créée  l'Union  Syndicale 

italienne,  groupait  les  représentants  de  près  de  100.000  syn- 
diqués, dont  30.000  appartenant  au  prolétariat  agricole. 

III.  -    Puisse. 

Le  nombre  des  ouvriers  syndiqués  de  Suisse  s'élève,  au 
commencement  de  191 1,  à  93.797.  La  majorité  appartient  à 

V Union  Suisse  des  Syndicats  ouvriers  {Schivcizerischer  Ge- 
zverkschaftsverhand). 

Cette  organisation,  dont  le  siège  est  à  Rerne,  groupe,  en 

efïet,  les  63.863  membres  des  Syndicats  appartenant  à  20  Fé- 

dérations nationales  d'industrie  ou  de  métier. 

\'oici  les  effectifs  de  ces  Fédérations  : 

FÉDÉRATIONS  Hommes  Ffmmes  Total 

Relieurs    (WS 

Coiffeurs    1 1.'{ 
Ouvriers  des  communes  et  de  l'Etat.    .  "2.578 
Auxiliaires  des  professions  graphiques.  67(i 
Bois    0.84:5 

Chapeliers    'i'M^ 
Alimentation    "^.liOO 
Cuir    I.-.'S3 

241 
920 — 

11:; 
— 

2.57N 

267 
;)4:; 

:i 

(K?<4(i 
11 

241 

(i(HI 

'.\  2(Ki 

2i:{ 

l.4'.i(i 

1(1)  Pour  1910,  le  secrt-tairc  de  la  C.  G.  L.  donnait,  dans  son  rapport  au 
Si-'crétarial   inti  rnational,  le  chiffre  de  302,400  adhésions. 



l-ÉDÉRAl  IONS  lloiiiuies  Femmes  Total 

Lithographes   
Chauffeurs  de  locomolivcs   

Peintres  et  plâtriers   
Maçons  et  aides   

Métallurgistes         1-2.749 
Tailleurs  et  couturières   
Pierre   
Textile   

Transport   
Typographes   

Horlogers.   .  '   
Charpentiers   

Total   

Les  recettes  de  ces  organisations  se  sont  élevées,  en  1910. 

à  1.815.283  fr.  57,  dont  10.385  fr.  20  pour  droit  d'inscription, 
1. 465.411  fr.  49  pour  cotisations  statutaires,  72.454  fr.  94  pour 
cotisations  extraordinaires. 

Les  dépenses  totales  ont  été  de  1.629. 251  ̂ ^-  74- 

Le  tableau  ci-dessous,  qui  en  donne  le  détail  par  Fédéra- 

tion, permet  de  se  faire  une  idée  de  l'activité  des  organisations 

affiliées  à  l'L'nion  suisse  des  Syndicats. 

717 — 
717 2.110 — 

Î.IKI 3.397 — 3  397 
2 .  400 — 

-2.400 

1-2.749 
— 

1-2.749 

1.71G 
60 

1.776 
1.IJ76 — 1  676 
4.343 

•2.718 

7.061 
1.076 

5-2 

1 . 1-28 
3.3G9 — 

3.369 

8.596 

878 

9.474 
1 .  660 — 1  660 

58.8-20 

5.043 63 . 863 
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Relieurs   

•>.(i:w  r.ô 
.->03.7(; 

•2.815  45 •20    . 

:*\    » i.:ii.l  i< 
(>()ilVeurs   l..-|(i',i  77 

1  lie.  '.Il .50     . 
7  •2.5 

75* 

Ouvriers  des  communes  et 

de  l'Etat     .    .   . 4.(i'.(ii  '.(Il 
(IC'.I  Cill 1  .531  (Il ~ — 

Ouvriers  auxiliaires  dans  les 

professions  graphiques.    . 
l.-'Ol  S',1 

47'.)  i;. 

2  i:;5    .. 

— — 

75 

Ouvrier  du  bois   •21.4(i.-,.Ot) (;.G-2.j  .54 17.7-29  01 

•25.115  77 
2.099  89 0  317  4 

Chapeliers   

•M  4U 

474  3.5 

•258  57 

626 

Ouvriers  de  rAlimentalion . 
■28  -m  34 

8.515  6-2 
5.332  30 

51.'J7U  -25 
798  90 

5.791  6 

Ouvriers  du  cuir   4  (34.5  38 l.îm  04 2.995  15 10.811  99 
•203  ̂ 20 1.607» 

Lithographes   
O.'.H:!  14 1.3.55  ̂ (i 

3  313  ̂ 28 

3.^201  25 

701  .50 

5.4'.'- 

ChaulVeurs  de  locomotives. 
U.<;40  U •2.191  ̂ 25 

4.540  01 
- 1.709  a5 

7ii. 

Peintres,  plâtriers   '.i.i:.-.'  wi 
4.519  7(1 4.350  05 42  •22S  93 1   810  15 

3.411 

Maçons  et  aides   
9.. -.82  c.y 5.(V2r.  35 3.901  85 13.150  45 

52  50 

O-J 

Ouvriers  en  métaux  .... r.7.'.i(i3  m 11.397  56 
■25.930  0(1 

113.252  59 3.002  70 
•26. ();;<. . 

Tailleurs,  Couturières  .    .    . 4  .-.!•>  -i^ 
1.939  84 

5.4^22  '20 
32  •263  75 

12  45 

1  .oio  a 
(  )u\ricrs  île  la  pierre  .    .    . S.77ii  11 

•2.808  50 

3.892  3(1 
2  S71 

714  8:. 

s».- 

Ouvriers  du  textile   
lS.:i.VJ  4-2 5. 808  7^2 

1(1.370  «t 

525  'A\ 

17(1  95 
f.7, 

Ouvriers  du  transport  .  .  . 4.478  8(1 1.985  35 2.437  IK» 1  IHtH  2.5 
512  10 

:!... 

'1"\  pographes   
1-2.3.VJ  13 3.-2(i8  30 

17.051  30 94-2     .- 

40    « 

•28  340» 

Horlogers   iy.847  ((4 
(i.08((  1-2 

•23.315  85 

150  1-28  45 1.6-2:»  ;« 
- 

Charpentiers   

Total   

(5.7.-.1  40 

•2.392  70 
3.117  18 

549  05 308  5.5 
201 

•233  8-2tt  88 

GS.:M  0*2 

143  911  67 
555.099  'TA 

14  538  30 

85.-I1 
1'.  c.  des  dc'penscs  totales.  . 

11.3 1,2 8,S 
34.0 
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L  L  nion  suisse  des  Syndicats  marche  d  accord  avec  le 

l'arti  social-démocrate  suisse;  entre  les  deux  organisations 
existent  des  relations  régulières  et  nombreuses. 

Enxiron  30,000  syndiqués  restent  en  dehors  de  l'Union. 
l'armi  eux  près  de  12,000  (i)  appartiennent  à  des  Syndicats 
chrétiens. 

Vue  fédération  des  Unions  ouzricrcs  de  la  Suisse  romande, 

fondée  en  1905  par  des  groupements  ouvriers  de  tendance 

syndicaliste-révolutionnaire,  groupait  en  1907  environ  7,000 

ouvriers.  Elle  a  pour  organe  la  ]'oix  du  Peuple. 
Enfin,  quelques  Fédérations  restent  indépendantes.  Parmi 

elles,  citons  celle  des  typographes  romands  (800  membres), 

la  Fédération  italienne  des  maçons  (900)  et  celle  des  chauf- 
feurs et  machinistes  (2,200). 

IV.  —  Belgique. 

((  En  Belgique,  écrivait  Dewinne  en  1899,  le  mouvement 
syndical  est  venu  vingt  ans  trop  tard.  Pendant  que  les  autres 

groupes  économiques  —  coopératives  et  mutualités  —  crois- 

sent et  se  multiplient  à  l'infini  et  que  l'organisation  ouvrière 
en  général  grandit  au  sein  de  la  société  bourgeoise,  les  Syn- 

dicats végètent  lamentablement  »  (2).  Il  faut  ajouter  qu'à 
de  rares  exceptions  près  les  organisations  syndicales  ont  été, 
àci  leurs  origines,  agrégées  à  des  partis  politiques  dont  elles 
ont  fait  désormais  partie  intégrante. 

En  1902,  sur  un  total  de  101,460  ouvriers  syndiqués,  11,903 
seulement  appartiennent  à  des  Syndicats  neutres.  Tous  les 
autres  sont  affiliés  par  leurs  Syndicats  à  des  organisations 

politiques  :  le  Parti  ou\rier  belge,  de  beaucoup  le  plus  favo- 
risé, en  compte  83,677.  dont  3.094  femmes,  tandis  que  le 

(1)  Kxactciucnt   11.7S0,  d'iMircs  la   ]'ic  sociittc  iiilcnnilioiuili'. (j)  Mutivcmciil  social isic,  iSyy,  1.  -V-- 
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parti  catholique  et  le  parti  libéral  ont  des  effectifs  syndicaux 
relativement  négligeables,  le  premier  avec  3.747,  le  second 

avec  2,133  affiliations.     - 
A  partir  de  1899,  le  Parti  ouvrier  belge  tient  chaque  année, 

sous  le  nom  de  Congrès  syndical,  un  Congrès  où  assistent 
toutes  les  organisations  qui  le  constituent  (Coopératives,  Syn- 

dicats, ^lutualités,  Groupes  politiques,  etc.),  mais  dont  l'ordre 
du  jour  ne  comprend  que  des  questions  économiques  et  au- 

quel sont  conviés  aussi  les  Syndicats  non  affiliés  au  Parti  Ce 
Congrès  est  organisé  par  la  Commission  syndicale  qui,  au 

sein  du  Parti  ouvrier,  dirige  l'action  des  Syndicats  affiliés  au Parti. 

Tant  que  le  Parti  ouvrier  ne  joua  qu'un  rôle  effacé  dans 
la  vie  politique  de  Belgique,  les  partis  bourgeois  (libéral  et 

catholique)  s'inquiétèrent  peu  de  ses  effectifs  syndicaux.  Mais 
dès  qu'il  devint  redoutable,  ses  adversaires  n'hésitèrent  pas  à 
le  combattre  avec  ses  propres  méthodes.  Ils  se  préoccupèrent 
notamment  de  créer,  comme  lui,  des  organisations  syndicales 
dont  ils  garderaient  la  direction  et  qui  constitueraient  une 
utile  portion  de  leurs  effectifs.  Syndicats  libéraux  et  Syndicats 
catholiques  se  développèrent  alors  à  côté  des  Syndicats  du 
Parti  ouvrier.  Le  recrutement  syndical  devint  une  lutte  de 
partis  et  la  classe  ouvrière  en  fut  profondément  divisée. 

C'est  alors  qu'un  certain  nombre  de  Syndicat'",  firent  en- 
tendre de  vives  protestations  contre  des  pratiques  qui  leur 

semblaient  si  préjudiciables  au  prolétariat  et  proclamèrent  la 

nécessité,  pour  le  mouvement  syndical,  d'être  indépendant  de 
tout  parti  et  de  garder  la  plus  stricte  neutralité  politique. 

Les  discussions  de  ces  idées  nouvelles  prirent  une  telle  viva- 
cité et  une  telle  importance  que  le  Parti  ouvrier  décida  de 

mettre  à  l'ordre  du  jour  de  son  Congrès  syndical  de  1906 
la  question  de  la  réorganisation  de  la  Commission  syndicale. 
De  violents  incidents,  à  Anvers,  Charleroi  et  Verviers,  entre 

Syndicats  affiliés  au  Parti  et  Syndicats  non-affiliés,  avaient 

montré  la  nécessité  d'une  solution. 
VII  25 
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C'est  à  propos  du  nom  qu'on  donnerait  à  la  Commission 
réorganisée,  que  l'opposition  se  manifeste  au  Congrès  entre 
les  partisans  des  anciennes  pratiques  et  les  neutralistes.  Ceux- 
là  voulaient  lui  conserver  son  appellation  de  Commission  syn- 

dicale du  Parti  ouvrier  ;  ceux-ci  s'opposaient  à  ce  que  men- 
tion fut  faite  du  Parti.  La  Commission  chargée  de  rédiger 

les  nouveaux  statuts  parut  un  moment  s'être  mise  d'accord 
sur  ra])i)ellation  de  Commission  syndicale  du  Parti  ouvrier  et 

des  Syndicats  indépendants  (et  c'est  bien  cette  appellation  qui 
fut  votée  par  le  Congrès),  mais  la  scission  s'était  quand  même 
produite.  Elle  n'était  rien  moins  qu'atténuée  quelques  mois 
après,  lorsque,  au  Congrès  de  mars  1907,  un  nouveau  Congrès 
reprit  la  discussion  interrompue  et  vota  les  statuts  de  la 

Coin)nission  syndicale  du  Parti  ouvrier  et  des  Syndicats  indé- 
pendants. En  voici  les  principales  dispositions  : 

Bitf.  —  La  Commission  syndicale  a  pour  but  de  développer  chez  les 
travailleurs  le  sentiment  de  la  nécessité  de  la  solidarité  ouvrière  et  de 

travailler  ainsi  à  l'émancipation  économique  et  intellectuelle  de  la 
classe  ouvrière  sur  la  base  de  la  lutte  des  classes. 

Coiiiposition.  —  La  Commission  comprend  des  Fédérations  de 
métier  nationales,  des  Syndicats  non  encore  fédérés,  ainsi  que  des 

groupes  dont  la  Fédérat'on  n'est  pas  encore  affiliée  à  la  Commission. 

Moyens  d^actioii.  —  A.  Elle  propose  la  création  de  Syndicats  ou- 
vriers dans  les  corps  de  métiers  qui  en  sont  encore  dépourvus; 

B'.  Elle  combine  l'action  dos  Syndicats  existants  en  fédérant  natio- 
nalemcnt  et  internationalement  les  groupements  similaires,  et  groupe 

éventuellement  les  Syndicats  non  encore  fédérés,  aussitôt  que  ceux-ci 
seront  en  nombre  de  trois  et  affiliés  à  la  Commission  syndicale; 

C.  Elle  centralise  le  mouvement  syndical  belge  tout  entier,  qui  se 

réclame  des  principes  formulés  à  l'article  2: 

D.  Elle  s'affilie  à  l'Internalionalo  syndicale  dont  elle  constitue  la 
section  belge; 

E.  Elle  dirige  et  conduit,  là  où  elle  en  entrevoit  la  nécessité,  les 

mouvements  ouvriers  dans  les  grèves  et  lock-outs,  dans  les  actions 

pour  l'obtention  d'une  amélioration  de  condition,  augmentation  de 
salaire,  fixation  d'un  minimum  de  salaire,  diminution  d'heures  de 
travail  ; 
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F.  Elle  organise  l'allocation  des  secours  aux  organisations  en  lutte; 
G.  Elle  crée,  au  sein  de  chaque  organisation  respective,  des  caisses 

de  résistance,,  de  chômage,  de  maladie,  de  pension,  de  solidarité 
ouvrière  en  général; 

H.  Elle  recueille  les  statistiques  ouvrières  nationales  et  internatio- 
nales relatives  aux  conditions  de  travail  et,  si  nécessaire,  elle  les 

publie  ; 

I.  Elle  convoque  des  assemblées  publiques  destinées  à  exposer  et  à 
discuter  toutes  les  questions  intéressant  la  classe  ouvrière; 

J.  Elle  contrôle  l'application  de  la  législation  ouvrière,  travaille  au 
développement  de  celle-ci  et  institue,  à  cet  effet,  des  Comités  juridi- 

ques, permanents  ou  occasionnels,  chargés  d'éclairer  les  membres  et 
le  public; 

K.  Elle  fonctionne  comme  Conseil  d'arbitrage  en  cas  de  conflits 
entre  Associations  professionnelles,  soit  en  fonctionnant  elle-même  a 

ce  titre,  soit  en  suggérant  la  nomination  d'arbitres  à  désigner  par  les 
parties  intéressées; 

L.  Elle  collabore  au  développement  de  l'enseignement  professionnel; 
M.  Elle  publie  un  organe  périodique  et  éventuellement  des  brochures 

et  des  livres; 

Art.  5.  —  Peuvent  être  affiliés  à  la  Commission  syndicale,  tous  les 
Syndicats  qui  se  réclament  des  principes  formulés  aux  articles  2  e:  4, 

mais  nul  Syndicat  ne  peut  être  affilié,  s'il  ne  fait  partie  de  sa  Fédé- 
ration de  métier,  si  celle-ci  existe. 

De  plus,  il  ne  peut  être  admis,  pour  chaque  localité,  qu'une  seule 
Association  par  profession. 

L'affiliation  est  de  la  compétence  du  Comité  de  la  Commission  syn- 
dicale et  elle  n'est  valable  qu'à  condition  d'y  réunir  les  deux  tiers  des voix. 

Les  groupements,  qui  demandent  l'affiliationv  devront  envoyer  au 
secrétariat  de  la  Commission  syndicale  un  exemplaire  de  leurs  statuts, 
\i\  composition  de  leur  Comité  et  un  relevé  exact  du  nombre  de  leurs 
membres. 

Les  Fédérations  et  groupes  affiliés  conservent  leur  autonomie. 

Comité  et  Bureau.  —  Le  Comité  de  la  Commission  syndicale  se 

compose  des  délégués  désignés  par  les  Fédérations  de  métier  aux- 
quelles le  Congrès  a  attribué  ce  droit  de  représentation,  ainsi  que  des 

membres  du  Bureau,  de  deux  délégués  du  Conseil  général  du  Parti 
ouvrier  et  de  deux  délégués  des  Syndicats  indépendants. 
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Le  Bureau,  composé  de  cinq  mcml)rc?,  est  nommé  par  le  Congrès 
annuel. 

Assctiibli'cs.  —  Le  Comité  sera  tenu  de  se  réunir  au  moins  une  fois 
tous  les  mois.  Le  Bureau  se  réunira  au  moins  deux  fois  par  mois. 
Un  Congrès  sera  tenu  tous  les  ans. 

Journal.  —  La  Commission  publie  un  organe  périodique  en  langue 
française  et  néerlandaise  ayant  pour  titre  Le  Journal  des  Correspon- 

dances (i)  auquel  sont  tenus  de  s'abonner  tous  les  membres  des  Co- 
mités des  groupes  affiliés. 

Ohligalions.  —  Les  groupes  affiliés  sont  tenus  d'avertir  immédiate- 

ment le  Comité  de  la  Comm'ssion  syndicale  de  tout  mouvement  im- 
portant se  produisant  dans  la  localité  ou  région  dans  laquelle  ils  sont 

établis  ;  il  en  sera  de  même  pour  tous  les  mouvements  importants  qui 

ont  été  décidés  dans  le  but  d'obtenir  des  modifications  ou  des  amélio- 
rations dans  les  conditions  de  travail. 

Aucun  mouvement  ne  pourra  être  entamé  sans  avoir  reçu  au  préa- 

lable l'assentiment  du  Comité. 
Les  groupes  qui  ne  se  conformeront  pas  aux  prescriptions  de 

l'article  8  sans  pouvoir  invoquer  à  leur  décharge  des  motifs  valables, 
à  apprécier  par  le  Comité,  renoncent  de  ce  fait  à  tous  droits  et  pré- 

tentions à  l'appui  que  la  Commission  syndicale  pourrait  prêter  éven- 
tuellement à  leur  mouvement. 

En  même  temps  que  la  Commission  syndicale  du  Parti  ou- 

vrier se  réorganisait  sur  les  bases  centralistes  qu'on  vient 

de'  voir,  un  certain  nombre  de  Syndicats  neutralistes  créaient 
une  organisation  centrale  complètement  indépendante  de  tout 

parti  politique,  la  Conf adoration  syndicale  belge,  dont  le  pre- 
mier Congrès  eut  lieu  le  28  avril  1907  et  le  second  le  15  juin 

de  la  même  année.  Ne  peuvent  y  adhérer  que  les  organisations 
non  affiliées  à  un  parti  politique.  Sous  cette  réserve,  elle 

groupe  :  1°  des  Fédérations  nationales  (ou  à  défaut  régionales) 
de  métier  ;  2"  des  Unions  locales  ;  3°  des  Syndicats  isolés. 
Ses  tendances  sont  fédéralistes.  A  son  second  Congrès,  assis- 

(i)   Ce   périocliciuc   existait   depuis    1903. 
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taient  les  délégués  de  24  organisations  comprenant  de  12  à 

15.000  membres. 

Au  moment  où  se  produisaient  ces  importants  événements 

(1Ç07),  les  effectifs  syndicaux  belges  s'exprimaient  par  les chiffres  suivants  : 

Membres 

Syndicats  affiliés  à  la  Commission  syndicale  cl  au  , 
Parti  ouvrier    ;j1.(»"^4   '  . 

Syndicats  aftiliés  à  la  Commission  seulement  .    .         7.141)  ̂ 
—  au  Parti  ouvrier  seulement.  .    .         3.718  )• 

Syndicats  catholiques         31.000(1) 

—  de  mineurs  indépendants         45  463  /  ̂ ,  n.^- 
—  indépendants  ((l"iiii',rcsiii«i(rsquemiiifurs).    .    .    .       31)-16'2  * 

Total   158.116 

Dans  ces  toutes  dernières  années,  le  mouvement  syndical 

belge  semble  être  resté  à  peu  près  stationnaire  en  ce  qui  con- 
cerne ses  effectifs  globaux. 

Dans  le  dernier  rapport  fourni  au  Secrétariat  international 

par  le  secrétaire  de  la  Commission  syndicale,  nous  trouvons 

les  chiffres  suivants  qui  valent  pour  l'année  1909. 

(i)  La  rapidité  de  progression  des  Syndicats  catholiques  s'exprime  par 
les  quelques  chiffres  suivants:  1902,  3,747;  1904,  10,000;  1905,  14,000; 
1906,  20,000;   1907,  31,000. 
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INDUS  TRI  lis ODVRIBRS 

Nombre 
de 

syndiqués socialistes ou 

indifTérents 

Syndiqués 
dans 

1  organisai  ion 
catholique 

"Alimentation   61.570 
67.238 
30  430 

(;65 

2.036 3.820 (;72 

94(1 1.037 
13. «19 
26.727 
9.560 

5.489 2.400 
18.(M»0 
2.468 
6.847 

888 3.783 
4.300 

néant 
2.696 
2.352 
1.247 
néant 
néant 
3  439 

4.292 
1.00« 410 

néant 

9.140 4.939 
néant 

1.183 
5.711 > 

'Bâtiment   
Bois   
Chaussure   59.012 

? 

33.671 
93  050 

"Commerce   
Cuirs  et  peaux   
Métallurgie     .    . 
Mines   145.277 

as. 857 
11  000 
10  318 

159  729 

Pierres   
Imprimerie   
Tabac    
Textiles   . 
Transport   
Verre   

19.154 
21 ,697 
59.012 
32.698 

? 

Vêtement   
Ouvriers  communaux   
Joaillerie   

Totaux   822.976 102.511        36.417 

138.928 

à 

Ce  tableau  n'est  malheureusement  pas  accompagné  de 
renseignements  sur  la  façon  dont  se  répartirent  les  102,511 
syndiqués  «  socialistes  et  indifférents  »  en  ce  qui  concerne 

l'attitude  de  leurs  Syndicats  vis-à-vis  du  Parti  ouvrier,  et 
nous  savons  seulement  que  tous  ces  Syndicats  acceptent  le 
principe  de  la  lutte  des  classes. 

On  ne  trouve  pas  non  plus  trace,  dans  ce  tableau,  des 
Syndicats  du  Parti  libéral,  mais  cette  lacune  est  peu  grave, 
les  effectifs  de  ces  Syndicats  étant  certainement  à  peu  près 
négligeables.  (Ils  étaient  de  1,020  seulement  en  1908.) 
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Dans  X Année  sociale  internationale  de  1912  (i),  nous  trou- 
vons les  chiffres  suivants  pour  191 1  : 

I.  —  Les  Syndicats  catholiques,  au  nombre  de  1.008, 
comptent  71,235  membres  (30,231  en  1907;  40,537  en  1909), 
y  compris  14,249  ouvriers  émigrants  (aoîiteux  allant  en 
France).  Ces  Syndicats  forment  une  Confédération  divisée 

en  deux  sections  autonomes;  l'une  flamande  (J'crbond  dcr 
christene  Beroepsvereenigingcn  van  Belgi'c),  dont  le  siège 
est  à  Gand  ;  l'autre  wallonne  {Confédération  générale  des 
Syndicats  chrétiens  des  provinces  wallonnes),  dont  le  siège 
est  à  La  Louvière. 

IL  —  Les  Syndicats  socialistes  ou  à  tendances  socialistes 
comptent  environ  125,000  membres.  Quelle  est  sur  ce  nombre 
la  proportion  des  Syndicats  adhérents  au  Parti  ouvrier? 

Lf'Anjiée  sociale  ne  le  dit  pas,  mais  on  peut  l'évaluer  à  la 
moitié  environ  :  en  effet,  au  Congrès  du  Parti  ouvrier  tenu 
à  Bruxelles  en  avril  1912,  les  affiliations  venant  de  Syndicats 

s'élevaient,  en  191 1,  à  63,003. 
En  négligeant  les  divisions  politiques,  il  y  a  au  total  en 

Belgique,  à  l'heure  actuelle,  environ  200,000  ouvriers  syndi- 
qués pour  plus  de  820,000  ouvriers  ou  ouvrières  de  l'industrie 

et  du  commerce  susceptibles  d'appartenir  à  des  Syndicats. 
Voici,  pour  terminer,  la  liste  des  plus  importantes  Fédéra- 

tions nationales  de  métier. 

Union  centrale  des  Travailleurs  du  Bâtiment,  qui  comptait 

au  31  décembre  1909,  1,025  niembres  répartis  en  24  Syndi- 
cats et  avait  une  encaisse  de  14,118  francs. 

Fédération  nationale  des  Travailleurs  du  Bois,  avec  3,800 
membres  et  une  encaisse  de  11. 718  francs. 

Fédération  nationale  des  Syndicats  d'employés,  avec  940 membres. 

Organisation  nationale  des  Ouvriers  compositeurs  et  im- 

(i)  Edition  de  l'Action  populaire  (catholique). 
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primeurs,  avec  22  sections,  3,596  membres  et  un  avoir  socirtl 
de  363,758  francs. 

Fêdcration  nationale  des  Relieurs,  avec  1,100  membres 
dont  200  femmes. 

Fédération  nationale  des  Métallurgistes,  avec  130  groupes, 

13,819  membres  et  202,473  francs  d'encaisse. 
Fédération  nationale  des  Mineurs  de  charbon,  composée 

des  Fédérations  régionales  du  Borinage  (6,870  membres  et 

1,602,000  francs  d'encaisse),  de  Charleroi  (9,000  membres  et 
723,744  francs),  du  Centre  (4,700  membres  et  249,152  francs), 

de  Liège  (6,601  membres  et  552,800  francs)  et  Basse-Sambre 
(effectifs  et  avoir  social  inconnus). 

Fédération  nationale  des  Ouvriers  verriers,  avec  1,347 
membres. 

Fédération  nationale  des  Travailleurs  de  la  pierre,  avec 
6,700  membres. 

Union  centrale  nationale  des  Travailleurs  du  Tabac,  avec 
2,400  membres  répartis  en  17  groupes. 

Fédération  nationale  du  Textile,  avec  35  groupes,  18,000 
membres  et  un  avoir  de  498,670  francs. 

V.  —  Autriche-Hongrie. 

A.  —  .Iniriche.  —  D'après  le  Rapport  international  sur 
le  Mouvement  syndical  en  1910.  l'Autriche  compte  451,232 
syndiqués  dont  45,103  femmes  et  2,324  ouvriers  agricoles. 

Ces  451,232  syndiqués  appartiennent  à  yj  Fédérations  na- 

tionales d'industrie  ou  de  métier  et  à  35  L'nions  locales. 
Presque  tous  (exactement  400,565)  sont  affiliés  à  la  Com- 

mission des  Syndicats  d'.Vutriche  (Geiverhscliafstkottunissiou 
Gisterreich)  dont  le  siège  est  à  Vienne  (i). 

Les  progrès  de  l'organisation  syndicale  en  Autriche,  dans 
ces  vingt  dernières  années,  sont  bien  marqués  par  le  tableau 

(i)  La  presque  totalité  des  Syndicats  non  affiliés  à  la  Gc'ccrks.'hafst- 
komiiussion  sont  des  Syndicats  chrétiens,  fédérés  dans  la  Zcittrnlkomtnis- 
sion  des  Syndicats  chrétiens.  Ce  groupement  compte  46,533  affilies. 
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suivant,  qui  donne  le  nombre  et  les  effectifs  des  Fédérations 

d'industrie  et  de  métier,  des  Unions  régionales  ou  locales  et 
des  sections  locales,  de  1892  à  1910  : ■T. 

y. 

ORGANISAT ON  s 

Scellons Hommes 

ME.MBRES 

Femmes Total centrales l'iiiiiiisRirionalfs 
oa  locales 

i^<n-2 10 
240 724 44  390 3  216 46.606 

1896 17 284 1.076 99.221 3.448 98.669 
1899 

30 242 1.556 113.778 5  556 119.334 

1901 32 266 1.571 113  672 5  378 119.050 

1902 47 241 1.685 129.200 5.888 135.178 

1903 51 192 1.866 145.146 9.519 154.665 
1904 45 121 2.274 170.066 13.055 189.121 
1905 47 ino 3.111 294.697 28.402 323.099 

1906 49 
99 

4.200 406  080 42.190 448.270 
1907 49 /  / 5.030 454.693 46  401 501.094 
1908 51 78 5  337 437.636 44.643 482  279 
1909 52 27 4  371 375  520 39.936 415.256 
1910 54 24 4.193 357  958 42.607 400.565 

Ces   effectifs  se   répartissent  comm 

pays  et  provinces  d'Autriche  : 
J'AYS  ET  PROVINXES  l'JOl 

^'ienne   
Bas'e-Autrichc   
Bohème   
Bukovine   
Daimatie   
Galicie   
Isiric   
Cariiuhie   
(>arniole    
Moravie   
Haute-.'\utriLhe   
Salzbourg   
Silésio   
Stvrie   
Ty.ol   
Vorarlberfï   

Total   

e   suit  dans  les   divers 

l'JiJT 

1010 

07.931 125.620 141  624 
9  236 39  092 27.867 
1!)  628 178  034 

94  835 264 994 1.569 
76 

476 
680 

5  915 12.566 16  923 
3..S91 

10.507- 

8.424 
2  223 4.G82 6  283 
1    154 3  207 

3.145 16.139 49  527 30.987 -1  508 
8  571 10.585 

2 .  737 
5.200 

4.799 
6.675 25.706 18.573 

1  l  284 
25  9:13 24  067 

3  911 9.397 9  479 4".9 
522 

543 

IcM»  121 501  (194 400  565 
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On  remarquera,  dans  ce  tableau  et  le  précédent,  qu'il  y  a 
de  1907  à  1910  une  sensible  diminution  des  effectifs  syn- 

dicaux. C'est  que  les  organisations  ouvrières  tchèques,  sépa- 

ratistes, qui,  jusqu'en  1907,  sont  comprises  dans  les  statis- 
tiques syndicales  autrichiennes,  en  sont  exclues  dans  la  suite. 

C'est  pour  nous  l'occasion  de  signaler  que  le  conflit  des 
Tchèques  et  des  Autrichiens  sur  le  terrain  politique  se  re- 

trouve sur  celui  de  l'organisation  ouvrière  et  y  a  les  mêmes 
fâcheux  effets. 

Les  dix  Fédérations  d'industrie  ou  de  métier  dont  les  effec- 
tifs sont  les  plus  forts  sont  les  suivantes  : 

GROIPES 
locaux  NUMBRK 

CORPS   DE   MÉTIERS  (syndicats)  d  adhtrcnis 

Cheminots    254  .")6.558 
Métallurgie    282  T)!  .000 
Textile    314  38.950 
Bois    209  29.278 
Maçons    289  23.023 
Mineurs    285  17  50() 
Employés  de  commerLC    67  14.99(1 
Imprimeurs    77  14.982 
Produits  chimiques    190  12.971 
Transport     178  10.309 

En  1910,  les  recettes  des  organisations  ouvrières  affiliées 

à  la  Gewerkschafstkomuiission  sont  de  8,604,176  couronnes; 

les  dépenses  s'élèvent  à  8,023,738. 
Ces  dépenses  se  répartissent  comme  suit  (en  couronnes^  : 

Secours  de  voyage    19:î.."!74  11 
—  de  chômage    1 .3;{4.72U  (iC. 
—  de  maladie    88<s.24:{  (iO   v         .,  .,_.  ̂ ,,.,  ̂ , 

—  d'invalidité    202.409  29    >        .>..{^0.^.t.>  bl 
—  de  décès    222. 9S3  7") 
—  de  nécessité    48.'».  1(13     ■» 

Assistance  judiciaire    149.019  ."U 
Journau.x  corporatifs    I.0S7.0(I4  (<\ 
Education    2.Hl.(i;U  81    v^         .  j...^.  ̂ ^.^  j| 
Agitation  et  organisation .    .    .    .  85."). 491  7S    ' 
Erais  d'administration    1   423.8(>4  S.") Divers    829.82(1  (17 

8.023.738  92 
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Les  'dépenses  de  secours  s'élèvent,  comme  on  voit,  à 
3,386,893  couronnes  contre  4,636,845  pour  toutes  les  autres 

dépenses  ;  elles  absorbent  ainsi  près  de  la  moitié  des  res- 

sources des  Syndicats  autrichiens  et  leur  donnent  une  phy- 
sionomie mutualiste  nettement  accusée,  qui  les  rapproche  des 

Syndicats  allemands. 

L'importance  de  leurs  fonds  de  réserve  pousse  plus  loin 

encore  cette  ressemblance.  Ils  s'élèvent,  en  1910,  à  1 1  mil- 
lions 377,344,99  couronnes.  Les  organisations  les  plus  riches 

sont: 

METIERS 
Fonds  (le  rést-rve 
(en  couronnes) Par  adhéicot 

Imprimeurs    3  500  000              233 
Métallurgistes    1.519.000                30 
Cheminots    830.000                14 
Textile    732. OOo                19 
Mineurs    506  000                29 
Brasseurs    392.000                38 
Maçons    388.000                17 
Lithographes    o64.000              105 
Bois    350.000               12 
Chapeliers    325.000              103 

Le   nombre   des   journaux  corporatifs   d'Autriche   est   de 
106,  répartis  comme  suit  par  langnes  et  périodicité: 

P.\.R.\ISS.\NT 
— 

  —  -   _^'^   .^.    —   

—  •■ — ■ 

JOURNAUX I  fois Toutes 3  fois 2  fois I  fois 
TOTAL 

par 

les  deux 

par 

par par 

semaice semaines mois mois 
mois 

Allemands   7 5 

•  » 

2(1 

16 51 
Tchèques   / 4 1 

1^ 
4 

34 

Polonais   3 1 1 2 4 11 
Italiens   0 1 0 3 0 6 
Slovènes     

1 

0 

En 

0 1 0 i 4 

semble 
106 
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Ainsi,  malgré  ses  divisions  nationales  et  son  absurde  géo- 

graphie politique,  l'Autriche  possède  une  organisation  ou- 

vrière déjà  nombreuse  et  puissante.  Les  Syndicats  d'ou- 
vriers de  langue  allemande  y  ont  une  influence  prépondé- 

rante et  prennent  visiblement  pour  modèle  l'organisation  syn- 
dicale de  l'Empire  allemand.  C'est  ainsi  que  les  Syndicats. 

d'Autriche  ont  avec  le  Parti  socialiste  d'Autriche  à  peu  près 
les  mêmes  rapports  que  les  Syndicats  socialistes  d'Allejnagne 
avec  le  l 'arti  social-démocrate. 

B.  —  Hongrie.  —  Les  premiers  Syndicats  de  Hongrie  ont 
été  fondés  en  1890  par  des  militants  socialistes;  mais  le 

mouvement  ne  fut  prospère  qu'à  partir  de  1898  et  du  pre- 
mier Congrès  général  des  organisations  ouvrières,  qui  réunit 

104  délégués.  Cinq  ans  après,  en  1903,  la  Hongrie  comptait 
41,138  syndiqués.  En  1904  était  créé  une  Confédération  ou 

Conseil  national,  chargé  de  centraliser  ks  renseignements  né- 
cessaires à  la  vie  ouvrière  et  de  coordonner  les  efforts  des 

Fédérations  nationales  d'industrie  ou  de  métier  et  des  orga- 
nisations locales.  En  même  temps,  un  Congrès  formula  les 

revendications    suivantes  : 

Journée  de  huit  heures: 

Protection,  du  Travail  des  Femmes; 

Interdiction  du  travail  de  nuit  : 

Trente-six  heures  de  repos  pendant  la  semaine: 

Suppression  du  traz'ail  aux  pièces  à  domiciles- 

Suppression  du  livret  d'ouvrier: 
Liberté  d'association  et  de  réunion: 
Inspecteurs  du  travail  choisis  parmi  les  o\ivriers. 

Les  quelques  années  qui  suivirent  furent  marquées  par 
un  accroissement  rapide  des  effectifs  et  de  la  puissance  des 
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organisations  syndicales,  comme  l'indiquent  les  chiffres  sui- vants : 
Recette 

Nombre  des  syndicats 
Années  des  adhérents  (en  couroEnes) 

1904  53.169  846.8-20 
190.")  71.173  1.131.987 
1906  129.332  1  680.059 
1907  130  120  1.944.283 

L'arrêt  qu'on  constate  de  1906  à  1907  a  eu  pour  cause  les 
persécutions  gouvernementales  :  poursuite  des  militants  ou- 

vriers, refus  d'autorisation  de  nouveaux  Syndicats,  dissolu- 

tion de  Syndicats  existants,  etc.  A  l'action  du  gouvernement 
s'ajoute  celle  d'un  patronat  puissamment  syndiqué  et  dont 

les  lock-outs  chassèrent  de  Hongrie  des  milliers  d'ouvriers 

organisés  et  compromirent  un  moment  l'avenir  d'un  mou- 
vement plein  de  promesses. 

De  1907  à  içoQ,  on  assiste  à  une  décroissance  brusque  des 

effectifs  syndicaux  et,  en  1910  seulement  le  mouvement 

redevint  ascensionnel,  comme  l'indiquent  les  chiffres  ci-des- 
sous. 

Nombre  Recette 
des  adhérents  des   syndicats 

.\nnées  —  (en  coaronnes) 

1907  130.120       1.944.233 
1908  102  054       1.762.106 
1909  85.266       1  506  637 
1910  86.478       1.792.027 

Dans  la  première  moitié  de  l'année  191 1  (derniers  chiffres 
communiqués  au  Secrétariat  international),  on  constate  en- 

core une  augmentation  de  près  de  6,000  membres. 

Ainsi,  en  dépit  des  persécutions  gouvernementales  et  des 

restrictions  au  droit  de  coalition  (par  suite  desquelles  mineurs 

et  cheminots,  par  exemple,  ne  peuvent  pas  se  syndiquer)  le 

mouvement  syndical  de  Hongrie  paraît  avoir  triomphé  des 

difficultés  que  ses  adversaires  avaient  accumulées  devant 
lui. 
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Pour  donner  une  idée  de  l'activité  des  organisations  ou- 
vrières hongroises,  voici  le  détail  de  leurs  dépenses  en  1910: 

313.53!»  13    couronnes 

33.334  i»3  — 

Secours  de  chômage 
—  de  voyage 

—  e.xtraordinaires  .  .  .  23.87."»  34 
Assistance  judiciaire  ....  21.106  13 
Enseignement,  journaux.  .  ,  86  378  90 
Secours  de  maladie  et  décès..  247.355  52 
Secoursaux  veuves  etorphelins.  140.638  23 
Administration    4'.M.580  15 
Loyers    110  284  25 
Propagande    173. 4i()  18 

Total    1.645.508  76 

C.  —  Bosnic-Hcrccc/oi'inc.  —  Quelques  mots  suffiront  sur 
un  mouvement  encore  jeune  et  peu  puissant  :  En  19 10,  la 

Bosnie-Herzégovine  compte  6,269  ouvriers  syndiqués,  qui 
adhèrent  presque  tous  (6,068)  au  Centre  national  dont  le  siège 

est  à  Sarajevo.  Seul,  le  Syndicat  des  typographes  reste  en 

dehors  de  l'organisation  nationale. 
Les  6,068  syndiqués,  nationalement  organisés,  compren- 

nent 2.030  Croates,  1,619  Serbes,  309  Tchèques,  300  Slovènes, 

287  Allemands,  282  Hongrois,  737  ]^Iusulmans,  166  Juifs 
espagnols  et  342  ouvriers  de  nationalités  diverses. 

Les  Syndicats  de  Bosnie-Herzégovine  ont  pour  organe  la 
tribune  syndicale  du  journal  socialiste  Cîlas  Slobodc  et  le 

journal  corporatif  des  employés  des  chemins  de  fer,  Le 

Cheminot.  Le  premier  est  tiré  à  4,000  exemplaires  ;  le  second 

à  1,700. 

La  propagande  syndicale  est  faite  en  commun  avec  le 
Parti  socialiste. 

i^.  —  Croatie-Slavonie.  —  Le  nombre  des  syndiqués  est, 

en  1910,  de  6,605  <îo"t  5,018  sont  affiliés  au  Secrétariat  syn- 
dical de  Croatie-Slavonie.  siégeant  à  Agram. 
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Ils  se  répartissent  comme  suit  : 

Affiliés  au  Secrétariat Non  affiliés 

Coiffeurs    27 
Bois    ].\^ô 

Bâtiment    l.-.>39 
Métaux    369 
Relieurs    Gr> 

Tailleurs    ^'i 
Cordonniers    3r>0 
Union  Générale.    .    .        .  I.OIO 
Alimentation    290 
Peintres    190 

5.018 

Imprimeurs   
Verriers  de  Daruvar.  .  . 

Métallurgistes  d'Essek.  . 
Tailleurs  d'Essek.  .  .  . 
Manœuvres  d'Essek.  .  . 
Employés  de  commerce. 

357 
80 149 

41 20 

850 

1.49: 

Les  recettes  totales  de  1910  des  organisations  affiliées  se 

sont  élevées  à  59,850  couronnes  ;  les  dépenses  à  46,607  cou- 

ronnes. Parmi  les  organisations  non  affiliées,  celle  des  impri- 
meurs a,  à  elle  seule,  dépensé  48,990  couronnes  et  garde  une 

encaisse  de  123,208  couronnes. 

\'oici  le  détail  des  dépenses 

Organisations affiliées 

f   route    2.792  cour. 

chômage    8.299  — 
t-                  ;    maladie    1 .221  — 
Secours..  (   ̂-^.^    169  - 

extraordinaire    .    .  1.217  — 
divers    204  — 

Presse  et  bibliothèque    10.316  — 
Propagande    j.1.^^^  ~~ 
Administration    7.714  — 
Divers    11.423  — 

Non  affiliées 

1.391  cour 

3.498  — 
13.407  — 

720  — 
103 

9.644  — 

1.S07  -- 

507  — 5.845  — 
16.097  — 
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VI.  —  Pays-Bas. 

D'après  VOffice  statistique  des  Pays-Das,  ce  pays  compte 

au  i"'  janvier  1910,  2,253  Syndicats 'ouvriers  avec  143,850 membres. 

Toutes  ces  organisations  sont  loin  de  s'être  accordées  sur 
une  action  commune  et  des  attitudes  convergentes.  Elles 

sont  divisées  en  plusieurs  courants  rivaux  : 

Le  plus  important  par  la  valeur  numérique  de  ses  efifectifs 

et  la  vigueur  de  son  action  est  celui  des  Syndicats  affiliés 

au  Nederlandsch  J^erboiid  van  V akvereenigingen  (N.  \.  \ .), 
qui  concerte  son  action  avec  le  Parti  socialiste  hollandais. 

Son  siège  est  à  Amsterdam. 

Le  rapport  fourni  par  le  X.  V.  V.  au  Secrétariat  interna- 
tional des  Centres  nationaux  des  Syndicats  permet  de  se 

faire  une  idée  assez  nette  de  la  puissance  de  cette  organi- 
sation. 

Elle  comptait,  au  i*''"  janvier  191 1.  44.120  meml^res  coti- 

sants se  répartissant  comme  l'indique  le  tableau  ci-des- 
sous : 

Fédération  des Siège  social 
Nombre 

dadhércnis 
Nombre 

de  sections 

Employés  publics  ....  Amsterdam 
Boulangers    — 
Maçons    Arnhem  .    . 
Diamantaires    Amsterdam. 
Brasseurs,  dislillaieurs.    .  Rotterdam  . 
Ouvriers  de  fabrique.    .    .  Deltu   .    .    . 
Travailleurs   municipaux.  Holterdam  . 
Verriers    Delft.  .    .    . 

Kinployés  de  commerce..  Amsterdam 
Travailleurs  des  ports  .    .  Rotterdam  . 
Tailleurs,  couturières   .    .  .Arri.sterdam. 
Agricoles    Lecuwardcn 

Litho-photographes   .    .    .  .Amsterdam 

2ir) 
LG-29 1.G31 •).(ir>(» 

l.(»-.'.s 

.■).".S 

l.lî»8 

\.im 
348 

!    loi 

SU 

;!I3 

4 25 
34 

1 

11 

1.") 

26 
9 

15 3 
12 

IN 

10 
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Plombiers    Rotlerdam  . 
Machinistes    — 
Métallurgistes    Amsterdam 
Ebénistes,  tapissiers  .    .    .  Rotterdam  . 
Mineurs    Heerlen  .    . 

Dessinateurs    den   Haag  . 
Postes    Rotterdam . 
Peintres    Amsterdam 
Tabac    — 
Cheminots    Utrecht  .    . 

Pierre    den  Haag  . 
Stucateurs    Haarlem  .    . 
Textile    Euschede.  . 

Charpentiers    Amsterdam. 
Transports    — • 

Bois    \'laardingen 
Total   

Nombre d'adhérents 

374 
745 

2.394 

1.-29-: 
700 

371 .552 

1.725 
3.326 

2.513 
182 
514 

2.469 
3.046 
1.050 

? 

Nombre 
de  Sections 

4 
39 25 

13 
9 

11 41 
65 
49 
7 

13 

12 
59 9 

44.120  (i; 

Sur  ces  29  organisations,  19  accordent  des  secours  de  ma- 
ladie; 14,  des  secours  de  décès;  9,  des  secours  de  chômage. 

Le  viaticum  est  peu  pratiqué. 

Les  cotisations  varient  en  général  de  15  à  25  cents  par 

semaine  ;  cependant  quelques  syndiqués  versent  beaucoup 

moins  (par  exemple  :  les  agricoles,  6  à  8  cents  ;  les  cheminots, 

8  à  15),  tandis  que  les  diamantaires  versent  de  0,60  à  1,60 

florin  par  semaine.  Il  est  vrai  que  l'encaisse  de  la  seule  Fé- 

dération de  ces  derniers  était,  au  i^""  janvier  191 1,  de 
1,277,279  florins,  tandis  que  celle  de  toutes  les  autres  orga- 

nisations réunies  n'était  que  de  60,093  florins. 

Les  recettes  de  l'année  19 10,  pour  les  29  Fédérations  affi- 
liées au  N.  V.  V.,  se  sont  élevées  à  1,114,656  florins  et  les 

dépenses  à  595,755  (2). 

(:)  En   1912,  les   effectifs  des   Syndicats  du  N.  V.  V.   sont  de  52,235. 
Voir  Le  Socialiste  du   20   octobre    19 12. 

(2)  Les  diamantaires  ont  versé  811,510  florins  et  dépensé  302,663  florins. 

VII 26 
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En  voici  le  détail  : 

Presses    4G.(JG0  llorins 

Propagande    14.449  — 
(irèves  dans  la  corporation.    .    .    .  29.6ry2  — 

Grèves  dans  d'auires  corporaiions.  13.211  — Secours  de  maladie    <S6.;{23  — 
—  de  chômage    13.865  — 
—  de  décès    11.2X11  — 
—  de  roule    493  — 
—  divers    1.21(1  — 

Bibliothèque    1.324  — 
Congrès    7.529  — 
Appointements    81.363  — 
Quote  part  des  sections    55.408  — 
Administration    17.635  — 
Divers    213.(181  — 

Total         595.755 

Chaque  Fédération  a  un  organe  corporatif  paraissant  au 

moins  une  fois  par  mois,  dans  quelques  cas  une  fois  par 

semaine,  généralement  deux  fois  par  mois.  Le  tirage  global 

de  ces  29  feuilles  est  de  64,440  exemplaires. 

A  côté  des  Syndicats  du  N.  V.  V.  existent  des  Syndicats 

libertaires  fédérés,  dont  le  centre  est  le  National  Arhcidsc- 

crctariaaï;  des  Syndicats  catholiques;  des  Syndicats  protes- 

tants; des  Syndicats  chrétiens  interconfessionnels  et  des  Syn- 
dicats indépendants. 

La  J'ic  sociale  internationale  donne,  pour  1910,  les  chiffres suivants  : 

Membres  des  syndicats  cathc^liques    19.885 
protestants           ().7()7 

—  interconfcssionnels  2.761 

Les  effectifs  des  Syndicats  libertaires  seraient,  d'après  le 
Socialiste  du  20  octobre  1912,  de  10.000  membres,  dont  7.000 

api)artenant  au  National  Arbeidsecrciariaaï. 

lùiiin,  panni  .les  Syndicats  indépendants,  il  existe  plusieurs 

organisations  très  importantes,  celle  des  typographes  notam- 

nu'nt.  (|ui  coniplc  i>liis  de  3.0(to  membres. 
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VII.  —  Danemark. 

Le  nombre  total  des  ouvriers  syndiqués  du  Danc:ni:irk 

était,  au  31  décembre  1910,  de  123,864,  formant  ensemble 

les  58  0/0  des  syndicables. 

Depuis  1898,  existe  une  organisation  centrale  nationale, 

De  Sannvirkende  Fagforbnnd  i  Daiunark,  dans  laquelle 

peuvent  entrer  toutes  les  Fédérations  de  Syndicats  du  pays. 

Les  Syndicats  locaux  qui  ne  peuvent  pas  former  une  Fédé- 

ration ont  aussi  le  droit  d'entrer  dans  l'organisation  centrale 
nationale.  En  sont  exclus  les  Syndicats  qui,  ayant  été  affiliés 

à  une  Fédération,  s'en  sont  séparés  et  ceux  qui,  pouvant 
s'affilier  à  une  Fédération,  ne  le  font  pas.  Le  siège  de  cette 
organisation  nationale  est  à  Copenhague. 

Dès  1903  (au  moment  du  premier  Rapport  du  Mouvement 

syndicaliste  en  Danemark  au  Secrétariat  international)  l'or- 
ganisation nationale  groupait  47  Fédérations  avec  961  sec- 

tions locales  et  14  Syndicats  non  fédérés  ayant  ensemble 

62,849  membres.  Restaient  en  dehors  de  l'organisation,  10 
Fédérations  et  15  Syndicats  locaux  avec  23,477  membres. 

A\\  31  décembre  1910,  des  138,864  ouvriers  danois  syn- 
diqués, le  Samvirkende  Fagforbnnd  en  comptait  102,553 

répartis  en  7  Syndicats  non  fédérés  et  1,282  sections  locales 

de  54  Fédérations. 

A  la  même  époque,  l'avoir  des  organisations  syndicales 
était  de  4.135.704  couronnes  réparties  comme  suit    : 

Dans  les  Syndicats  :  couronnes     couronnes 

Avoir  des  fédérations  en  espèces  et  en  banque.     2.36'?.()79  )  o  .).->.:>  cpa 
—      sections  —  8.-.9.H81  ̂   "^   ^^ 

Prêts,  actions,  etc.,  des  fédérations           633.611  )      qio  11^ 
—  sections           "278.533 
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Dans  les  Caisses  de  chômage  :  couronnes      cour.jnncs 

Avoir  des  caisses  des  fédérations  en  espèces  cl 

1    A  1*?   17".  t .383 en   banque        1.443.175  (  .  ,.„ 
>  1.4.>/. 

Avoir  des  caisses  des  secuons  en  espèces  et  en 
banque   /    1.4208 

D^ns  les  caisses  de  m.iladie  et  de  décès  : 

Avoir  des  fédérations           208.868  i      .-,q,  f.r.^ 

—      sections    32.13.")!      ~^'-'J'^-^ 

L'organisation  nationale  des  Syndicats  de  Danemark  mar- 

che d'accord  avec  le  Parti  socialiste.  Le  Conseil  général  du 
Samvirkcnde  Pagforbund  élit  deux  de  ses  membres  comme 

délégués  au  Conseil  général  du  Parti  socialiste  et  celui-ci, 

de  son  côté,  envoie  deux  délégués  au  Conseil  général  de  l'or- 
ganisation syndicale. 

VIII.  —  Suède. 

Le  mouvement  syndical  des  ouvriers  suédois  date  d'en- 
viron i88o.  A  partir  de  1898,  la  majorité  des  organisations 

ouvrières  formèrent  une  Confédération  nationale  de  ten- 

dances socialistes,  la  Landsorganisationcn  i  Svcrge,  dont  le 

siège  est  à  Stockholm  et  qui  marche  d'accord  avec  le  Parti 
social-démocrate  suédois. 

Elle  est  formée  de  la  réunion  des  Fédérations  de  Syn- 
dicats. Son  but  est  surtout  de  soutenir  les  Fédérations  dans 

leurs  luttes,  quand  les  conflits  deviennent  sérieux  et  que  les 

ressources  des  Fédérations  isolées  sont  insuffisantes.  Chaque 

Fédération  paye  à  l'organisation  nationale  une  cotisation 
régulière  (en  1904,  i  fr.  10  par  membre  et  par  an)  dont  la 
moitié  va  au  fonds  de  réserve  en  cas  de  grève. 

En  1903,  cette  organisation  groupait  déjà  47,920  membres, 
les  plus  forts  effectifs  étant  fournis  par  les  Fédérations  des 

ouvriers  du  bois  (4,677),  celle  des  hommes  de  peine  (6,135") 
et  celle  des  ouvriers  des  transports  (4.355^  Ces  47,920  affi- 

liés appartenaient  aux  900  sections  locales  ou  Syndicats  de 
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25  Fédérations.  A  ce  moment-là,  le  nombre  total  des  syn- 

diqués de  Suède  était  d'environ  80,000,  appartenant  à  1,300 
sections  locales  ou  Syndicats  de  35  Fédérations. 

De  1903  à  1907,  le  mouvement  syndical  en  général  et  le 

mouvement  d'adhésion  à  l'organisation  nationale  en  particu- 
lier ont  fait  de  très  rapides  progrès.  En  1907,  en  effet,  le 

nombre  total  des  syndiqués  de  Suède  s'élevait  à  239,000  et 
celui  des  adhérents  à  la  Landsorganisatiouen  i  Svcrgc  à 

188,284.  Mais  à  partir  de  1908,  de  formidables  lock-outs 

patronaux  aft'aiblissent  considérablement  les  organisations 
ouvrières  dont  les  effectifs  baissent  d'une  inquiétante  f ac;on  : 
ils  tombent  en  effet,  en  1910,  à  121,180  pour  tous  les  syn- 

diqués du  pays  et  à  85,176  pour  les  affiliés  à  l'organisation nationale  socialiste. 

Signalons  enfin  qu'une  Fédération  d'organisations  ou- 
vrières aux  tendances  syndicalistes  révolutionnaires  s'est 

créée  à  Stockholm  en  1910.  Nous  n'en  connaissons  pas  les effectifs. 

IX.  —  Worvège. 

Un  premier  mouvement  d'organisation  ouvrière  eut  lieu 
en  Norvège,  peu  après  1850,  grâce  à  la  propagande  du  révo- 

lutionnaire Marcus  Thrane.  La  persécution  gouvernementale 

triompha  de  ces  velléités,  et  ce  n'est  qu'en  1884  qu'on  vit 
un  nouveau  mouvement  ouvrier  s'exprimer  par  des  asso- 

ciations professionnelles  rapidement  nombreuses  et  solide- 
ment organisées.  Dès  1889,  il  existe  une  Fédération  natio- 

nale de  Syndicats,  celle  des  ouvriers  du  bois;  en  1890,  on 

compte  déjà  15  organisations  nationales  de  métier  ou  d'in- 
dustrie :  bois,  cordonnerie,  métallurgie,  fer,  boulangerie,  ha- 

billement, pierre,  manœuvres,  peinture,  ports,  ferblanterie, 
mouleurs,  reliure,  bâtiment,  tabacs. 

Ces  15  organisations  comprenaient  68  sections  locales  et 
3,270  membres. 

Elles    multiplièrent    de    bonne   heure    des    institutions    de 
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secours  (chômage,,  maladie,  etc.)  et  des  caisses  de  résis- 
tance. 

En  1899,  on  créa  l'organisation  centrale  des  Syndicats 
norvégiens,  Organisation  professionnelle  nationale  des  Ou- 

vriers de  Norvège,  dont  le  siège  est  à  Christiania  et  à  laquelle 

adhérèrent  rapidement  la  presque  totalité  des  Syndicats  et 

Fédérations  du  pays. 

Au  31  décembre  1910,  on  comptait,  en  effet,  en  Norvège, 

47,453  ouvriers  syndiqués  et  l'organisation  nationale  en  grou- 
pait 46,397,  répartis  en  20  Fédérations  et  8  Syndicats  isolés 

comprenant  en  tout  743  sections  locales. 

En  voici  la  répartition  par  organisation  : 

Organisations                                            Sections  Membres 

Ouvriers  de  fabrique               287  2!». "256 
Boulangers                 31  844 
Relieurs                  7  552 
Imprimeurs                 39  2.(t5() 
Modeleurs.                 21»  l.l.V.» 
Ouvriers  des  ports                 16  1.2ti4 

Métallurgistes                 82  9..'i2C> Peintres                 20  925 
Marins                   5  545 
Maçons                 29  1.041 
Ebénistes.                 24  752 
Cuirs  et  peaux                 10  212 
Cordonniers                 23  1.3S3 
Tailleurs                 18  680 
Bouchers                 10  ,  196 
Tramways                  4  328 
Pierre                 39  993 
Tabac                  5  754 
Tricoteurs                  2  130 
Bois                 55  2.7(M» 
Doreurs                   l  16 
Cordiers  (Fredriwsvam)                   1  15 
Chapeliers                   1  93 
Liège                  1  49 
Passementiers                   1  1 
Cordiers  (Christiania)                   1  30 
Stucateurs                   1  28 

Sucriers    1    70 

Total               743  46.3«.i7 



—  391  — 

Les  recettes  de  ces  organisations  se  sont  élevées,  en  1910, 

à  1,204,308  64  couronnes  ;  les  dépenses  à  1,004,196  74  et 

l'avoir  en  caisse  à  1,169,757  86  couronnes. 
L'organisation  nationale  publie  une  Feuille  de  Correspon- 

dance destinée  aux  militants  et  paraissant  chaque  mois  à 

5,000  exemplaires.  Il  existe  en  outre  15  organes  profession- 

nels publiés  par  les  Fédérations  ouvrières  et  dont  l'édition 
globale  est  de  50,634  exemplaires. 

X.  —  Espagne. 

La  plus  considérable  des  organisations  ouvrières  d'Espa- 

gne est  l'Union  générale  des  Travailleurs  dont  le  siège  est  à Madrid. 

C'est  une  organisation  nationale  qui  comptait,  en  191  o, 
43,562  ouvriers  appartenant  à  307  Syndicats. 

Ils  se  répartissent  comme  suit  au  point  de  vue  profes- 
sionnel : 

Professions                                             Syndicats  Sj-ndiqucs 

Agriculture                 19  1.084 
Divers                 19  1.838 
Cliauffage                  6  629 
Alimentation                 23  3.709 
Arts  graphiques                 2.5  3.810 

Scieries                  A  22.-» Cuisiniers                    l  790 
Céramique                   1  132 
Cochers,  charretiers                 10  1.133 
Bâtiment                 27  10.567 
Corderie                   1  8 
Tannerie                   2  262 

Peinture                  .">  410 
Employés                  3  .361 
Cheminots                   1  2.(t3() 
Ferblanterie                  3  3(10 
Textile                 17  1.429 
Outres                  2  (w 

A  reparler.    .    .             173  31.784 
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Professions  Syndicats             Syndiques 

lU'iiorl.    .    .  175                31.7St 
Bois    27                  2. a')»; 
Métaux    .'U                   1.(14.') 
Mineurs    !.">                     S78 Pons    :{                     172 
Coiffeurs    1                        25 
Manœuvres    5                  1.530 
Pierre    25                  2.155 

Tonneaux    .'{                       l'.C) Habillement    22                  1.22M 
Total    307                43.562 

Voici  maintenant  leur  répartition  géographique  : 

Provinces  Syndicats           Syndiques 

Caslille    13!)                30.3'<C. 
Pays  basques    51                   l.s()7 
Galice    3!)                   1.835 
Levant    24                  2.2G3 
Asturic    22                  2.8(1M 
Andalousie    17                  1  37t) 
Catalogne    S                      805 
Navarre    (>                      12(1 
Kstremadure    3                      2(14 
Baléares    3                         95 
Aragon    3                       138 

Enfin,  le  développement  de  l'Union  générale  des  Travail- 

leurs s'exprime  par  les  chiffres  suivants  : 
.'Vnnées  SynJicu;  Syndiques 

1889  27  3  355 
1890  30  3.890 
1891  58  5.304 
1892  97  8.014 
1893  97  8.553 

1895                  76  G.  270 

1900                 120  20.088 

1905                346  40.485 

P.tlO                  305  40.984 
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Les  tendances  de  l'Union  générale  des  Travailleurs  sont celles  du  Parti  socialiste. 

A  côté  d'elle  a  été  créée  à  Barcelone,  en  1909,  une  Confc- 
dcration  gtncyalc  du  Travail  d'orientation  libertaire.  Au 
Congrès  qui  l'institua  étaient  présents  136  délégués  repré- 

sentant 123  Syndicats.  La  plus  grande  partie  de  ces  Syndicats 

(86)  appartenaient  à  la  Catalogne  et  presque  tous  les  délé- 
gués étaient  catalans.  Les  fondateurs  de  la  Confédération 

ont  proclamé  leur  intention  de  faire  l'accord  entre  cette 
organisation  et  l'Lînion  générale  «  afin  d'unir  toute  la  classe 
ouvrière  espagnole  dans  une  seule  Fédération  ». 

Le  Rapport  fait  en  novembre  191 1  au  Secrétariat  interna- 

tional par  le  secrétaire  de  l'Union  générale  des  Travailleurs 
signale  que  les  persécutions  gouvernementales  ont  en  pariie 
désorganisé  un  mouvement  qui  semblait  sorti  de  la  période 
des  tâtonnements  et  des  incertitudes. 

XI.  —  Serbie. 

Le  mouvement  ouvrier  serbe  est  tout  récent.  En  1897  est 
fondée  une  «  Union  ouvrière  »  à  Belgrade  et  un  journal 
ouvrier,  La  Gazette  ouvrière.  Ils  ne  vécurent  que  quelcjues 

jours. 

En  1901  apparaît  l'L'nion  ouvrière  de  Belgrade  et  bientôt 
se  constituent  quelques  Syndicats  dans  le  bâtiment,  l'indus- 

trie du  bois,  la  métallurgie  et  l'industrie  du  livre:  La  Gazette 
ouvrière  reparaît  en  même  temps.  Elle  est  supprimée  de  nou- 

veau au  commencement  de  1903,  mais  reparaît  au  lendemain 
de  la  révolution  de  palais  qui,  en  1903,  change  la  dynastie 
serbe. 

La  même  année,  dans  un  Congrès  tenu  à  Belgrade,  furent 
créés  à  la  fois  le  Parti  ouvrier  socialiste  et  la  Fédération 

centrale  des  Syndicats  professionnels  de  Serbie.  Ces  deux 
organisations  sont  étroitement  unies. 

En  1910,  on  comptait  en  Serbie  7,418  ouvriers  syndiqués 
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appartenant  tous  à  la  Fédération  centrale  et  se  répartissant 
comme  suit  : 

Syndicat  des 

Typographes   
Ouvriers  sur  métaux   

—             bois   
Tailleurs   

Fonde  en 

1S74 

19(»1 
1901 
1903 
1903 
1901 
1903 
1903 
1903 
1904 
1904 
1903 

1903 
1904 
1904 
1903 
1903 
1!)03 
1901 
1903 

1907 

(?) 

Sections 

(?) 22 

23 25 

31 3 
1 
8 10 

1 
30 

20 
13 
16 

9 
(?) 

(?) 

(?) 4 
1 

(?) 

(?) 

209 

Membres 

441 642 
(J63 

630 Ouvriers  sur  cuir   
Bâtiment   

7(«) 

123 Peintres   

80 

Textile   
Meuniers,  boulangers   
Mineurs   

214 
236 

83 

Cordonniers   1  093 
Tailleurs  de  costumes  nationaux. 
Ouvriers  de  courtepointes   .    .    . 

Employés  d'hôtel   Coiffeurs   
Relieurs   

486 396 
308 

111 

74 

Ouvriers  en  tabac   

—       du  transport   
Employés  de  commerce   .... 
Bouchers   
Cheminots   

170 471 133 

71 

36 

Céramistes   11 

Totaux   7.418 

Les  recettes  des  Syndicats  étaient,  en  1910,  de  102.199 

francs;  les  dépenses  de  75,226  et  l'encaisse  de  62,486.  La 
principale  dépense  était  celle  des  secours  de  grèves,  qui  s'éle- 

vait à  22,845  francs. 

XII.  —  Bulgarie. 

Le  mouvement  ouvrier  bulgare  est  très  confus.  D'après  les 
statistiques  du  Septième  Rapport  international  sur  le  Mouve- 

ment syndical,  les  Syndicats  de  Bulgarie  groupaient,  en  1909, 
1^-753  ouvriers.  Ces  Syndicats  appartenaient  à  plusieurs 
organisations  rivales  ou  simplement  juxtaposées: 
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La  Fédération  générale  des  Syndicats  de  Bulgarie,  comp- 
tant 3,020  syndiqués  dans  76  groupes  locaux; 

La  Fédération  des  Unions  des  employés  des  Services  pu- 

blics groupant  les  maîtres  d'école,  les  travailleurs  de  chemin 
de  fer,  les  employés  des  P.  T.  T.,  les  aides-médecins  et  les 

sous-agents  des  services  de  l'Etat,  des  communes  et  des 
provinces;  au  total  io,2or  syndiqués  ainsi  répartis: 

]\Iaitres  d'école    4.666 
Cheminots      2.818 
P.  T.  T    1.180 

Sous-agents       i-3i5 
Aides-médecins    222 

U Union  générale  des  Syndicats,  qui  groupe  les  organi- 

sations d'ouvriers  et  d'employés,  se  rattachant  à  la  fraction 
socialiste  dite  des  a  Etroits  ». 

Les  deux  premières  organisations  marchent  de  concert. 

Il  y  a  lutte  entre  elles  et  la  troisième,  sur  les  effectifs  de  la- 
quelle nous  sommes  mal  renseignés. 

Il  existe  en  outre  quelques  Syndicats  indépendants. 

XIII.  —  Roumanie. 

Le  développement  industriel  de  la  Roumanie  ne  date  que 

des  dernières  années  du  xix®  siècle,  et  déjà  l'armée  proléta- 
rienne compte,  dans  ce  pays,  200,000  ouvriers. 

D'abord  fleurirent  des  corporations  mixtes  comprenant  ou- 
vriers et  patrons  et  ce  n'est  qu'en  1905  que  furent  consti- 

tués les  premiers  Syndicats  ouvriers  proprement  dits.  L'an- 
née suivante  un  Congrès  syndical  réunissait  déjà  les  délé- 

gués de  4,466  ouvriers  syndiqués  On  y  créa  la  Commission 
générale  des  Syndicats  de  Roumanie. 

Au  31  décembre  1909,  d'après  les  chiffres  fournis  au  Se- 
crétariat international  par  le  secrétaire  de  la  Commission 

générale,   la   force   numérique   et  les   ressources   financières 
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des  organisations  syndicales  roumaines  s'exprimaient  par  les 
chiffres  suivants: 

Recettes  Dépenses 
Organisations  Syndicais         Syndiqués  annuelles  annuelles 

Cheminots   ....  S  3079  ll.r)(lO  ("...".i:} 
Bois    :>  588  4.7<H  :',.. ')(!() 
Cordonniers.    ...  10  983  7  874  l'.'.iVJS 

Métallurgistes.    .    .  4  034  'k{\~-2  li.iM Cuir    1  2r)()  2.008  I.30C) 

lùnpl.  de  commerce  1  243  1.115  l.OO."*. 
Couvertures.    ...  1  33  2()4  l."{(» 
Te.uile    2  11.5  GOO  309 
Pons    2  1.010  8.080  2.153 
Bouionnicrs.    ...  1  5:5  507  2.305 
Repasseurs   ....  1  44  352  251 
Tailleurs    4  218  1.754  813 
Typographes   ...  1  53  G36  201 
Relieurs    1  47  37C)  113 
Tapissiers    1  42  345  114 
I-iinonadiers.    ...  iO  223  1.784  780 

Cinq  journaux,  dont  le  tirage  total  est  de  7.130  exemplaires, 

servent  d'organes  aux  Syndicats  roumains.  L'un  d'entre  eux 
paraît  deux  fois  par  semaine;  les  autres,  une  fois  par  mois. 

La  Commission  générale  est  étroitement  unie  au  Parti 
socialiste. 

XIV.  —  Finlande. 

Des  Louions  professionnelles  existaient  en  Finlande  depuis 

1880;  mais  ce  n'est  guère  cju'à  partir  de  1900  qu'elles  se  sont 
fédérées,  par  métier  ou  industrie,  en  organismes  plus  amples. 

En  1907,  au  Congrès  syndical  de  Tammerfers,  les  Fédé- 
rations de  métier  constituèrent  un  organisme  plus  ample  en- 

core :  la  Ccnfcdcration  générale  des  Syndicats  de  Finlande, 

qui  devait  bientôt  grouper  la  majorité  des  Syndicats  fin- 
landais. 

A  la  fm  de  l'année  1910,  on  comptait  en  effet,  en  Finlande, 
2!, 928  ouvriers  syndiqués,  dont  15.346  appartenaient  à  la 

Confédération.  Le  tableau  suivant  indique  comment  se  ré- 
partissent ces  15,346  confédérés  ainsi  que  les  ressources 

financières  de  leurs  organisations  (en  marks  finlandais)  : 
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SYNDICAT    DES 

Verriers   

Ouvriers  des  routes.  . 

Relieurs   

Ouvriers  sur  bois.  .    . 

Tailleurs   

Scaphandriers  .... 

Ouvriers  des  scieries. 

Ouvriers  du  papier.  . 

Orfèvres   

Boulangers   

Tailleurs  de  pierre.  . 

Ouvriers  du  textile.  . 

Couturières    .    . 

Faïenciers   

-Métallurgistes  .... 

Fumistes   

Ferblantiers   

Imprimeurs  ... 

Ouvriers  de  fabriques. 

Maçons   

Cheminots   

Journalistes-socialistes 

Ouvriers  du  cuir.    .    . 

Totaux.  .    .    . 

O  -i 

592 

130 

1.103 
Ô5Ô 

2.171 
r.io 

Iti 
1.2S6 

1.029 

lou 

278 

l.OâO 

.-,•27 

131 

171 

1.61(5 

co 

220 

1.40) 

1.33G 

800 
210 

1.J.34G 

1.999  31 

16.503  67 

21.229  01 

1.5.514  96 

9.431  81 

269  73 

2S.759  26 

9. 332  74 

6.302  62 

4.936  61 

15.710  78 

3.642  81 

615  31 

918  29 

45.528  58 

401  15 

36.110  57 

12.429  74 

8.803  77 

1.031  24 

3.101  55 

215.69C  77 

1.452  77 

11.872  59 

21.407  08 

16.582  87 

4.915  33 

120  15 

29.275  C8 

9.553  C2 

8.427    » 

4.013  76 

13.725  40 

3.059  07 

305  90 

888  92 

42.153  64 

412  50 

24.125  83 

11.217  77 

8.310  53 

1.057  17 

4.199  03 

220.136  11 

EN  C.\ISSE 

des   sections 
locales 

dfs  caisses 

centrales 

4.412  52 

5.0C8  'M 

.50.691  21 

14.211  98 

51-435  01 

15.801  83 

6.691  57 

5  218  12 

22.502  91 

13  COO  07 

2.571  83 

3.976  7i 

41.310  17 

5.825  82 

28.391  40 

24518  66 
9.190  59 

2.819  S7j 

31.967  15 
2  001  52j 

14  327  33 
I 6.308  24 

425  97 13. WJ  94j 

6  208  19 

11.051  92 
5.700  44j 

4.062  8S 

12.066  40 

066  78 I 
1.377  84 

16  561  25 

112.061  96 
I 

6.958  63 

13.316  42 

4  124  8(1      2.914  62 

315  619  82 279.406  43 

.586.026  25 
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Dans  son  Rapport  de  191 1  au  Secrétariat  international,  le 

secrétaire  de  la  Confédération  finlandaise  signale  l'existence 
d'un  mouvement  tendant  à  substituer  aux  organisations  de 

métier,  des  organisations  d'industrie  aux  effectifs,  plus  nom- 
breux et  à  l'efficacité  plus  grande. 

XV.  —  Russie. 

Le  mouvement  syndical  en  Russie  ne  date  guère  que  des 

toutes  dernières  années  du  xix^  siècle.  Mais  il  fut  très  rapide 

et  l'on  sait  l'importance  que  jouèrent  dans  les  événements 
révolutionnaires  des  six  premières  années  de  ce  siècle,  les 

grandes  grèves  et  les  Congrès  ouvriers  de  Russie. 

Aussitôt  créés,  les  Syndicats  se  groupèrent  dans  de  vastes 

fédérations  de  même  métier  et  dans  des  organisations  lo- 
cales de  métiers  divers  comparables  à  nos  Bourses  du  Travail. 

Enfin,  ils  se  mirent  tous  en  contact  par  des  conférences  et 

des  Congrès  nationaux. 

Il  est  difficile  de  déterminer  avec  quelque  exactitude  quels 

furent  les  effectifs  syndicaux  réunis  dans  la  période  de 

«  liberté  »  qui  précéda  la  sauvage  répression  commencée  à  la 

fin  de  l'année  1905.  Ils  furent  certainement  considérables, 

puisque,  en  1907,  c'est-à-dire  après  avoir  subi  les  pires 
vexations  gouvernementales,  le  mouvement  syndical  russe 

s'exprimait  encore  par  le  chiffre  considérable  de  245.555 
ouvriers  syndiqués  appartenant  à  652  Unions. 

Le  tableau  suivant  indique  leur  répartition. 
o  o  des 

Industries  Unions  Syndiques       Syndicnbles       Syndiqués 

Mines    .")  •2.47.">  2211. tMMl  1,1  0/0 
'l'ravail  du  bois  .    .  .SH  O.Î)27  4l(t.(MMl  3,4  0  0 
Cuirs  cl  peaux.    .    .  S.")  12. (KU;  l.''.4.0(MI  7,10/0 
Métaux    ^<1  .■>1.17:{  t;2."..(KMl  S.T.  0  0 
Vêtement.        .    .    .  8*)  ll.:V22  l.l.')S(HM)  1 .2  <Hl 
Livre    72  2S.(i.')l  ('.()  (KMi  l.î.dO  (l 
Alimentation   ...  7S  2I.!S4S  .".lUino  7.20,0 
Bâtiment    i:'.  I2.:5!)C.  717. (Hld  1,7  0/0 
Textile    2.".  :!7.2I4  '.)C.(I  (HKt  :{.«)  0/0 
Commerce    ....  KU  :!2.47.')  1 .4'.).').»MiO  2,20/0 
Divers    C).")  17.  (H).'.  (?)                   (?) 

Total.    .    .  "(Î52  24.') . .'>."..">      7.04.*Î.(KK)        :i,5  0  0 
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Depuis  1907,  la  répression  n'a  rien  perdu  de  sa  violence, 
et  le  mouvement  syndical  a  été  peu  à  peu  désorganisé. 

A  l'heure  actuelle,  Pétersbourg  est  presque  la  seule  ville 
où  quelques  Unions  aient  survécu  sans  perdre  tout  à  fait  le 

caractère  d'organisations  de  résistance.  On  en  compte  quinze, 
parmi  lesquelles  cinq  publient  un  organe  corporatif  :  celles  des 
métallurgistes,  des  imprimeurs,  des  employés  de  bureaux, 

des  tailleurs  et  des  boulangers.  A  Moscou,  l'existence  de 

quelques  Unions  n'est  que  nominale  et  c'est  ainsi,  par  exem- 
ple, que  celle  des  ouvriers  du  textile  qui  comptaient  autre- 

fois plusieurs  milliers  de  membres  n'en  compte,  à  l'heure 
actuelle,  que  70. 

En  province,  rien  ou  presque. 
En  somme,  tout  est  à  refaire. 

XVI.  —  Portugal. 

Le  mouvement  syndical  portugais  est  à  peine  naissant,  ce 

qui  ne  saurait  surprendre  dans  un  pays  où  l'industrie  est 
encore  fort  peu  développée. 

Quelques  organisations  ouvrières  groupant  environ  10,000 

syndiqués  ont  cependant  tenu  un  premier  Congrès  à  Lis- 
bonne en  1909. 

En  191 1,  un  second  Congrès  groupait  déjà  les  délégués 

d'environ  35,000  ouvriers.  Cette  progression  rapide  est  de 
bon  augure. 

Ajoutons  que  les  décisions  prises  dans  ces  Congrès  témoi- 
gnent que  la  classe  ouvrière  organisée  de  Portugal  penche 

vers  la  tactique  et  les  méthodes  du  Syndicalisme  révolu- 
tionnaire. 

XVII.  -  Grèce. 

Il  existe  en  Grèce  45  associations  dites  ouvrières  qu'on 
peut  diviser  en  trois  groupes  :  celles  de  la  «  Confédération 

des  ouvriers  d'Athènes  et  du  Pirée,  au  nombre  de  17,  mais 
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composées  de  capitalistes  plutôt  que  d'ouvriers;  celles  du 
«  Centre  ouvrier  d'Athènes  »,  au  nombre  de  14  et  ne  grou- 

pant que  des  ouvriers;  enfin  14  associations  non  fédérées. 

D'après  un  rapport  émanant  du  Conseil  du  Parti  socialiste 
grec  et  pul)lic  dans  le  Socialiste  du  3  novembre  1912,  les 
premières,  de  par  leur  composition  même,  sont  sans  valeur 

ouvrière;  les  secondes  sont  sans  effectif;  les  troisièmes  se- 
raient favorables  aux  idées  et  aux  sentiments  socialistes. 

L'organisation  syndicale  de  Grèce  en  est  donc  à  ses  tout 
premiers  pas. 
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CHAPITRE   IV 

ORGANISATIONS  SYNDICALL\S 

INTERNATIONALES 

I.  —  Vue  générale. 

C'oniine  on  vient  de  le  voir  par  tout  ce  qui  précède,  le 
niouvenient  syndical  est  loin  d'avoir  partout  la  même  orien- 

tation et  d'avoir  atteint  partout  le  même  degré  de  puissance 
tt  de  cohésion.  Rien  là  qui  puisse  surprendre.  Chaque  pays 
a  ses  conditions  économiques  et  politiques,  ses  traditions, 

ses  méthodes,  sa  physionomie  propre,  et  l'on  trouve  néces- sairement dans  ces  institutions  ouvrières  trace  de  toutes  ces 

particularités. 

Cette  diversité,  ces  oppositions  même  ne  doivent  cepen- 
dant pas  nous  empêcher  de  voir  ce  qui  est  commun  aux 

organisations  syndicales  de  tous  les  pays  et  ce  qui  donne 

à  tous  ces  mouvements  une  remarquable  convergence.  Révo- 
lutionnaire et  intransigeante  ou  légaliste  et  réformiste,  fédé- 

raliste ou  centralisée,  indépendante  de  tout  parti  politique 

ou  marchant  d'accord  avec  quelqu'un  d'entre  eux  sinon 
même  inféodée  à  lui,  vivant  de  maigres  cotisations  ou  dis- 

posant de  grandes  ressources  financières,  foyer  de  propa- 

gande de  classe  ou  centre  de  mutualité,  l'organisation  ou- 
vrière exprime  partout  la  même  volonté  de  lutter  contre 

l'exploitation  patronale  en  demandant  à  la  cohésion  des 
exploités  de  fournir  des  moyens  de  résistance  et  des  armes 
ae  combat. 

Cette  communauté  d'attitude  de  tous  les  ouvriers  entrant 
dans  un  Syndicat  et  cette  profonde  convergence  des  mou- 
VII  27 
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vements  syndicaux  de  tous  les  pays,  devait  tout  naturelle- 

ment faire  naître  l'idée  de  constituer  des  groupements  plus 
amples  que  les  groupements  nationaux  actuellement  exis- 

tant et  de  nouer,  i)ar  dessus  les  frontières  nationales,  des 
liens  de  solidarité  professionnelle  et  de  solidarité  de  classe. 

II.—  Organisations  internationales  professionnelles 

A.  —  Leur  rôle.  —  C'est  dans  le  cadre  professionnel  que 
s'est  d'abord  manifestée  la  solidarité  syndicale  internatio- 

nale. La  nécessité  d'une  entente  internationale  des  ouvriers 

d'un  même  métier  ou  d'une  même  industrie  devait,  en  efifet, 

éclater  d'abord.  En  bien  des  cas,  une  grève  ne  peut  réussir  que 
si  elle  est  soutenue  à  l'étranger  par  les  ouvriers  de  la  même 
corporation,  soit  qu'ils  envoient  des  subsides,  soit  qu'ils  refu- 

sent de  suppléer  à  l'arrêt  de  travail  des  grévistes  par  une  pro- 
duction plus  intensive,  soit  qu'ils  se  mettent  en  grève  eux 

aussi.  C'est  ainsi,  pour  prendre  un  exemple  de  chacun  de  ces 
cas,  que  le  Secrétariat  typographique  international  a  versé 

150,000  francs  aux  grévistes  français  d'avril  à  juin  1906; 
que  les  Fédérations  belges  et  suisses  du  Livre  refusèrent  à 

la  même  époque  d'accepter  le  travail  que  les  imprimeurs 
français  ne  faisaient  plus  ;  que  les  dockers  de  plusieurs  pays 

ont,  en  quelques  circonstances,  pratiqué  la  grève  interna- 
tionale. 

L'entente  internationale  des  ouvriers  d'une  même  pro- 
fession permet  donc,  toutes  les  fois  qu'éclate  un  conflit  de 

quelque  importance,  d'accroître  la  force  de  résistance  des travailleurs  intéressés. 

L'internationalisme  croissant  du  capital  tend  à  égaliser 
les  conditions  de  vie  et  de  travail  des  ouvriers  appartenant 
à  des  nations  qui  ont  atteint  à  peu  près  le  même  niveau  de 
civilisation  et  de  culture.  11  en  résulte  que  toute  amélioration 

importante  des  conditions  de  vie  et  de  travail  des  ouvriers  d'un 
métier  déterminé  dans  un  pays,  est  subordotmée  à  la  con- 
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quête  d'une  amélioration  équivalente  par  les  ouvriers  du 
même  métier  dans  les  autres  pays.  Alors  seulement  la  con- 

currence étrangère  cesse  d'être  un  obstacle  sérieux  au  relè- 
vement des  conditions  des  travailleurs.  Or,  l'entente  inter- 

nationale est  une  des  conditions  préalables  nécessaires  de 

cette  marche  parallèle  des  groupements  professionnels  ou- 
vriers de  plusieurs  pays. 

]Mais  la  réalisation  de  cette  entente  n'est  pas  facile.  Il 
y  a  d'abord  des  obstacles  d'ordre  pécuniaire  et  matériel  ;  il  y 
a  ensuite  ceux  qui  résultent  de  la  différence  des  langues,  des 

traditions,  des  coutumes  ;  il  y  a  enfin  et  surtout  les  diffi- 
cultés suscitées  par  un  patronat  et  des  gouvernements  in- 
quiets de  tout  ce  qui,  de  près  ou  de  loin,  semble  risquer  de 

diniinuer  leur  puissance.  Comme  exemple  de  ces  dernières, 

on  peut  citer  les  dispositions  législatives  qui  —  en  France 
et  en  Allemagne  —  ont  longtemps  menacé  de  peines  très 

graves  tous  ceux  qui  acceptaient  de  faire  partie  d'une  asso- ciation internationale. 
Ces  entraves  de  toutes  sortes  ont  néanmoins  été  levées  et 

il  existe,  à  l'heure  actuelle,  un  assez  grand  nombre  d'orga- 
nisations  ouvrières  professionnelles   internationales. 

Les  plus  importantes  sont  celles  des  typographes,  des  ou- 
vriers sur  métaux,  des  ouvriers  du  bâtiment  et  des  mineurs. 

B.  —  Secrétariat  typographique  international.  —  Le  Se- 
crétariat typographique  international  date  des  Congrès  de 

Paris  (1889)  et  de  Berne  (1892).  Nous  avons  indiqué  plus 

haut  qu'il  a  pu,  pendant  la  grève  des  ouvriers  du  Livre  en 
France,  en  1906,  verser  150,000  francs  aux  grévistes  en 

prélevant  sur  tous  ses  adhérents  une  cotisation  hebdoma- 
daire supplémentaire  de  o  fr.  50. 

Il  groupe  les  Fédérations  typographiques  d'une  douzaine 
de  pays.  Il  est,  avant  tout,  une  organisation  mutualiste.  Il 
délivre  des  secours  de  route,  de  chômage  et  de  maladie.  Le 
lecteur  trouvera  dans  les  statuts  de  la  Fédération  du  Livre 
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(publiés  au  chapitre  IV  de  cet  ouvragej   rindicalion  de  la 

façon  dont  ces  secours  sont  délivrés. 

Le  siège  du  Secrétariat  typographique  international  est  à 

Stuttgart. 

C.  —  Fcdcration  internationale  des  Ouvriers  sur  Métaux. 

—  Les  métallurgistes  créèrent  d'abord  (1891)  un  bureau  d'in- 
formation de  la  métallurgie.  Ce  bureau,  dont  le  siège  était 

à  Winterthur  en  Suisse,  avait  pour  mission  de  fournir 

aux  quelques  Fédérations  nationales  qui  l'entretenaient,  les 
renseignements  techniques  dont  elles  pouvaient  avoir  besoin. 

A  cette  organisation  très  précaire  et  tout  à  fait  insuffisante 

fut  substituée,  en  1904  (Congrès  d'Amsterdam),  la  Fédéra- 

tion 'internationale  des  Ouvriers  sur  Métaux,  qui  groupa 
tout  de  suite  419,000  ouvriers  métallurgistes. 

Au  Congrès  suivant  (Bruxelles  1907),  la  Fédération  comp- 
tait 653,387  adhérents  se  répaitissant  comme  suit  : 

Auiriche    .").'}. 0(!0 
Allemagne    .'i.")'.(.ÎKj Angleterre    141 .5!)7 
Belgique    1-1.4.30 
France    'Jl.dd) 
Hollande    1.4C() 

Hongrie    -^l  .(17.0 
Suède    -ri.".»-.'.') Suisse    ir>.(KO 

Total   (•).'i:{.:'.s7 

i 

A  la  fin  de  1910,  le  Congrès  de  Birmingham  groupe  75  dé- 

légués appartenant  à  12  nations  différentes' et  mandatés  p.ir 
41  organisations  comptant  771,073  ouvriers  métallurgistes. 
Le  chiffre  des  cotisations  annuelles  est  de  14,145  francs; 

celui  des  secours  reçus,  de  1907  à  1910,  est  de  85,401  francs. 

Pendant  le  grand  lock-out  des  métallurgistes  suédois,  la 

Fédération  i)ut  mellre  à  la  disposition  de  l'Union  suédoise 
des  ouvriers   sur   fer   une  somme   de    1,121,228   francs   cm- 
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pruntée  aux  diverses  organisations  métallurgiques  natio- 

nales et  sur  laquelle  675,000  francs  seulement  furent  em- 

ployés. 
Les  effectifs  complets  de  la  Fédération  sont,  au  moment 

du  Congrès  de  Birmingham,  les  suivants  : 
Membres 

Allema.^ne    414.469 
Angleterre    177.147 
Autriche    GO.  000 
Suède    :«.00() 
France    19.000 

Nations              1     Belgique    16.000 
ayant  participé        /      Hongrie    15.000 

'au  Congrès           ̂      Suisse    13.000 Danemark    11.400 
Norvège    7.. 500 
Finlande    .3.000 
Seibie    1.000 
Bulgarie    247 

Nations              (     J?"^^'^    i^^}, ,■  ■    '   )     Pavs-Bas    1.800 
n  ayant  pas  participe  s      d  "    •    o       ■       •  nn 

„,,  n^r^r.  A,-           }      Bosnie-Hcizci;o\;nc    640 au  Congres          I     n       .-     a         ■  -  ic 
°  \     Croatie-Slavonie   r>\b 

Total  :   17  nations    777.249 

le  siège  du  Secrétariat  de  la  Fédération  est  à  Stuttgart. 

vSon  organe  est  la  Revue  internationale  des  Ouvriers  sur 

Métaux  qui  contient  surtout  des  renseignements  sur  les 

conditions  de  travail  et  l'application  des  dispositions  législa- 
tives dans  les  différents  pays  (i). 

D.  —  Fédération  internationale  des  Travailleurs  du  Bâti- 

ment. —  La  Fédération  internationale  des  Travailleurs  du 

Bâtiment  n'a  été  définitivement  constituée  qu'à  la  Conférence 
internationale  des  travailleurs  du  bâtiment  tenue  à  Copen- 

(i)  Le  lecteur  trouvera  dans  les  statuts  de  la  Fédération  française  des 

métaux  (publiés  au  Ch.  I\'  de  cet  ouvrage)  l'indication  des  obligat'ons internationales  des  métallurgistes  fédérés  :  cotisations,  service  de  viaticum, 
caisse  de  solidarité,  etc.. 
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liaguc  du  20  au  28  août  19 10  et  à  laquelle  11  pays  avec 
13  organisations  nationales  avaient  envoyé  2;^  délégués 
représentant  environ  150,000  membres.  Mais  cette  Conférence 
était  la  troisième  et  il  existait  depuis  plusieurs  années  un 
Secrétariat  international  du  bâtiment  dont  le  siège  était  à 
Hambourg.  Ce  secrétariat  fut  maintenu  par  la  Conférence 
de  Copenhague  et  garda  son  siège. 

Voici  le  texte  du  Traité  international  des  organisations 

de  l'industrie  du  bâtiment  adopté  par  la  Conférence  et  valable 
jusqu'à  la  prochaine  Conférence  qui  sera  tenue  à  la  fin  de 
1913: 

ARTrcu;  rROinCR.  —  A  ce  traité  pourronl  adhérer  les  organisations 
centrales  des  travailleurs  du  Bâtiment  de  tous  les  paj's.  Pour  chaque 
pays  ou  pour  plusieurs  pays  soumis  à  la  même  législation  ne  sera 

reconnue  qu'une  seule  organisation  <lu  même  métier. 

Art.  2.  —  Une  organisation  ne  pourra  s'étendre  en  dehors  des 

frontières  de  son  pays  et  les  trava'lleurs  des  groupes  professiom.els 
respectifs  ne  pourront  faire  partie  que  de  l'organisation  du  pays  dans 
lequel  ils  travaillent  et  qui  correspond  à  leur  profession. 
En  sont  exceptés  les  ouvriers  occupés  dans  un  lieu  frontière  du 

pays  voisin,  retournant  dans  leur  domicile  au  moins  une  fois  par 
semaine. 

Art.  3.  —  Les  membres  des  organisations  affiliées  ont  droit  à  l'ad- 
mission dans  toutes  les  Fédérations  adhérentes  à  ce  traité;  dans  les 

Fédérations  des  maçons  de  Danemark,  de  Suède  et  de  Norvège  seu- 

lement, s'ils  peuvent  légitimer  leur  apprentissage  du  métier  de  maçon. 

Art.  4.  —  En  quittant  un  pays,  les  adhérents  des  organisations 
affiliées  devront  en  faire  la  déclaration  à  leur  organisation  et  à 

l'arrivée  dans  un  autre  pays  se  faire  inscrire  dans  le  Syndicat  de 
l'endroit  où  ils  travaillent.  Les  cotisations  devront  être  payées  avant 

de  partir  et  jusqu'au  jour  du  départ. 
Les  cotisations  payées  par  an'icipation  ne  seront  pas  valables  dans 

l'organ'sation  d'un  autre  pays. 

Art.  s.  —  En  passant  d'une  Fédération  à  l'autre,  l'inscription  des 
organisations  affiliées  est  gratuite  dans  tous  les  pays.  Cependant,  les 

adhérents  devront  être  à  jour  de  leurs  cotisations  et  la  première  coti- 

sation versée  après  leur  inscript'on  devra  faire  suite  à  la  dernière 
versée  dans  la  Fcdérati(~in  quittée. 
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Art.  6.  —  Aux  adhcrciits  seront  imputées  toutes  les  cotisations, 

mais  versées  sans  interruption  — ■  n'importe  clans  quelle  organisation affiliée. 

Art.  7.  —  Les  subsides  d'assistance,  stipulés  par  les  statuts  des  Fé- 
dérations respecLives  ne  seront  payés  de  chaque  Fédération  que  dans 

son  paj'S  ;  des  exceptions  pourront  être  faites  pour  les  secours  prévus 

en  cas  de  décès,  lesquels  pourront  être  envoyés  aussi  à  l'étranger. 
Art.  s.  —  Le  droit  au  viaticum  (pendant  les  mois  de  décembre, 

janvier,  février  et  mars)  est  de  réciprocité  dans  toutes  les  organisa- 

tions affiliées.  Les  adhérents  venant  d'un  pays  où  le  viaticum  n'est 
pas  organisé  devront  faire  le  stage  nécessaire  pour  y  avoir  droit. 

Ont  droit  au  viaticum  les  adhérents  syndiqués  sans  interruption 

depuis  un  an  au  moins  et  en  possession  d'une  légit'mation  valable 
pour  le  droit  à  l'assistance.  Cette  légitimation  sera  formulée  d'une 
manière  uniforme  et  délivrée  seulement  par  le  Comité  central  de 

l'organisation  du  pays  dans  lequel  le  membre  a  versé  ses  dern'ères 
cotisations.  Durant  le  délai  d'assistance,  on  ne  pourra  toucher,  de 
toutes  les  organisations  ensemble,  que  quarante  quotes-parts  par  an. 

Art.  9.  —  En  cas  de  grève  dans  un  lieu  frontière  où  il  y  a  plusieurs 
organisations  engagées  (art.  2,  alinéa  2),  chaque  organisation  devra 

soutenir  ses  propres  adhérents.  Le  secours  des  non-sjaidiqués  est,  dans 

ces  grèves,  à  la  charge  de  l'organisation  du  pays  dans  lequel  la  grève a  lieu. 

Art.  10.  —  Les  organisations  affiliées  se  soutiennent  mutuellement 

dans  la  propagande,  surtout  dans  les  régions  frontières.  L'organisât  on 
de  cette  propagande  est  soumise  à  un  accord  entre  les  organisations 
intéressées. 

Art.  II.  —  Les  organisations  sont  obligées  de  faire  le  nécessaire, 
généralement  à  leurs  frais,  pour  empêcher  que  des  ouvriers  de  leur 

pays  n'aillent  travailler  dans  im  autre  pays  pour  remplacer  des  gré- 
viste."^. 

Art.  12.  —  Chaque  organisation  doit  soutenir  ses  grèves  par  ses 
propres^ moyens.  Cependant,  dans  des  cas  très  extraordinaires,  surtout 

en  cas  de  lock-out  étendu,  l'organisation  en  lutte  pourra  faire  appel 

à  l'aide  des  organisations  affiliées  au  Secrétar'at  international  par 
l'intermédiaire  de  celui-ci.  Le  taux  et  la  forme  des  secours  restent 

soumis  à  l'appréciation  des  organisations  appelées.  Les  secours  alloués 
devront  être  adressés  au  Secrétariat  international  qui  les  fera  parvenir 
à  leurs  destinataires. 

Art.  13.  —  Les  organisations  échangent  leurs  imprimés  (organes 

des  Syndicats,  tableaux  d'adresses,  comptes  rendus  et  autres  publica- 
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lions);  les  noies  y  con'.cr.ncs  scronl  à  proi.agcr  [ar  les  organes  des 
différcnls  pays.  Les  coinmiinicalions  cxlra-urgentes  (avis  des  lieux 

de  grève  concernant  l'immigration  menaçante  des  travailleurs,  etc.) 
devront  être  rédigées,  autant  que  possible,  dans  la  langue  du  pays 
auquel  elles  sont  adressées. 

Art.  14.  —  Le  Secrétariat  inlernalional  publiera  des  rapports  spé- 

c'aux  en  se  basant  sur  les  communications  des  organisations  affiliées. 

Art.  15.  —  Pour  l'application  du  traité,  il  est  créé  un  Secrétariat international. 
Pour  en  couvrir  les  frais,  les  organisations  affiliées  verseront 

2  pfennigs  par  an  et  par  membre. 

Art.  16.  —  Les  Conférences  internationales  se  tiendront  en  règle 
générale    en    conr.exicn    avec    les    Congrès    interna'.ionaux   socialistes 
ouvriers. 

Art.  î/.  —  Ce  traité  doit  être  porté  à  la  connaissance  des  adhérents 

en  rajoutant  aux  slatuts;  il  es':  valable  du  i""  janvier  1911  jusqu'à  la 
prochair.c  Conférence. 

E.  —  Fcdcraliou  iutcniafiouale  des  mineurs.  —  La  Fédé- 

ration internationale  des  inineurs  a  été  fondée  au  Congrès  de 

Joliniont,  en  1890.  Depuis  lors,  les  mineurs  ont  tenu  chaque 

année  un  Congrès  international.  Le  plus  récent  s'est  tenu 
à  Amsterdam,  du  8  au  12  juillet  1912.  Ses  93  délégués  re- 

présentaient 1.760..000  mineurs  syndiqués,  dont  588. coo  pour 

l'Angleterre,  350.COO  pour  les  Etats-Unis,  164.000  pour  l'Al- 
lemagne, 40.000  pour  la  France,  33.000  pour  la  Belgique 

et  i.ooo  pour  la  Hollande. 

Quelques-unes  des  décisions  prises  dans  ce  Congrès  mon- 

treront bien  l'esprit  de  cette  organisation. 

Et  voici  d'abord  les  déclarations  faites  par  le  président  tou- 

chant l'éventualité  d'une  guerre  :  «  Il  faut  songer  à  l'éven- 

tualité d'une  guerre,  d'une  guerre  fratricide  qui  pourrait 

jeter  les  travailleurs  les  uns  contre  les  autres.  Je  n^ai  qu'une confiance  très  limitée  dans  les  efforts  du  Tribunal  de  La 

Haye  pour  la  prévenir;  mais  j'affirme  ma  foi  dans  l'effi- 

cacité de  l'action  de  la  classe  ouvrière  en  faveur  de  la  paix. 
Or,  le  Comité  intersyndical  est  prêt  à  tout  pour  empêcher 
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à  tout  prix  l'horrible  ccnfiit.  On  peut  compter  sur  son  énergie 
et  sur  l'esprit  de  solidarité  dont  il  est  animé  )). 

A  l'unanimité  moins  deux  abstentions,  et  sur  la  proposition 
des  délégués  belges,  a  été  votée  une  résolution  de  nationalisa- 

tion des  mines.  Le  principe  de  la  réglementation  de  la  pro- 

duction houillère  a  été  voté  à  l'unanimité  et  les  secrétaires 
généraux  de  chaque  pays  ont  reçu  mission  de  rédiger,  dans 

ce  but,  des  rapports  sur  la  production,  l'exportation,  l'impor- 
tation et  la  consommation  de  chaque  pays.  Ont  également  été 

votés  le  principe  de  la  fixation  légale  d'un  mmimum  de  sa- 
laire, celui  de  la  journée  de  huit  heures  (descente  et  remonte 

comprises),  celui  d'une  législation  des  habitations  ouvrières, 
enfin  celui  d'une  retraite  d'au  moins  2  francs  par  jour  après 
25  ans  de  services  et  50  ans  d'âge. 
L'Anglais  Ashton,  depuis  longtemps  secrétaire  international, 

est  réélu  une  fois  de  plus. 

F.  —  Organisations  diverses.  ■ —  A  côté  des  quatre  grandes 
organisations  sur  lesquelles  nous  venons  de  donner  quelques 

renseignements,  il  en  existe  un  certain  nombre  d'autres  que 
nous  devons  nous  contenter  de  signaler  plus  brièvement  en- 

core, soit  en  raison  de  leur  moindre  importance,  soit  par  suite 

de  l'absence  de  renseignements  sur  leur  fonctionnement  (i). 
La  Fédération  internationale  des  chapeliers  est  l'une  des 

plus  anciennes  :  elle  date  de  1889  et  a  été  définitivement  or- 
ganisée au  Congrès  de  Bruxelles,  en  1903.  où  elle  comptait 

déjà  près  de  25,000  adhérents,  appartenant  à  11  nations  diffé- 
rentes. Elle  donne  à  ses  adhérents  des  secours  de  route  et  de 

solidarité  dont  le  contrôle  est  assuré  par  un  livret  en  quatre 
langues  Cjue  doit  posséder  chaque  affilié,  et  sur  lequel  sont 

inscrites   les   cotisations.   Elle   est   adm.inistrée,   dans   l'inter- 

(i)  La  difficulté  qu'on  éprouve  à  se  documenter  en  cette  matière  ne 
nous  permet  pas  d'affirmer  que  notre  énumération  sera  complète.  Au 
moins  espérons-nous  qu'elle  ne  contiendra  pas  de  grave  omission 
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valle  des  Congrès,  par  un  Secrétariat  international.  Chaque 
nation  verse  15  francs  par  an  et  par  100  membres,  payables 
par  trimestre.  Le  siège  du  Secrétariat  international  est  à 
Paris. 

La  Fédération  internationale  des  gantiers  est  presque 
aussi  ancienne.  Elle  naquit  au  Congrès  international  des 

gantiers,  tenu  à  lîruxelles  en  1892,  sur  l'initiative  des  gan- 
tiers de  cette  ville.  Elle  consiste  en  un  Secrétariat  permanent 

fixé  à  Bruxelles  ;  le  secrétaire  était  d'abord  chargé  surtout 
de  la  rédaction  du  journal  le  Gantier,  organe  en  langue  fran- 

çaise de  la  Fédération.  En  1898,  le  Secrétariat  fut  transformé 
en  un  centre  de  renseignements  et  de  communications  avec 

pour  mission  de  suivre  le  mouvement  international,  d'en 
classer  les  événements  et  d'en  faire  un  rapport  aux  Con- 

grès internationaux.  Ceux-ci  se  tiennent  tous  les  deux  ou 

trois  ans,  dans  quelqu'un  des  grands  centres  de  ganterie  d'Eu- 
rope (i). 

La  Fédération  internationale  des  trai'aillciirs  des  transports 

date  de  1898.  A  l'issue  du  Congrès  socialiste  international 
tenu  à  Londres,  en  1896,  quelques  délégués  des  marins  ei 

des  travailleurs  des  ports  de  Grande-Bretagne  et  d'Allemagne 
qui  avaient  participé  au  Congrès,  élaborèrent  un  projet  d'une 
Fédération  de  leurs  deux  corps  de  métier.  Cette  organisation 

ayant  admis  dans  son  sein  les  employés  et  ouvriers  des  che- 
mins de  fer  et  des  tramways,  devint,  en  1898,  la  Fédération 

des  travailleurs  des  transports.  Le  premier  Congrès  se  tint  à 
Paris,  en  1900,  immédiatement  avant  le  Congrès  socialiste 
international.  Au  deuxième,  qui  se  tint  à  Stockholm,  en 

1902,  207.000  syndiqués,  de  1  1  pays  différents,  étaient  re- 
présentés par  20  mandataires.  Les  Congrès  ont  lien  tous  les 

deux  ans.  Le  Conseil  fédéral  est  fixé  à  Londres. 

(i)    Les    premiers    fc    sont    tenus   à    Bruxel'os    dSqj),    Grenoble    fiSo.?"). 
Paris  (1S05),  Zurich  (i?jS). 
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Le  Secrétariat  intcrnat'wnal  de  la  litlwgrapliic  date  de  1896 
et  a  été  définitivement  organisé  en  1900,  au  Congrès  de  Paris, 
où  se  rencontrèrent  des  ouvriers  lithographes  de  8  nations 

européennes.  Il  est  administré  par  un  Comité  dont  les  mem- 
bres sont  nommés  par  les  organisations  fédérées  du  pays  où 

il  siège.  Aucune  grève  ne  peut  être  déclarée  avant  qu'un  rap- 
port ait  été  envoyé  au  Secrétariat  ;  c'est  la  condition  de  toute 

demande  de  secours  internationaux  ;  ces  derniers  sont  ali- 
mentés par  des  souscriptions  volontaires. 

La  Fcdcration  internationale  de  l'industrie  textile  date  de 
1906.  Sa  création  avait  été  précédée  de  plusieurs  Congrès 

internationaux  du  textile,  dont  l'un  des  plus  remarquables 
fut  celui  de  Zurich,  qui  groupa  les  mandataires  de  300.000 
ouvriers  appartenant  à  8  nations  européennes  :  Angleterre, 

Autriche,  France,  Allemagne,  Italie,  Belgique.  Suisse,  Hol- 

lande. L'ordre  du  jour  suivant,  voté  par  ce  Congrès,  est  ins- 
piré par  la  conscience  de  classe  la  plus  clairvoyante   : 

«  Les  ouvriers  syndiqués,  réunis  au  A'"  Congrès  interna- 
tional, à  Zurich,  prenant  acte  de  ce  que,  dans  certains  pays, 

des  syndicats  jaunes  et  soi-disant  chrétiens  et  des  associations 

composées  de  patrons  et  d'ouvriers  se  constituent  uniquement 
dans  le  but  d'entraver  la  propagande  syndicale  purement  ou- vrière ; 

«  Décident    : 

«  De  ne  pas  admettre  lesdites  associations  dans  leurs  Con- 
grès, dont  la  base  fondamentale  est  la  lutte  des  classes. 

«  Le  Congrès  de  Zurich,  se  plaçant  exclusivement  sur  ce 
terrain,  invite  les  travailleurs  de  partout,  quelles  que  soient 
leurs  opinions  religieuses  ou  politiques,  à  se  grouper  dans  les 
Syndicats  corporatifs  pour  lutter  contre  toute  oppression 
patronale  et  pour  leur  complète  émancipation.   » 

Le  Secrétariat  international  des  Mouleurs  fut  créé  au 

Congrès  de  Copenhague  en  1908,  mais  ne  fut  tout  à  fait 

organisé  qu'après  le  2*  Congrès  international  des  mouleurs, 
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tenu  à  i'aris  en  1900.  A  ce  Congrès,  10  nations  étaient  re- 
préientées.  Le  secrétariat  avait  pour  mission  de  venir  en  aide 
aux  grèves  par  le  moyen  de  souscriptions  internationales. 

Bientôt  30.000  ouvriers  mouleurs  adhéraient  à  la  jeune  or- 
ganisation. Mais  celle-ci  disparut,  en  1903.  au  moment  de  la. 

dissolution  de  la  Fédération  des  mouleurs  d'.Allemagne. 
De  1896  date  le  Secrétariat  international  de  la  mégisserie 

et  de  1897  la  Fédération  internationale  des  coupeurs-tailleurs. 
Plus  récente  est  la  Fédération  internationale  des  employés 

(1900),  et  plus  récente  encore  (1904)  est  le  Secrétariat  inter- 
national des  peintres,  dont  le  siège  est  à  Hambourg,  et  qui 

s'est  donné  comme  principale  tâche  la  lutte  contre  les  poi- 
sons de  l'industrie. 

Citons  enfin  le  Secrétariat  international  des  ouvriers  sur 

bois,  dont  le  siège  est  à  Berlin;  celui  des  charpentiers  (Ham- 
bourg) ;  celui  des  paveurs  (Berlin)  ;  celui  des  ouvriers  de  la 

pierre  (Zurich)  et  celui  des  sculpteurs  (Berlin),  qui  complètent 

l'action  de  la  Fédération  internationale  du  Bâtiment  dont  il  a 
été  parlé  plus  haut. 

Ul.  —  Le  Secrétariat  international 
des  centres  nationaux  des  Syndicats. 

A.  —  Histoire  du  Secrétariat.  —  Les  Fédérations  ou  Secré- 

tariats internationaux  d'organisations  syndicales  d'ouvriers 
de  même  métier  ou  de  même  industrie  demeurent  des  for- 

mes d'organisation  relativement  étroites  :  leurs  bornes  sont 
celles  mêmes  du  métier  ou  de  l'industrie.  L'idée  de  compléter 
les  institutions  de  solidarité  professionnelle  par  une  institu- 

tion de  solidarité  de  classe  devait  nécessairement  surgir 

de  la  pratique  même  de  la  vie  syndicale.  C'est  celle  du  pro- 
létariat de  tous  les  pays  opposant  au  bloc  de  la  classe  capita- 

liste celui  de  la  classe  ouvrière  organisée  sur  le  terrain  syn- 
dical. Sa  réalisation  parfaite  serait  une  Fédération  interna- 
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tionale  de  toutes  les  confédérations  ou  centres  syndicaux 
nationaux. 

La  cohésion  ouvrière  internationale  n'a  pas  encore  atteint 
ce  haut  degré.  INIais  elle  a  marqué  une  importante  étape  vers 
ce  but  en  établissant  un  contrat  régulier  entre  les  centres 

nationaux  par  la  création  d'un  Secrétariat  international  et 
l'organisation  périodique  de  conférences  des  secrétaires  des centres  nationaux. 

A  la  suite  des  incidents  du  Congrès  international  de  Lon- 

dres (1896),  les  syndicats  d'un  certain  nombre  de  pays  ne 
participèrent  plus  aux  Congrès  socialistes.  Certains  essayèrent 

alors  d'organiser,  à  Paris,  au  moment  de  l'Exposition  de 
1900,  un  Congrès  syndical  international  :  les  adhésions  fu- 

rent très  peu  nombreuses.  En  1901,  une  conférence  fut  tenue 
à  Copenhague  par  les  représentants  des  centres  nationaux 

syndicaux  d'Allemagne,  Angleterre,  Belgique,  Danemark, 
Finlande,  Norvège  et  Suède.  Il  y  fut  décidé  que  cette  réunion 
aurait  un  lendemain  :  des  conférences  périodiques  du  même 
genre  mettraient  en  rapport  les  divers  centres  nationaux. 

La  Conférence  suivante  eut  lieu  à  Stuttgart,  en  1902.  L'Al- 
lemagne, l'Angleterre,  l'Autriche,  la  France,  l'Espagne,  le 

Danemark,  l'Italie,  la  Hollande,  la  Norvège,  la  Suède  et  la 
Suisse  y  étaient  représentées.  Elle  créa  un  bureau  interna- 

tional chargé  de  réunir  des  matériaux,  non  de  prendre  des 
décisions. 

La  3''  Conférence  eut  lieu  à  Dublin  en  1Ç03.  Huit  puissances 
seulement  y  étaient  représentées  :  Allemagne,  Angleterre.  Au- 

triche, Danemark,  Espagne,  France,  Hollande,  Italie  et  Nor- 
vège. Il  y  fut  décidé  que  le  bureau  international  publierait 

chaque  année  un  rapport  sur  la  situation  de  l'organisation 
syndicale  dans  les  divers  pays. 

Les  4^  5^  6*  et  7*  Conférences  ont  été  tenues  à  Amster- 
dam (1905),  Christiania  (1907,  Paris  (1909)  et  Buda-Pest 

(191 1).  Chacune  de  ces  Conférences  a  marqué  quelque  ac- 
croissement du  nombre  des  adhérents  au  Secrétariat  inter- 

national. 
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B.  —  Son  organisation.  —  Le  Secrétariat  international  a 

pour  mission  i°  d'organiser  les  Conférences  périodiques  des 
secrétaires  des  centres  nationaux  syndicaux; 

2"  De  publier  chaque  année  un  rapport  international  sur 
le  mouvement  syndical  (Il  a  pul)]ié  le  huitième  en  191 1); 

3°  D'organiser  un  service  de  secours  de  grève,  avec  cette 
réserve  qu'aucun  secours  ne  pourrait  être  accordé  par  le 
bureau  que  sur  la  demande  d'un  des  centres  nationaux 
affiliés  (En  France  la  C.  G.  T.). 

Le  Secrétariat  national  allemand  ht  pendant  un  an  les 
frais  du  Secrétariat  international  ;  \n\\s  les  centres  nationaux 
assurèrent  son  fonctionnement  par  une  cotisation  fixée 

d'abord  à  50  pfennigs  (Dublin  1903),  puis  à  i  mark  (Ams- 
terdam 1905),  enfin  à  1,50  mark  par  i.ooo  adhérents  (Chris- 

tiania 1907).  Le  siège  du  Secrétariat  est  à  Berlin  (S.  O.  16.. 

Engel-Ufer   15). 

Pendant  l'exercice  financier  1910-1911,  les  recettes  se  sont 
élevées  à  9.702,49  marks,  et  les  dépenses  à  9.604.90  marks. 
La  plus  grande  partie  des  recettes  (9.054,19  sur  9.702,49) 
venait  des  cotisations.  Quant  aux  dépenses,  elles  se  décom- 

posent comme  suit   : 

Salaire  du  secrétaire        2.276        mark 

Frais  d'imprimerie       6.970         — 
Frais  de  port           35^-90    — 

Total       9.604,90    — 

C.  —  Les  décisions  de  ses  Conférences.  —  \'oici  l'olijet 
et  le  texte  des  principales  décisions  des  Conférences  syndi- 

cales internationales. 

1»  Sur  les  relations  internationales. 

Vu  la  nécessité  urgente  de  créer  des  liens  serrés  et  une  union  plus 
forte  entre  les  Fédérations  nationales  du  monde  entier  et  que  la 

meilleure   garantie   d'une   telle   unité   soit   la  connaissance  intime  du 
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mouvement  dans  les  différents  pays,  les  organisations  représentées  à 

cette  conférence  décident  d'envoyer  un  rapport  annuel  sur  le  mouve- 
ment syndical  dans  leur  pays  au  Bureau  de  la  Conférence.  Ces  rap- 
ports devraient  se  borner  à  constater  des  faits  et  ils  seront  expédiés 

par  le  secrétariat  à  toutes  les  Fédérations  affiliées  à  raison  de  deux 
exemplaires  par  Fédération.  /t->  i  i-  n '■  (Dublm,  1903.) 

L,a  Conférence  internationale  des  secrétaires  des  centres  nationaux 

des  Syndicats  désignera  un  secrétaire  international,  qui  aura  le  devoir 

d'entretenir  la  correspondance  avec  tous  les  centres  nationaux  et 
rédiger  les  rapports  annuels  des  centres  nationaux  et  de  les  faire  par- 

venir  aiix  centres   affiliés,   traduits   dans   les   trois   langues   officielles 
(en  anglais,  français  et  allemand).  /t-.  ii-  \ ^  (Dubhn,  1903.) 

Le  rapport  international  sur  le  mouvement  international  paraîtra  à 

la  fin  de  l'année  suivant  celle  du  rapport>  le  plus  tard,  sans  égard  si 
tous  les  centres  nationaux  des  Syndicats  affiliés  au  Secrétariat  na- 

tional ont  envoyé  leurs  rapports  à  temps  ou  non. 

(Budapest,  191 1.) 

La  Conférence  recommande  aux  centres  nationaux  de  préparer  les 

statistiques  de  grèves  d'après  une  méthode  uniforme.  Dans  les  pays 
où  cette  statistique  est  préparée  par  les  autorités,  on  demandera 

qu'elle  soit  faite  d'après  les  mêmes  principes.  .p     •  v 

Un  centre  national  des  Syndicats  seulement  sera  reconnu  pour 
chaque  pays,  qui  seul  sera  admis  aux  Conférences  internationales. 

(Stuttgart,  1902.) 

La  Conférence  décide  que  tout  document  venant  de  n'importe  quel 
côté,  et  par  lequel  l'intégrité  ou  le  caractère  d'un  centre  national 
affilié  au  Secrétariat  international  serait  attaqué,  doit  être  transmis 
aux  représentants  officiels  de  ce  centre  mis  en  cause.  Le  Secrétariat 
international  devrait  retenir  toute  réponse  reçue  à  ce  sujet  par  ce 
dernier.  Il  sera  du  devoir  du  Secrétariat  international,  si  le  centre 

mis  en  cause  proteste  formellement  contre  la  publication  dudit  docu- 
ment, de  le  retenir  et  de  le  soumettre  à  la  prochaine  conférence 

internationale  qui  pourrait  décider  que  les  deux  documentSi  ainsi  que 

l'opinion  ou  le  jugement  émis  par  la  Conférence  du  Secrétariat  in:cr- 
national,  soient  distribués  aux  centres  nationaux. 

(Budapest,  191 1.) 
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La  cinquième  Conférence  internationale  des  Syndicats  ouvriers  est 

d'avis  que,  pour  des  raisons  générales  de  solidarité  et  cons'déranr  la 
forte  coalition  toujours  croissante  du  patronat,  tous  les  Syndicats 

ouvriers  devraient  s'unir  dans  les  Fédérations  nationales  de  leurs 

professions  et  celles-ci,  pour  les  mêmes  raisons,  s'affilier  au  centre 
national  des  Syndicats  de  leur  pays.  Ce  premier  devoir  rempli  — 

jamais  sans  cela  —  la  Conférence  recommande  aux  Fédérations  pro- 

fessionnelles de  s'unir  avec  les  organisations  correspondantes  des 

autres  pays.  Ainsi  on  pourra,  en  cas  de  grandes  luttes,  au  beso'n 
organiser  un  secours  plus  efficace  que  celui  que  peut  donner  le  centre 

syndical  d'un  seul  pays. 
Aussi  serait-ce  un  moyen  de  plus  pour  faire  acte  de  solidarité 

active  internationale  et  pour  exprimer  les  bonnes  et  étroites  relat'ons 
et  la  fraternité  des  travailleurs  de  tous  les  pays. 

(Christiania,  1907.) 

Devant  la  centralisation  patronale  sans  cesse  croissante,  la  nécessité 

de  l'unité  ouvrière  s'impose  partout.  Les  représentants  des  organisa- 
tions syndicales  dont  la  mission  est  de  défendre  les  intérêts  généraux 

du  prolétariat;,  ne  peuvent  sincèrement  souhaiter  voir  se  perpétuer 
éternellement  les  divisions  ouvrières  actuellement  existantes. 

Pour  réaliser  son  but  définitif,  le  syndicalisme  doit  grouper  sur  le 

terrain  tconomique  de  la  lutte  de  classe,  l'ensemble  des  salariés,  à 
quelque  tendance  qu'ils  appartiennent. 

C'est  d'accord  avec  ce  principe  que  les  délégués  de  la  C.  G.  T. 
française  proposent  aux  représentants  du  prolétariat  mondial  de  pren- 

dre l'engagement  de  travailler  de  tous  leurs  efforts,  en  dehors  de  toute 

question  de  personnalité,  à  la  réalisation  de  l'unité  ouvrière  dans  leurs 
pays  respectifs.  (Budapest,  191 1.) 

La  Conférence  internalionalc  recommande  aux  centres  nationaux  de 

tous  les  pays  l'étude  de  la  question  d'une  Fédération  internationale  du 
travail,  sans  toucher  à  rindépendance  du  mouvement  ouvrier  de  cha- 

que pays.  Le  but  de  cette  Fédération  serait  de  défendre  et  de  sauve- 
garder les  droits  et  intérêts  des  travailleurs  de  tous  les  pays  et  la 

création  d'une  fraternité  et  d'une  solidarité  internationales. 

(Budapest,  191 1.) 

2'  Sur  les  Conférences  internationales. 

...Xe  sont  pas  de  la  compétence  de  la  Conférence  toutes  les  questions 
théoriques  et  celles  qui  traitent  des  tendances  et  de  la  tactique  du 
mouvement  national  des  Syndicats.  (.'\msterdani    1905.) 
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3'  Sur  la  solidarité  internationale. 

a)  Le  Secrétariat  intcrnatioral  ne  participera  aux  actions  internatio- 

nales de  solidarité  que  dans  le  cas  où  plusieurs  Fédérations  d'industrie 
ou  de  métier  d'un  pays  seront  tellement  engagées  dans  uv.c  lutte 
industrielle,  que  les  moyens  financiers  nécessaires  ne  pourront  être 
fournis  ni  par  les  organisations  de  leur  pays  ni  par  leur  Intcrnaîior.ale 
professionnelle  ; 

b)  Une  telle  action  internationale  ne  sera  faite  qu'à  condition  que  : 

1°   Le  centre  national,  dont  l'organisation   en  demande  de  secours 
fait  partie,   eût   adressé   une   demande   motivée   au   secrétariat   inter- 

national... ; 

2°  Les  organisations  demandant  du  secours  soient  afiiliées  à  un 
centre  national  représenté  au  Secrétariat  international^  pourvu  que 

cela  ne  soit  pas  rendu  impossible  par  suite  de  la  si'uation  politique  de 
leur  pays... 

(Budapest,  191 1.) 

4î>  Sur  l'immigration  des  ouvriers  étrangers. 

La  Conférence  déclare  que  le  but  du  mouvement  ouvrier  de  tous  les 

pays  est  de  faire  tous  les  efforts  pour  empêcher  l'immigration  des 
ouvriers  d'un  pays  à  l'autre  en  temps  de  dépression  t'concmique,  en 
temps  de  grève  ou  quand  un  pajs  est  menacé  de  luttes  entre  le  travail 

et  le  capital;  il  est  du  devoir  des  représentants  responsables  du  mou- 

vement ouvrier  de  chaque  pays,  d'informer  sur  ce  point  le  Secrétariat 
international  qui,  à  son  tour,  renseignera  de  suite  les  représentants  de 
la  classe  ouvrière  de  chaque  pays. 

(Budapest,  191 1.) 

5'^  Sur  l'importation  des  sarrazins  (jaunes). 

La  Conférence  condamne  les  ouvriers  et  les  groupes  d'ouvriers  qui, 
en  cas  de  conflit,  se  rendent  dans  les  pays  où  les  ouvriers  sont  en  lutte 

et  y  prennent  la  place  des  grévistes  ou  des  lock-outés. 
...Les  sarrazins  étrangers  seront  traites  comme  ceux  du  pays. 

(Christiania,  1907.) 

{La  Conférence  de  Paris  (1909)  a  voté,  sens  une  autre  forme,  la 
niénie  résolution.) 

VII  28 
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1).  —  Ses  effectifs.  —  Les  chiffres  ci-dessous  indicjucnl  les 
progrès  faits  de  1904  à  191 1  par  les  effectifs  du  Secrétariat 
international. 

Centres 
Au  3i  décembre nationaux 

des  années affilies 
Syndiqués 

1904 

1-2 

•.'.333.-2C.1 
1905 11 2. 7!»  1.453 
190C) 

1-2 

3.'2^22.^2.52 
1907 

15 
3.97C.(m2 

1908 
19 5.944.^262 1909 

•20 

6.008.2i;2 
1910 19 G.212.40G 

On  voit  combien  la  progression  a  été  rapide. 

Les  6.212.406  syndiqués  affiliés  en  1910  aux  centres  natio- 
naux adhérents  se  répartissent  dans  les  19  nations  partici- 

pantes de  la  façon  qu'indique  le  tableau  suivant.  On  y  trouve 
aussi,  pour  chaque  pays,  le  nombre  de  tous  les  syndiqués, 

y  compris  les  non-affiliés  aux  centres  nationaux. 

N.\TIONS 

NOMBRE 
TOTAL 

des  ouvriers 

syndiques 

SYNDIQfPis 
affilies 

au  centre  national 
adhérent 

au  Secrétariat 
international 

1  Grande-Bretagne   
2  France    

2.:; 47.  ICI 

977.350 

138.9^28 143.850 
123.804 
121.180 
47.453 •24.9^28 

2. C88. 144 

451. -232 
^•2C9 

r).805 

8(i .  778 

7.418 
8.515 9:5  797 

783.538 
40.984 

I.7I0.4:{2 

710  994 

401). COI) 
102.511 

44.1-20 

101. 5G3 

85. 17(i 
4(i.397 
15.514 

2.017  298 

400. 5C5 
6.08(i 
5.108 

8G.478 
7.418 
8  515 

i;3.8G3 
3.59  383 
40  984 

1.710.433 

.3  Belgique   
4  Pays-Bas   
5  Danemark   
(>  Suède   

7  Norvège   
8  Finlande   

9  Allemagne   
10  Auiriche   

11  Bosnie-Herzégovine   .    .    .    . 
12  Croalie-Slavonie   
13  Hongrie   
14  Serbie   
1 .5  Roumanie . 
IC)  Suisse.             
17  ilalie   

18  Espagne      
19  Eiais-Unis   

Total   9  808  i)V7       1       (i. 2 12. 40c      {| 
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Il  résulte  de  ce  tableau  que  les  deux  tiers  des  ouvriers 

syndiqués  sont  affiliés  au  Secrétariat  international  par  l'in- 
termédiaire de  leurs  organisations  nationales. 

Voici  enfin  la  désignation  de  ces  19  nations  adhérentes  : 

ALLE^IA'GXE.  —  Gcncralkommission  der  Gcivcrkschaften 
DcntscJilands,  C.  Legien,  Berlin  S.  O.  16  Engel-Ufer  15. 

AMERIQUE  DU  NORD.  —  American  Fédération  of  Lahor, 
Samuel  Gompers,  Washington,  D.  C.  801-809  G.  Street, 
N.  W. 

AN;GLETERRE.  —  General  Fédération  of  Trade  Unions, 
W.  E.  Appleton,  London,  8,  A-delphi  Terrace  Strand. 

Al'TRICHE.  —  Gexi'erkschaftskommission  Oesterreichs, 
A.  Hueber,  Wien  VI,  :Mariahilferstr.  89  A  III. 

BELGIQUE.  —  C ommission  syndicale  du  Parti  ouvrier  et 
des  Syndicats  indépendants,  J.  Bergmans,  Bruxelles,  rue 

Joseph-Stevens,  17. 

BOSNIE-HERZEGOVINE.  —  Zentralverband  der  Ge- 
zverkschaften,  Franz  Rauscher,  Arbeiterheim  Serajewo. 

BULGARIE.  —  Commission  centrale  des  Syndicats  de  Bul- 
garie, A.  Alitzoloff,  Sofia,  Narodem  Dom,  ul  Exsarch 

Josif,  35. 

CROATIE.  —  W.  Bukseg,  Gezcerkschafts-Sekretariut, 
Acjram,  Ilica,  55. 

DANEMARK.  —  De  Samvirkende  Fagforbung  i  Danmarck, 
Cari  F.  Madsen,  Copenhague  Nœrre  Farimagsgade, 

49,  I.  Sali. 

ESPAGNE.  —  Union  General  de  Trabajadores,  \'icente 
Barrio,  Madrid,  Callc  de  Piamonte,  2,  Casa  del  Pueblo. 

FINLANDE.  —  Eero  Haapalainen,  Sirkuskatu,  3,  Helsing- 
fors. 
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FRAIN'CE.   —   Confédération   Générale   du    Travail,    Paris, 

33,  rue  Grange-au-Belles. 

HONGRIE.  —  Conseil  Syndical  de  Hongrie,  Jaszai,  Samu, 

Budapest  VIII  Conti-utca,  4. 

ITALIE.  —  Confederazionc  del  Lavoro,  Torino,  corso  Sic- 
cardi,  12. 

NORVEGE.  —  Arbcidernes  fagl.  Landsorganisation,  Norge, 
Ole.  O.  Lian,  Kristiania,  Youngsgaden,  13. 

PAYS-BAS.  —  Nederlandsch  Verhond  van  l'akvereenigin- 
gen,  J.  Oudegeest,  Amsterdam,  Reguliersgracht,  80. 

SERBIE.  —  Fédération  Syndicale,  L.  Pawitsewits,  Belgrad, 
Radnièke  Novine. 

SUEDE.   —  Landsorganisationen   i  Sn'erge,   H.   Lindquist, 
Stockholm,  Londesorganisations  hus,  Barnhusgatan,  16. 

SUISSE.   —   Schu'cizer    Gezccrkschaftsbund,    A.    Huggler, 
Bern,  Kappcllenstrasse,  6. 



DOCUMENTS  ANNEXES 

I 

Statuts  de  la  Fédération  du  Parti  des  Travailleurs  socialistes 

de  France 

(votés  au  Congrès  de  Marseille  en  1879). 

Article  premier.  —  Il  est  formé  entre  tous  les  groupes  adhérents 

qui  entrent  dans  l'organisation  ouvrière  une  Fédération  de  tr'avail- 
leurs  socialistes  des  deux  sexes,  dans  le  but  de  rechercher  Tapp!'- 
cation  de  la  justice  en  propageant  autant  que  possible  les  idée; 
émises  ali  sein  des  Congrès  ouvriers. 

Art.  2.  —  La  Fédération  se  divise  en  six  régions  principales    : 

1°   Celle  de  Paris  ou  du  Centre; 
2°  Celle  de  Lyon  ou  de  l'Est; 
3°   Celle  de   Marseille  ou  du  Midi; 

4°  Celle  de  Bordeaux  ou  de  l'Ouest; 
5°  Celle  de  Lille  ou  du  Nord; 

6°    Celle   d'Alger   ou  de   l'Algérie. 

Art.  3.  —  Chaque  région  tient  des  Congrès  régionaux  et  s'admi- 
nistre  comme   elle   l'entend. 

Art.  4.  —  Toute  adhésion  à  la  Fédération  doit  être  transmise  au 
Comité   général   par   le   Comité   régional. 

Art.  .t.  —  La  Fédération  tient  chaque  année  un  Congrès,  ovi  tous 
les  groupes  adhérents  pourront  se  faire  représenter.  Le  Congrès  de- 

vra se  tenir  à  toi:r  de  rôle  en  nn  centre  de  chacune  de  ces  régions. 
1]  nommera  à  la  fin  de  sa  tenue  un  Comité  de  ig  membres,  qui  sera 

chargé  de  l'exécut'on  de  ces  décisions  et  qui  devra  se  mettre  en  rap- 
ports directs  avec  toute  la  Fédération.  Il  se  nommera  Comité  général 

exécutif,   (i). 

(i)  Ce  Comité  fut  composé  de  Antoine  Boyer,  Antoine  Bavasto,  Brunel, 
iEugène  Chapuis,  Jean  Delmas,  Paul  Durand,  iMarius  Gauthier,  Grave, 
Jean  Lombard,  Louis  Mouttet,  Aphrodire  Mazière,  Victor  Noblot,  Clément 
Roux,  François  Teulade,  Alexandre  Tressaut,  Ferdinand  Vedel,  Julie 
Martin,  Louise  iNIeunier. 
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Art.  6.  —  Chyque  région  a  le  devoir  de  présenter  au  Congrès 
national  un  rapport  général  sur  la  situation  matérielle  et  morale. 

Art.  7.  —  Chaque  groupe  adhérent  à  la  Fédération  verse  entre 
les  mains  du  trésorier  du  Comifé  général,  qui  doit  lui  en  délivrer  un 

reçu,  0  fr.  05  par  mois  ou  0  fr.  60  par  an,  et  par  membre,  pour 
subvenir  aux  frais.  Toutefois,  après  décision  du  Conseil  général,  une 
souscription  pourra  être  ouverte  dans  les  groupes  adhérents  pour 
parer  aux  éventualités  diverses  qui  pourraient  surgir. 

Art.  8.  —  Tout  groupe  adhérent  qui  s'écarterait  de  la  ligne  de 
conduite  tracée  par  la  Fédération,  pourra  en  être  exclu  par  le  Comité 
régional  auquel  il  appartiendra.  Toutefois  il  pourra  en  appeler  au 
Comité  général  exécutif. 

Art.  9.  —  Tout  groupe  adhérent  devra  être  abonné  au  Bulletin 
officiel  de  la  Fédération  que  le  Comité  général  exécutif  a  charge  de 

faire  paraître  dès  qu'il'  le  pourra.  Le  prix  de  son  abonnement  sera fixé  ultérieurement. 

Art.  10.  —  Les  statuts  pourront  être  modifiés  à  la  fin  de  chaque 
Congrès.  Toutefois,  demande  devra  en  être  faite  au  Comité  général 
exécutif   deux   mois   avant   son    ouverture. 

II 

Circulaire  ministérielle  du  25  Août  1884 

relative  à  l'application  de  la  Loi  du  21  Mars  1884 
sur  les  Syndicats  professionnels 

Monsieur  le   Préfet, 

La  loi  du  21  mars  1884,  en  faisant  disparaître  toutes  les  entraves 

au  libre  exercice  du  droit  d'association  pour  les  Syndicats  profession- 
nels, a  supprimé,  dans  une  même  pensée  libérale,  toutes  les  autorisa- 
tions préalables,  toutes  les  prohibitions  arbitraires,  toutes  les  formalités 

inutiles.  Elle  n'exige  de  la  part  de  ces  Associations  qu'une  seule 
condition  pour  leur  établissement  régulier,  pour  leur  fondation  légale  : 
la  publicité.  Faire  connaître  leurs  statuts,  la  liste  de  leurs  sociétaires, 
justifier  en  un  mot  de  leur  qualité  de  Syndicats  professionnels,  telle 

est,  au  point  de  vue  des  formes  qu'elles  doivent  observer,  la  seule 
obligation  qui  incombe  à  ces  Associations. 

Si  le  rôle  de  l'Ktat  se  bornait  exclusivement  à  veiller  à  la  stricte 
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observation  des  lois,  votre  intervention  n'aurait  sans  doute  que  de 
rares  occasions  de  se  produire. 

Mais  vous  avez  un  devoir  plus  grave.  Il  vous  appartient  de  favoriser 

l'essor  de  l'esprit  d'association,  de  le  stimuler,  de  faciliter  l'usage  d'une 
loi  de  liberté,  d'en  rendre  la  pratique  aisée,  d'aplanir  sur  sa  route  les 
difficultés  qui  ne  sauraient  manquer  de  naître  de  l'inexpérience  et  du 
défaut  d'habitude  de  cette  liberté.  Ainsi,  à  considérer  les  besoins 
auxquels  répond  la  loi  du  21  mars,  son  esprit,  les  grandes  espérances 
que  les  Pouvoirs  publics  et  les  travailleurs  ont  mises  en  elles,  votre 

mission,  monsieur  le  Préfet,  s'élargit,  et  son  importance  se  mesurera 
au  degré  de  confiance  que  vous  saurez  inspirer  aux  intéressés,  à  la 
somme  de  services  que  cette  confiance  vous  permettra  de  leur  rendre. 

C'est  pourquoi,  monsieur  le  Préfet,  il  m'a  semblé  nécessaire  de  vous 
faire  connaître  les  vues  du  Gouvernement  sur  l'application  de  la  loi 
du  21  mars. 

La  pensée  dominante  du  Gouvernement  et  des  Chambres  dans  l'éla- 

boration de  cette  loi  a  été  de  développer  parmi  les  travailleurs  l'esprit 
d'association. 

Le  législateur  a  fait  plus  encore.  Pénétré  de  l'idée  que  l'association 
des  individus  suivant  leurs  affinités  professionnelles  est  moins  une 

arme  de  combat  qu'un  instrument  de  progrès  matériel,  moral  et  intel- 
lectuel, il  a  donné  aux  Syndicats  la  personnalité  civile  pour  leur  per- 
mettre de  porter  au  plus  haut  degré  de  puissance  leur  bienfaisante 

activité.  Grâce  à  la  liberté  complète,  d'une  part,  à  la  personnalité  civile, 

de  l'autre,  les  Syndicats,  sûrs  de  l'avenir,  pourront  réunir  les  res- 
sources nécessaires  pour  créer  et  multiplier  les  utiles  institutions  qui 

ont  produit  chez  d'autres  peuples  de  précieux  résultats  :  caisses  de 
retraites,  de  secours,  de  crédit  mutuel,  cours,  bibliothèques.  Sociétés 
coopératives,  bureaux  de  renseignements,  de  placement,  de  statistique 

des  salaires,  etc.  Certa'nes  nations  moins  favorisées  que  la  France 
par  la  nature  et  qui  lui  font  une  concurrence  sérieuse  doivent,  pour 
une  large  part,  à  la  vitalité  de  ces  établissements,  leur  prospérité 
commerciale,  industrielle  et  agricole.  Sous  peine  de  déchoir,  la  France 
doit  se  hâter  de  suivre  cet  exemple.  Aussi  le  vœu  du  Gouvernement 
et  des  Chambres  est  de  voir  se  propager,  dans  la  plus  large  mesure 

possible,  les  Associations  professionnelles  et  les  œuvres  qu'elles  sont 
appelées  à  engendrer. 

La  loi  du  21  mars  ouvre  la  plus  vaste  carrière  à  l'activité  des 
Syndicats,  en  permettant  à  ceux  qui  sont  régulièrement  constitués  de 

se  concerter  pour  l'étude  et  la  défense  de  leurs  intérêts  économiques, 
industriels,  commerciaux  et  agricoles.  Désormais  la  fécondité  des 

Associations  professionnelles  n'a  plus  de  limites  légales.  Le  Gouver- 
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ncmcnt  et  les  Chambres  ne  se  sont  p^^  laissé  effrayer  par  le  péril 

hypothétique  d'une  fédération  antisociale  de  tous  les  travailleurs. 
Pleins  de  confiance  daans  la  sagesse  tant  de  fois  attestée  des  travail- 

leurs, les  Pouvoirs  publics  n'ont  envisagé  que  les  bienfaits  certains 
d'une  liberté  nouvelle  qui  doit  bientôt  initier  l'intelligence  des  plus 
humbles  à  la  conception  des  plus  grands  problèmes  économiques  et 
sociaux. 

Bien  que  l'Administration  ne  tienne  de  la  loi  du  2i  mars  aucun 
rôle  obligatoire  dans  la  poursuite  de  cette  œuvre,  il  n'est  pas  admis- 

sible qu'elle  y  demeure  indifférente,  et  je  pense  que  c'est  un  devoir 
pour  elle  d'y  participer  en  mettant  à  la  disposition  de  tous  les  inté- 

ressés, sans  distinction  de  personnes,  sans  arrière-pensée,  ses  services 

et  son  dévouement.  Aussi,  ce  que  j'attends  de  vous,  monsieur  le 

Préfet,  c'est  un  concours  actif  à  l'organisation  des  Associations  et 

établissements  professionnels.  INIa's  il  importe  de  vous  indiquer  dans 
quelles  conditions  et  avec  quels  ménagements  il  doit  s'exercer. 

Quant  à  la  création  des  Syndicats,  laissez  l'initiative  au.x  intéressés 
qui,  mieux  que  vous,  connaissent  leurs  besoins.  Un  empressement 

généreux,  mais  imprudent,  ne  manquerait  pas  d'exciter  les  méfiances. 
Abstenez-vous  de  toute  démarche  qui,  mal  interprétée,  pourrait  don- 

ner à  croire  que  vous  prenez  parti  pour  les  ouvriers  contre  les 
patrons  ou  pour  les  patrons  contre  les  ouvriers.  Il  faut  et  il  suffit 

que  l'on  sache  que  les  Syndicats  professionnels  ont  toutes  les  sym- 

path'es  de  l'Administration  et  que  les  fondateurs  sont  sûrs  de  trouver 
auprès  de  vous  les  renseignements  qu'ils  auraient  à  demander.  Il  sera 

bon  qu'un  de  vos  bureaux  soit  spécialement  chargé  de  répondre  à 
toutes  les  demandes  d'éclaircissements  qui  vous  seraient  adressées. 
Dans  ses  rapports  avec  les  fondateurs,  il  s'inspirera  de  cette  idée  que 
son  rôle  est  de  faciliter  ces  utiles  créations.  En  cette  matière  comme 

en  toute  autre,  le  rôle  de  l'Adm'nistration  républicaine  consiste  à 
aider,  non  à  compliquer. 

Le  Syndicat  une  fois  créé,  il  s'agira  de  lui  faire  produire  tous  ses 
résultats.  Si,  comme  je  n'en  doute  pas,  vous  avez  pu  montrer  à  ces 

Associations  ouvrières  à  quel  point  le  Gouvernement  s'intéresse  à 
leur  développement,  vous  pourrez  encore  leur  rendre  les  plus  grands 

services  quand  il  s'agira  pour  elles  d'entrer  dans  la  voie  des  applica- 
tions. Vous  serez  fréquemment  consulté  sur.  les  formalités  à  remplir 

pour  l'établissement  de  ces  œuvres  et  sur  les  différentes  opérations 
que  comporte  leur  fonctionnement.  Il  est  indispensable  que  vous  vous 

prépariez  à  ce  rôle  de  conseiller  et  de  collaborateur  dévoué  par  l'étude 
approfondie  de  la  législation  qui  les  régit  et  des  organismes  simi- 

laires existant  on  France  ou  à  l'étranger.  Cette  tâche  sera  facilitée  par 

les  documents  que  publiera  la  Revue  /jcitcralc  d'ad)iiiiiis:ralicti  et  par 
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le  commentaire  succinct  de  la  loi  du  21  mars  que  vous  trouverez 

un  peu  plus  loin. 
Cette  loi  a  remis  complètement  aux  travailleurs  le  soin  et  les 

moyens  de  pourvoir  à  leurs  intérêts.  On  n'y  trouve  aucune  disposition 
de  nature  à  justifier  l'ingérence  administrative  dans  leurs  Associa- 

tions. Les  formalités  qu'elle  exige  sont  très  peu  nombreuses  et  très 
faciles  à  remplir.  Son  laconisme,  qui  est  tout  à  l'avantage  de  la 
liberté,  pourra  causer  au  début  quelques  hésitations  et  quelques  incer- 

titudes. Il  serait  difficile  de  prévoir  à  l'avance  toutes  les  difficultés 
qui  pourront  surgir.  Elles  devront  toujours  être  tranchées  dans  le 
sens  le  plus  favorable  au  développement  de  la  liberté. 

L'article  premier  abroge  la  loi  des  14-17  ju'n  1791  qui  défendait  aux 
membres  du  même  métier  ou  de  la  même  profession  de  former  entre 

eux  des  Associations  professionnelles,  et  l'article  416  du  Code  pénal., 

ainsi  conçu  :  «  Seront  punis  d'un  emprisonnement  de  six  jours  à 
trois  mois  et  d'une  amende  de  seize  à  trois  cents  francs  ou  de  l'une 
de  ces  deux  peines  seulement  tous  ouvriers,  patrons  et  entrepreneurs 

d'ouvrage  qui,  à  l'aide  d'amendes,  de  défenses,  proscriptions,  interdic- 
tions prononcées  par  suite  d'un  plan  concerté,  auront  porté  attcin'.c 

au  libre  exercice  de  l'industrie  et  du  travail.  » 

De  cette  abrogation  résultent  les  conséquences  suivantes  : 

1°  Le  fait  de  se  concerter  en  vue  de  préparer  une  grève  n'est  plus 
un  délit  pour  les  Syndicats  de  patrons,  d'ouvriers,  d'entrepreneurs 

d'ouvrage,  ni  pour  les  ouvriers,  patrons,  entrepreneurs  d'ouvrage  non 
syndiqués  ; 

2°  Cessent  d'être  considérées  comme  des  atteintes  au  libre  exer- 

cice de  l'industrie  et  du  travail,  les  amendes,  défenses,  proscriptions, 
interdictions  prononcées  par  suite  d'un  plan  concerté. 

iMais  demeure  punissable,  aux  termes  des  art'cles  414  et  415  du  Code 
pt'nal,  quiconque  à  l'aide  de  violences,  vOies  de  fait,  "menaces  ou 
manœuvres  frauduleuses,  aura  amené  ou  maintenu,  tenté  d'amener 
ou  de  maintenir  une  cessation  concertée  de  travail  dans  le  but  de 

forcer  la  hausse  ou  la  baisse  des  salaires  ou  de  porter  attc'nte  au 
libre  exercice  de  l'industrie  et  du  travail. 

Le  paragraphe  2  de  l'article  premier  déclare  non  applicables  aux 
Syndicats  professionnels  les  articles  291,  292,  293,  294  du  Code  pénal 
et  la  loi  du  10  avril  1834,  qui  considèrent  comme  illicite  toute  Asso- 

ciation de  plus  de  vingt  personnes  formée  sans  l'agrément  préalable  du 
Gouvernement  et  frappent  de  peines  exceptionnelles  les  auteurs  de 
provocations  à  des  crimes  ou  à  des  délits  faites  au  sein  de  ces 

assemblées,  ainsi  que  les  chefs,  directeurs  et  administrateurs  de  l'As- 
sociation, 
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Cet  article  premier  consacre  la  liberté  complète  d'association,  mais 
seulement  au  profit  des  Associations  professionnelles. 

Les  articles  2  et  3  définissent  les  Associations  appelées  à  jouir  du 
bénéfice  de  la  présente  loi.  Ce  sont  les  Associations  professionnelles 
dont  les  membres  exercent  la  même  profession  ou  des  professions 

similaires  concourant  à  l'établissement  de  travaux  déterminés,  et  qui 

ont  exclusivement  pour  but,  aux  termes  de  l'article  3,  l'étude  et  la 
défense  de  leurs  intérêts  économiques,  industriels,  commerciaux  ou 

agricoles. 
Les  groupements  réalisant  ces  conditions  ont  le  droit,  quel  que  soit 

le  nombre  de  leurs  membres,  de  se  former  sans  autorisation  du 
Gouvernement. 

Du  silence  de  la  loi  ou  des  discussions  qui  ont  eu  lieu  dans  les 
Chambres,  il  faut  conclure  : 

1°  Qu'un  Syndicat  peut  recruter  ses  membres  dans  toutes  les  parties 
de  la  France; 

2°  Que  les  étrangers,  les  femmes,  en  un  mot  tous  ceux  qui  sont 
aptes,  dans  les  termes  de  notre  droit,  à  former  des  conventions  régu- 

lières, peuvent  faire  partie  d'un  Syndicat  ; 

3"  Que  ces  mots  «  professions  similaires  concourant  à  l'établisse- 
ment d'un  produit  déterminé  »  doivent  être  entendus  dans  un  sens 

large.  Ainsi,  sont  admis  à  se  syndiquer  entre  eux  tous  les  ouvriers 

concourant  à  la  fabrication  d'une  macb.ine,  d'un  bâtiment,  d'un  na- 
vire, etc.  ; 

4°  Que  la  loi  est  faite  pour  tous  les  individus  exerçant  un  métier 
ou  une  profession,  par  exemple  les  employés  de  commerce,  les  culti- 

vateurs, fermiers,  ouvriers  agricoles  etc. 

En  accordant  la  liberté  la  plus  large  aux  Syndicats  professionnels, 

la  loi,  pour  toute  garantie,'  leur  demande  une  déclaration  de  naissance 
par  l'article  4,  qui  prescrit  le  dépôt  des  statuts  et  des  noms  de  ceux 

qui,  à  un  titre  quelconque,  seront  chargés  de  l'administration  ou  de la   direction. 

La  publicité  est,  en  effet,  le  corollaire  naturel  et  indispensable  de  la 

liberté  d'association  ;  c'est  la  seule  garantie  possible  de  l'observation 
de  cette  condition  exigée  par  la  loi  :  le  caractère  professionnel  de 

l'Association. 
Cette  simple  formalité  ne  saurait  inspirer  aucune  inquiétude  aux 

Syndicats,  ni  les  exposer  à  aucune  vexation.  Au  contraire,  elle  pré- 

sente cet  avantage  précieux  de  limiter  le  champ  étroit  où  peut  s'exer- 
cer la  surveillance  de  l'Etat.  D'ailleurs,  la  publicité  répugne  si  peu 

aux  Syndicats  que,  sous   le  régime   de  la  tolérance,  nombre  d'entre 
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eux  ont  spontanément  demandé  aux  préfets  de  recevoir  leurs  statuts 
et  de  les  conserver  dans  les  archives  des  préfectures. 

Le  même  article  porte  que  le  dépôt  doit  être  renouvelé  à  chaque 
changement  de  la  direction  ou  des  statuts. 

La  loi  ne  pouvait  être  moins  formaliste.  Elle  n'exige  ni  la  rédaction 

sur  papier  timbré,  ni  l'impression.  La  loi  ne  fixant  pas  le  nombre  des 
exemplaires  qui  devront  être  déposés,  il  convient  de  se  référer  aux 

précédents  et  de  considérer  que  le  dépôt  de  deux  exempla'res  sera suffisant. 

Comme  j'attache  une  grande  importance  à  constituer  de  sérieuses 
archives  des  Syndicats  professionnels  qui  permettront  de  se  rendre 
compte  des  efTets  produits  par  la  loi  du  21  mars,  vous  voudrez  bien 
prendre  les  mesures  nécessaires  pour  me  transmettre  copie  de  ces 

documents.  Vous  me  renseignerez  également  sur  les  institutions  fon- 
dées par  les  Syndicats. 

Toutes  ces  indications  réunies  au  ministère  et  tenues  à  la  disposi- 
tion de  tous  les  intéressés  seront  une  source  précieuse  de  renseigne- 

ments pour  ceux  qui  voudront  les  consulter. 

L'authenticité  des  statuts  doit  être  établie  par  des  signatures.  La 
loi  est  muette  sur  ce  point.  Bornez-vous  à  demander  qu'ils  soient 
certifiés  par  le  président  et  le  secrétaire,  et  donnez  à  MM.  les  maires 
des  instructions  en  ce  sens. 

J'ai  été  consulté  sur  le  point  de  savoir  si  le  dépôt  des  statuts  ou  des 
noms  des  directeurs  et  administrateurs  doit  être  accompagné  d'une 
déclaration  spéciale.  Cette  déclaration  est  inutile.  Il  suffit  que  le 
règlement  statutaire  soit  certifié  au  bas  du  texte  et  que  les  noms  des 

directeurs  et  administrateurs,  s'ils  ne  sont  pas  mentionnés  dans  les 
statuts,  soient,  dans  une  seule  et  même  pièce,  indiqués  et  certifiés  par 
le  président  et  le  secrétaire. 

Tout  dépôt  d'un  des  documents  précités  doit  être  constaté  par  un 
récépissé  du  maire  et,  à  Paris,  du  préfet  de  la  Seine.  Ce  récépissé 

est  exigible  immédiatement.  Il  suffit  de  l'établir  sur  papier  libre. 
Il  sera  indispensable  que  dans  chaque  mairie  il  soit  tenu  registre 

spécial  oîi  seront  mentionnés  à  leur  date  le  dépôt  des  statuts  de 

chaque  Syndicat,  le  nom  des  administrateurs  ou  directeurs,  la  déli- 

vrance du  récépissé.  Ce  registre  fera  foi  de  l'accomplissement  des 
formalités;  il  permettra  de  remédier  à  la  perte  possible  du  récépissé 
de  dépôt. 

L'obligation  pour  les  Syndicats  en  formation  d'opérer  le  dépôt 

n'existe  qu'à  partir  du  jour  où  les  statuts  ont  été  arrêtés,  oîi,  par 
conséquent  le  Syndicat  est  matériellement  formé.  Jusque-là,  les  fon- 

dateurs ont  toute  liberté  de  se  réunir  pour  en  concerter  les  disposi- 
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tions  sans  être  exposés  aux  pénalités  des  articles  291  et  suivants  du 

Code  pénal  ou  à  celles  de  l'article  lo  de  la  présente  loi. 
■Le  dernier  paragraphe  de  l'article  4  écarte  des  fonctions  dt;  direc- 

teurs et  administrateurs  des  Sj-ndicats,  les  étrangers,  même  ceux  qui 
ont  été  admis  à  établir  leur  domicile  en  France,  et  les  Français  qui 

ne  jouissent  pas  de  leurs  droits  civils,  c'est-à-dire  auxquels  une  con- 
damnation a  enlevé  l'exercice  de  quelques-uns  de  ces  droits. 

L'article  5  reconnaît  la  liberté  des  Unions  de  Syndicats  profession- 
nels régulièrement  constitués,  aux  termes  de  la  présente  loi.  Elles 

n'ont  besoin,  pour  se  former,  d'aucune  autorisation  préalable.  Il  suffit 
qu'elles  remplissent  les  formalités  prescrites  par  les  articles  4  et  5 

combinés,  c'est-à-dire  qu'elles  déposent  à  la  mairie  du  lieu  ovi  leur 
siège  est  établi  et,  s'il  est  établi  à  Paris,  à  la  préfecture  de  la  Seine, 
le  nom  des  Syndicats  qui  les  composent.  Si  l'Union  est  régie  par  des 

statuts,  elle  doit  également  les  déposer.  Il  est  également  nécessa're  que 
l'Union  fasse  connaître  le  lieu  où  siègent  les  Syndicats  unis. 

Les  autres  formalités  à  remplir  sont  les  mêmes  pour  les  Unions  et 

pour  les  Syndicats. 

La  loi  du  21  mars  n'accorde,  à  aucun  degré,  aux  Unions  de  Syndi- 

cats, la  faveur  de  la  personnalité  civile.  Il  a  été  reconnu  qu'elles 
pouvaient  s'en  passer.  Elle  a  réservé  ce  privilège  aux  Syndicats  pro- 

fessionnels par  l'article  6. 

Grâce  à  lui,  le  Syndicat  devient  une  personne  juridique,  d'une 
durée  indéfinie,  d'stincte  de  la  personne  de  ses  membres,  capable 
d'acquérir  et  de  posséder  des  biens  propres,  de  prêter,  d'emprunter, 
d'ester  en  justice,  etc.  Ainsi,  ces  Associations  professionnelles,  d'abord 
proscrites,  puis  tolérées,  sont  élevées  par  la  loi  du  21  mars  an  rang 

des  établissements  d'utilité  publique  et,  par  une  faveur  inusitée  jusqu'à 
ce  jour,  elles  obtiennent  cet  avantage  non  en  vertu  de  concessions 
individuelles,  mais  en  vertu  de  la  loi  et  par  le  seul  fait  de  leur 

création.  Les  Pouvoirs  publics,  en  aucun  temps,  en  aucun  pays,  n'ont 
donné  une  plus  grande  preuve  de  confiance  et  de  sympathie  aux  tra- 
vailleurs. 

La  personnalité  civile  n'appartient  qu'aux  Syndxats  régulièrement 
constitués.  Elle  est  pour  eux  de  droit  commun  et  leur  est  acquise  en 

l'absence  de  toute  déclaration  spéciale  de  volonté  dans  les  statuts. 

La  personnalité  civile  accordée  aux  Syndicats  n'est  pas  complète, 
mais  suffisante  pour  leur  donner  toute  la  force  d'action  et  d'expan- 

sion dont  ils  ont  besoin.  C'est  aux  tribunaux  qu'il  appartiendrait  de 

statuer  sur  les  difficultés  que  pourra  soulever  l'usage  de  cette  faculté. 
Je  me  borne  à  mettre  en  relief  les  dispositions  do  la  loi  à  cet  égard 

et  à  dédu're  leurs  conséquences  certaines. 
Le  patrimoine  des  Syndicats  se  compose  du  produit  des  cotisations 
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et  des  amendes,  de  meubles  et  valeurs  mobilières  et  d'immeubles.  A 
l'égard  des  immeubles,  la  loi  leur  permet  d'acquérir  seulement  ceux 
qui  sont  nécessaires  à  leurs  réunions,  à  leurs  bibliothèques  et  à  des 

cours  d'instruction  professionnelle.  Ces  immeubles  ne  doivent  pas 
être  détournés  de  leur  destination.  Les  Syndicats  contreviendraient  à 

la  loi  s'ils  essayaient  d'en  tirer  un  profit  pécuniaire  direct  ou  indirect 
par  location  ou  autrement. 

Aucune  disposition  ne  leur  défend  ni  de  prendre  des  immeubles  à 

bail,  quel  qu'en  soit  le  nombre  et  quelle  que  soit  la  durée  des  baux, 
ni  de  prêter  ni  d'emprunter,  ni  de  vendre,  échanger  ou  hypothéquer 
leurs  immeubles.  Ils  font  un  libre  emploi  des  sommes  provenant  des 

cotisations  :  placements,  secours  individuels  en  cas  de  maladie,  de 

chômage  ;  achats  de  livres,  d'instruments  ;  fondations  de  cours  d'en- 
seignement professionnel,  etc.  Ces  divers  actes  ne  sont  soumis  à  au- 

cune autorisation  administrative.  Ils  seront  décidés  et  réalisés  confor- 

mément aux  règles  établies  par  les  sta'.uts.  Il  en  sera  de  même  des 
procès  ou  des  transactions. 

Il  importe  que  les  Syndicats  prévoient,  dans  leurs  règlements,  com- 
ment ces  actes  seront  délibérés  et  votés,  et  par  quels  mandataires  ils 

seront  représentés  soit  dans  la  réalisation  des  actes,  soit  en  justice. 
Les  Syndicats  peuvent,  sans  autorisation,  mais  en  se  conformant 

aux  autres  dispositions  de  la  loi,  constituer  entre  leurs  membres  des 
caisses  spéciales  de  secours  mutuels  et  de  retraites. 

Il  a  été  expressément  entendu  que  la  loi  du  21  mars  dernier  laissait 

subsister  (sauf  la  nécessité  de  l'autorisation  préalable)  toute  la  légis- 
lation relative  à  ces  Sociétés.  Si  donc  rien  ne  s'oppose  à  ce  que  les 

membres  d'un  Syndicat  professionnel  forment  entre  eux  des  Sociétés 
de  secours  mutuels  avec  ou  sans  caisse  de  secours  mutuels,  il  demeure 

évident  que  ceux  qui  voudraient  bénéficier  des  avantages  réservés 
aux  Sociétés  de  secours  mutuels  approuvées  ou  reconnues  devraient 
se  pourvoir  conformément  aux  lois  spéciales  sur  la  matière,  dont  le 

mécanisme  vous  est  connu  et  n'a  pas  à  être  rappelé  ici. 

J'appelle  tout  particulièrement  votre  attention  sur  le  po'nt  suivant  : 
il  résulte,  tant  du  texte  de  la  loi  (article  6,  paragraphe  4;  article  7, 
paragraphe  2)  que  des  discussions,  que  les  Sociétés  syndicales  de 
secours  mutuels  doivent  posséder  une  individualité  propre  et  avoir 
une  administration  et  une  caisse  particulières.  Il  en  est  de  même  des 
Sociétés  de  retraites,  qui  peuvent  bien  se  greflfer  sur  les  Sociétés  de 

secours  mutuels  et  faire  caisse  commune  avec  elles,  mais  dont  le  pa- 

trimoine ne  doit  pas  se  confondre  avec  celui  des  Syndicats.  D'ail- 
leurs, une  telle  confusion  serait  fatale  à  la  prospérité  de  ces  œuvres 

et  des  Syndicats  eux-mêmes,  et  je  ne  doute  pas  que  les  intéressés  ne 

sentent  la  nécessité  de  garantir,  d'une  manière  complète,  l'afTcctation 



—  43<J  — 

exclusive  de  leurs  ressources  à  l'objet  particulier  de  leur  établisse- 
ment. Mais  le  Syndicat  demeure  libre  de  prélever  sur  son  propre 

fonds  des  secours  individuels  et  purement  gracieux.  La  praf'quc  de 
ces  libéralités  accidentelles  ne  constitue  pas  un  Syndicat  à  l'état  d<: 
Société  de  secours  mutuels,  tant  que  le  droit  de  chacun  aux  secours 

n'est  pas  proclamé  ni  réglé. 
Les  trois  derniers  paragraphes  de  l'article  6  ne  présentent  aucune 

difficulté. 

L'article  7  assure  la  liberté  des  syndiqués.  Il  porte  que  tout  membre 

d'un  Syndicat  professionnel  peut  se  retirer  à  tout  instant  de  l'Asso- 
ciation, mais  sans  préjudice  du  droit  pour  le  Syndicat  de  réclamer  la 

cotisation  de  l'année.  C'est  là  tout  ce  que  le  Syndicat  peut  obtenir  en 

justice  contre  le  membre  qui  en  sort  de  son  plein  gré.  En  cas  d'ex- 
clusion, les  cotisations  arriérées  sont  seules  exigibles. 

Aux  termes  du  paragraphe  2  du  même  article,  toute  personne  qui 

se  retire  d'un  Syndicat  conserve  le  droit  d'être  membre  des  Sociétés 
de  secours  mutuels  et  de  pensions  de  retraite  pour  la  vieillesse  à 

l'actif  desquelles  elle  a  contribué  par  des  cotisations  ou  versements 
de  fonds.  Elle  ne  saurait  être  exclue  de  ces  Sociétés  que  pour  une 
des  causes  prévues  par  leur  règlement  spécial. 

Cette  disposition  est,  on  le  voit,  inconciliable  avec  l'existence  d'une 
caisse  commune  aux  Syndicats  et  aux  Soc'étés  créées  dans  leur  sein. 

L'article  8  sanctionne  les  dispositions  qui  limitent  la  capacité  d'ac- 
quérir et  de  posséder  des  Syndicats  professionnels. 

L'article  9  punit  de  peines  relativement  légères  les  infractions  aux 
articles  2,  3,  4,  5  et  6  de  la  présente  loi.  Quant  aux  Associations  qui, 
sous  le  couvert  de  Syndicats  ne  seraient  point  en  réalité  des  Sociétés 

professionnelles,  c'est  la  législation  générale  et  non  la  loi  du  21  mars 
qui  leur  serait  applicable. 

L'article  10  n'a  pas  besoin  de  commentaire. 
Recevez,  etc. 

Le  Ministre  de  l'Intérieur, 
WALDiJCK-RoUSSl;.\U. 

III 

Manifeste  des  Instituteurs  syndicalistes  (1905) 

Considérant  qu'il  est  établi  qu'aucun  texte  de  loi  ne  dénie  formel- 
lement aux  instituteurs  le  droit  de  former  des  Syndicats  ; 

Que,  d'autre  part,  il  n'est  pas  exact  d'affirmer  qu'il  y  ait  une 
jurisprudence  contre  les  Syndicats  d'instituteurs; 
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Attendu  qu'il  est  constitué,  aussitôt  après  la  promulgation  de  la  loi 
de  1884,  un  Syndicat  des  membres  de  l'enseignement,  et,  plus  récem- 

ment, plusieurs  S3'ndicats  d'instituteurs,  sans  que  l'autorité  judiciaire 
s'en  soit  émue,  et  que  les  poursuites  contre  les  Associations  syndicales 
d'instituteurs  n'ont  commencé  que  sur  l'injonction  du  Pouvoir  exé- 
cutif; 

Considérant  cependant  que  si  la  loi  ni  la  jurisprudence  n'interdisent 
aux  Associations  d'instituteurs  la  forme  syndicale  elles  ne  la  leur 
reconnaissent  pas  formellement  non  plus  ; 

Et  qu'il  appartient  dès  lors  au  Pouvoir  législatif  d'en  décider  ; 
Considérant  qu'un  projet  de  loi  ayant  cet  objet  est  en  instance 

devant  le  Parlement  et  qu'il  doit  venir  prochainement  en  discussion  ; 
Les  instituteurs  s\-ndicalistes  croient  devoir,  dans  le  but  d'éclairer 

l'opinion  publique  et  le  Pouvoir  lég'slatif  sur  ce  qu'ils  se  proposent  en 
recherchant  la  forme  syndicale,  faire  la  déclaration  suivante    : 

«  Si  l'on  admet  qu'il  soit  dans  la  nature  des  choses  et  de  l'intérêt 
supérieur  de  l'Etat  que  la  capacité  syndicale  soit  refusée  aux  agents 
qui  détiennent  une  portion  de  la  puissance  publique,  on  ne  saurait 

s'en  prévaloir  pour  dénier  aux  instituteurs  le  droit  de  se  constituer  en 
Syndicats.  Notre  enseignement  n'est  pas  un  enseignement  d'autorité. 

Ce  n'est  pas  au  nom  du  Gouvernement,  même  républicain,  ni  au  nom 
de  l'Etat,  ni  même  au  nom  du  peuple  français,  que  l'instituteur  con- 

fère son  enseignement  :  c'est  au  nom  de  la  vérité.  Les  rapports  ma- 
thématiques, les  règles  de  grammaire,  non  plus  que  les  faits  d'ordre 

scientifique,  h'storique,  moral  qui  le  constituent,  ne  sauraient  dès  lors 
être  soumis  aux  tiuctuations  d'une  majorité. 

«  Il  découle  de  ces  principes  que  le  corps  des  instituteurs  a  besoin 

de  toute  son  autonomie,  et  les  instituteurs  eux-mêmes  de  la  plus  large 
indépendance.  Or,  cette  autonomie  du  corps  enseignant  primaire  et 
cette  indépendance  de  ses  membres  ne  peuvent  être  pleinement  réalisés 
que  par  la  constitution  en  Syndicats  des  Associations  professionnelles 

d'instituteurs. 

«  Les  instituteurs  syndicalistes  croient,  d'autre  part,  être  dans  le 
sens  de  l'évolution  républicaine  en  réclamant  pour  leurs  groupe- 

ments corporatifs  la  forme  syndicale,  comme  étant  la  seule  qui  con- 

vienne à  l'organisation  démocratique  de  l'enseignement  prima're,  qu'ils 
sont  résolus  à  poursuivre. 

«  Les  instituteurs  sont,  en  effet,  décidés  à  substituer  à  l'autorité  , 
administrative,  qui  avoue  son  impuissance  devant  les  ingérences  poli- 

tiques,  et   aux   influences  politiques   auxquelles   ils   ont   été   jusqu'ici 
obligés  d'avoir  recours  pour  corriger  les  injustices  administratives,  la 
force  syndicale. 

«  Les  instituteurs  réclament  la  capacité  syndicale  pleine  et  entière. 
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Toutefois,  il  est  profondement  injuste  d'affirmer  que  leur  préoccupa- 
tion soit  de  conquérir  le  droit  de  grève.  C'est,  ils  y  insistent,  dans 

une  pensée  d'organisation  républicaine,  qu'ils  demandent  au  Pouvoir 
législatif  de  leur  reconnaître  la  capacité  syndicale. 

«  C'est,  enfin,  pour  des  raisons  morales  de  l'ordre  le  plus  élevé, 

que  les  instituteurs  réclament  le  droit  de  se  constituer  en  Synd'cats  : 
Ils  veulent  entrer  dans  les  Bourses  du  Travail.  Ils  veulent  appartenir 
à  la  Confédération  générale  du  Travail. 

«  Par  leurs  origines,  par  la  simplicité  de  leur  vie,  les  instituteurs 

appartiennent  au  peuple.  Ils  lui  appartiennent  aussi  parce  que  c'est 
aux  fils  du  peuple  qu'ils  sont  chargés  d'enseigner. 

«  Nous  instruisons  les  enfants  du  peuple,  le  jour.  Quoi  de  plus 
naturel  que  nous  songions  à  nous  retrouver  avec  les  hommes  du 

peuple,  le  soir  ?  C'est  au  milieu  des  Syndicats  ouvriers  que  nous 
prendrons  connaissance  des  besoins  intellectuels  et  moraux  du  peuple. 

C'est  à  leur  contact  et  avec  leur  collaboration  que  nous  établirons  nos 
programmes  et  nos  méthodes. 

«  Nous  voulons  entrer  dans  les  Bourses  du  Travail  pour  y  prendre 

de  belles  leçons  de  vertus  corporatives,  et  y  donner  l'exemple  de  notre 
conscience  professionnelle. 

«  Nous  avons,  de  la  forme  syndicale,  la  plus  haute  conception.  L,e 

S3'ndicat  ne  nous  apparaît  point  créé  uniquement  pour  défendre  les 

intérêts  immédiats  de  ses  membres,  mais  il  nous  semble  qu'il  doit  se 
soucier  autant  de  rendre  plus  profitable  à  la  collectivité  la  fonction 
sociale  que  ses  membres  remplissent. 

«  Les  Syndicats  doivent  se  préparer  à  constituer  les  cadres  des 

futures  organisations  autonomes  auxquelles  l'Etat  remettra  le  soin 

d'assurer,  sous  son  contrôle  et  sous  leur  contrôle  réciproque,  les  ser- 
vices progressivement  socialisés. 

«  Telle  est  la  conception  syndicale  que  nous  voulons  porter  dans 

les  Bourses  du  Travail.  Et  telles  sont  les  raisons,  d'ordre  théorique  et 

d'ordre  pratique,  pour  lesquelles  nous  demandons  au  Pouvoir  législatif 
de  reconnaître  aux  Associations  professionnelles  d'instituteurs  la  capa- 

cité synd'calc.  » 
En  attciidant,  nous  engageons  tous  les  instituteurs  syndicalistes  à 

adhérer  aux  Syndicats  déjà  existants. 
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IV 

Lettre  ouverte  à  M.  Clemenceau 

du  Comité  Central  pour  la  défense  du  droit  syndical 

des  salariés  de  l'État, 
des  Départements,  des   Communes  et  des  Services  publics 

Le  Comité  central  pour  la  défense  du  droit  syndical  des  salariés 

de  l'Etat,  des  départements,  des  communes  et  des  services  publics,  a 
décidé  dans  sa  séance  du  22  mars,  de  rejeter  entièrement  le  projet 
du  Gouvernement  sur  le  statut  des  fonctionnaires  et  de  continuer  la 

lutte  pour  l'obtention  intégrale  de  la  loi  de  1884  sur  les  Syndicats. 
Les  salariés  de  l'Etat  qm  auraient  quelque  doute  sur  la  nature  du 

projet  gouvernemental,  sur  les  mobiles  qui  ont  déterminé  la  Commis- 
sion ministérielle,  pourront  lire  avec  profit  le  Petit  Parisien  du  16 

mars  dernier. 

Le  grand  organe  de  la  démocratie  donne,  en  efïet,  avec  une  précision 
parfaite  la  caractéristique  du  nouveau  statut  que  le  Gouvernement 
de    Mi^L   Clemenceau,   Briand   et  Viviani  veut   nous   imposer. 

On  nous  enlève  le  droit  de  grève  parce  que,  suivant  le  Petit  Pari- 
sien, tout  fonctionnaire  a  conclu  un  contrat  qui  lui  assure  une  retraite, 

à  la  fin  de  sa  carrière,  en  échange  de  son  engagement  à  concourir 
aux  services  publics.  Il  ne  peut  songer,  à  aucun  moment,  à  arrêter 

par  une  grève  la  marche  de  la  machine  gouvernementale.  «  Sa  situa- 

tion privilégiée  sur  certains  points  implique  l'aliénation  totale  de  sa 
liberté  soumise  à  des  restrictions.  » 

Quant  à  l'idée  maîtresse  du  projet  de  loi,  observe  le  Petit  Parisien, 
la  voici  : 

Le  Cabinet  maintient  le  mur  qui  existe  actuellement  entre  les  Syn- 
dicats ouvriers  et  les  Associations  de  fonctionnaires.  «  //  ne  veut  pas 

admettre  que  l'on  puisse  occuper  un  emploi  public  et  sortir  de  son 
rôle  officiel,  en  entrant  dans  la  Bourse  du  Travail  où  les  conditions  de 

l'organisation  sociale  sont  souvent  débattues.  » 
Voilà  qui  est  net,  d'une  clarté  parfaite. 

Nous  n'admettrons  jamais  la  validité  d'un  contrat  d'où  résulte  l'alié- 
nation de  notre  liberté. 

Car  la  liberté  n'est  pas  à  nos  yeux  une  entité  métaphysique,  une 

abstraction  v'de  de  sens,  un  mot  que  l'on  prostitue  dans  la  lutte  de>; 
partis,  C'est  une   chose  dont  nous  avons  intuition   directe,  parfaite, 

Vil  29 
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une  chose  qui  nous  est  personnelle  et  réside  dans  l'exercice  du  droit. 
Or,  notre  droit  est  formel.  Pour  nous,  en  efifet,  l'idée  de  contrat 

est  exclusive  de  celle  d'autorité  et  de  gouvernement.  Nous  ne  som- 
mes pas  des  délégués  du  pouvoir  central,  des  agents  de  la  force 

répressive  et  policière,  mais  des  travailleurs,  des  producteurs  ordi- 
naires, et  nous  voulons  être  traités  comme  tels. 

Vous  nous  parlez  politique,  (raison  d'Etat),  Monsieur  le  Prés'dent 
du  Conseil  !  Nous  vous  parlons  industrie.  Pour  nous,  l'Etat  est  un 
patron  comme  un  autre.  Il  doit  y  avoir  entre  nous  et  lui  simple 
échange  de  services  et  rien  de  plus.  Il  nous  paye  un  salaire,  nous  lui 
vendons  notre  travail,  mais  nous  voulons  garder  notre  liberté,  notre 

indépendance,  rester  maîtres  de  no'.re  force  de  travail,  notre  unique, 
notre  seule  propriété. 

Jamais  gouvernement  a-t-il  demandé  au.x  propriétaires  fonciers 

d'aliéner  leurs  biens,  aux  industriels  d'aliéner  leur  outillage?  Non 
Jamais  on  n'a  exigé  d'eux  ce  sacrifice  à  la  collectivité. 

Mais  avec  nous,  avec  les  faibles,  avec  ceux  dont  on  a  voulu  faire 
les  courtiers   électoraux,   on   procède   autrement. 

Monsieur  le  Président  du  Conseil  votre  contrat  n'est  qu'une  spo- 
liation systématique,  puisqu'il  implique  notre  déchéance  économique  et 

morale,  notre  asservissement  ! 

Dans  l'antiquité,  l'esclave  était  rivé,  pour  ainsi  dire,  à  la  meule 

de  son  maître.  Aujourd'hui,  sous  prétexte  que  l'Etat  s'est  fait  in- 
dustriel, vous  prétendez  nous  river  à  la  machinerie  de  l'Etat. 

La  puissance  patronale  se  double  ici  de  la  puissance  politique  et 

coercitive.  L'arbitraire  de  l'Etat  s'ajoute  au  privilège  du  patron.  On 
nous  menace  non  seulement  de  révocation,  de  renvoi,  mais  on  veut 
encore  nous  infliger  des  amendes  et  de  la  prison. 

Quelle  ironie  !  L'Etat  devient  de  plus  en  plus  implacable,  sa  tyran- 
nie devient  de  plus  en  plus  odieuse  et  on  nous  parle  tous  les  jours 

de  progrès  ! 

Défenseur  du  capital  et  des  privilèges,  vous  nous  interdisez  l'accès 
des  Bourses  du  Travail  parce  que  les  travailleurs  y  discutent  les  condi- 

tions de  l'organisation  sociale. 
Mais  c'est  leur  droit  et  c'est  aussi  le  nôtre. 

Pénétrés  de  plus  en  plus  de  l'importance  de  leur  rôle  et  de  leurs 
fonctions  économiques,  les  travailleurs,  les  vrais  producteurs,  les 

vrais  créateurs  des  richesses  veulent  s'affranchir  non  seulement  de  la 

contrainte  qui  pèse  sur  eux  dans  l'atelier  patronal,  mais  de  la 
contrainte  de  lîi  société  actuelle,  faite  à  l'image  de  l'atelier.  Leur 
but  est  de  sul)stitucr  la  coopération  libre  à  la  coopération  forcée,  de 

libérer,  d'ennoblir  le  travail;  de  faire  disparaître  l'Etat  traditionnel 
avec  les  groupes  et  les  hiérarchies  qui  vivent  en  dehors  de  la  pro- 
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duction;  de  faire  cesser  les  rapports  de  maîtres  à  serviteurs,  dans  une 
société  productrice. 

Tel  est  leur  idéal,  tel  est  aussi  le  nôtre.  Xous  sommes  avec  eux. 
Comme  travailleurs,  nous  avons  non  seulement  le  droit,  mais  le 

devoir  de  nous  occuper  de  l'organisation  sociale. 
Dans  nos  groupements  respectifs,  nous  ne  cesserons  de  combattre 

la  routine,  le  parasitisme,  le  favoritisme,  et  surtout  l'intrusion  de  la 
politique  dans  les  services  publics.  Car  cette  intrusion  provoque  le 
découragement  de  tout  le  personnel  ;  elle  lui  enlève  tout  sentiment 

de  responsabilité,  tout  esprit  d'initiative  ;  elle  paralyse  toutes  les  vo- 
lontés ;  elle  dégrade  les  caractères.  Elle  abaisse  le  niveau  profes- 

sionnel et  le  niveau  moral  de  tous. 

Le  prolétariat  de  l'Etat,  des  départements,  des  communes,  a  cons- 
cience qu'en  revendiquant  le  droit  d'exercer  les  prérogatives  syn- 

dicales au  même  titre  que  les  travailleurs  de  l'industrie  privée,  il 

tend  à  substituer  à  l'anarchie  administrative  actuelle  une  organisa- 
tion plus  rationnelle  et  plus  parfaite  des  services  publics,  et  qu'il 

défend  en  même  temps  les  intérêts  de  la  production. 

Nous  voulons  substituer  à  l'enseignement  abstrait,  idéologique,  en- 
cyclopédique de  l'Etat  un  enseignement  pratique,  concret,  qui  ré- 

ponde aux  besoins  réels  des  différentes  populations,  aux  besoins  réels 

des  producteurs  :  donner  aux  enfants  l'amour  du  travail,  car  Je  tra- 

vail, jusqu'ici  opprimé,  spolié,  méprisé,  doit  devenir  l'idéal  nouveau, 
le  principe  de  toute  vertu,  le  ciment  de  la  cité  moderne. 

C'est  pour  toutes  ces  raisons  que  nous  repoussons  votre  contrat. 

Il  s'agit  de  notre  travail,  de  la  chose  qui,  «  après  l'amour,  soufïre  le 
moins  l'autorité  ». 

Pour  nous,  le  travail  est  chose  sacrée  :  nous  refusons  de  le 

prostituer  à  la  raison  d'Etat. 
Monsieur  le  Président  du  Conseil,  dans  un  de  vos  discours,  pro- 

noncé au  Sénat,  le  17  novembre  1903,  vous  disiez   : 

«  Iv'Eîat  a  une  longue  histoire  toute  de  meurtre  et  de  sang.  Tous 
les  crimes  qui  se  sont  accomplis  dans  le  monde,  les  massacres,  les 
guerres,  les  manquements  à  la  foi  jurée,  les  bûchers,  tout  a  été  justifié 

par  l'intérêt  de  l'Etat.  L'Etat  a  une  longue  histoire  elle  est  toute  de 
sang  ». 

"Vous  le  savez  mieux  que  personne  ;  l'essence  de  l'Etat  est  immua- ble! 

Quant  à  nous,  travailleurs,  nous  lutterons  contre  le  «  Moloch 
insatiable  »,  contre  le  «  monstre  tyrannique  et  sanguinaire  ».  Nous 

lutterons  pour  le  droit  qui  est  l'attribut  essentiel  de  la  personnalité humaine. 

Lh  Comité  CuxTR.xr. 
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Dépôt   des   fonds   des    Syndicats    professionnels. 

I.  —  Circulaire  du  Ministre  du  Commerce  (1892). 

A  Messieurs  les  Présidents  des  Chambres  syndicales. 

Monsieur  le  Président, 

J'ai  été  fréquemment  consulté  par  les  Chambres  syndicales  sur 
les  conditions  dans  lesquelles  des  Associations  peuvent  être  admises 

à  effectuer,  soit  à  la  Caisse  Nationale  d'Epargne,  soit  à  la  Caisse  des 
Dépôts  et  Consignations,  le  dépôt  de  leurs  fonds  disponibles,  avec 
faculté  de  les  retirer  au  fur  et  à  mesure  de  leurs  besoins. 

J'ai  l'honneur  de  porter  à  votre  connaissance  que  les  Syndicats 
professionnels  sont  autorisés,  comme  toutes  Associations  ou  Sociétés 

régulièrement  constituées,  à  se  faire  ouvrir  un  compte  à  la  Caisse 

Nationale  d'Epargne,  en  vertu  de  l'article  6,  paragraphe  premier  de 
la  loi  du  9  avril  i88i. 
De  plus,  une  décision  ministérielle  du  19  janvier  1885  les  admet 

à  bénéficier  des  dispositions  de  l'article  13  de  la  même  loi,  qui  élève 
au  maximum  de  8.000  francs  le  dépôt  de  certaines  Sociétés  (i). 

Les  conditions  dans  lesquelles  peuvent  s'opérer  les  dépôts  et  les 
retraits  de  fonds  sont  déterminées  par  une  instruction  de  l'Admi- 

nistration de?  Postes  et  Télégraphes  en  date  du  17  mai  1890,  dont 
vous  trouverez  ci-annexé  r.n  extrait. 

En  ce  qui  concerne  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  la  Com- 
mission de  surveillance  placée  près  cet  établissement  a  décidé,  dans 

sa  séance  du  16  décembre  1891,  que  les  Syndicats  professionnels  dont 
les  statuts  comportent  la  distribution  de  secours  ou  la  constitution  de 

retraites  en  faveur  de  leurs  membres  seront  admis  désormais,  par 

application  du  décret  du  26  juillet  18S9,  à  déposer  leurs  fonds  dis- 
ponibles à  la  Caisse  des  Dépôis  et  Consignations,  au  compte  «  Eta- 

blissements publics  ou  autres  établissements  assimilés  ».  Le  taux  de 

(i)  La  loi  du  jo  juillet  1895,  qui  a  élevé  le  maxinium  de  15.000  francs, 

rend  ces  nicmes  dispositions  applicables  aux  Caisses  d'épargne  ordi- 
naires, où  les  Syndicats  peuvent  également  faire  dos  versements. 
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l'intérêt  alloué  à  ces  dépôts  est  actuellement  de  2  o/o,  capitalisé 
annuellement.  Les  retraits  ont  lieu  à  partir  du  cinquième  jour  qui 
suit  la  demande  de  remboursement.  Les  versements  doivent  être 

opérés  par  le  trésorier  du  Syndicat,  sous  la  seule  condition  de  re- 

mettre à  la  Caisse  des  Dépôts  un  exemplaire  des  statuts  et  d'y  faire 
accréditer  sa  signature  et  celle  du  membre  du  Syndicat  qui  a  qualité 

pour  autoriser  les  retraits.  Auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consi- 

gnations, comme  auprès  de  la  Caisse  Nationale  d'Epargne,  les  Syn- 
dicats professionnels  doivent,  pour  pouvoir  se  faire  ouvrir  un  compte, 

être  régulièrement  constitués  dans  les  cond'tions  exigées  par  la  loi 
du  21  mars  1884. 

II.  —  Instruction  ministér*i3lle  {   G92). 

ICI.  —  Toute  Société  ou  Association,  régulièrement  constituée, 

peut  se  faire  ouvrir  un  compte  à  la  Caisse  Nationale  d'Epargne  en 

vertu  de  l'article  13  de  la  loi  du  9  avril  1881  et  de  l'art'cle  4  de 
la  loi  du  20  juillet  1895. 
Le  livret  est  ouvert  sous  le  nom  distinctif  adopté  par  la  Société 

ou  Association. 

102.  —  La  demande  de  livret  est  établie,  en  double  expédition,  sur 

formule  modèle  n°   3. 
Elle  est  signée  par  le  délégué  désigné  par  les  statuts  pour  effectuer 

les  opérations  au  nom  de  la  Société  ou  de  l'Association. 
Ce  délégué  doit  fournir  toutes  justifications  requises  par  les  statuts. 

Lorsque  les  statuts  prévoient  l'intervention  de  plusieurs  personnes 
aux  opérations,  la  demande  de  livret  est  signée  conjointement  par 
ces  personnes. 

103.  —  Si  les  statuts  ne  désignent  aucun  délégué,  la  demande  de 

livret  est  signée  par  un  mandataire  porteur  d'un  procuration  lui 

donnant  soit  lim'tativement  le  pouvoir  de  signer  cette  demande, 
soit  d'une  manière  générale  le  pouvoir  d'exécuter,  pour  le  compte  de 
la  Société  ou  de  l'Association,  toutes  les  opérations  prévues  par  les 
règlements  de  la  Caisse  Nationale  d'Epargne. 

Cette  procuration  est  établie  sur  papier  libre  ou  sur  formule  n"  15 
et  sans  enregistrement.  Elle  est  signée  par  tous  les  membres  du 

bureau  ou  du  Conseil  d'administration  de  la  Société  ou  Associa'.ion, 
et  contient  un  spécimen  de  la  signature  du  mandataire. 

Toutes  les  signatures  figurant  sur  la  procuration  sont  certifiées 
par  le  Directeur  ou  Président  :  celle  du  Directeur  ou  Président  est, 
en  outre,  légalisée  par  le  maire  ou  par  le  commissaire  de  police. 
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104.  —  Le  délégué  désigné  par  les  statuts  (art.  102)  ou  le 
mandataire  (art.  103),  suivant  le  cas,  fait  précéder  sa  signature,  sur 
toutes  les  pièces  administratives  de  la  mention  suivante    :   Pour  le 
compte  de  la  Société  ou  Association  d    (désignation  de  la  Société 

ou  de  l'Association). 
A  la  suite  de  la  signature,  il  énonce  ses  titres  à  l'égard  de  la 

Société  (Président,  Trésorier,  Secrétaire,  etc.)  et  la  qualité  en 
laquelle  il  agit  (délégué  statutaire  ou  mandataire). 

105.  —  Toute  Société  ou  Association  doit  fournir,  à  l'appui  de  sa 
demande  de  livret,  à  laquelle  ils  demeureront  annexés  :  1°  deux 
exemplaires  ou  extraits  de  son  acte  de  constitution  ou  de  ses 
statuts  certifiés  exacts  et  signés  par  le  Directeur  ou  Président,  de 

la  pièce  justifiant  l'existence  égale  de  la  Société. 
Les  extraits  de  l'acte  constitutif  ou  des  statuts  doivent  repro- 

duire les  dispositions  indiquant  l'objet,  le  mode  de  constitution 

et  d'administration  de  la  Société,  ainsi  que  celles  qui  règlent  la 
gestion  des  fonds. 

106.  —  L'existence  légale  de  la  Société  déposante  est  établie, 
notamment  aux  cas  suivants    : 

2°  Syndicats  ou  Associations  professionnelles  constituées  suivant 
la  loi  du  21  mars  1884. 

Pièce  à  fournir  :  certificat  du  maire  (à  Paris,  du  Préfet  de  la 
Seine)  constatant  le  dépôt  légal  des  statuts; 

9°  Sociétés  ou  Caisses  d'assurances  mutuelles  agricoles.  (Loi  du 
4  juillet  1900.) 

Pièce  à  fournir  :  certificat  du  maire  (à  Paris,  du  Préfet  de  la 
Seine)  constatant  le  dépôt  légal  des  statuts  de  la  Société; 

252.  —  Les  demandes  et  les  quittances  de  remboursement  pour  une 
Société  ou  Association  sont  signées  dans  les  conditions  spécifiées 
pour  les  demandes  de  livret,  aux  articles  102,  103  et  104. 

Dans  le  cas  où  l'acte  constitutif  ou  les  statuts  disposent  qu'une 
autorisation  ou  un  ordre  signé  du  Directeur  ou  Président  (ou  dti 
Président  et  du  Secrétaire,  etc.)  est  nécessaire  pour  permettre  au 

délégué  statutaire  (art.  102)  ou  au  mandataire  (art.  103)  de  dépla- 
cer les  fonds,  cette  autorisation  ou  cet  ordre  doit  être  produit  à 

l'appui  de  la  demande  de  remboursement  et  annexé  ultérieurement 
à  la  quittance. 
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III.  —  Circulaire  du  Wlinistre  du  Commerce  (1903). 

A    MM.  les  Directeurs  des  Caisses  d'Epargne. 

Messieurs,  l'article  13  de  la  loi  du  9  avril  1881,  modifié  par  l'arti- 
cle 3,  paragraphe  5  de  la  loi  du  20  juillet  1895,  admet  les  Sociétés 

de  secours  mutuels  à  faire  de  plein  droit  aux  Caisses  d'Epargne 
des  versements  jusqu'à  concurrence  du  maximum  de  15.000  francs. 
Les  institutions  de  coopération  de  bienfaisance  et  autres  Sociétés  de 

même  nature  peuvent  être  admises  à  faire  des  versements  jusqu'à 
concurrence  de  même  maximum,  mais  sous  réserve  d'une  autorisa- 

tion spéciale  de  mon  Ministère. 

Mon  attention  a  été  appelée  sur  l'intérêt  qui  s'attacherait  à  ce  que 
dans  un  bvt  de  simplification  et  de  rapidité,  le  régime  admis  pour 
les  Sociétés  de  secours  mutuels  et  Unions  de  Sociétés  de  secours 

mutuels  régulièrement  constituées  dans  les  conditions  de  la  loi 

du  i""  avril  1898,  pût  être  administrativement  étendu  aux  Syndi- 
cats professionnels  régulièrement  constitués  dans  les  conditions 

de  la  loi  du  21  mars  1884. 
Cette  mesure  se  trouvant  déjà  admise  pour  les  versements  à  la 

Caisse  d'épargne,  j'ai  décidé,  d'une  manière  générale  que  les  Syn- 
dicats professionnels  seraient  admis  de  plein  droit  à  verser  aux 

Caisses  d'Epargne  jusqu'au  maximum  de  15.000  francs  sous  réserve 
de  la  justification  aux  dites  caisses,  par  le  dépôt  de  statuts  réguliers 
de  leur  constitution  en  conformité  des  dispositions  de  la  loi  susvisée. 

En  cas  de  difficultés,  les  Caisses  auraient  d'ailleurs  à  m'en  référer 
par  l'intermédiaire  de  la  Préfecture. 
Au  contraire,  une  autorisation  spéciale  et  préalable  restera  néces- 

saire pour  les  dépôts  exceptionnels  de  toutes  les  autres  institutions 
de  coopération   ou  de  bienfaisance   visées  par   la   loi. 

VI 

Statuts  de  l'Office  national   de  Statistique  et  de  Placement. 

Artici.h;  Premier.  —  Il  est  constitué,  sous  la  surveillance  du 
Comité  fédéral  des  Bourses  du  Travail,  un  bureau  distinct  de  celui 

de  la  Fédération  et  exclusivement  chargé  de  dresser  chaque  semaine 
la  statistique  des  emplois  vacants  dans  le  ressort  des  Bourses  du 
Travail. 
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(Par  emplois  vacants,  il  faut  entendre  ceux  qui  n'ont  pu,  pour  un 
motif  quelconque,  être  occupés  par  aucun  des  ouvriers  en  chômage 

dans  la  localité  ou  pour  l'occupation  desquels  il  n'y  a  dans  la  localité 
aucun   ouvrier   disponible.) 

Art.  2.  —  Le  bureau  sera  composé  :  i**  d'un  employé  occupé  tous 
les  jours,  sauf  les  dimanches  et  jours  fériés,  pendant  huit  heures; 

2°  et,  en  cas  de  besoin,  d'un  auxiliaire  occupé  deux  jours  par 
semaine. 

Art.  3.  —  Les  fonctions  de  l'employé  principal  consisteront    : 

1°  A  dresser,  le  vendredi  de  chaque  semaine,  et  à  l'aide  des  ren- 
seignements fournis  par  chaque  Bourse,  le  tableau  général  des  em- 

plois vacants  dans  toutes  les  Bourses. 

2°  A  surveiller  l'impression  et  la  correction  de  ce  tableau  et  en 
expédier  le  samedi  un  exemplaire  à  chaque  Bourse; 

3°  A  expédier  toute  la  correspondance  déterminée  par  le  service; 

4°  A  fournir  sur  l'état  du  chômage  en  France  tous  les  renseigne- 
ments qui  lui  seront  demandés  par  les  ouvriers  de  passage  à  Paris. 

Art.  4.  —  Les  fonctions  de  l'employé  auxiliaire  consisteront  prin- 
cipalement à  aider  l'employé  titulaire  dans  l'exécution  des  deux 

premiers   paragraphes   de   l'article  précédent. 

Art.  5.  —  L'établissement  du  tableau  général,  son  impression  et  son 
expédition,  devront  être  effectués  dans  le  délai  maximum  de  qua- 

rante-huit   heures. 

Tl  ne  sera  donné  satisfaction  à  aucune  demande  d'ouvriers  faite 

directement  par  les  patrons  avant  d'en  avoir  référé  aux  Bourses  du 
Travail  ou    aux    Syndicats   locaux. 

Art.  6.  —  L'employé  principal  aura  droit  à  un  traitement  annuel 
de  3.600  francs  ;  l'auxiliaire,  à  une  indemnité  annuelle  de  800  francs. 

Art.  7.  —  Si,  en  dehors  de  ses  quarante-huit  heures  de  travail  par 

semaine,  l'employé  auxiliaire  est  obligé  de  suppléer  l'employé  prin- 
cipal, par  suite  de  congé  ou  de  maladie  de  celui-ci,  il  sera  indemnisé 

par  l'employé  principal  à  raison  de  10  francs  par  jour. 

Art.  8.  —  L'employé  principal  sera  nommé  par  le  Comité  fédéral  de 
la  Bourse  du  Travail,  sauf  opposition  du  Ministre  du  Commerce. 

Art.  9.  —  Pour  assurer  la  confection  du  tableau  d'ensemble,  cha- 

que Bourse  devra  remplir,  chaque  semaine,  ime  feu'lle  indiquant 
le  nombre  des  emplois  vacants  connus  dans  chacune  des  professions 
fédérées  en  y  ajoutant,  autant  que  possible,  le  taux  du  salaire. 
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Art.  10.  —  Cette  feuille,  établie  le  mercredi,  devra  être  expédiée 
le  même  jour  et  parvenue  à  Paris  dans  la  journée  du  jeudi. 

Art.  II.  —  Le  service  du  tableau  général  sera  assuré  gratuitement 
aux  Bourses  du  Travail  et  aux  Unions  locales,  départementales  ou 

régionales  des  Syndicats. 

Les  Syndicats  ouvriers  isolés  pourront  en  recevoir  chaque  semaine 
un  exemplaire  moyennant  un  abonnement  annuel  de  trois   francs. 

Art.  12.  —  Budget  provisoire  de  service. 

Art.  13.  —  Il  sera  adressé,  chaque  année,  au  Ministère  du  Com- 

merce, ainsi  qu'aux  Conseils  municipaux  de  Paris  et  des  villes  où 
il  existe  une  Bourse  du  Travail,  un  rapport  contenant  pour  l'exercice 
écoulé  le  nombre  des  emplois  disponibles  et  des  placements  opérés 
dans  chaque  profession,  ainsi  que  le  budget  du  bureau  de  statistique 
et  généralement  toutes  les  indications  de  nature  à  faire  connaître 
le  mouvement  du  travail  en  France. 

En  outre,  il  sera  adressé,  chaque  semaine,  à  la  Direction  du  Tra- 
vail, au  Ministère  du  Commerce,  un  exemplaire  du  tableau  général. 

VII 

Manifeste  des  Jaunes  (1908). 

Erpo3é    d33    motifs.    —    Réaolutions. 

Origine  de  la  Fédération  nationale  des  Jaunes  de  France.  —  Le 
mouvement  jaune  est  né  de  besoins  multiples  et  impérieux  :  sauve- 

garder la  liberté  du  travail,  substituer  à  la  lutte  des  classes  ouver- 

tement professée  et  subventionnée,  les  principes  d'accord  et  d'entente, 
lutter  contre  les  monopoles  et  l'envahissement  de  l'Etat,  au  profit 
des  méthodes  de  liberté  et  de  propriété,  arracher  les  ouvriers  des 

mains    des    politiciens    démagogues    qui    l'exploitaient. 

Doctrine.  —  Dans  les  Congrès  nationaux  de  1904,  1906  et  1907,  les 

associations  syndicalistes  et  économiques,  ouvrières,  agricoles  et  pa- 
tronales de  la  Fédération  nationale  des  Jaunes  de  France,  arrêtè- 

rent et  préconisèrent  les  bases  d'une  doctrine  sociale  nouvelle  dans 
ses  moyens,  basée  sur  «  l'accession  des  ouvriers  à  la  propriété  »  avec 
comme  instruments  d'action  et  de  concorde,  les  syndicats  ouvriers, 
patronaux,  commerciaux,  agricoles,  constitués  par  métiers,  corpora- 

tions et  régions,  fédérés  entre  eux  et  réunis  enfin  régionalement  en 

clianibre  de  capacité  par  leurs  délégués  respectifs. 
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La  ijcnscc  des  fondateurs  du  mouvement  jaune,  leurs  déclarations 

pul)liques,  les  résolutions  des  Congrès,  les  travaux,  conférences,  bro- 
chures, articles  des  principaux  militants  ont  constamment  écarté 

du  mouvement  professionnel  et  économique  des  Jaunes  l'intrusion 
de  la  politique,  aussi  bien  dans  le  sein  de  la  Fédération  que  dans 
celui   des  syndicats. 

Résultais.  —  11  résulte  aujourd'hui,  d'un  examen  approfondi  de 
la  situation,  que  la  première  étape  que  se  sont  assignée  les  fondateurs 
du  mouvement  jaune  est  accomplie. 

a)  Que  par  leurs  soins  le  syndicalisn-so  révolutionnaire  est  dérimé; 
b)  Que  le  socialisme  doctrinal  ou  politique  est  complètement  démas- 

qué et  son  influence  ramenée  aux  justes  proportions  où  on  doit  ma'n- 
Icnir  les  partis   inférieurs   et  parasitaires; 

c)  Que  de  plus  en  plus  les  travailleurs  de  toutes  catégories  — 
ouvriers  et  patrons  —  tendent  à  unir  leurs  efforts  et  leurs  intérêts 
en  dehors  des  interventions  de  la  politique  ; 

d)  Que  cependant  les  syndicats  ne  sont  pas  une  fin,  ni  le  but  unique 

des  efforts  et  de  la  doctrine  des  Jaunes  qui  se  proposent  de  modi- 
fier, en  même  temps  que  les  relations  f;ntre  employeurs  et  employés, 

la  législation  et  les  mœurs. 

Résolutions.  —  Pour  toutes  ces  raisons,  le  Comité  directeur  de  la 

fédération  nationale  des  Jaunes  de  France,  à  l'unanimité  de  ses 
membres,  ouvriers,  patrons,  intellectuels  et  représentants  des  profes- 

sions libérales,  décide  de  mettre  d'accord  la  constitution  des  Jaunes 
à  la  fois  avec  les  intérêts  exclusifs  du  syndicalisme  et  avec  la  né- 

cessité oii  se  trouve  le  mouvement  social  des  Jaunes  propriétistes 
de  viser  et  de  préparer  la  conquête  des  pouvoirs  publics. 

En  conséquence,  la  partie  exclusivement  économique  profession- 
nelle, corporative  et  coopérative  de  la  Fédération  nationale  des  Jaunes 

de  France  recevra  sa  complète  autonomie  sous  le  nom  de  mouvement 
syndicaliste.  Cette  mesure  est  prise  uniquement  afin  de  tenir  les 
groupements  économiques  en  dehors  des  compétitions,  des  luttes  et 
des  divisions  électorales. 

Le  mouvement  social  propriétiste  des  Jaunes  sera,  de  son  côté, 
absolument  indépendant  des  organisations  économiques. 

Il  englobera  des  Ligues,  Groupes,  Comités,  Cercles  d'études,  pré- 
parera les  élections  renforcera  et  dirigera  toutes  les  bonnes  volontés 

individuelles  pour  des  fins  politiques  et  sociales. 

Ces  dispositions  furent  prises  sur  proposition  du  Président  de  la 

l'édération  nationale  des  Jaunes  de  France,  appuyées  par  le  Comité 
exécutif  et  ratifiées  à  l'unanimité  par  le  Comité  national. 
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